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Introduction 

L’un des berceaux des familles Québécoises l’île d’Orléans a fait l’objet de nombreux travaux de 

recherche couvrant des champs d’étude variés: historique, folklorique, géographique, géologique, 

archéologique, toponymique, généalogique, patrimonial, archivistique, sociologique, économique, 

agricole, touristique, etc. Ces domaines ont été analysés et décrits dans 20 mémoires de maîtrise, 30 

livres, 18 études et 49 articles. Ce travail archivistique concernant les bateaux et les goëllettes vient 

enrichir cette collection et apporte une acquisition de connaissance supplémentaire qui, sans aucun 

doute, va aider tant les généalogistes, les historiens que les autres passionnés de mon coin de pays. 

Les actes notariés 

Pour effectuer cette recension des contrats relatifs aux goëlettes et bateaux à l’île d’Orléans, j’ai, 

dans un premier temps, dépouillé les actes des nombreux notaires qui ont exercé leur profession dans 

la région de Québec en consultant la base de données Parchemin (1626-1801) pour en extraire les actes 

relatifs aux résidants de l’île d’Orléans (1626-1801). L’exactitude et l’exhaustivité de la base Parchemin 

est tributaire de l’état des minutiers des notaires. Dans certains cas il peut y avoir des actes qui ont été 

perdus ou détruits. J’ai relevé 3 143 actes provenant de 61 notaires de Québec; 5 054 actes de 11 notaires 

ayant exercé à l’île d’Orléans; et 273 actes de la Base de la Prévôté de Québec de la BAnQ qui ne sont 

pas dans la base Parchemin.     

Dans un deuxième temps, j’ai effectué le dépouillement des actes notariés pour la période de 

1801-1937 en utilisant soit la base numérique de la BAnQ « Archives des notaires du Québec des 

origines à 1937 » soit les Microfilms de ces actes qui se trouvent au Centre d’Archives de la BAnQ à 

Montréal. Le choix de retenir les actes associés aux résidants de l’île d’Orléans et aux métiers qu’ils 

exerçaient à l’exception des cultivateurs s’est imposé compte tenu de l’ampleur de la tâche (55 402 actes 

des notaires qui ont exercé à l’île d’Orléans sans compter les actes provenant des autres notaires).  Le 

nombre d’actes choisis va comme suit : 19 700 actes rédigés par les 17 notaires qui ont exercé à l’île 

d’Orléans et 4 388 actes écrits par 85 notaires de Québec et des environs. 

Finalement, pour compléter cette recherche j’ai utilisé la Base de données du Registre Foncier 

du Québec, Bureau d’enregistrement de St Laurent île d’Orléans afin de trouver des actes concernant 

des résidants de l’Île d’Orléans. Les notaires concernés sont ceux dont les actes ne sont pas archivés à 

BAnQ, ceux dont les actes font partie de la collection Fonds Cour Supérieure District Judiciaire de 

Québec (CN301 BAnQ), ainsi que les notaires dans d’autres districts. Des 7 200 actes examinés j’ai 

relevé 346 actes provenant de 23 notaires de la première catégorie, 1 490 actes de 73 notaires de la 

deuxième et 98 actes de 38 notaires dans d’autres districts. 

Donc, l’ensemble des actes reliés aux multiples aspects de ma recherche sur l’île d’Orléans 

totalisent un corpus de 34 492 actes rédigés par 308 notaires.   
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Les documents de la BAnQ 

Afin de vérifier si des actes relatifs aux goëllettes et bateaux sont accessibles en ligne dans la 

base Pistard de la BAnQ, j’ai fait une recherche en indiquant dans les onglets de Recherche avancée  

«bateau», «bateau plat», «barque», «charroi», «quaiche», »brigantin», «goëllette», et «île d’Orléans» 

Cote, Classe, Toutes les cotes.  
 

Les documents publiés 

Les recensements du Canada 

Les recensements quinquennaux de la population contiennent plusieurs informations 
concernant divers renseignements, dont le lieu de résidence, l’âge, le sexe, l’état matrimonial, le métier 
ou profession et l’ethnicité. C’est donc une source essentielle, disponible sous forme numérique, à 
Bibliothèque et Archives Canada. 

J’ai fait le dépouillement de tous les recensements présentement accessibles : 1831, 1851, 1861, 1871, 
1881, 1891, 1901, 1911 et 1921. 

 
Les journaux 

L’Action Sociale (Québec, 1907-1915) 
L’Action Catholique (Québec, 1915-1962) 
L’Action nationale (Québec, 1933-2013) 
L’Électeur (Québec, 1880-1896) 
L’Événement (Québec, 1867-1938) 
L’Événement journal (Québec, 1938-1962) 
L’Opinion Publique (Montréal,1870-1883) 
La Gazette de Québec (1764-1874) 
La Gazette de Joliette (1866-1895) 
La Justice (Québec, 1886-1892) 
La Patrie (Montréal, 1879-1978) 
La Presse (Montréal, 1884-2019) 
La Minerve (Montréal, 1826-1899) 
La Vigie (Québec, 1906-1913) 
Le Bien public (Trois-Rivières, 1909-1978) 
Le Bulletin des agriculteurs (1916-2006) 
Le Canadien (Québec, 1806-1909) 
Le Clairon (St-Hyacinthe, 1912-1954) 
Le Castor (Québec, 1843-1845) 
Le Courrier du Canada (Québec, 1857-1901) 
Le Devoir (Montréal, 1910-pésent) 
Le Franc-Parleur (Québec, 1915-1940) 
Le Franco-Canadien (St-Jean d’Iberville, 1860-1895) 
Le Journal de Québec (1842-1889) 
Journal des campagnes (Québec, 1882-1901) 
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Le Journal des Trois-Rivières (1865-1893) 
Le Nouvelliste (Trois-Rivières, 1876-1886) 
Le Pays (Montréal, 1852-1869) 
Le Peuple (Montréal, 1880-1887) 
Le Progrès de l’Est (Sherbrooke, 1883-1924) 
Le Progrès du Saguenay (1887-1964) 
Le Quotidien (Saguenay, 1997- présent) 
Le Quotidien de Lévis (1879-1937) 
Le Soleil (Québec, 1896-2019) 
The Quebec Mercury (1805-1863) 
The Quebec Daily Mercury (1863-1875) 
The Quebec Daily Evening Mercury (1876-1878 
The Daily Evening Mercury (1879-1887) 
The Quebec Daily Mercury (1887-1903) 
The Quebec Morning Chronicle (1847-1924) 
The Quebec Chronicle and Gazette (1888-1892) 
Quebec Weekly Chronicle (1888-1892) 
The Quebec Morning Chronicle (1888-1898) 
The Quebec Chronicle (1898-1824) 
Morning chronicle and commercial and shipping gazette (Québec, 1850-1888)  
Montreal Herald and Daily Commercial Gazette (1834-1883) 
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Mise en contexte 

Plusieurs lecteurs vont faire le lien entre le titre de ce document et le célèbre cinéaste Pierre 
Perreault. En effet, c’est en 1968 qu’il présente ce film qui aborde les problèmes des constructeurs et 
navigateurs de goëlettes en bois à l’Ile-aux-Coudre qui ont de plus en plus de difficultés étant donné 
la forte  concurrence des chantiers qui fabriquent des navires en fer. La «Morrisburg», lancée le 13 mai 
1957,  est la  première goélette en acier à être construite aux chantiers maritimes de St-Laurent, de l’Ile 
d’Orléans.  Des divers résidants de l’Île-aux-Coudres qui ont participé à ce film, le volubile et inéffable  
Grand Louis Tremblay est encore dans ma mémoire. Ce film complète la trilogie de Perreault sur l’Ile-
aux-Coudres : Pour la suite du monde en 1963 et Le règne du jour en 1867.   J’ai voulu lui rendre hommage 
en utilisant ce titre. 

Au cours de la période de 1650 à 1855, outre les chaloupes utilisées par les insulaires pour se 
rendre à Québec  avec quelques marchandises, le transport de plus grande quantité de matière (bois, 
blé, foin, animaux, etc) nécesssitait des bâtiments plus volumineux et adaptés afin d’atteindre les 
rivages non pourvus de quai. Les caboteurs sont astreints à échouer sur les grèves pour transborder les 
marchandises. Ils utilisent des goëlettes à fond plat pour faciliter l’échouage; les navigateurs n’utilisent 
pas ce terme mais plutôt celui de «bateau» pour désigner la goëlette à fond plat. Plus tard, les bâtiments 
à faible tirant d’eau accosteront aux jetées dans les diverse paroisses. L’examen des livres 
d’enregistrement maritime du port de Québec, indique qu’en 1729 des charpentiers de navire 
construisent une goëllette de quarante tonneaux que l’on nomme «L’Hirondelle» Entre 1729 à 1739, les 
ouvriers de ce chantier vont construirent plus d’un douzaine de goëlettes.  

Des divers actes notariés que j’ai consultés et qui se rapportent à la construction de bateaux par 
des charpentiers de l’île d’Orléans, je souligne particulièrement Jean Langlois, en 1671, 1681 et 1683 ; 
Guillaume Levitre en 1705 et Hilaire Brideau en 1735. 

Afin de faciliter le repérage de l’objet spécifique des ces nombreux actes notariés ayant trait aux divers 
aspects touchant les bateaux et goëlettes, je les ai regroupés sous les catégories suivantes :  

Construction ; Réparation ; Vente ; Location ; Sociétés – propriétaires ; Protêts ; Goëlette Victoria ; 
Quatre goëlettes particulières de l’île d’Orléans : Goëlette La Marie Joseph ; Goëlette « La Caroline  
Alexandra Victoria» ; Goëlette La Vigilante ; Le bateau – goëlette «Le Saint-Charles». 

Les lecteurs intéressés par les aspects techniques seront plus enclins à consulter les catégories 
construction et réparation. Ceux qui désirent connaître les relations plus ou moins harmonieuses entre 
les pilotes s’attarderont aux catégories Sociétés-propriétaires ainsi que les protêts.   
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Lexique  

Barque : une barque est un type d'embarcation mû à l'aviron, à la rame généralement sans gréement et 
non ponté. 

Quaiche : petite embarcation à deux mâts. 

Charroi : grande chaloupe dont on se sert pour pêcher la morue. 

Brigantin : (spancer ou spanker ou driver, en anglais)  grans voilier à 2 mâts, mât de misaine(avant) 
grée carré comme un brick ; grand mât (arrière) grée aurique comme une goëlette, dont la grand-voile 
a corne quadrangulaire est nommée brigantine (spansker) et surmontée d’une voile de flèche (gaff 
topsail) triangulaire. Brigantin provient de l’italien. 

Sloop : vient du néerlandais sloep et de la même origine étymologique que le français chaloupe. 

Schooner : une goëlette (Schooner en anglais) est un voilier entre deux et sept mâts, apparu entre le 
XV1e et XVIIe siècle et qui connut son apogée aux XVIIIe et XIXe siècles. Elle se caractérise : par des 
voiles auriques (ou voile triangulaire) dans l’axe du navire, à la base de tous les mâts, surmonté ou non, 
d’une voile aurique (flèche) ou d’une voile carrée (Hunier); par un mât arrière (grand mâts) plus grand 
que le mmât avant (mât de missaine, dans le cas d’un navire à deux mâts. 
 

Table des matières 

Construction, p.10 

Réparation, p.39 

Vente, p.42 

Location, p.121  

Sociétés – propriétaires, p.130 

Protêts, p.139 

Goëlette Victoria, p.149 

Quatre goëlettes particulières de l’île d’Orléans 

Goëlette La Marie Joseph, p.153 

Goëlette « La Caroline  Alexandra Victoria», p.159 

Goëlette La Vigilante, p.181 

Le bateau – goëlette «Le Saint-Charles», p.208 

Annexe 1, p.237   
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Construction 

1671 - 13 mars – Marché de construction d’un bateau entre Jean Langlois, maître charpentier 
de navire, de la ville de Quebecq, et Abel Turquot, meunier de Ste Famille de l’île Dorleans. 

 
Minutier du notaire Pierre Duquet de Lachesnaye 
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1681 - 3 juin – Marché de construction d’une barque entre Jean Langlois, maître charpentier 
de navire, du comté de St Laurans, et Pierre Niel, bourgeois, de la ville de Québec. 
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Minutier du notaire Pierre Duquet de Lachesnaye 
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1683 - 24 juillet – Marché de construction d’une barque entre Jean Langlois, maître 
charpentier de navire, du comté de St Laurens, et Denis Riverin, receveur général des droits 
du domaine du Roi. 
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Minutier du notaire Pierre Duquet de Lachesnaye  
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1705 - 17 janvier – Marché de construction d’une barque  de trente tonneaux entre Guillaume 
Levitre, charpentier de l’île Saint-Laurent, paroisse de Saint Pierre, et Martin Jeanne, 
navigateur, de la ville de Québec, tant en son nom que se faisant fort de Jean Jeanne, son 
frère absent. 
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Minutier du notaire Louis Chambalon 
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1727 - 9 juillet – Marché de fourniture des voiles pour la balise d’un bateau entre Jean-
Baptiste Cardinettes et Charles Campagna, de l’île et comté de St Laurent, paroisse St 
François. 
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Minutier du notaire Jean-Étienne Dubreuil  
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1730 - 2 novembre – Marché de construction d’un bateau entre Pierre Levitre, maître 
charpentier de navire, de la ville de Québec, et Charles Fortier, de l’île et comté St Laurent, 
paroisse St Jean. 
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 Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour 
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1735 - 15 septembre – Marché de construction d’un bateau entre Hilaire Brideau, maître 
charpentier et constructeur de navire, de l’île D’orleans, paroisse St Jean, et Nicolas Philibert, 
marchand bourgeois, de la ville de Québec. 

Pardevant le notaire royal en la Prévôté de Québec, résidant soussigné et témoins ci-après nommés, fut 

présent le Sieur Hilaire Brideau, maître charpentier de navire demeurant ordinairement en l’Isle 

d’Orléans, paroisse St-Jean et de présent en cette ville. Lequel a promis et s’est obligé envers le Sieur 

Nicolas Philibert, marchand bourgeois à ce présent et acceptant de lui faire livrer et rendre fait et parfait 

en icelle ville un batiment dans le vingtième du mois d’avril prochain en la paroisse St-Jean et en flotte 

un batiment maté en bateau de trois pieds de quille, onze pieds de long et cinq pieds de large. Lequel 

sera construit de bois de merisier, coudé du même bois, le pont et le doublage en dedans de bois 

d’épinette et tout ce que est nécessaire au batiment et qui depend du métier de charpentier pour être 

prêt à recevoir la garnitude de voile et manœuvres de sorte que ledit batiment bien calfeté, cloué, 

gouvernable et garni de toutes ferr ___ y nécessaires et qu’il en restera à y placer que les voiles et 

cordages et la menuiserie ___et poulies. Cet engagement fait de la part dudit Brideau à la charge pour 

ledit Sieur Philibert de bailler et payer audit Brideau, pour façon et fournitures nécessaires pour rendre 

ledit batiment tel qu’il est cy-desuss expliqué, la somme  de huit cents cinqunate livres payable moitié 

en argent et l’autre moitié en marchandises au prix courant des marchands de cette ville. Laquelle 

marchandise sera fournie à la volonté dudit Brideau et l’argent sera fourni savoir : cent cinquante livres 

dans le cours du mois de janvier prochain  et deux cent soixante et quinze livres dans le cours du nois 

de juillet aussi prochain, car ainsi a été convenu à peine de tous dépens, dommages et fautes et sous 

l’obligation. Fait et passé à Québec en l’étude dudit notaire avant-midi le trente et un octobre mil sept 

cent trente-cinq, en présence des Sieurs Alexis Bruent et Louis Bergevin, témoins demeurant audit  

Québec qui ont avec lesdits Sieurs Philibert et Brideau et avec nous notaire, signer, lecture faite. 

 

Pardevant et en l’étude du notaire susdit et soussigné sont comparu les Sieurs Philibert  et Brideau, 

denommé en l’acte ci-dessus, lesquels ont reconnu et confessé que l’engagement cy-dessus avait été 

accompli de part et d’autre pour que lesdites parties s’enquittent et déchargent respectivement, dont 

quittance et fait et passé à Québec le trente mai mil sept cent trente-six.    

 
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1735 - 31 octobre – Marché de livraison d’un bâtiment mâté en bateau entre Hilaire Brideau, 
maître charpentier et constructeur de navire, de l’île D’orleans, paroisse St Jean, et Nicolas 
Philibert, marchand bourgeois, de la ville de Québec. 

    

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 23



 

    
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour  

 
1839 – Goëlette Royal Victoria, bâtie à l’Île d’Orléans 

Une superbe goêllette de pilote, bâtie à l’Isle d’Orléans, a été lancée lundi matin, et a reçu de 

Mr. et Mme. Tanguay, ses parrain et marraine, le nom de Royal Victoria. La construction de 

cette goêllete fait honneur au constructeur, M. David Morin, charpentier, et tous s’accordent 

à dire qu’elle sera la plus fine voilière du fleuve. Les propriétaires sont les Messieurs 

suivants, tous pilotes : Messieurs Laurent Tremblay, Pierre Langlois, Pierre Gourdeau, 

François Cinq-Mars, Thomas Simard, Gabriel Lachance, John Smith, François Gourdeau, 

Federick Bernier, Pierre Laprise, Isaac Forbes. 
Le Canadien, 1 mai 1839, p.2 
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1839 - 10 juin – Acte 2082 – Marché pour parfaire des travaux sur une goëlette en construction 
près de l’église, sous la direction de Jacques Wiseman, charpentier de navire, entre Augustin 
Métayer, père, ouvrier menuisier charpentier, de St Jean, et François Blouin, marchand, du 
même lieu. 

Furent présents Sieur Augustin Metayer, père, ouvrier menuisier charpentier, demeurant en la paroisse 

de St-Jean de l’Isle et comté d’Orléans, d’une part; 

Et Sieur François Blouin, marchand, demeurant en la dite paroisse de St-Jean susdite Isle d’Orléans, 

d’autre part. 

Lesquels ont fait et conclu entre eux les marchés et traités suivants : le dit Sieur Augustin Métayer pour 

et en considération du prix ci-après convenu s’est par ces présentes obligé et engagé envers le dit Sieur 

François Blouin, ce acceptant  de faire et parfaire le pontage d’une certaine goëlette appartenant audit 

François Blouin, et maintenant en construction, près de l’église de ladite paroisse de St-Jean, faire le 

courbage des bancs et les guillandes au nombre de deux, faire et poser tous les pavois, lisses et 

couronnement qu’il conviendra faire autour de ladite goëlette, faire et poser deux grands mâts et le 

beaupré, faire et poser un round-house et des panneaux, faire et poser des entre-mises et autres 

ouvrages servant à compléter et parfaire les ouvrages ci-haut mentionnées, faire et poser un guindeau 

avec courbes, faire et poser une barre d’écoute et des taquets autant qu’il sera nécessaire d’en poser. 

Faire et poser un  éperon et taille mer courbé, boiser le dit eperon dans un bon gout, faire et poser deux 

bossoirs d’ancres et faire et poser un . 

Tous les matériaux nécessaires pour la confection des ouvrages susmentionés seront fournis par ledit 

Sieur François Blouin audit Sieur Augustin Métayer, entrepreneur, au besoin et à la demande de ce 

dernier duement rendu sur les lieux et près du chantier de ladite goëlette, observation faite que 

l’entrepreneur devra scier le bois nécessaire et convenable pour la confection du pont de ladite goëlette, 

et devra aussi aider audit François Blouin à sortir du bois, les mâts et courbes de ladite goëlette, où ce 

dernier les prélèvera et coupera, l’entrepreneur devra …. les dits mâts à l’endroit où il auront été 

coupés, l’entrepreneur devra commencer à travailler aux ouvrages sus mentionnés demain et continuer 

à y travailler sans interuption pour que le tout soit parfait, complété et fini sous un mois au plus tard 

observation faite toutefois que le délai cy-dessus fixé, pour la confection des ouvrages sera prolongé à 

huit jours plus tard dans le cas ou l’entrepreneur serait malade, sans que pour ce le dit François Blouin 

puisse prétendre aucun dommage contre le dit entrepreneur. 

Et les dits ouvrages  seront fait sous la direction, et au gout du Sieur Jacques Wiseman, charpentier, 

travaillant à la dite goëlette, et seront examinés, visités et reçus par lui, seulement, et par nul autre 

charpentiers, lesdits François Blouin et Augustin Metayer s’obligeant par ces présentes de se conformer  

au dire et décision dudit Jacques Wiseman, servant à la perfection des ouvrages qui seront ainsi faits 

par ledit Augustin Metayer, à la dite goëlette, et renonçant à pouvoir exiger aucune visite et examen 

d’aucuns autres charpentiers. Le susdit entrepreneur se nourrira à ses frais et pourvoira de même à la 

nourriture des hommes qu’il aura à son service. 
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Ce marché est ainsi fait et consenti pour et en considération du prix et somme de douze livres courant 

de la Province que le dit Sieur François Blouin promet et s’oblige payer et bailler au dit Sieur Augustin 

Métayer, entrepreneur, ou à son ordre comme suit : six livres courant d’hui et payable à mesure que 

l’ouvrage avancera jusqu’à ce que le tout soit parfait et complété, et le résidu sera payé et baillé aussitôt 

après les ouvrages susmentionés, finis, complés, reçus par le dit Jacques Wiseman le charpentier. Pour 

le tout être exécuté et  accompli par les dites parties contractantes, à peine de tous dépents, dommages 

et intérêts, y affectant et hypothéquant généralement tous leurs biens présents et futurs. Et pour 

l’exécution des présentes, les dites parties ont élu leur domicile irrévocable, chacune en leur demeure 

actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et Renonçant; Dont acte fait et passé au 

dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en la maison du dit François Blouin, l’an mil huit cent trente-neuf, le 

dixième jour de juin après-midi, en présence des Sieurs Jean Paquet, ouvrier calfat de la paroisse de St-

Laurent, et Laurent Marcoux, bourgeois de cette paroisse de St-Jean, témoins à ce appelés, desquels le 

dit Sieur Marcoux a signé avec les contractants et nous notaire, l’autre témoin étant requis de signer, il 

a déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
 
1840 – Aux Charpentiers de navires 

 
Le Canadien, 21 septembre 1840, p4. 
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1843 - 7 mars – Acte 65 – Marché pour la confection d’un bateau entre  Jacques Boutin, 
ouvrier menuisier, de St Jean, et Jean Métayer, ouvrier menuisier, du même lieu. 

Furent présents Sieur Jacques Boutin, ouvrier menuisier, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, 

susdite Isle d’Orléans, d’une part. 

Et le Sieur Jean Métayer, aussi ouvrier menuisier, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, susdite 

Isle d’Orléans, d’autre part. 

Lesquels ont par ces présentes  fait et arrêté le marché et convention suivants, savoir :  Que le dit Sieur 

Jean Metayer de faire et parfaire les ouvrages nécessaires pour la confection d’un certain bateau ___ 

d’environ vingt-huit à trente pieds de longueur sur dix pieds de largeur dans la partie la plus large et 

que ce bateau, le dit Sieur Jacques Boutin livrera au dit Sieur Jean Metayer et par lui l’ayant membré et  

bordé de sa main-d’œuvre. Ledit Sieur Jean Metayer promet et s’oblige par ces présentes faire et 

parfaire le surplus des ouvrages nécessaires pour la susdite confection, savoir; faire les baux et les 

poser, faire les courbes et les poser et les quilles, faire et poser les plats bords, faire le pont dont il sera 

pratiqué dans icelui deux panneaux le tout devant être étanche et à la satisfaction et au goût du dit 

Jacques Boutin, de plus faire et poser les épontis et rail, et faire et parfaire et poser le quindeau  et 

gouvernail, faire le mât, beaupré, le grand beaume et la cornil et poser le tout, faire une rond house et 

chambre comme les goëlette de pilotes. De plus s’oblige le dit sieur entrepreneur de réparer la chaloupe  

dudit Sieur Jacques Boutin de la manière suivante, savoir : faire et poser  et les carreau, remettre et 

remplacer les toutes qui se retrouverait pas bonne, faire un petit pont sur le devant d’icelle chaloupe 

de la t…qui se trouve la plus proche par derrière le mât de misaine, faire et poser à partir une guirlande 

et quille neuve, remplacer les ____ et quille neuve, remplacer les  …  ̧ …. , …., obligé le dit Sieur Jacques  

Boutin de fournir et livrer au dit Sieur Jean Metayer tous les bois et autres matériaux nécessaires pour 

la confection des susdits ouvrages, au fur et à mesure qu’il en aura besoin; le présent marché est fait 

pour et en considération du prix et somme de neuf livres courant de la Province dont le dit Sieur 

Jacques Boutin promet et s’oblige de donner et livrer au dit Sieur Jean Metayer d’hui dans le cours de 

mai prochain une certaine avance de quatre livres courant en accompte et déduction sur le prix 

principal du présent marché. Et le résidu du prix de marché étant à cinq livres courant  de plus le dit 

Sieur Jacques Boution  s’oblige de fournir au dit Sieur Jean Métayer le pain et le beurre qui lui sera 

nécessaire pendant du marché en acompte sur le résidu de cinq livres courant le tout au prix courant. 

Promet et s’oblige le dit Sieur Jacques Boutin donner dix jours de son temps et main d’œuvre pour 

aider au dit Sieur entrepreneur, aux ouvrages susdits, sera tenu et obligé le dit Sieur Jean Metayer de 

travailler consécutivement aux ouvrages sus mentionnés en par le dit Sieur Jacques Boutin, livrant les 

matériaux nécessaires à son besoin, du dit entrepreneur. Lesquels dits ouvrages seront et devront être 

totalement faite et livré au vingt-cinq d’avril prochain, excepté et bien entendu que si les matériaux 

nécessaires pour la confection des ouvrages ses mentionnés, n’étaient pas fournis à temps et 

réquisitions dudit entrepreneur qu’alors et dans ce cas les susdits ouvrages ne seront livrables que dans 

le cours de juin prochain, et sera tenu et obligé le dit Sieur Jacques Boutin de livrer le corps du  
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bateau susdit le huit ou dix d’avril prochain pour la facilité du dit entrepreneur à livrer dans le temps 

précité. Et que dans le cas ou le coprs du susdit bateau ne serait pas livré dans le temps prescrit par le 

dit Sieur Jacques Boutin, qu’alors le dit entrepreneur aura autant de temps avant de faire la livraison 

des susdits ouvrages que le dit Sieur Jacques Boutin aura apporté de retard à livrer le corps du susdit 

batiment depuis le temps ci-haut prescrit. 

Tel a été arrêté entre les parties contractantes pour être le tout exécuté à peine de tous dépens, 

dommages et intérêts.  

Et pour l’exécution des présentes les dites parties ont élu leur domicile irrévocable en leur demeure 

actuelle. Car ainsi, Etc., Promettant, S’obligeant et Renonçant, Etc. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Ile, en la maison dudit Sieur Jacques Boutin, 

comparant, l’an mil huit cent quarante-trois le septième jour du mois de mars après-midi, en présence 

des Sieurs François Chalifour, ouvrier menuisier, et David Gingras, compagnon cordonnier, tous deux 

demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Ile, témoins à ce appelé lequel dit sieur Gingras a signé 

avec les dites parties contractantes et nous dit notaire, l’autre témoin étant requis de signer a déclaré 

ne le savoir, lecture faite. 
 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1847 - 4 janvier – Acte 522 – Marché pour la construction d’un vaisseau connu sous le nom «Le 
Bateau» par Louis Labrecque, chaloupier de St-Laurent, pour Paul Langlois, David Bouffard,  Louis 
Cinq Mars et David Cinq Mars, tous maîtres pilotes du même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour cette partie de la province du Canada ci-devant constituant la 

Province du Bas-Canada, résidant en l’Île d’Orléans, comté Momorency, soussignés. 

Furent présents le Sieur Louis Labrecque, chaloupier, demeurant en la paroisse de St-Laurent susdite 

île d’Orléans, d’une part; 

Et les Sieurs Paul Langlois, David Bouffard, Louis Cinq Mars et David Cinq Mars, tous maîtres pilotes, 

demeurant en ladite paroisse St-Laurent susdite île d’autre part.  

Lesquels ont par ces présentes fait entre eux le marché qui suit savoir : ledit Sieur Louis Labrecque 

promet de faire et parfaire bien et dûment, aux dires d’experts et gens à ce connaissant pour les dits 

témoins Paul Langlois, David Bouffard, Louis et David Cinq Mars  savoir : un vaisseau connu sous le 

nom Le Bateau, de trente pieds et demi de long, quinze pieds et demi de large, sur sept pieds et demi 

de calle, à la charge par lesdits Paul Langlois, David Bouffard, Louis et David Cinq Mars de fournir 

tous les matériaux nécessaires, ainsi que les ouvriers nécessaires pour qui et fait et fini vers le cinq de 

mai prochain, à la charge par ledit Louis Labrecque de travailler et conduire et diriger les ouvrages à  

faire audit bateau jusqu’à ce qu’il soit mis à l’eau et en flotte à l’expiration de la main d’œuvre que ledit 

Louis Labrecque en sera point terminer ___ . 

Cet engagement et marché est fait pour et moyennant le prix suivant que les sus nommés s’obligent de 

payer par chaque jour audit Louis Labrecque comme suit savoir : pour vingt-huit jours de travail 

jusqu’à ce jour, cinq chelins par chaque jours et à compter de ce jour jusqu’à ce que le dit bateau soit 

fait et fini, dix-chelins et demi par chaque jour qui sera payable au fur et à mesure que les ouvrages 

avanceront. 

Pour l’exécution des présentes, les parties ont élu leur domicile irrévocable en leur demeure respective 

auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit en la maison et demeure dudit Paul Langlois le quatre janvier 

mil huit cent quarante-sept, après-midi. 

Et ont les parties signé avec nous dist notaires et partie déclaré ne le savoir de ce requis après lecture 

faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1872 – Lancement de la goëlete «Hon. Hector Langevin» 

Une belle goëlette a été lancée, la semaine dernière, du chantier de M. Curodeau, à Saint-

Jean, Ile d’Orléans. Elle a été construite par M. Elzéar Auger, de Saint Roch, d’après les plans 

de M. Isaïe Marsicotte. On lui a donné le nom de l’Hon. Hector Langevin. 
Le Journal de Québec, 14 mai 1872, p.2 

 
1886 – Construction de la goéllette Bernadette 

Capitaine Philippe Landry et sa goélette la "Bernadette" / St-George Legendre . - [Vers 1880-vers 1894] 

Ce dossier est un montage de portraits de Philippe Landry, de photographies et d'un dessin de son 

yacht de style goélette baptisé du prénom de sa fille. Ce voilier, construit en 1886 à l'Île d'Orléans selon 

un modèle du capitaine Thomas Bernier, remporta plusieurs courses entre 1886 et 1896, année où 

Philippe Landry le vendit. 

    

 

   
BAnQ - Cote : P155,S1,SS2,D14 
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1920 – Lancement de la goélette «Pucelle d’Orléans» 

Une goélette lancée à St-Laurent I.O. 

«La Pucelle d’Orléans» a été lancée hier au chantier maritime de St-Laurent. 

L’activité a repris ici avec une promptitude qui fait présager heureusement pour la saison 

d’été. 

Hier matin au chantier maritime de St-Laurent a été lancée la goélette construite cet hiver 

pour le capitaine Elzéard Heppel de Matane. 

M. l’abbé Philias Fillion, secrétaire de l’Université Laval en a fait la bénédiction. M. et Mme 

Ovide Fillion en ont été le parrain et la maraine. La goélette a été baptisée sous le nom de 

«Pucelle d’Orléans», en souvenir de la bienheureuse Jeanne d’Arc dont la canonisation 

approche. 

La semaine prochaîne, les goélettes «Guinnette» et «Palatia» seront remises à flot. 

Il se fait beaucoup de sucre ici. Toutes les cabanes ont été témoins des parties de plaisir 

répétées. 

L’Action catholique, 10 avril 1920, p.12 

 
1937 – Construction des goéllettes «St-Paul du Nord» et «Étoile du St-Laurent» 

Deux grosses goélettes sont actuellement en construction aux chantiers maritimes Fillion, 

à St-Laurent, I.O. – Du travail pour une quarantaine d’hommes. – Le capitaine Kirouac de 

retour d’Armagh. 

Deux grosses goélettes sont actuellement en construction aux chantiers maritimes Fillion, à 

St-Laurent, I.O. Les deux cabotiers mesureront 90 pieds chacun et jaugeront environ 150 

tonnes. Ils sont construits pour le compte des frères Tremblay, Arthur de Rimouski et David 

de Mille Vaches. Tout l’été, une quarantaine d’hommes seront employés à la construction 

de ces deux vaisseaux qui compteront au nombre des plus modernes du genre en circulation 

sur le fleuve. M. Gustave Fillion, directeur des chantiers maritimes et M. Lucien Lapointe, 

surintendant ont la direction de ces importants travaux qui seront tout probablement 

terminés vers le début de l’automne. 

L’une des goélettes remplacera la «Marie Amable» qui a été détruite par l’incendie, au large 

de St-Siméon, l’été dernier. Toutes deux seront utilisées pour le transport du fret entre 

Montréal et le bas du fleuve. 

La construction de ces goélettes va permettre une belle activité, durant tous les mois d’été, 

aux chantiers Fillion dont la renommée est déjà grande.   
L’Action catholique, 10 juin, 1937, p.18 
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La bénédiction de deux nouvelles goëlettes construites aux chantiers maritimes Fillion, de 

St-Laurent, Ile d’Orléans, a donné lieu hier à une impressionnante cérémonie dans cette 

paroisse de l’île. On voit dans le haut de cette vignette les deux nouvelles goëlettes qui ont 

été bénites hier. A gauche, la goëlette «St-Paul du Nord» propriété du capitaine David 

Tremblay de Saint-Paul du Nord, et à droite la goëlette «Étoile du St-Laurent», propriété du 

capitaine Arthur Tremblay, de Rimouski. Dans le bas, M. l’abbé Alphonse Gagnon, curé de 

St-Laurent, bénissant les nouvelles goëlettes en présence des invités parmi lesquels on 

remarque Monseigneur Philéas Fillion, P.A., ancien recteur de l’Université Laval.  

(Photo du «Soleil») 
Le Soleil, 18 octobre 1937, p.3 
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Hier après-midi aux chantiers maritimes Fillion, à St-Laurent, I.O., a eu lieu la bénédiction 

des goëlettes «St-Paul du Nord» et «Étoile du St-Laurent». La première propriété du 

capitaine David Tremblay, de St-Paul du Nord et la seconde, propriété du capitaine Arthur 

Tremblay, de Rimouski. On voit sur cette vignette, en haut à gauche, les deux goëlettes, dont 

on terminera la construction ces jours-ci; en haut à droite, M. le curé Alphonse Gagnon, curé 

de St-Laurent, adressant la parole à la foule; en bas, à gauche, sur le pont de la «St-Paul du 

Nord», de gauche à droite, Mgr Z. Marois, M. Wellie Morin, C.R. et madame Morin, parraine 

et marraine de la «St-Paul du Nord», le capitaine Jos. Hallé, pilote, madame Henri Delorme, 

M. Henri Delorme, v.p. et gérant général de la machinerie Universelle de St-Hyacinthe, 

parrain et marraine de «L’Étoile du St-Laurent», M. G. Fillion, gérant général des chantiers 

maritimes Fillion, M. le curé gagnon, de St-Laurent, le capitaine David Tremblay, de la «St-

Paul du Nord» et madame Tremblay, madame Arthur Tremblay et le capitaine Arthur 

Tremblay, de «L’Étoile du St-Laurent»; en bas à droite M. l’abbé Alphonse Gagnon bénissant 

les deux nouvelles goëlltes. 

(Photo de l’Action Catholique).  
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Bénédiction solennelle de 2 goélettes à St-Laurent 

M. le curé Alphonse Gagnon préside la cérémonie – Aux chantiers maritimes Fillion – La 

«St-Paul du Nord» et «L’Étoile du St-Laurent» – L’abbé Gagnon rend hommages aux 

contructeurs et aux propriétaires. 

Alloction de Me. W. Morin 

La bénédiction du ciel est descendu hier sur deux puissantes goélettes qui sillonneront 

bientôt les eaux du St-Laurent : «L’Étoile du St-Laurent» et la «St-Paul du Nord». C’est à St-

Laurent, I.O., aux chantiers maritimes Fillion que s’est déroulée cette impressionnante 

cérémonie. M. le curé Alphonse Gagnon la présidait. Adressant la parole à la foule réunie à 

cette occasion, M. le curé Gagnon tira une belle leçon de cette cérémonie. «Les goélettes que 

je bénirai dans quelques instants portent des noms apostoliques dit-il, l’une a pour patron 

le grand saint Paul dont la vie est un exemple de courage, l’autre  l’Étoile du St-Laurent a 

pour patronne la vierge Marie qu’on appelle souvent l’Étoile de la mer. Ne voyez pas dans 

cette cérémonie une simple bénédiction. C’est en même temps une prédication, Il faut se 

rappeler que si nous dépendons de Dieu sur terre, les marins dépendent aussi de Lui sur la 

mer. Cette bénédiction du ciel descendra sur deux êtres matériels, effacera bien des paroles 

malheureuses qui auraient pu être prononcées durant les travaux de construction, 

Remercions en même temps la providence d’avoir permis que tout le travail soit poursuivi 

sans aucun accident.» 

M. le curé Gagnon dit qu’il désirait aussi profiter de cette circonstance pour rendre 

hommage à un grand disparu de St-Laurent, M. Ovide Fillion. Fondateur de ces importants 

chantiers et (suite à la page 13, 1ere colonne) frère de Mgr Philéas Fillion et de M. l’abbé 

Hector Fillion qui tous deux assistaient à la cérémonie. Puis M. l’abbé Gagnon félicita le 

gérant actuel des chantiers, M. Gustave Fillion gardien fidèle des traditions et vertus de la 

famille Fillion. Il eut aussi des paroles de félicitations et formula des vœux à l’adresse des 

deux propriétaires des nouvelles goélettes, les capitaines David et Arthur Tremblay. 

Comme l’on sait, le «St-Paul du Nord» et «L’Étoile du St-Laurent» ont été construites au 

cours des mois d’été aux chantiers maritimes Fillion d’où sont sorties déjà plusieurs unités 

importantes. Ces goélettes qui compteront au nombre des plus grosses en circulation sur le 

fleuve seront équipées de machineries absolument modernes fournies par la Machinerie 

Universelle de St-Hyacinthe dont le président est M. Théo Phénix et le vice-président et 

gérant général, M. Henri Delorme. Elles navigueront entre les ports du bas St-Laurent, 

Québec et Montréal. La cérémonie du lancement n’a pu avoir lieu hier après-midi, 

l’installation des machineries n’ayant pu encore être terminée, mais les propriétaires des 

goélettes avaient désigné comme  parrain et marraine de leurs nouveaux navires M. et 

madame Henri Delorme pour «L’étoile du St-Laurent» et M. Wellie Morin, C.R. et madame 

Morin pour la «St-Paul du Nord».  
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Il est maintenant décidé que le lancement des deux nouvelles unités s’effectuera au cours de 

la semaine prochaîne. «L’Étoile du St-Laurent» et la «St-Paul du Nord» pourront tout 

probablement effectuer deux ou trois voyages sur le fleuve avant la fermeture de la 

navigation. 

Hier après-midi, après un bref discours de M. Wellie Morin qui rappela le courage de nos 

marins employés au cabotage sur le fleuve, le public fit la visite des deux nouvelles unités. 

Il y eut ensuite réception à l’hôtel Lapointe.  

Parmi les personnes qui assistaient à la démonstration d’hier après-midi mentionnons : Mgr 

Fillion, ancien recteur de l’Université Laval, Mgr Z. Marois, M. l’abbé Hector Fillion, 

assistant-procureur au collège de Ste-Anne de la Pocatière, M. Théo Phénix, président de la 

Machinerie  Universelle de St-Hyacinthe et madame Phénix, M. Henri Delorme, vice-

président et gérant-général de cette même organisation, le capitaine L.-E. Verrault, et le 

capitaine Joseph Gagné, de la Malbaie, président de l’Association des Propriétaires de 

goélettes, le capitaine Cyrille Levesque, de la «Quinette», le capitaine Georges Dionne, M. 

Adélard Fillion, M. Henri Fillion, M. Lucien Lapointe, le capitaine Alphonse Hallé, pilote, et 

grand nombre d’autres. 
Le Soleil, 18 octobre 1937, p.16 et 13 

  
1956 – Construction de la goëlette «Georges Hébert» 
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Une nouvelle goelette sur le fleuve. 

Le capitaine Georges Dallaire, de St-Siméon, a lancé hier sa nouvelle goelette la «Georges 

Hébert» aux chantiers maritimes de St-Laurent, Ile d’Orléans. Parmi les invités qui ont 

assisté à la cérémonie, on remarque M. Roméo Fillion, président des Chantiers maritimes de 

St-Laurent; la marraine Mme Gérard Harvey qui est l’une des filles du capitainre; R.P. 

Eugène Lachance, c.j.m.. professeur au Grand Séminaire de Halifax et l’épouse du capitaine 

Mme. Georges Dallaire. 

(Photo «Le Soleil») .  

Les hommes courageux – Un lancement qui a un sens particulier 

La vie en mer façonne chez les navigateurs du St-Laurent les courages les mieux trempés. Il 

n’est pas un marin qui n’ait eu à redouter au cours de sa carrière quelque méfaits de l’onde 

furieuse. Il n’en est pas un qui n’ait refusé de combattre contre l’élément périllieux. Aussi 

nos marins habitués à la lutte ardue de tous les jours contre le temps, contre la marée, contre 

l’opacité, sont-ils bien aguerris quand sonne l’épreuve. 

C’est un chapitre du courage le mieux trempé que vient d’écrire le capitaine Georges 

Dallaire, de St-Siméon, en lançant la «Georges Hébert». L’an dernier, le capitaine avait la 

douleur de voir couler sa propre goélette, la «Quinette» et de perdre l’un de ses fils au cours 

du naufrage. Le nouveau vaisseau rappelle la mémoire du fils disparu. 

Loin de se laisser abattre par l’épreuve, le capitaine Dallaire s’est remis à la tâche avec 

l’ardeur des vrais navigateurs. Sachant que sa vie appartient à la mer, le vaillant capitaine a 

entrepris la construction d’un nouveau vaisseau et c’est l’œil fier qu’il l’a vue glisser à l’eau 

pour la première fois hier.  

La «Georges Hébert» qui jauge environ 400 tonnes a été construite entièrement aux chantiers 

maritimes de St-Laurent, à l’île d’Orléans. Long de 110 pieds, c’est un vaisseau de 

construction plus robuste que la «Quinette» qui, renflouée offre encore aux regards 

indiscrets sa coque éventrée un peu à l’écart du chantier. 

La cérémonie du lancement a donné lieu hier à une belle manifestation maritime sur les 

bords du St-Laurent, en face du village qui porte le nom du grand fleuve. La capitaine 

Dallaire était entouré de son épouse et de tous ses enfants, de plusieurs concitoyens de St-

Siméon et du maire de la localité, M. Lionel Tremblay, car l’événement, après la tragédie de 

l’an dernier, prenait un sens particulier. On a voulu se montrer solidaire de l’énergie 

démontrée par le capitaine. 

C’est le R.O. Eugène Lachance, eudite, professeur au Grand Séminaire de Halifax qui a eu 

l’honneur de bénir la nouvelle goélette, tandis que la marraine a été Mme Gérard Harvey, 

l’une des filles du (suite à la page 21, 4e col.) du capitaine Dallaire. Après que la bouteille de 

champagne traditionnelle se fut fracassé contre la proue du navire, la «Georges Hébert» 

glissa majestueusement au son presque joyeux de la sirène du chantier, vers son lit naturel. 
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Parmi les personnalités présentes on remarquait M. Roméo Fillion, président des chantiers 

maritimes St-Laurent, MM. Henri, Marcel et René Deslauriers, directeurs, M. Gaston 

Portugais, gérant-général, M. Léo Labrecque, directeur, MM. Henri Fillion, Jacques 

Lapointe, Edouard St-Laurent et Napoléon Lebel, contremaîtres. Aussi de St-Siméon, M. et 

Mme Philippe Bhérer, M. Johmmy Guérin, Mme Antoine Fortin, Mlles Françoise, Thérèse et 

Jeanne-Ida Dallaire, M. et Mme Jacques Lapointe, agissait comme bouquetière. 
Le Soleil, 16 juin 1956, p.17 et 21 

 

1956 – Contruction de la «Saint-André» 

Le captaine Boudreau, de l’Anse-St-Jean, dirige maintenant la «Jeanne A.B.» 

Le nombre des goélettes augmente à mesure que le cabotage prend de l’importance sur le 

fleuve. Lancée vendredi dernier, la «Georges Hébert» sillonnera le fleuve très bientôt 

pendant qu’on achève la construction de la «Saint-André» au chantier maritime de St-

Laurent, Ile d’Orléans. Enfin, la «Jeanne A.B.» vient d’être gréée au complet à l’intérieur du 

bassin Louise de Québec et sera dirigée incessamment à Lévis pour y faire installer le 

moteur. 

Le Soleil, 20 juin 1956, p.3 
 

Note de J.-C. Dionne : Il appert, selon les diverses sources d’informations consultées, que la goélette 
St-André a été construite à La Malbaie, dans le comté de Charlevoix, en 1956 par l’un des derniers 
constructeurs de goélettes du fleuve Saint-Laurent, le maître charpentier Philippe Lavoie. Son 
propriétaire, le capitaine Fernand Gagnon a fait du cabotage sur le fleuve Saint-Laurent jusqu’en 1976 
principalement entre Montréal et Sept-Îles. 
Selon les informations de Soleil du 20 juin, il y aurait eu des travaux faits aux chantiers maritimes de 
St-Laurent. Serait-ce l’ajout de machineries modernes fournies par la Machinerie Universelle de St-
Hyacinthe comme dans le cas des deux goélettes «L’Étoile du St-Laurent» et la «St-Paul du Nord» ? 
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1957 – Lancement de la goélette «Morrisburg» 

 
La première goélette en acier à être construite aux chantiers maritimes de St-Laurent, à Saint-

Laurent de l’Ile d’Orléans, a été lancée samedi après-midi. Cette goélette jauge 150 tonneaux. 

Sa construction durait depuis six mois. Elle fera le service enre Québec et la Côte-Nord. Le 

«Morrisburg» est la propriété du capitaine Romé Lavoie, de Petite-Rivière St-François. Sur 

la vignette ci-dessus, en outre de ce dernier, on voit M. l’abbé Lavoie, frère du capitanie 

Roméo Lavoie, Mme François Lavoie, mère du propriétaire du navire (Mme Lavoie a fait 

éclater la traditionnelle bouteille de champagne sur la coque du bateau), M. Roméo Fillion, 

propriétaire du chantier maritime de St-Laurent, M. Gaston Portugais, gérant général des 

chantiers martitimes, et les membres de la famille du capitaine Lavoie. 

(Photo. «L’Action Catholique», Roger Bédard).  
L’Action catholique, 13 mai 1957, p.11 

 
   

  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 38



 

Réparation 

1675 - 29 décembre – Obligation par Jean Langlois, maître charpentier de navire, pour la 
réparation d’une barque, au sieur Louis Maheux, Maître chirurgien, de Québec. 

Pardevant nous, furent présents en sa personne Jean Langlois, charpentier de navire, en ce pays qui a 

promis et s’est obligé au Sieur Louis Maheux, maître chirurgien en cette ville, à ce présent stipulant et 

acceptant de lui faire et parfaire tous les ouvrages de charpentes se son métier s’y après spécifier, c’est 

à savoir : de mettre à neuf à la barque dudit sieur Maheux, à présent devant la porte dudit entrepreneur, 

une quille de trente cinq pieds, une estrave, lui donner ses proprotions et la grossir par l’avant autant 

que besoin sera, y mettre et fournir tous le bordage qui sera nécessaire, y faire les chambres termes et 

acastillage nécessaires, faire la soute et cleunisans d’avant bosseux et autres choses nécessaire de 

masture et autres sans exception, la calfater, brayer, fournir générallement de tout à la réserve du bray 

et de l’éstouppe que le dit Sieur Maheux fournira, et la rendre prête à naviguer, aux réserves susdites 

et des apparaux dans la première navigation prochaîne. Ce faire et ainsi accordé moyennant le prix et 

somme de trois cents vingt livres payable par ledit Sieur Maheux audit entrepreneur, savoir : moitié de 

ladite somme en commencant, ledit travail, et autre moitié ledit ouvrage estant fini. Et sur le premier 

payement ledit entrepreneur a reconnu avoir reçu d’avance dudit Sieur Maheux, la somme de 

cinquante-deux livres dont il tiendra compte. 

Car ainsi, Etc, Promettant, Etc., Obligeant, Etc., Renonçant, Etc. Fait et passé à Québec en l’étude dudit 

notaire, le vingt-neuvième jour de décembre l’an mil six cent soixante et quinze, présents témoins qui 

ont signé avec les parties et le notaire, suivant la loi. Maheux, Jean Langlois.  
Minutier du notaire Pierre Duquet – Document transcrit – BAnQ  
  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 39



 

1696 - 5 octobre – Marché de travail à une barque entre Jean-Baptiste Montmelian et 
Guillaume Levitre, charpentier, de l’île Dorleans, près le Cabaret. 

 

 
Minutier du notaire Charles Rageot de Saint-Luc 
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CABARET (LE) : 

Toponymie disparue. Lieu-dit situé à la ligne de séparation des paroisses de Sainte-Pétronille et de 

Saint-Laurent. En usage au XV11e et au XV111 siècles. Le Cabaret était une auberge qui servait de lieu 

de repos aux gens qui traversaient l'île dans sa largeur. Villeneuve l'indique sur sa carte de 1689 ; Bellin 

en fait mention également en 1744. Ce nom primitif a servi à former trois autres toponymes, d'ailleurs 

également disparus ; ce sont la pointe, le ruisseau et la route du Cabaret. La pointe du Cabaret porte 

maintenant le nom de Maranda. 

 
 

Carte du Sieur de Villeneuve (1689) 
 

 
 

62 : Maison de François Noël ; 63-64 : Granges de François Noël ; 65 : Jacques Bouffard; 66 : 
Cabane de Thomas Rousseau 67 ; Claude Salory; 68 : Maison du dit Rousseau; 69 : Maison 
d’Antoine Mondain; 70 : Grange du dit Mondain; 71 : Maison d’Ignace Gosselin; 72 : Hangar 
d’Ignace Gosselin; 73 et 74 : Granges d’Ignace Gosselin; 75 : Jean Maranda; 76 : Louis Savadier; 
77 : Gabriel ; 78 : Jean Bouffard. 
Poirier, Jean «La toponymie de l’Île d’Orléans» Cahier de géographie du Québec, Vol. 6, no 12, 1963, p.191 

 
  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 41



 

Vente 

1683 - 28 avril – Vente de la moitié de la barque «le Sainct Nicolas» du port de dix-huit 
tonneaux; par Jacques Cachelievre, maître et bourgeois de la barque la Sainct Nicolas, à 
Antoine Fortier, maître de barque, de L’arbre Secq en l’île Dorleans. 
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Minutier du notaire Gilles Rageot  
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1703 - 23 septembre – Comparution de Jean Lalouet (Alouette), matelot, demeurant en l'île 
Saint-Laurent (île d'Orléans), lequel s'oppose à la vente de la barque, des agrès et des 
apparaux appartenant au défunt Pierre Lozeau (Loiseau), de son vivant maître de barque, et 
à la délivrance des deniers qui en proviendront, pour recevoir le paiement de la somme de 
80 livres, pour le restant de ses gages comme matelot en ladite barque. 

L’an mil sept cent trois le vingt troisième jour de septembre, est comparu aux greffes de la prévôté et 

admirauté de Québec, Jean Lalouet, matelot, demeurant en l’Isle St-Laurent lequel a dit et déclaré qu’il 

s’oppose à la vente de la barque, agrès et des apparaux appartenent au défunt Pierre Lozeau de son 

vivant maître de barque et à la délivrance des deniers qui en proviendront  … …ny fait appelé pour 

recouvrer le payement de la somme de quatre-vingt livres pour restant de ses gages de matelot en la 

dite barque dont il a requis être à lui octroyé pour  et valoir en temps et lieu ce que desus .. et a ledit 

Lalouet déclaré ne savoir signer de ce requis suivant l’ordonnance par préféerence à tous autres.,   

. 
BAnQ - Cote : TL1,S11,SS1,D42,P54 – Document transcrit par J.-C. Dionne 

  

1704 - 8 avril – Jugement déboutant l'appel de dame Charlotte-Françoise Juchereau, épouse 
de François Daupin, sieur de LaForest, d'une sentence de la Prévôté de Québec, rendue 
contre elle, le 26 août 1701, en faveur de François Lamy, prêtre et curé de la paroisse Sainte-
Famille en l'île et comté de Saint-Laurent, Catherine Testard, veuve d'Augustin Douaire, 
maître de Barque, Jean Badeau, charpentier, et Julien Boissy dit LaGrillade, par laquelle il a 
été jugé que sur le prix de vente par décret, d'une barque appartenant à la dite Testard, ce 
qui reste dû au dit Lamy pour effets vendus au dit Douaire, ainsi que les dépenses faites pour 
radoub (réajustement) de la dite barque, sont créances privilégiées et seront payées d'abord. 

Transcription du texte avec orthographe modernisée : 

«Entre dame Françoise Charlotte JUCHEREAU femme non commune en biens de François de Laforest 

écuyer capitaine d'une compagnie des troupes du détachement de la marine entretenues en ce pays 

appelante de sentence d'ordre rendue en la prévôté de cette ville le vingt-sixième août mille sept cent 

un et anticipée d'une part et messire François LAMY prêtre curé de la Sainte-Famille en l'île et comté 

de Saint-Laurent Catherine Testart (Testard) veuve de Augustin Douaire vivant maître de barque en 

cette ville, Jean BADEAU charpentier de navire et Julien Boissy LAGRILLADE intimés et anticipans 

d'autre part vu ladite sentence par laquelle il est ordonné que sur la somme de sept cent quatre-vingt 

livres qui est le prix de l'adjudication d'une barque saisie réellement à la requête de ladite dame 

appelante sur Jacques Cachelieure (Cachelièvre) il en sera payé audit Douaire quatre cent quatre-vingt-

onze livres onze sols par préférence attendu qu'il a fourni et livré ladite somme pour faire remettre 

ladite barque en état de naviguer, après quoi il sera payé audit badeault soixante-quinze livres à lui 

due pour avoir travaillé de son métier de charpentier au radoub de ladite barque et audit Julien Boissy  
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pour Jean-Baptiste Boissy son fils qui a servi de matelot dans la dernière navigation que a fait ladite 

barque avant son adjudication la somme de cinquante-quatre livres et le surplus du prix de ladite 

adjudication montant à la somme de cent cinquante-neuf livres neuf sols, payé audit sieur Lamy et 

audit Racine aux noms qu'ils procèdent sur et tant moins de la somme de trois cents livres en reste de 

la vente de ladite barque faite audit Cachelieure l'onzième novembre mille six cent quatre-vingt-douze, 

ce faisant renvoyé, lesdits dame appelante, Jean Leger, Jean Grignon et Jeanne Amiot à se pourvoir à 

l'encontre dudit Cachelieure sur ses autres biens ainsi qu'ils aviseront, ainsi que lesdits sieurs Lamy et 

Racine pour ce qui peut leur être dû de surplus pour la vente faite audit Cachelieure de ladite barque 

par défunt Claude Guyon les dépens de ladite sentence et ceux de l'ordonnance rendue sur le plaidoyer 

des parties l'onzième juin dernier préalablement pris sur ladite somme de cent cinquante-neuf livres 

neuf sols signification de ladite sentence à ladite dame appelante avec commandement de vider ses 

mains de ladite somme de sept cent quatre-vingt livres prix de la vente de ladite barque et de payer 

auxdits intimés ce qui leur revient suivant l'ordre porté en ladite sentence en date du premier octobre 

mille sept cent un acte d'appel de ladite sentence fait par ladite dame appelante signifié auxdits intimés 

par Lepallieur (Lepailleur) huissier le troisième dudit mois d'octobre requête présentée en ce Conseil 

par lesdits intimés aux fins d'être reçus anticipans et d'avoir permission de faire assigner. L'ordonnance 

étant enfin en date du dixième décembre de ladite année mille sept cent un, par laquelle Ils sont reçus 

anticipans et à eux permis de faire assigner à jour certain et compétent, signification desdites requête 

et ordonnance avec assignation. à ladite dame appelante à comparaître en ce conseil pour procéder sur 

les fins de ladite requête en date dudit jour dixième décembre 1701 arrêt rendu en ce conseil le dix-

neuvième du même mois par lequel les parties sont appointées à mettre les pièces dont elles entendent 

se servir sur le bureau pour ce fait être ordonné ce que de raison, signification dudit arrêt faite à ladite 

dame appelante à la requête desdits intimés le trentième jour de juillet dernier par Cognet huissier avec 

déclaration qu'ils se trouveront le lundi suivant en ce conseil aux fins de mettre les pièces dont Ils 

entendent se servir sur le bureau et sommation à ladite dame de faire le semblable si bon lui semble, 

autre déclaration faite à la requête desdits intimés à ladite dame appelante par Prieur huissier le vingt-

septième jour de septembre aussi dernier qu'ils comparaîtront du lundi suivant en huitaine en ce 

conseil pour mettre sur le bureau les pièces qui concernent l'affaire qui est pendante entre eux en 

conformité de l'arrêt qui lui a été signifié ledit jour trentième juillet avec sommation à ladite dame 

appelante d'y comparaître et d'y satisfaire faute de quoi lesdits intimés requerront défaut à l'encontre 

d'elle. Défaut obtenu en ce Conseil par lesdits intimés le lundi huitième octobre aussi dernier signifié à 

ladite dame appelante par ledit Prieur huissier le quinzième dudit mois d'octobre. Déclaration faite à 

la requête desdits intimés à ladite dame appelante par ledit Prieur le sixième décembre aussi dernier 

que l'assignation à elle donnée le quinzième dudit mois d'octobre est continuée au lundi suivant 

dixième dudit mois avec sommation à ladite dame appelante d'y comparaître et défendre si bon lui 

semble, arrêt rendu en ce Conseil ledit jour dixième dudit mois de décembre par lequel sur ce que 

l'huissier Marandeau (Maranda) comparant pour ladite dame appelante a dit qu'elle n'a pu trouver les 
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pièces qui regardent cette affaire elle demande délai pour les pouvoir trouver il lui est accordé délai 

pour les chercher jusqu'au lundi d'après la fête des Rois de la présente année après quoi serait fait droit, 

signification dudit arrêt faite à ladite dame appelante par ledit Prieur le vingt-quatrième dudit mois de 

décembre dernier avec assignation à elle en ce conseil audit jour du premier lundi d'après les Rois qui 

sera le septième jour de janvier pour voir prononcer sur la présente. Instance autre arrêt rendu en ce 

Conseil ledit jour septième janvier dernier par lequel lesdites parties sont appointées à mettre les pièces 

dont elles entendent se servir par-devant maître Charles de Monseignat conseiller pour à son rapport 

leur être fait droit signification dudit arrêt faite à ladite dame appelante par ledit Prieur le douzième 

jour dudit mois de janvier avec déclaration que lesdits intimés produiront incessamment leurs pièces 

en les mains dudit sieur de Monseignat et sommation à ladite dame appelante de faire le semblable, 

obligation passée par-devant Chambalon notaire en ladite prévôté de cette ville le dix-huitième 

décembre mille sept cent par laquelle ledit Jacques Cachelieure promet payer au Douaire la somme de 

quatre cent quatre-vingt-onze livres onze sols pour solde de compte des fournitures et payements qu'il 

a faits pour lui arrêté entre eux le 8 octobre mille six cent quatre-vingt-dix-neuf comme il appert sur le 

livre dudit Douaire page quarantième ainsi que ledit Cachelieure la reconnu et s'en tient content et 

satisfait à peine de tous dépens dommages et intérêts et à ce faire oblige tous ses biens meubles et 

immeubles présents et à venir et par spécial la barque à lui appartenante pour lors au cul-de-sac de 

cette dite ville du port d'environ vingt tonneaux pour le radoub de laquelle et payement des ouvriers 

qui y ont travaillé ledit douaire lui a fait lesdites avances comme il paraît par ledit compte; déclaration 

faite et signifiée à ladite dame appelante à la requête dudit douaire par Lepallieur (Lepailleur) huissier 

le dix-neuvième janvier mille sept cent un, qu'il s'oppose en vertu de l'obligation ci-devant datée à ce 

que les deniers qui proviendront de la vente et adjudication qu'elle prétend faire faire d'une barque 

saisie réellement à sa requête sur ledit Cachelieure laquelle lui est spécialement affectée et hypothéquée 

pour la somme de quatre cent quatre-vingt-onze livres onze sols par lui fournie pour le radoub de 

ladite barque soient délivrés en d'autres mains que les siennes jusqu'à la concurrence de son dû, frais 

et dépens, opposition formée au greffe de ladite prévôté par ledit Douaire à la délivrance des deniers 

qui proviendront de la vente de ladite barque pour être payé de ladite somme de quatre cent quatre-

vingt-onze livres onze sols à lui due sur icelle en date du cinquième mars mille sept cent un, marché 

passé sous seing privé fait en présence de témoins de la vente de ladite barque par Claude Guyon audit 

Cachelieure l'onzième jour de novembre mille six cent quatre-vingt-douze par lequel il paraît que ledit 

Guyon a vendu et livré ladite barque audit Cachelieure pour la somme de treize cents livres et un 

voyage à la Baie Saint-Paul que ledit Cachelieure s'oblige de faire et amener à la passe dudit Guyon et 

de payer savoir à la fin du mois de mai suivant cent écus en argent et quatre cents livres à la Toussaint 

suivante et le reste de la Toussaint de mille six cent quatre-vingt-treize à celle de mille six cent quatre-

vingt-quatorze ou doit finir le payement de ladite barque ledit marché signé Claude Guyon Jacques 

Cachelieure Jean Amiot et de Lafrance au dos duquel marché est un reçu de la somme de cinq cent 

quatre-vingt-dix-sept livres en date du vingtième février mille six cent quatre-vingt-quinze signé 
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Charles Gravel, Étienne Racine, Jean Pepin et Claude Guyon ensuite duquel est un autre reçu signé F. 

Lamy en date du 18e juin 1696: de la somme de deux cents livres par les mains du sieur Cherron 

(Cheron) plus un autre reçu signé encore F. Lamy en date du deuxième juin 1697 de la somme de cent 

livres argent de France et enfin un reçu de la somme de quarante livres par le sieur Ursule en 1698. 

Autre déclaration faite à ladite dame de Laforest par ledit Lepallieur (Lepailleur) le 19e janvier de ladite 

année 1701 à la requête dudit sieur Lamy comme étant aux droits en partie dudit Claude Guyon et de 

Pierre Racine comme ayant épousé Louise Guyon et comme faisant pour les autres cohéritiers dudit 

feu Claude Guyon que lesdits sieur Lamy et Racine aux noms qu'ils procèdent s'opposent formellement 

à ce que les deniers qui proviendront de la vente et adjudication qu'elle prétend faire faire d'une barque 

saisie réellement à sa requête sur ledit Cachelieure soient délivrés en d'autres mains que les leurs ladite 

barque leur étant spécialement affectée pour la somme de trois cent trente livres restante de celle portée 

par le marché ci-dessus daté. acte d'opposition faite audit greffe de la prévôté de cette ville le vingt-

deuxième février de ladite année 1701 par ledit Badaut pour par lui avoir payement de la somme de 

soixante-quinze livres à lui due par ledit Cachelieure pour radoub qu'il a fait à ladite barque, autre acte 

d'opposition faite au greffe de ladite prévôté par ledit Lepallieur (Lepailleur) comme procureur dudit 

sieur Lamy et dudit Racine aux noms qu'ils procèdent, à la délivrance des deniers qui proviendraient 

de la vente qui se faisait par décret de ladite barque saisie réellement à la requête de ladite dame 

appelante pour être payés de la somme de trois cents livres restante de celle de treize cents livres à eux 

due par ledit Cachelieure pour la vente à lui faite de ladite barque un bail à ferme passé par-devant 

Chambalon notaire le dix-neuvième mai 1694 par lequel il paraît que défunt François Pachot vivant 

marchand bourgeois en cette ville premier mari de ladite dame appelante a donné à titre de loyer pour 

neuf années entières et consécutives à commencer au jour de Saint-Jean-Baptiste prochain audit 

Cachelieure et Madeleine Papin sa femme une maison à lui appartenante sise en cette ville pour la 

somme de trois cents livres par chacun an payable par quart de quartier en quartier saisie réelle faite 

en vertu dudit bail à la requête de ladite dame appelante de ladite barque par LaCetière huissier le dix-

septième décembre mille sept cent pour avoir payement en argent ou quittance de la somme de quinze 

cent soixante-quinze livres pour les loyers échus jusqu'audit jour sans préjudice du quartier courant, 

requête présentée par ladite dame appelante en ladite prévôté de cette ville tendante pour les raisons 

y contenues à ce qu'il lui fut permis de faire saisir ladite barque dudit Cachelieure pour être vendue en 

la manière accoutumée l'ordonnance enfin d'icelle du neuvième janvier mille sept cent un portant ladite 

permission de saisir ainsi qu'il était requis le tout signifié au Cachelieure le lendemain dixième dudit 

mois de janvier autre saisie réelle de ladite barque faite à la requête de ladite dame appelante le même 

jour dixième janvier 1701 faute de payement à elle fait par ledit Cachelieure de la somme de quatre 

cent soixante-quinze livres dix-huit sols qu'il lui doit pour loyers de maison sans préjudice d'autre dû 

frais et dépens signifiée le même jour audit Cachelieure avec assignation pour voir ordonner que ladite 

barque agrès et apparaux seront vendus en la manière accoutumée, sentence rendue en ladite prévôté 

le dix-huitième du mois de janvier par laquelle ladite saisie est déclarée bonne et valable et ordonné 
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que faute de payement de ladite somme de quatre cent soixante-quinze livres dix-huit sols ladite 

barque saisie avec ses agrès et apparaux seront vendus en la manière accoutumée ladite sentence 

signifiée audit Cachelieure le vingt-quatrième jour dudit mois de janvier avec assignation pour voir 

faire la première enchère de ladite barque les procès-verbaux des affiches mises et lieux et endroits 

nécessaires et accoutumés pour avertir de la vente de ladite barque, les remises de ladite vente. 

Sentence rendue en ladite prévôté le quinzième mars de ladite année mille sept cent un par laquelle il 

paraît que ladite barque a été adjugée audit LaCetière pour ladite somme de sept cent quatre-vingt 

livres à la charge des frais ordinaires de décret et de la somme de cinq livres qui sera payée 

l'adjudicataire à l'huissier Prieur qui a fait les criées pour parvenir à ladite adjudication au pied de 

laquelle sentence est la déclaration dudit LaCetière que l'adjudication qui lui a été faite de ladite barque 

par ladite sentence est pour et au profit de ladite dame appelante à laquelle déclaration était présent 

Antoine de Lagarde procureur de ladite dame qui a accepté pour elle ladite déclaration dont Ils ont 

requis acte à eux accordé ledit jour quinzième mars 1701. Requête présentée par ledit Lagarde comme 

procureur de ladite dame appelante en ladite prévôté de cette ville aux fins de faire assigner ledit 

Cachelieure et les opposants ordonnance étant enfin d'icelle portant permission de les assigner au 

samedi suivant ladite ordonnance en date du sixième juin au an mille sept cent un signification desdites 

requête et ordonnance auxdits Cachelieure et intimés avec assignation à eux et aux sieurs Perre (Peire) 

et Lagrange pour déduire les causes de leurs oppositions sentence rendue en ladite prévôté l'onzième 

dudit mois de juin par laquelle il est ordonné que les parties laisseraient leurs pièces sur le bureau pour 

leur être fait droit incessamment tout considéré ouï ledit sieur de Monseignat conseiller en son rapport, 

le Conseil dit qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé ce faisant ordonne que la sentence dont est 

appel sortira son plein et entier effet et se a condamné ladite dame appelante aux dépens de l'appel à 

taxer par ledit sieur conseiller rapporteur de grâce sans amende. Épices gratis pour nous: et taxé au 

greffier pour l'expédition douze livres de France. D. M. BEAUHARNOIS DE MONSEIGNAT.» 

BAnQ – Cote : TP1,S28,P7825 
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1710 - 27 octobre – Vente d’une quaiche du port d’environ cinquante tonneaux; par Joseph 
Guion, capitaine de navire, de la ville de Québec, et Robert Goslin, habitant, de l’île St 
Laurent, paroisse de Ste Famille, faisant pour et au nom de Antoine Goslin, prêtre 
missionnaire de l’île du Cap-Breton, son frère, à François Brissonnet, marchand perruquier, 
de Villemarie en l’Île de Montréal. 

Note : quaiche : petite embarcation à deux mâts 
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  Minutier du notaire Louis Chambalon  
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1718 - 4 février – Vente d’un charroi; par Jourdain Lajus, lieutenant des chirurgiens, de la ville 
de Québec, au nom et comme syndic des Récollets, à Marc Jouane, de l’île et paroisse St 
Laurent, et Robert Crespeau, de l’île et paroisse St Laurent. 

Note : Charroi - grande chaloupe dont on se sert pour pêcher la  morue 

Par devant le notaire royal en la prévôté de Québec, y résidant soussigné, fut présent le sieur Jourdain 

Lajus, lieutenant des chirurgiens de cette ville, au nom et comme syndic des Révérends pères Récolets 

établis en cette ville. Lequel au dit nom a reconnu et confessé avoir vendu, cédé, quitté, transporté et 

délaissé dès maintenant à toujours et promet garantir de tous troubles, dettes, hypothèques et autres 

empêchements quelconques, à Marc Jouane et Robert Crespeau, habitants de l’Isle et paroisse St-

Laurent à ce présents et acceptant acquéreurs pour eux leurs hoirs et ayant cause à l’avenir, pour moitié 

en égale portion, c’est à savoir : un charroi d’environ trente tonneaux étant à présent au Cul de Sac de 

cette ville, avec les agrès et apparaux d’iceluy qui sont partie au couvent des Révérents pères Récollets. 

 …. au fond de cale du dit batiment à la réserve d’une grande voile qui n’y est pas. Ainsi que le tout se 

poursuit et comporte sans aucune réserve et que les dits acquéreurs ont dit bien savoir et connaître 

pour avoir le tout vu et visité dont ils se déclarent contents. 

Pour par eux en jouir, faire est disposer ainsi que bon leur semble au moyen des présentes. 

Cette vente cession transport et délaissement ainsi fait moyennant la somme de trois mil trois cents 

livres que les dits acquéreurs promettent et s’obligent solidairement l’un pour l’autre, l’un deux seul 

pour le tout  renonçant aux bénéfices de division et discution payer au dit Sieur Lajus au dit nom 

savoir : dans le cours de l’été prochain et l’autre moitié dans le cours de l’été mil sept cent dix-neuf à 

peine de tous depens dommages et intérêt. 

Car ainsi, etc., promettant, etc, sous l’obligation, etc., renonçant, fait et passé au Québec en l’étude du 

dit notaire après-midi le quatrième février mil sept cent dix-huit, en présence des Sieurs Gabriel 

Greyfar, marchand et  Jean Moisson, témoins demeurants au dit Québec qui ont avec ledit Sieur Lajus, 

ledit Marc Jouane et notaire, signés, ledit Crespeau ayant déclaré  ne savoir écrire ni signer de ce requis 

après lecture faite suivant l’ordonnance. 

 
Minutier du notaire Pierre Rivet dit Cavelier – Document transcrit par J.-C.Dionne. 
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1731 - 26 février – Vente d’un bâtiment nommé «le St François» par Simon Jolin, de l’île et 
comté St Laurent, paroisse de St François de Salles, à François Trefflé et Pierre Trefflé, 
marchand bourgeois, de la ville de Québec. 

Par devant le notaire royal en la Prévôté de Québec, soussigné y résidant et témoins cy-bas nommés, 

fut présent Simon Jolin, habitant de l’Isle et comté St-Laurent, paroisse St-François de Salles, lequel a 

reconnu avoir vendu, cédé, quitté, transporté et délaissé par ces présentes avec garantie de tous 

troubles et empêchements généralement quelconques aux Sieurs François et Pierre Trefflé, marchands 

bourgeois en cette dite ville à ce présents et acceptant acquéreurs savoir : un batiment appartenant 

audit Jolin nommé «Le St-François» du port de vingt-deux tonneaux ou environ _____ échoué à la 

Rivière Delphine avec les agrès et apparaux d’icelui et qui consistent en deux ancres du poids de 

quatre-vingt-quinze ou cent livres l’une et l’autre, deux petits cables y ….. , un palant garni avec les 

pattes, une voile en laquelle fait cinquante aunes de … … de large et toutes les manouevres qui ont … 

cy-devant au batiment mâté en charroi dont le mât est cassé avec lequel auparavant avait les agrès d’ 

un bâtiment … …en charroi et ainsi qu’ils sont a … tels que lesdits Sieurs acquéreurs les ont vus et 

visité avec une  gaffe et les avirons et l’étoupe qui sera nécessaire pour le calfater le printemps prochain  

que le vendeur s’oblige de fournir et le tout livrer comme aussi pour le bois  de mature nécessaire au 

batiment pour le remater en bateau comme grand mât Beaupré comme …  …. Et les billots faisant le 

devis qui en sera donné par lesdits Sieurs acquéreurs. De couper tout ledit bois convenable et le rendre 

sur le lieu de la Rivière Delphine dans le mois de mars prochain et de fournir aussi dans le mois de 

mars trois cent pieds de bordage de bois d’épinette savoir : cent vingt-cinq pieds de deux pouces  

d’épaisseur et cent soixante-quinze pieds de cinq quarts de pouces le tout  … scié. Cette vente et 

engagement faite aux charges par les dits Sieurs acquéreurs de payer au vendeur la somme de six cents 

livres savoir : trois cents livres en argent ayant cours et trois cent livres en marchandises au prix courant 

des marchands de cette ville. Laquelle dite somme le dit acquéreur a reconnu avoir payer comptant à 

vue dudit notaire et témoins celle  de deux cents livres en monaie de cartes ayant cour en ce pays et les 

autres cent livres en argent restant avec les trois cents livres en marchandise promettant et s’obligeant 

de payer audit Jolin ou à son ordre dans le cours de l’été prochain à peine de tout dépens, dommages 

et intérêt car ainsi a été arrêté et convenu sous l’obligation. Fait et passé à Québec en la demeure du dit 

François Trefflé après-midi le vingt-six février mil sept cent trente un, en présence des Sieur Louis 

Lambert et Pierre Racine témoins demeurants au dit Québec qui ont avec lesdits  François Trefflé et le 

dit Simon Jolin et le notaire signer lecture faite.  

 
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour – Document transcrit par J.-C. Dionne  
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Pardevant et en l’étude du notaire soussigné est comparu le Sieur Siom Jolin, vendeur dénommé au 

contrat ci-dessus lequel a reconnu et confessé avoir reçu desdits Sieurs François et Pierre Trefflé 

acquéreurs dénommés au contrat la somme de quatre cent livres tournois, cent livre en argent et trois 

cents livres en marchandises, les restantes à lui dues pour parfait paiement du prix de vente cy-dessus 

dont le dit Sieur Jolin se contente en quitte et décharge les dits Sieurs Trefflé et tous autres. Dont 

quittance, et fait et passé audit Québec en l’étude dudit notaire le cinq octobre mil sept cent trente un 

en présence de témoins demeurants à Québec qui ont avec le  dit Simon Jolin et nous notaire signer, 

lecture faite.  

 
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour – Document transcrit par J.-C. Dionne  

 
1736 - 16 novembre – Vente d’un bâtiment mâté en bateau nommé «Le St Pierre» par Jean 
Mauvide, chirurgien, de l’île et comté St Laurent, paroisse St Jean, à René de Couagne. 

Par devant le notaire royal de la Prévôté de Québec y résidant soussigné et témoins cy-après nommés, 

fut présent le Sieur Jean Mauvide, chirurgien, résidant ordinairement en l’Isle et comté  St-Laurent 

paroisse de St-Jean et de présent en cette ville, lequel de son plein gré et volonté a reconnu et confessé 

avoir vendu, cédé, quitté, transporté et délaissé par ces présentes dès maintenant et à toujours avec 

garantie de tous troubles, dettes, hypothèques et autres empêchements quelconques au Sieur René de 

Couagne de présent en cette ville et à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ayant cause à 

l’avenir, savoir :  un batiment mâté en bateau nommé «Le St-Pierre», ledit batiment de trente deux à 

trente trois pieds de quille, douze pieds de large et cinq pieds et demi de profond, le tout ou environ 

avec la chaloupe, agrès et apparaux et en l’état que le tout est présentement sans par ledit vendeur en 

rien réserver ni retenir. 

L’inventaire que le dit acquéreur a déclaré en avoir  reçu du susdit vendeur et dont l’acquréreur le tient 

pour contant, déclarant  avoir le tout vu et examiné à la Rivière Lafleur où le batiment est actuellement, 

et que ledit vendeur promet faire rendre à haute mer au cul de sac de cette ville. 

Cette vente, cession et transport fait pour et moyennant le prix et somme de seize cent livres que le dit 

acquéreur promet et s’oblige bailler et payer au dit vendeur ou ordre en argent ou bons billets de 

change, savoir : huit cent livres dans le cours du mois d’août prochain et autre huit cent livres dans le 

cours du même mois d’août de l’année mil sept cent trente huit à peine de tous dépens, dommages et 

intérêt et sous l’obligation  et au moyen de quoi le dit vendeur a cédé et transporté, cède et transporte 

tous droits de propriété qu’il peut avoir et prétendre sur les choses par lui présentement vendues dont 

il s’est démit et démet au profit dudit acquéreur et ayant cause.   
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Pour en faire faire disposer comme de choses à lui appartenantes en vertu des présentes. Promettant, 

s’Obligeant et Renonçant. Fait et passé en Québec, étude dudit notaire, le seize novembre mil sept cent 

trente-six après-midi en présence des Sieurs Alexis Grunet et Jean-Baptiste Geryllon, tous deux 

demeurants à Québec qui ont avec les dits vendeur et acquéreur et notaire signer, lecture faite   

 
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
Advenant en l’étude et pardevant le notaire susdit et soussigné le vingt quatrième jour de novembre 

de l’an mil sept cent trente-six est comparu le Sieur Sieur René de Couagne, acquéreur dénommé en 

l’acte cy-dessus, lequel a reconnu et confessé que ledit Jean Mauvide, vendeur dénommé au dit acte,  

d’icelui suivant l’inventaire dont le dit Sieur de Couagne le tient pour content et satisfait en quitte et 

décharge le dit Sieur Mauvide et …., et par ces mêmes présentes, le dit Sieur de Couagne promet et 

s’oblige de vérifier l’acquisition par lui fait du dit bâtiment  et ce dans le cours de cet hiver et de faire 

authoriser à ladite ratification par le  … à ses causes qui lui sera donné lorsqu’il ….  de lettres de 

navigation  … qu’il a obligé  au conseil …. de cette ville. Lequel  il devra avoir dans le cours de cet hiver 

et au cas qu’il ne puisse l’obtenir il promet et s’oblige de donner comme et suffisante caution au dit 

Sieur Mauvide pour le payement du prix dudit batiment par lui acquis et dans les temps prescrits, 

clause connue avant la passation du susdit acte suivant la déclaration des parties et qui avait été par 

eux commise …   … pour quoi ont requis le parfait acte à lui acccordé. Fait et passé à Québec, le jour et 

an susdits en présence des dits Sieurs Louis Bergevin et Olivier Brunet, témoins demeurant à Québec 

qui ont avec ledits Sieurs de Couagne et Mauvide et nous dit notaire signé, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Jean-Nicolas Pinquet de Vaucour – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1738 - 26 juin – Vente de la moitié franche d’un charroi mâté en bateau par Etienne Pacquet, 
navigateur, de l’île Dorleans, paroisse de St Jean, à Pierre Moleur, navigateur, de la ville de 
Québec. 

‘  
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Minutier du notaire Claude Barolet  
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1748 - 5 août – Vente de la moitié d’un bateau nommé «Le St Joseph » par Charles Bissonnet, 
propriétaire dudit bateau, de l’île Dorleans, paroisse de St François, à Augustin Simard, 
maître tonnelier, de la ville de Québec. 
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Minutier du notaire Claude Barolet  
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1756 - 19 mai – Vente aux enchères de la coque du brigantin «l’Heureux», appartenant au 
sieur Estebe et compagnie, naufragé sur la pointe de la batture du fleuve Saint-Laurent en 
l’île d’Orléans. Vu les procès-verbaux des affiches placées aux endroits habituels en date des 
18 et 19 mai 1756, le tribunal procède à la réception des deuxièmes enchères. En 
conséquence, François Breton, huissier, crie le brigantin à la somme de 300 livres, suivant la 
dernière enchère du sieur Cadet. Le sieur Courval propose 310 livres. Étant 17h00 sans autre 
enchérisseur, le tribunal ordonne que la réception des troisièmes et dernières enchères se 
fera demain sur le quai du Cul-de-sac en la Basse-Ville de Québec. 

19 mai - Vente aux enchères de la coque du brigantin l’Heureux, appartenant au sieur Estebe et 

compagnie, naufragé sur la pointe de la batture du fleuve Saint-Laurent en l’île d’Orléans. Vu les 

procès-verbaux des affiches placées aux endroits habituels en date des 18 et 19 mai 1756, le tribunal 

procède à la réception des deuxièmes enchères. En conséquence, François Breton, huissier, crie le 

brigantin à la somme de 300 livres, suivant la dernière enchère du sieur Cadet. Le sieur Courval 

propose 310 livres. Étant 17h00 sans autre enchérisseur, le tribunal ordonne que la réception des 

troisièmes et dernières enchères se fera demain sur le quai du Cul-de-sac en la Basse-Ville de Québec.  
BAnQ - Cote: TP2,S11,SS1,P377 

 
20 mai - Vente aux enchères de la coque du brigantin l’Heureux, appartenant au sieur Estebe et 

compagnie, naufragé sur la pointe de la batture du fleuve Saint-Laurent en l’île d’Orléans. Vu les 

procès-verbaux d’affiches placées aux endroits habituels en date des 18, 19 et 20 mai 1756, le tribunal 

procède à la réception des troisièmes et dernières enchères. En conséquence François Breton, huissier, 

crie le brigantin à la somme de 310 livres suivant la dernière enchère du sieur Courval. Étant 17h00 

sans autres enchérisseurs, le procureur du Roi demande une ultime remise. La journée s’étant achevée 

sans qu’il ne se soit présenté d’enchérisseurs, le tribunal accorde une remise au prochain samedi sur le 

quai du Cul-de-sac en la Basse-Ville de Québec. 
BAnQ - Cote: TP2,S11,SS1,P378   

 
22 mai - Vente aux enchères de la coque du brigantin l’Heureux, appartenant au sieur Estebe et 

compagnie, naufragé sur la pointe de la batture du fleuve Saint-Laurent en l’île d’Orléans. Vu les 

procès-verbaux d’affiches placées aux endroits habituels en date des 18, 19, 20 et 21 mai 1756, le tribunal 

procède à la réception des dernières enchères. En conséquence François Thibault, huissier, crie le 

brigantin à la somme de 310 livres, suivant la dernière enchère du sieur Courval. Le sieur Jean Douteau 

(Duteau) propose 315 livres. La bougie s’étant éteinte sur cette enchère, ledit brigantin est adjugé, agrès 

et apparaux, audit sieur Douteau pour ladite somme en plus des frais de justice.  

BAnQ - Cote: TP2,S11,SS1,P379 
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1785 - 2 mai – Acte non numéroté – Vente du bateau le Saint-Jean par Joseph Delisle, 
navigateur, et Marie Geneviève Lemieux, sa femme, demeurant à St-Jean, à Louis Abraham 
Delisle, leur fils, du même lieu. 

Pardevant le notaire public en la province résidant à Québec, et  les témoins ci-bas nommés, furent 

présents le Sieur Joseph Delisle, navigateur, demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, et 

Marie Geneviève Lemieux, son épouse, de lui duement autorisée à l’effet des présentes, propriétaire 

d’un bateau appelé le Saint-Jean, actuellement dans la rivière Lafleur en la dite Isle, du port d’environ 

vingt-quatre tonneaux, lesquels déclarent et confessent avoir vendu, cédé, quité, délaissé dès 

maintenant et à toujours avec promesse de garantie de toute dette, hypothèque, don, douaire, ___ et 

tout empêchement quelconques à Louis Abraham, leur fils, à ce présent et acceptant pour lui ses 

héritiers et ayant cause à l’avenir, la coque, agrès et apparaux et ustensiles appartenants et dépendants 

de leur susdit bateau le Saint-Jean, ___ ainsi que le tout est et se trouve actuellement sans en réserver 

ni retenir en manière quelconque et que le dit acquéreur a déclaré bien connaître et savoir pour en avoir 

fait la visite. La susdite vente faite pour et moyennant le prix et somme  de deux cent cinquante piastres 

d’Espagne, ou   _____ la livre de vingt sols, payable, cent cinquante livre chaque année pendant deux 

ans et commencer le premier payment dans le cours du mois de septembre prochain et continuer de 

payer ainsi  d’année en année jusqu’à parfait et final payment. Lesdits payments exigibles par le 

survivant des deux dits vendeurs dans le cas que l’un deux vient à décéder dans l’intervalle des dites 

deux années. 

Pour sureté desquels et dont ledit sieur acquéreur demeure obligé (en cas qu’il lui arrive de vendre 

ledit bateau auparavant de l’avoir entièrement payé) employer les fonds dont il recevra pour ___ ___ 

en acquisition d’un autre batiment ou de donner des assurances pour ce reliquat sur quelques 

bienfonds, ou quelque ___ solide et solvable pour ce dit reliquat.  

Et comme le susdit bateau est déjà loué à Louis Chaperon de Québec pour un voyage au Sud du bas 

du fleuve Saint-Laurent, et qu’il s’oblige payer seize cent livres de vingt sols, dans le cas que ledit 

bateau vint à se perdre pendant ce voyage, ledit acquéreur en cas de ladite perte employera cette 

somme de seize cent livres en  ou sur un autre batiment, ou en bien fonds pour la sureté desdits 

payements de cent cinquante livres chacun. Pour sûreté desquels ledit bateau susvendu sera 

expressément assuré et hypothéqué ainsi que tous les autres biens, meubles et immeubles présents et 

futurs  du dit Sieur acquéreur aux moyens desquelles _____ et obligation de la part dudit acquéreur 

____ ___ ses père et mère vendeurs lui      
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Pour en faire et disposer comme de chose à lui appartenant bien légitimement ___ 

Car ainsi, sont demeurées dans leurs parties, Promettant et s’Obligeant. Fait et passé en ladite paroisse 

de St-Jean, Isle d’Orléans en la demeure desdits vendeurs, le deuxième jour du mois de mai en avant-

midi, l’an mil sept cent quatre vingt cinq, en présence des Sieurs Pierre Curodeau et Joseph Gosselin, 

habitants de ladite paroisse de St-Jean, témoins qui après lecture faite, requis de signer ont déclaré ne 

savoir signer, de même que ladite dame venderesse, ainsi que ledit acquéreur quant audit vendeur il a 

déclaré aussi ne savoir signer, mais ont fait tous leur marque. 

 
Minutier du notaire Alexandre Dumas – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1786 - 18 juillet – Sale of a sloop called «the St Jean» ; by Abraham Delisle, of the parish of St 
Jean, on the Island of Orleans, to Nathaniel Lloyd, of Three Rivers, and Philip Lloyd, of 
Three Rivers. 

Observation : L’intitulé stipule vente comme type d’acte  

Before the notary public for the City and province of Quebec residing in Quebec. Personnally appeared 

Mr. Abraham Delisle of the parish of St-Jean in the Island of Orleans and Mr. Philip Lloyd of Three 

Rivers both residing in the said Province of Québec. Now be it known to all men by these presents that 

the said Abraham Delisle of his own free will and accord declared that for and in consideration of the 

sum of twenty pounds the Halifax Currency  to him paid at or before the execution  of these presents 

by the said Philip Lloyd the receipt where of is hereby acknowledged has granted bargained sold 

afrosigned and set over and by these presents does freely and absolutely grant bargain sell assign and 

let over unto Mrs. Nathaniel and Philip Lloyd both of Three Rivers all that good sloop called the St-

Jean burthen twenty for or there about lately belonging to Joseph Delisle and Marie Gertrude his wife 

father of him the said Abraham Delisle as appeards by deed of sale passed before Mtre A. Dumas public 

notary in Québec bearing date the second day of may in the year of our Lord one thousand seven 

hundred and eighty five an expedition hereof is at present delivered unto the said purchaser, which 

said sloop became the property of the said Abraham Delisle  in right of his father deceased, and which 

said Sloop lies at present in the Cul de Sac in the port at Quebec, with all and  _ gular, the mast, saills, 

boom, yards, anchord, cables, ropes,  _______padles and other appurtenances of what  ___ ___  

appertaining and belonging to the said sloop the St-Jean. 

So move and to hold the said sloop or vessel and other she above bargained premises rents the said 

Philip Lloyd  and Nathaniel Lloyd this executors administrators and assigns to this and each of their  

own use and uses and as this own proper goods and chasttels from hence forth  for __ and the said 

Abraham Delisle for himself his executor and administrators covenant  promise and agree to and with 

the said Nathaniel and Philip Lloyd this executors administrators and asigned in manner following 

that is to say. That at the time of the execution hereof the said Abraham Delisle has in himself good 

right full power and lawfull authority to grand bargain ___ assign and set over the said fereby bargain 

premises unto the said Nathaniel and Philip Lloyd their executors administrators and assigns in 

manner and form as aforsaid, and that the said hereby bargained premises and every part thereof now 

are and so from hence for the for ever shall remain and continue unto the said Natahniel and Philip 

Lloyds their executors adminstrators and assign free and clear and freely and clearly acquitted and 

discharged of and from all former bargains, sales, gifts, grants titles, ___ charges and incumbrances 

whatsoever. And the said Philip Lloyd acting for himself and the said Natahniel Lloyd hereby 

acknowledges having received possession of the said hereby bargaines, premisses and the same ___is 

and from hence forth shall remain as the property of them the said Nathaniel Lloyd and Philip Lloyd. 

In Testimony whereof the said Abrahan Delisle has set his ordinary mark declaring he could not write 

and the said Philip Lloyd set his hand to this minute deposited in the office of Charles Stewart 

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 64



 

on of the suscribing notary, the same having been explained in French by Mtre Augustin Baby of the 

city of Quebec Residentes at Quebec in the eigteen day of July one thousand seven hundred and eighty 

six. 

 
Minutier du notaire  Charles Stewart – Document transcrit par J.-C. Dionne  

 
1790 - 22 septembre – Échange d’un bateau nommé  «Bateau du Roi» en retour d’une terre 
située par la profondeur au milieu de l’île Dorleans entre Charles Pinet, négociant, de la 
paroisse de St Jean sur l’île Dorleans et Joseph-Simon Campagnac, chargé de procuration 
des ? Lamontagne. 

Pinet, négociant en la paroisse de St-Jean sur l’Isle d’Orléans et le Sieur Joseph-Simon Campagnac __ 

chargé de procuration des Lamontage en date du onze d’août dernier qui reste annexé à ces présentes 

pour y avoir recour en cas de besoin. Lesquels ont fait les échanges et permutations qui suivent et le 

sont réciproquement garantie de toutes dettes, hypothèques et tous autres empêchements 

généralement quelconque, savoir : ledit Sieur Charles Pinet donne en échange au dit Campagac un 

bateau nommé bateau du Roi, d’un an de service avec son gréement, cable, voile et grapin le tout neuf, 

et le dit Joseph Simon Campagnac donne en contre échange audit Charles Pinet cinq perches et demi 

de terre ou environ de front borné au fleuve à aller du fleuve St-Laurent par la profondeur au milieu 

de ladite Isle, joignant au Nord-Est à Jean __ et au Sud-Ouest audit Pinet. 

Car ainsi, fait et passé ___ le vingt-deux septembre mil sept cent quatre-vingt-dix en présence de Jean 

Marlault, résidant au Château Richer, témoin qui a ainsi que ledit Pinet signé avec nous dit notaire et 

du Sieur Louis Raphael Ggané et Louis Dallaire témoins qui ont ainsi que le dit Campagnac déclaré ne 

savoir signer de ce requis, lecture faite suivant loi. 

 
Minutier du notaire Antoine Crespin, fils – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1793 - 17 avril – Acte – Vente d’une goëlette nommée «The Sally» par Louis Dubord, 
navigateur de la ville de Québec, à Joseph Langlois, pilote, de la paroisse de Rimouski,  Jean-
Baptiste Thivierge, pilote, de l’île d’Orléans, et Barthélémi Lachance, pilote, de l’île 
d’Orléans. 

Observation : La goëlette a été construite à Bonaventure en 1783 sous le nom de Elizabeth, 
et reconstruite en 1789 au même endroit et a été enregistrée à New Carlisle le 19 juin 1789. 
Une description détaillée de la goëlette accompagne l’acte.  

Pardevant les notaires publics en la Province du Bas-Canada résidants à Québec soussignés fut présent 

M. Louis Dubord, résidant présentement en cette ville de Québec, navigateur, Lequel a par ces 

présentes reconnu et confessé avoir vendu, cédé, quitté, tranporté, délaissé et abansonné dès 

maintenant et à toujours avec promesses de garantie de tous trouble, éviction, aliénation, substitution 

et autre empêchement généralement quelconque, aux Sieurs Joseph Langlois, pilote, résidant en la 

paroisse de Rimouski de présent en cette ville de Québec, Jean-Baptiste Tivierge, résidant à l’Isle 

d’Orléans et Barthelémi Lachance, résidant à l’Isle d’Orléans, de présent en cette ville, tous deux aussi 

pilotes, à ce présents et acceptant conjointement les dits sieurs Langlois et Jean-Baptiste Tivierge et 

Barthelémi Lachance pour eux leurs hoirs et ayant cause à l’avenir pour en jouir en pleine propriété, 

c’est à savoir : une goëlette nommée «The Sally» présentement à l’Isle d’Orléans construite à 

Bonaventure, de trente huit pieds de long sur treize pieds de large du port de vingt-cinq tonneaux et 

un quart, avec tous ses agrès et apparaux, matures, beaupré, ancres, cables, voile et généralement tout 

ce qui est dépendant à la dite goëlette et y appartenant  sans aucune réserve ni exception en façon 

quelconque. Et dont lesdits acquéreurs s’en  tiennent  contents et satisfaits pour du tout l’avoir vu et 

visité. Laquelle dite goëlette  vendue par ces présentes appartient au Sieur Louis Dubord au moyen de 

la feuille ou Registre de la dite goëlette qui a été présentement délivrée et remise par ledit Sieur Dubord, 

vendeur, auxdits Sieurs Joseph Langlois, Jean-Baptiste Tivierge et Barthelémi Lachance, acquéreurs, 

ainsi qu’ils le reconnaissent. Dont quittance pour cette pièce. Duquelle Registre ladite feuille obtenue 

par le dit vendeur au port de New Carlisle. En conséquence de l’acte du parlement de la Grande 

Bretagne faite dans la vingt-sixième année du reigne de sa majesté George troisième qui ordonne qu’en 

cas de vente de vaisseaux ou batiments la copie du registre en soit fait et conformément à cet acte en a 

été faite une juste copie ainsi qu’il suit : 
No/28 In pursuance of an act passed int the twenty sixth years of the Reign of the King George 
the thirt intitulated «An act for the further ___ and incouragement of Shipping and Navigation» 
Louis Dubord of Québec, Canada, mariner, having ____ and suscribed oath required by this act 
and having sworn that he is sole owner of the ship or vessel called «The Sally» of Bonaventure 
whereof the said Louis Dubord  is at présent master and ___ the said ship or vessel was formely 
called «The Elizabeth» and built at  Bonaventure in this Province in the year  one thousand seven 
hundred and eighty three as appear by certificate of registry granted at Quebec in the tenth day of 
may 1788 __ delived up on a transfer of property at this Port  said vessel has been rebuilt this 
present year at Bonaventure and  __ 
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___carpenters having certified to use that the said ship or vessel in British plantationbuilt has one deck 

and two mats, that his length from the fore part of the Main Stern to the after part of the Stern Post __ 

is thirty eight feet her breadth at the brodest part above the Main Wales thirteen feet lengh  …. thirty 

four feet …. …. …. , that she is a Square Sterned Schooner, has no gallery, and no … , and the said 

subcribing owner having consented and agreed to the above description and … … and having caused 

sufficient security to be given, as it is required by the said Act, the said Schooner Sally has been duly 

registered at the port of  New Carlisle province of Quebec. 

Given under our hanet and seals office at the Custom House in the said port of New Carlisle this 

nineteenth day of june in the year one thousand seven hundred and eighty nine. 

Recorded at the ..House 19th june 1789.  

 
Cette présente vente ainsi faite pour et moyennant le prix et somme de trente louis ou Pounds argent 

courant de cette province que le dit vendeur confesse et reconnait  avoir reçu desdits acquéreurs qui 

lui ont compté, nombré et ____ delivré à vue et présence des notaires soussigné ainsi qu’il est content 

et satisfait. Dont quittance en faveur desdits sieurs acquéreurs au moyen de quoi le dit Sieur Dubord, 

vendeur, transporte tous droits de propriété qu’il pourrait avoir et prétendre sur ladite goëlette, agrès, 

apparaux s’en demettre, delaissé et dévertir pour et au profit des dits acquéreurs pour par eux en jouir, 

faire et disposer en pleine propriété et à perpétuité. 

Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant et Renonçant, fait et passé à Québec en l’étude de Mtre Charles 

Stewart, l’un des notaires soussignés, l’an mil sept cent quatre-vingt-treize le dix-sept jour d’avril, et 

ont les dittes parties déclaré ne savoir écire n’y signer à l’exception du Sieur Louis Dubord qui a signé 

avec nous dits notaires soussignés, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Charles Stewart – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1793 - 31 octobre – Acte – Sale of a schooner called «Angélique»; by John Kenny, navigator, 
of the city of Québec, to Jean Quellan, baker, of the city of Quebec 

Observation: L’intitulé stipule vente comme type d’acte. La goëlette a été construite à la 
rivière LaFleur, St Jean, île d’Orléans en 1792 par James Wiseman, charpentier de 
navire, et a été enregistrée à Québec le 15 mai 1793. Une description détaillée de la 
goëlette accompagne l’acte.  

 

Note de J.-C. Dionne : voir les actes suivants concernant James (Jacques)Wiseman : 
1839 - 10 juin – Acte 2082 – Marché pour parfaire des travaux sur une goëlette en construction près de 

l’église, sous la direction de Jacques Wiseman, charpentier de navire, entre Augustin Métayer, père, 

ouvrier menuisier charpentier, de St Jean, et François Blouin, marchand, du même lieu. 

Minutier du notaire Nazaire LaRue 

 

1839 - 26 juin – Acte 2090 – Protêt de Jacques Wiseman, maître charpentier de Québec, engagé pour 

travailler à la goëlette en construction près de l’église, envers François Blouin, marchand, de St Jean. 

Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1840 - 25 mars – Acte 2288 – Marché pour radouber la goëlette «La Vigilante» entre Jean Gobeil et 

coassociés, à Jacques Wiseman, maître charpentier de Québec.  
Minutier du notaire Nazaire LaRue 
 

Before the public notarys for the City of Quebec and Province of Lower Canada, residing in said city 

of Quebec hereunto subscibing personnaly came and appear John Kenny of the City of Quebec, 

navigator, who acknowledged and declared  That for and in consideration of the sum of Fifty two 

pounds currency to have bargan and sold, assigned, transferred and made over and by these prsemts 

doth, bargain, sell, assigne, transfer and make over unto Jean Quellan, barker of the said city of Quebec 

his heirs and assigned from hence doth and for ever. All that certain Schooner or vessel called 

«Angélique» of Québec of the burthen of therty seven tons together with all and singular her masts, 

yards, sails, anchors, cables, ropes, tackle and furniture appartaining and belonging unto her to have 

and to hold the said Schooner Angelique with all ans singular her masts, sails, anchor, cables, ropes, 

cordages, tackle and furniture and cores part and parcel of the same unto the said Jean Quellan his 

heirs executors, administrators and assigned and for his and there proper use denefit, and advantages 

from hence  .. and for ever which said vessel or Schooner called »Angélique» agreeable to … of 

parlement made in the tweenty sixth year of the reign of his present Majesty George the third… a 

Register at this port of Quebec of which the following comfirnably to the said Statute in case of transfer 

is a true copy.  
No.2 – In pursuance of an Act passed in the twenty sixth year of the Reign of King George the Third 
intitulates «An Act for further Increase and Encouragement of Shipping and Navigation» also of an 
«Act passed in the twenty Seventh year of the Reign of King George the Third intitulated «An Act 
to enforce and render more effectives several Acts passed in the twelfth year of the Reign of King 
Charles the Second and other Acts made for the Increase and Encouragement of Shipping and 
Navigation. James Wiseman of St-John, Isle Orleans in the province of Lower Canada, boat builder, 
having taken and subscribed the oath required ny the said Acts and habing sworn that himself sole 
owner of the ship or vessel called Angélique of Quéebec, whereof John Kenny is at present master. 
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And that the sais ship or vessel was built in the River LaFleur, St-John, Isle of Orleans last year and 

James Ford, surveying Officer, having certified to us that the said ship or vessel is a British plan..tion 

built has one deck and two masts, that her length of …is thrity nine feet, her breadth at the breadest 

part thieteen feet ans six inches, her ..ght  … deck … and measures thirty seent tons. That she is a Square 

Sterned Schooner, has no galery and no Head. And the said James Wiseman having consented and 

agreed to the above description and  adj….. and having caused sufficeint security to be given as is 

required by the said Act.  

The said Schooner  «Angélique» has been duly registered at the Port of Québec. Given under our hands 

and .. of Office at the Custom House in the said Port of Qubec, this fiftenth day of May in the year one 

thousand sevent hundred and ninety three. Recorded at the Custom house 

 Quebec (signed) 
 
 

Certificate of British Plantation Register 

Wrote on Shed Back Sheet 

This is  to certify that James Wiseman of St-John, Isle Orleans in the Province of lower Canada, Boat 

Builder, have sold, transferred, assigned and made over al and singular my whole right title and 

property in the … named Schooner called «Angélique» unto and in favor of Johm Kenny, of the City 

of Québec, navigator, also … whereof I have herento sell may hand at Quebec this sevententh day of 

June in the year of Our Lord  seventeen hundred and ninety threes 

 
Which said hereby bargained Schooner or vessel «Angélique» the said John Kenney comments 
promises and agreed to warrant and defend from all claims and demands whatsoever or of and all 
form all persecusor  persons whatsowever and in considération of the foresaid hareby bargained 
promesses. The said Jean Quellan promissed and agreed to pay or cause to be paid the said prize of 
Fifty two pounds curenct, Which sais considerat money was in presence of the said suscribing notaries 
fully satisfied unto him the said John Kenney, the receipt whereof is hereby anknowledge and the said 
Jean Quellan his heirs and assigned fully acquitted and discheged there from.   

Thus done and passed at Quebec in the office of Charles Stewart one ot the subscribing notaries this 
thirty first day of october in the year of Our Lord one thousand sevent hundred and ninety three. The 
said John Kenny and Jean Quellan testifying his acceptance of the said bargained promisses  have to 
this minute deposited in the office of the said Charles Stewart, sell their hands , … first read over. 

 
Minutier du notaire Charles Stewart – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1811 - 28 juin – Mise en vente de la Providence 

La bonne Goëlette La Providence de 55 tonneaux, comme elle se trouve actuellement au trou 
de St. Patrice. Elle est bien gravée et prête pour la mer. On donnera un crédit libéral et des 
termes faciles de payement. Pour plus amples informations d’adresser au Sousigné, No 31, 
rue Aiguillon, Fauxbourg St. Jean. Joseph Pacaud. Quebec, 28 juin, 1811. 

The Quebec Mercury, 8 juillet 1811, p.3; 29 juillet, p.3, Gazette de Québec,  
 

1813 - 9 août – Acte 118 – Vente de part de bateau par Demoiselle Marie Josephte Boissonneau 
dit St-Onge, fille majeure, de St Jean,  à Pierre Boissonneau dit St-Onge, son frère, 
agriculteur, du même lieu. 

Minutier du notaire François-Xavier LaRue  

  

1827 - 29 avril – Acte non numéroté – Vente de la goëllette «La Providence» de vingt-deux 
tonneaux par Pierre Toussaint, pilote de St-Jean, à Barthélémi Pepin dit Lachance, pilote du 
même lieu. 

Fut présent le Sieur Pierre Toussaint, pilote de la rivière du fleuve St-Laurent, demeurant au dit lieu de 

St-Jean Isle d’Orléans, lequel a par la présente volontairement reconnu et confessé avoir vendu, cédé, 

quitté, transporté dès maintenant et à toujours avec promesse et obligation garantir de tous trouble et 

autre empêchement généralement quelconque au Sieur Barthélémi Pepin dit Lachance, pilote, de la 

rivère du fleuve St-Laurent, demeurant au dit lieu de St-Jean, à ce présent et acceptant le dit Sieur 

acquéreur pour lui, ses hoirs et ayant cause à l’avenir à savoir : une goëlette nommée «La Providence»  

de vingt-deux tonneaux et trois quart suivant la feuille. Étant laquelle goëlette en ladite Rivière Lafleur, 

tel qu’elle est actuellement --- --- --- dont le dit Sieur acquéreur a dit le tout bien savoir et connaître pour 

avoir tout vu et visité, se tient content et satisfait et la présente vente ainsi faite c’est pour et moyennant 

le prix et somme de dix piastres du pays. Laquelle  dite somme le dit Sieur vendeur reconnait avoir 

reçu du Sieur acquéreur, dès avant ces présentes en bonne espèce sonnante ayant cours, dont quittance 

générale en faveur de du dit Sieur acquéreur. A l’effet de quoi sur ce dessus le dit sieur vendeur a ce 

de quitté, transporté tous ces droits de propriété sur ce que dessus par lui vendu __ promettant  ---- ---

- profits en faveur du dit sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause voulant et consentant que le dit 

acquéreur en soit mit en bonne possession comme de chose à lui appartenant. Car ainsi, Etc., Fait et 

passé à St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du notaire soussigné, l’an mil huit cent vingt sept, le vingt 

neuf avril après-midi et le dit Sieur vendeur a signé avec nous ces présentes, le dit Sieur acquéreur a 

déclaré ne savoir signer de ce enquis, après lecture faite. Présents les Sieur Joseph Bénomi Plante, 

ferblantier, et Jacques Tremblay, fils, forgeron, témoins demeurant à St-Jean qui ont signé avec nous.

 

 Minutier du notaire Alexis Côté – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1831 - 2 décembre – Acte 2613 – Vente de goëlette «Marie Fillamond» par Léger Lambert, 
huissier de Québec, à Pierre Pouliot navigateur, de St Laurent l’île d’Orléans et à John Burke, 
boucher, de Québec. 

Construite à Cap-St-Ignace en 1827 

Pardevant les notaires publics en la Province du Bas-Canada, résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Sieur Léger Lambert, huissier de la Cour du Banc du Roi pour le district de Québec y 

demeurant, lequel a reconnu et confessé avoir vendu, par ces présentes, vend, cède, transporte et 

abandonne dès mainteant  et à toujours avec garantie de tous troubles et empêchements généralement  

quelconques à Messieurs Pierre Pouliot, navigateur, demeurant en l’Isle d’Orléans et à John Burke, 

boucher, demeurant en cette ville de Québec, à ce présents et acceptant acquéreurs, chacun pour moitié 

et en jouir et faire valoir pour eux leurs hoirs et ayant cause à l’avenir le vaisseau ou la goélette nommée 

«La Marie Fillamond» de Québec du port de seize tonneaux et vingt huit quatre vingt quatorzième de 

tonneau, gissant maintenant en ce port de Québec dans le havre du Palais, ensemble ses agrès, 

apparaux manoeuvres fixées et courantes, cable, ancre, voiles et autres effets étant à bord et dépndances 

de la dite goélette qui de ce jour est aux risques et périls des dits acquéreurs. Tel et ainsi que a dite 

goélette et ses agrès manœuvres et autres choses en dépendant sont et se comporte que lesdits 

acquéreurs ont dit bien savoir et connaître pour avoir le tout vû et visité et dont du tout ils déclarent 

être en possession de ce jour en être contents et satisfaits et tiennent quitte pour ce regard le dit Sieur 

vendeur et ce sans qu’il soit besoin de plus ample désignation de la dite goélette dont la feuille est ci-

après transrite au désir de la loi en pareil cas. Ensuite la teneur de la famille de la dite goélette. 

Number six 

This is to certify that in pursuance of an act passed in the Six Year of the Reign of King George the 

Fourth intitulated «An act for the Registering of British Vessels» Leger Lambert of Quebec in the 

Province of Lower Canada, Bailiff having taken and subscribe the Oath requires by the said Act and 

having sworn that he is sole owner (in the proportions specified on the Book hereof) of the ship or 

vessel called the Marie Fillamond of Quebec which is of burthen of sixteen and 28/94 tons and whereof 

Andy Hou___ is Master; and that the said ship or vessel was build in Cap St-Ignace in this province in 

the year  one thousand eigt hundred and twenty seven  which appears by certificate of Registry No. 38 

granted at this port the fith August one thousand eight hundred and twenty Seven now deliver of and 

cancelled upon transfer of property and Charles G. Stewart, surveying officer having certified to and 

that the said ship or vessel  of one deck and two mats, that the length from the fore part the Main Stern 

to the after part of the Stern Post loft thirty one feet six inches, her breadth at the broadest part take 

above the Main Weft is eleven feet nine inches, her depth of Hold is five feet that she his Schooner 

rigged, with a Standing Bor Spritis Square sterned Carvel build, has no gallerie and a Billet lead and 

the said Subcribing owner having consent and agree to the above description and having cause 

sufficient security to be given as is required by the Said Act, the said Ship or vessel called the «Marie 

Fillanond» has been duly registered ar the port of Quebec.   
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Certified under our hand at the Custom house, in the said port of Quebec this eleventh day of May in 

the year one thousand eight hundred and thirty one. 

 
Pour par lesdits Sieur Pierre Pouliot et John Burke présents acquéreurs jouir, faire et disposer de ladite 

goélette «Marie Fillamond» à eux présentement vendue en toute propriété et pour toujours leurs 

héritiers ou ayant cause comme de chose leur appartenant au moyen des présentes. 

Cette vente et le transport ainsi faits pour et moyennant le prix et somme de trente livres ou Louis du 

cours actuel de la Province du Bas-Canada, que lesdits Sieurs Pierre Pouliot et John Burke ont promis 

par ces présentes, promettent et s’obligent conjointement et solidairement l’un pour l’autre un de deux 

seul pour le tout renonçant au bénéfice et division de compte de payer en bonne espèce sonnante et de 

cours dans le courant du mois d’août prochain à peine de tous dépens, dommages, intérêts, néanmoins 

sans intérêt jusqu’au dit terme. Et pour sûreté des présentes, les dits Sieurs acquéreurs ont 

conjointement et solidairement  comme dit obligé affecté et hypothéqué tous leurs biens meubles et 

immeubles généralement quelconques. Car ainsi, Etc., Transportant et pour l’exécution des présentes 

les parties font élection de domicile en leur demeure susdite, auquel lieu et Promettant, et Obligeant et 

Renonçant. Fait et passé en l’étude de Mtre Pierre Laforce en la susdite ville de Québec, rue Ste-Anne 

le deuxième jour de décembre de l’an mil huit cent trente et un après-midi et ont les dites partie signé 

avec nous dits notaires sauf les dits Pierre Pouliot et John Burke qui ont déclaré ne le savoir, lecture 

faite.  

 
Minutier du notaire Pierre Laforce – Document transcrit par J.-C. Dionne 

A St-Michel, 27 juin 1882 

Je soussigné Pierre Pouliot de St-Laurent Isle d’Orléans, renonce par le présent, tant pour moi que pour  

mon associé à l’acte de vente à moi faite par Sieur Léger Lambert propriétaire d’une goëlette nommée 

«Marie Fillamond» fait et passé par devant Mte Pierre Laforce, notaire et son confrère, dans le courant 

de l’hiver dernier, à Québec. Me réservant le droit de le prendre aux mêmes conditions si il le désirerait 

et ce quand le dit Sieur Lambert sera arrivé de la Baie des Chaleurs ou autres voyages, fait et passé de 

bonne foi à St-Michel, le 27 juin 1832 en présence de témoins. 

 
Minutier du notaire Pierre Laforce – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1832 - 15 mai – Acte 293 – Vente de goélette «La Marie» par Augustin Labbé, fils, navigateur, 
de St François, demeurant à présent à St Roch de Québec, à J.B. Hoffman, navigateur, de St 
Valier de Québec. 

Construite à Maria en 1820 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidants en la Cité de Québec, 

soussignés. 

Fut présent Sieur Augustin Labbé, fils, navigateur de la paroisse St-François, Isle et Comté d’Orléans, 

demeurant présentement au Faubourg St-Roch de Québec, lequel maître et propriétaire de la goélette 

nommée «La Marie» du port de quarante six et 75/94 tonneaux enregistrée dans le port de Québec, 

suivant la feuille No.63, lequel a reconnu et déclaré avoir volontairement vendu, cédé et transporté dès 

maintenant et à toujours et promet garantie de toutes ___, revendications et tous autres troubles ou 

empêchements quelconques, à Sieur J.B. Hoffman, navigateur, demeurant en la paroisse St-Valier, dans 

le district de Québec, et à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses hoirs et ayant cause, à l’avenir 

c’est à savoir : la dite goélette nommé «La Marie» avec tous ses mâts, voiles, cables, ancres, agrès et 

apparaux, ___ et chaloupe, tel que le tout est actuellement sans aucune exception ni réserve quelconque, 

et laquelle dite goélette et appartenances, l’acquéreur de déclare entièrement satisfait et content pour  

avoir le tout vu et visité, étant ladite goëlette actuellement au Palais vis-à-vis du ____ laquelle goëlette 

a été dument enregistré dans le port de Québec, et une copie du certificat du registre est ci-après écrite 

mot pour mot comme suit, savoir :   

No.3 /1831 Certificat of bristish Registry – Number Three 

This is to certify, that in pursuance of an act passed in the Sixth year of the reighn of King George the 

Fourth intituted «An Act to the Registering of British Vessels». 

Augustin Labbé of the Island of Orleans in the Province of Lower-Canada, mariner having taken and 

suscribed the oath required by the said act and having sworn that he is sole owner (in the proportions 

specifed on the back hereof) of ship or vessel called «The Marie» of Quebec, which is of the burthen of  

forty six and 75/94 tons, and where of Pierre Laflamme is master and that the said ship of vesal was 

build at Maria in this province in the year one thousand eigt hundred and twenty which appears by a 

former Certificatc of Registry No.11 granted at this port the 4th of May 1830 now deferend up and 

cancelted upon an alteration in description. And Chalres G. Stewart Surveying Officier having certified 

to us that the said ship or vessel has one deck and two mats, that her lengh from the fore part of the 

Main Stern to the after part of the Stern Post ___ is forthy eight feet three inches, her breadth at the 

broadest part taken above, the main wales is fifteen feet eight inches her depth of hold is seven feet six 

inches that she is Schooner Rigged, Carvel Build, has no gallerie and a Scroll Head, and the said 

subscribing owner having consented and agreed to the above description and having caused sufficient 

security to be given and is required by the said Act, the said shio or vessel called «La Marie» has been 

duly registred at the port of Quebec. 
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Certified under our Hands, at the Custom House in the said port of Quebec, the fourth day of May in 

the year one thousand eight hundred and thirty one.   

 
Au dos est écrit ce qui suit :  

Names of  the several owners within mention – Number of sixty fourth share hold by each owner 

Augustin Labbé – Sixty four, 64 

 
Pour par le dit acquéreur, jouir, faire et disposer de la dite goëlette comme de chose à lui appartenant 

au moyen des présentes. Cette vente est ainsi faite pour et moyennant la somme de deux cent vingt 

livres cours actuel de cette dite Province, le dit acquéreur promet et s’oglige de payer en trois mois de 

cette date, et ce, sans intérêt.  

Au moyen de tout ce que dépens ledit vendeur veut et consent que ledit acquéreur jouisse, fasse et 

dispose de ladite goëlette et de tous ses apparaux en pleine et entière propriété au moyen des présentes. 

Enfin pour l’exécution des présentes les parties ont élu leurs domiciles irrévocables en leurs demeures 

actuelles. Car Ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Fait et passé à Québec, étude de Mtre 

Germain Guay, l’un desdits notaires, l’an mil huit cent trente-deux, le quizième jour du mois de mai 

après-midi; et le dit Sieur Augustin Labbé a signé avec nous dits notaires, ledit Sieur Jean-Baptiste 

Hoffman a déclaré ne le savoir de ce requis, après lecture faite. 

 
Advenant le vingt-huitième jour du mois d’avril après-midi de l’année mil huit cent trente quatre, est 

comparu personnellement devant les notaires susdits, soussignés, Sieur Augustin Labbé le vendeur 

dénommé, qualifié et domicilié au contrat de vente ci-dessus et des autres parts, lequel a par ces 

présentes reconnu et déclaré avoir reçu en bonnes espèces ayant cours dès avant l’exécution des 

présentes à son entière satisfation de Sieur Jean-Baptiste Hoffman, l’acquéreur aussi dénommé, qualifié 

et domicilié au dit acte de vente ci-dessus et des autres parts, la somme de deux cent vingt livres courant 

étant le prix entier de la vente des autres parts, dont quittance générale et finale en faveur du Sieur 

Jean-Baptiste Hoffman. Car ainsi, quittance, dont acte fait et passé à Québec, les jour et an susdit, le dit 

Sieur comparant a signé avec nous dits notaires, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Germain Guay – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1836 - 16 juin – Acte 55 – Promesse de vente d’un bateau ouvert par Norbert Ruel, maître 
chaloupier, de St Laurent, à Pierre Létourneau, navigateur, de Québec. 

Pardevant les notaire publics pour la Province du Bas-Canada, résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Sieur Norbert Ruel, maître chaloupier, demeurant à St-Laurent Isle et Comté d’Orléans, 

lequel a par ces présentes promis et s’est engagé de vendre à Sieur Pierre Létourneau, navigateur, 

demeurant à Québec, présent et acceptant un bateau ouvert de quarante-quatre pieds de long de tête 

en tête, de douze pieds de large et de trois pieds et demi de calle environ, sans aucun agrès excepté 

deux rames aussitôt que le dit acquéreur aura payé les sommes ci-après convenues et en la manière ci-

après spécifiée. Lequel dit bateau à être remis entre les mains du dit Létourneau pour s’en servir dès   

ce jour comme bon lui semblera. 

Cette promesse de vente faite de la part du dit Norbert Ruel pour la somme de vingt-six louis ayant 

cours, à compte de laquelle le dit Norbert Ruel reconnait avoir reçu deux louis dix chelins courant, dont 

quittance d’autant. 

Promet et s’oblige le dit Pierre Létourneau payer au dit Norbert Ruel un louis comme suit : chaque 

semaine pendant seize semaines à commencer dans quinze jours de cette date et quant à la balance de 

sept louis dix chelins qui restera encore due sur le dit bateau, le dit Létourneau promet de payer le 

printemps prochain à commencer le premier de juin mil huit cent trente sept  ___ de payer un louis 

chaque semaine juqu’au parfait paiement du dit bateau et alors le dit Norbert Ruel donnera la pleine 

propriété du dit bateau au dit Létourneau. Il est convenu entre les dites parties que le dit bateau est dès 

ce jour aux risques et périls du dit Pierre Létourneau tenu de tous dommages qui pourraient lui arriver 

même dit vendeur en aurait la propriété. 

Fait et passé à Québec à Québec en l’étude de François Rouleau, l’un des dits notaires le seize juin mil 

huit cent tente six et a le dit Norbert Ruel signé et le dit Pierre Létourneau déclaré ne savoir écrire ni 

signer de ce requis, après leture faite.  

 
Minutier du notaire François Rouleau – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1837 - 21 janvier – Acte 132  – Promesse de vente d’un bateau ouvert par Norbert Ruel, faiseur 
de chaloupes, de St Laurent, à Moïse Labonté, batelier, de Québec. 

Pardevant les notaire publics pour la Province du Bas-Canada, résidants à Québec, soussignés.  

Fut présent Sieur Norbert Ruel, maître chaloupier, demeurant à St-Laurent Isle d’Orléans, lequel a 

promis de vendre dans le mois de septembre mil huit cent trente-huit à Moïse Labonté, batelier, 

demeurant en cette ville de Québec,  présent et acceptant pour lui, ses hoirs et ayant cause, savoir un  
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bateau ouvert de quarante-quatre pieds de long de tête en tête, de douze pieds de large et de trois pieds 

et demi de calle environ sans agrès, le bateau est maintenant au Palais et fut occupé l’été dernier par 

un nommé Pierre Létourneau et promet le dit Norbert Ruel garantie le dit Moïse Labonté de tous 

troubles à cause de la promesse de vente du dit bateau  au dit  Pierre Létourneau. Cette promesse de 

vente pour la somme de vingt louis courants à compter de laquelle le dit Norbert Ruel reconnait avoir 

reçu deux louis comme susdits et quant à la balance ou somme de dix-huit louis le dit Moïse Labonté 

promet de payer au dit Norbert Ruel ou à son ordre comme suit savoir : deux louis courant du premier 

d’avril prochain, deux louis dans le mois de juillet prochain, deux louis, dans le mois d’août et deux 

louis dans le mois de septembre prochain  et quant à la balance de huit louis restant encore dues le dit 

Moïse Labonté promet les payer comme susdit  en quatre paiements égaux de deux louis chacun dans 

les mois de juin, juillet, août et septembre de l’année mil hui cent trente huit et alors le dit Norbert Ruel 

donnera la pleine propriété du dit bateau au dit Moïse Labonté. 

Car ainsi, Etc. Il est entendu que le dit bateau est dès ce jour aux risques et périls du dit Moïse Labonté. 

Fait et passé à Québec en l’étude de François Rouleau l’un desdits notaires le vingt et un janvier mil 

huit cent trente sept. De plus le vendeur a signé et l’acquéreur a déclaré ne savoir écrire ni signer de ce 

requis, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire François Rouleau – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1837 - 16 avril – Acte 1524 – Vente de goëlette «Marie Victoire»  par Gabriel Pepin dit 
Lachance et Pierre Toussaint, tous deux maîtres pilotes de St-Jean, à Pierre Crépeau, maître 
pilote, du même lieu. 

Construite à l’Île d’Orléans en 1825 

Furent présents Sieurs Gabriel Pepin dit Lachance et Pierre Toussaint, tous deux maîtres pilotes 

demeurant en cette paroisse de St-Jean Isle et Comté d’Orléans, d’une part; Et le Sieur Pierre Crépeau, 

aussi maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean susdite Isle d’Orléans, d’autre part.  

Lesquels nous ont déclaré qu’il aurait été vendu et adjugé, par cri pubic, le seize de janvier dernier, 

d’après avis public donné à la porte de l’église de la paroisse St-Jean, le quinze du dit mois de janvier 

et à la réquisition des dirs Sieurs comparants, une certaine goëlete appelée la Marie Victoire du port de 

dix-huit tonnaux et 77/94 pour et en considération du prix et somme de soixante-neuf livres courant, à 

quoi le dit Sieur Pierre Crépeau l’aurait fait monter ; c’est pourquoi et aussi pour répondre aux 

conditions qui avaient été arêtées entre les comparants, les dits Sieurs Gabriel Pepin et Pierre Toussaint 

ont par ces présentes vendu, cédé, quitté et abandonné dès maintenant audit Pierre Crépeau, leur 
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coassocié et copropriétaire, à ce présent et acceptant la dite goëlette Marie Victoire  du port de dix-huit 

tonnaux et 77/94, bâtie à l’Ile d’Orléans en l’anné mil huit cent vingt-cinq, ayant maintenant environ 

douze pieds de large, dans la partie la plus large et d’environ trente-six pieds et six pouces de longueur 

sur environ cinq pieds et trois pouces de profondeur, un Standing Bowsprit, est Squarre Sterned Carvel 

Built ayant de panais et un Billet Head avec tout le gréement servant à ladite goëlette, tel que le tout 

est actuellement et est plus au long détaillé et expliqueé en le certificat au feuille de la dite goëlette dont 

suit la teneur :  

No 51/1825 Number Fifty one. Certificate of British Rregistry 

This is to certifuy that in persuance of an Act passed in the Fourth Year of the Reign of King George 

the Fourth intitules «An Act for the Registering of Vessels» François Blouin of St-Jean Island of Orleans 

in the Province of Lower Canada, mariner, having to kew and subcribed the oath required by the said 

Act and having sworn that he is sole owner in the proportion specified on the Back hereof of the ship 

or vessel called the Marie Victoire of St-Jean which is of the burthon of eighteen and 77/94 tons, and 

where of the said deponent is master; and that the said ship or vessel was built at the Island of Orleans 

aforesaid this present year one thousand eight hundred and twenty five which appears by the building 

Certificate on oath date 17th instant, and Charles G. Stewart surveying officer having certified to us that 

the said ship or vessel has one Deck and two Masts, that her length from the fore part of the Main Stern 

to the after part of the Stern Post aloft is thirty six feet six inches, her breadth at the broadest part taken 

above the Main wales is eleven feet  five inches, her depth of hold is five feet three inches, that she is  

Schooner Rigged with a Standing Bowsprit, is Square Stern Carvel Built, has no galleries, and a Billet 

Head and the said subscribing owner having consentes and agreed to the above description and having 

caused sufficient security to be given, as requised by the said let, the said ship or vesssel called Marie 

Victoire, has been duly registered at the port of Quebec. 

Certified under our hands, at the Custom House in the sais Port of Qébec, this twenty fisrt day of 

september in the year one thousand eight hundred and twenty five. 

Signed : H. Percival, collector; G. Gore, controler ;  Hearest, naval officer 

 
Pour la dite goëlette et ses gréements et apparaux en jouir, faire et disposer par le dit Sieur Pierre 
Crépeau et ses héritiers et yant cause, en toute propriété, à l’effet de quoi les dits Gabriel Pepin et Pierre 
Toussaint mettent et subrogent le dit Pierre Crêpeau, acquéreur, en tous leurs droits , noms, raisons, 

actions et privilège qu’ils pourraient avoir et et sur ladite goëllette. Cette vente est faite et consentie 
pour et en considération du dit prix et somme de quarante-six livres courant de la Province ce qui fait 
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pour chacun des dits vendeurs une somme de vingt-trois livres courant, à compte de laquelle somme 

il a été payé dès avant ces présentes au dit Pierre Toussaint une somme de trois livres en bon argent à 

sa satisfaction, et quant à la balance du susdit prix de vente, elle sera payée aux vendeurs comme suit :  

il sera payé audit Gabeil Pepin la somme de vingt-trois livres courant de la Province, à son besoin et 

première demande pour sa partie dudit prix de vente avec intérêt légal de six par cent par année, et  

audit Pierre Toussaint sera payé la somme de vingt livres courant d’hui en six mois, sans intérêt 

jusqu’au dit terme par convention expresse. Pour sureté du susdit pirx de vente le dit Pierre Crépeau, 

acquéreur, offre et oblige l’hypothèque générale sur tous ses biens présents et futurs et spécialement 

sans qu’une hypothèque déroge l’autre, une terre située en la dite paroisse St-Jean contenant onze 

perches de terre de front sur la profondeur qu’il peut y avoir partant du fleuve St-Laurent en allant au 

Nord jusqu’au trait quarré ou milieu de l’Ile, bornée au Sud au fleuve au Nord au dit milieu de l’Ile, au 

Nord-Est à François Audete, au Sud-Ouest à Joseph Pouliotte, avec la maison en bois, la grange, étable 

et autres bâtiments sus érigés, circonstances et dépêndances.  

Et pour l’exécution des présentes, les dits vendeurs et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable 

chacun en leur demeure actuelle. Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promeetant, s’Obligeant, Renonçant.  

Dont acte fait et passé au dit lieu St-Jean, Ile d’Orléans, en l’étude du notaire sossigné, l’an mil huit cent 

trente-sept, le seizième jour du mois d’avril après-midi, en présence des Sieurs Joseph Turcotte, 

marchand de la Ste-Famille, Pierre Bernard, agriculteur de la paroisse St-Jean et Pierre Canac dit 

Marquis, charretier de la cité de Québec, tous trois témoins à ce appelés, desquels ledit Sieur Turcotte  

a signé avec les dits vendeurs et acquéreur et nous dit notaire, les deux autres témoins étant requis de 

signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1842 - 8 septembre – Acte 2854 – Quittance par Gabreil Pepin à Euphrosine Thivierge, veuve 
de Pierre Crépeau. 

Aujourd’hui le hutième jour de septembre, après-midi, de l’année mil huit cent quarante deux, est 

comparu devant les notaires publics, en la Province du Canada, résidant à St-Jean, en l’Île d’Orléans 

soussignés, Sieur Gabriel Pepin dit Lachance, père, maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean, 

en la dite Île d’Orléans, l’un des vendeurs nommés en l’acte de vente par lui consentie, conjointement 

avec Pierre Toussaint, d’une certaine goëlette à feu Pierre Crépeau, passé devant Mtre Nazaire LaRue, 

l’un des notaires soussignés, en date du seize d’avril, mil huit  cent trente-sept, lequel dit Sieur Gabriel 

Pepin a reconnu et confessé avoir reçu tout présentement par les mains et deniers de Dame 
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Euphrosine Thivierge, veuve de feu Pierre Crépeau, en son vivant pilote, la somme  de vingt-trois livres 

courant de la Province en bon argent de cours et billets de banques, à la satisfaction du dit Gabriel 

Pepin, étant partie du prix porté audit Gabriel Pepin en l’acte de vente susdaté. Reconnaissant en outre 

le dit Sieur Gabriel Pepin avoir reçu et avoir été payé de tous les intérêts dus  et échus sur le dit prix de 

vente sus daté, pour tout le passé jusqu’à ce jour, dont quittance générale du susdit prix de vente, par 

le dit Gabriel Pepin, en faveur de ladite veuve Pierre Crépeau et tous autres. Car ainsi, etc, et Quittant, 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans en l’étude de Mtre Nazaire LaRue, l’un des 

notaires soussignés, les jour et an susdits. Et a le dit Gabriel Pepin signé avec nous notaires, lescture 

faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
   Registre de la paroisse de St-Jean 

  
1837 - 5 mai – Acte 157  – Vente à constitution de rente d’un bateau appelé «St Laurent»  par 
François Godbout, père, faiseur de chaloupes, de St Laurent, à François-Xavier Bélanger, 
batelier, de l’Ange Gardien. 

Par devant les notaires publics pour la Province de Bas-Canada, résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Sieur François Godbout, père, faiseur de chaloupe, en la paroisse de St-Laurent, île 

d’Orléans, lequel a vendu et cédé dès aujourd’hui à François-Xavier Bélanger, de la paroisse de l’Ange 

Gardien Comté de Montmorency, batelier, présent et acceptant un bateau ouvert appelé  le «St-

Laurent» d’environ cinquante pieds de long sans garantie de mesures quelconques, avec son grément 

complet tel qu’il est maintenant et que l’acquéreur déclare bien le connaître et dont il est content ainsi 

que __ dit bateau ayant vu et visité le tout. Cette vente faite pour le prix de cinquante louis courant 

laquelle somme le vendeur laisse à constitution de rente à raison  de six par cent par année payer tous 

les ans, le premier payement devant se faire et deviendra dû le cinq mai mil huit cent trente-huit et 

ainsi payé d’année en année tant que l’acquéreur n’aura point remboursé ladite somme de cinquante 
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louis, lequel pourra faire en payment de vingt-cinq louis en un seul payment. 

A ce faire est intervenu et était présent Sieur Louis Bélanger, cultivateur, demeurant en ladite paroisse 

de l’Ange-Gardien, lequel ayant eu lecture et communication de l’acte de vente portant constitution ci-

dessus et des autres parts s’est porté caution solidaire dudit François-Xavier Bélanger envers le dit 

François Godbout acceptant le dit Louis Bélanger qui promet et s’oblige solidairement aussi ledit 

François-Xavier Bélanger payer ladite rente ci-dessus constitué que de son principal cinquante louis __  

faisant du tout sa propre affaire et dette comme seul et principal obligé et pour sûreté de l’exécution 

des présentes la dite caution a obligé, affecté et hyopthéqué tous ses biens généralement quelconques 

et spécialement sans dérogation à l’hypothèque générale une terre situé en ladite paroisse de l’Ange-

gardien, de trois arpents de front sur une lieu et demie de profondeur borné au Sud au fleuve St-

Laurent derrière au bout de ladite profondeur, au Nord-Est à Guillaume Hébert et au Sud-Ouest à 

François Vézina, et pour l’exécution des présentes les parties élisent leur domicile irrévocable en leur 

demeure actuelle et susdites. 

Fait et passé à Québec, en l’étude de François Rouleau, l’un desdits notaires, le cinq mai mil huit cent 

trente-sept, les parties ont déclaré ne savoir écrire ni signer de ce requis, lecture faite.  

 
 Minutier du notaire François Rouleau – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

 
1837 - 27 mai – Acte 163  – Promesse de vente d’un bateau ouvert par Norbert Ruel, faiseur 
de chaloupes, de St Laurent, à Pierre Létourneau, batelier, de Québec. 

Par devant les notaires publics pour la Province de Bas-Canada, résidants à Québec, soussignés.  

Fut présent Norbert Ruel, faiseur de chaloupe, demeurant à St-Laurent de l’Île d’Orléans, lequel a 

promis de vendre à Pierre Létourneau de Québec, batelier, présent et acceptant savoir : un bateau plat 

ouvert qu’il livrera au dit Létourneau dès demain s’il le désire, de quarante quatre pieds de long de 

tête en tête ou environ et treize pieds et demi de large ou environ pour la somme de vingt-cinq louis  

courant aux conditions suivantes : du moment que ledit Pierre Létourneau aura ledit bateau  en sa 

possesion il sera à ses risques et périls. Ledit Létourneau payera audit Norbert Ruel ou à son ordre la 

somme de dix huit louis courant dans le cours de l’été en dix-huit payements de vingt chelins chacun 

à commencer la semaine prochaîne et payant ainsi un louis par semaine pendant neuf semaines 

consécutives au tout desquelles neuf semaines il aura quatre semaines de delai et recommencera à 

payer vingt chelins par semaine durant neuf autres semaines. La balance des sept louis qui restera 

encore dus après les dix-huit semaines susdites effectués, sera payé dans l’été mil huit cent trente-huit 

à commencer le premier de juin  en par ledit Létourneau payant un louis par semaine  jusqu’au parfait 

payment de ladite balance du bateau qui lui sera alors livré en pleine propriété. 
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Si ledit Létourneau n’églige pendant deux semaines de faire les payements susdits alors ledit Ruel 

pourra le reprendre sans qu’il soit besoin de poursuite à cet effet car il a été ainsi convenu entre lesdites 

parties. 

Fait et passé à Québec en l’étude de François Rouleau, l’un desdits notaires le vingt-sept mai mil huit 

cent trente sept, ledit Norbert Ruel et ledit Pierre Létourneau ont déclaré ne savoir signer, de ce requis, 

lecture faite. 

 
Minutier du notaire François Rouleau – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1838 - 20 novembre – Acte 1945 – Vente de la goëlette «Marie Victoire» par Pierre Crépeau, 
maître pilote, de St Jean à Louis Lemieux et François Vézina, pilotes, de Saint-Antoine de 
l’île aux Grues. 

Construite à St-Jean en 1825 

Fut présent Sieur Pierre Crépeau, maître pilote, demeurant en cette paroisse de St-Jean, en l’île et comté 
d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé, quitté, transporté, abandonné, dès maintenant aux 
Sieurs Louis Lemieux et François Vézina, maîtres pilotes, demeurant en la paroisse St-Antoine de l’Île 
aux Grues, à ce présents et acceptant acquéreurs pour eux leurs héritiers et ayant cause, à l’avenir, c’est 
à savoir : une goélette, appelée la «Marie Victoire» du port de dix-huit tonneaux 77/94 maintenant au 
havre de la rivière Maheux, laquelle goélette fût bâtie à l’Île d’Orléans dans l’année mil huit cent vingt-
cinq, ainsi qu’il appert par la feuille qui nous a été exhibée et dont la teneur sera ci-après établie, ladite 
goëlette ayant un pont et deux mâts, et a trente-six pieds et six pouces de long depuis l’avant du Main 
Stern à aller à l’arrière du Stern Post aloft, est large de onze pieds cinq pouces, mesurée au-dessus de 
la grande voile et a cinq pieds et trois pouces de profond. Telle que ladite goëlette est maintenant gréée  

dans la dite rivière Maheux avec ses ancres, chaînes, voiles  et autres accessoires que les dits acquéreurs  

déclarant avoir vue et visitée à leur satisfaction, en sont contents et en déchargent le dit Sieur Pierre 
Crépeau vendeur. 

Suit la teneur de la feuille de la goëlette. 

No.51, 1825 – Number Fifty one Certificate of BritishRegistry 

This is to certify that in pursuance of an Act passed in the Fourth year of the Reign of King George the 

Fourth, intituled «An Act for the Registering of Vessels» François Blouin of St-Jean, Island of Orleans, 

in the Province of Lower Canada, mariner, having taken and subscibe the oath require by the said Act 

and having sworn  that he is sole owner in the proportions specified on the Back hereof of the ship or 

vessel called the Marie Victoire of St-Jean, which is of the Burthen of eihteen and 77/94 tons and whereof 

he said deponent is master et that the ship or vessel was built at the Island of Orleans aforesaid this 

present year one thousand eight hundred and twenty five which appears by the building certificate on  
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oath dates 1.. instant and Charles G. Stewart Surveying Officer, having certifies to us that the said Ship 

or vessel has one Deck and two Masts, that the length from the fore part of the Main Stern to the after 

part of the Stern Post aloft is thirty six feet six inches, her breadth at the broadest part tsken above  the 

Main Wales is eleven feet five inches, her depth of hold is five feet three inches that she is Schooner 

Rigged, with a Standing Bowsprit, is Squarre Sterned Carvel Built, has no gallerie and a Billet Head 

and the said subcribing owner having consented an agrees to the above desciption, and having caused 

sufficient security to be given as is required by the said Act. The said ship or vessel called the Marie 

Victoire has been duly registered at the Port of Quebec. 

Certified under our hands, at the Custom House, in the said Port of Québec this twenty first day of 
septemeber in the year one thousand eight hundred and twenty five. 
 

 

 
Pour la dite goëlette et de ses accessoires en jouir, faire et disposer par les dits acquéreurs et leurs 

héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour, à l’effet de quoi les dits vendeurs mettent et 

subrogent les acquéreurs et leurs héritiers et ayant cause, en tous leurs droits, noms, raisons, actions, 

privilèges et hypothèques. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de soixante livres courant de la Province 

que les acquéreurs promettent et s’obligent sous l’hypothèque de tous leurs biens présents et futurs et 

ce solidairement entre eux, l’un deux seul pour le tout, sous les renonciation aux bénéfices du droit, 

payer et bailler audit vendeur comme suit, savoir : vingt-cinq livres caourant d’hui à son besoin et  

première demande, et les autres trente-cinq livres courant, résidu du prix de la présente vente d’hui 

payable dans le cours du mois de juin prochain de l’année que l’on comptera mil huit cent trente-neuf 

pour tout préfixion et délais, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, mais sans intérêt jusqu’aux 

dits termes par convention expresse. Pour sureté du sudit prix de vente, le vendeur  conserversa son 

privilège de bailleur de fonds sur la goëlette par lui sus vendue, les acquéreurs lui accordant en outre 

une hypothèque générale sur tous les autres biens prrésents et futurs et spécialement sans cependant 

prendre hypothèque à l’autre, le dit Sieur Louis Lemieux sur l’emplacement ou circuit de terre sis et 

situé en la dite paroisse de St-Antoine de l’Ils-aux-Grues, de la contenance de neuf perches de terre de 

front sur un arpent et demi de profondeur, borné au Nord au fleuve St-Laurent, par derrière au Sud à 

Charles Painchaud, joignant au Sud-Ouest au même et au Nord-Est à Charles Lemieux, avec  une 
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maison en bois, une grange et étable et autre batisses dessus construites, circonstance et dépendances, 

convenu expressément entre les dits vendeur et acquéreurs, que dans le cas où il serait imposible aux 

acquéreurs de pouvoir mettre à flot la goëlette par eux ci-dessus achetée, à la marée du soir, ce jour 

pour pouvoir l’emmener avec eux à l’Isle-aux-Grues, qu’alors et dans tel cas, le présent acte de vente 

demeurera nul, caduc et annéanti, et les partie venderesse et acquéreurs seront remise au même état 

ou elles étaient avant la passation de ce présent acte; tel a été arrêté. Et pour l’exécution des présentes 

les dits vendeur et acquéreurs ont élu leur domicile irrévocable, chacun en leur demeure actuelle; 

auxquel lieux, Car, Etc. Promettant, s’Obligant, Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, 

en l’Isle d’Orléans , en l’étude du notaire soussigné, l’an mil huit cent trente-huit, le vingtième jour de 

novembre après-midi; en présence des Sieurs Jean Fontaine, agriculteur, et Jean-Marie Pepin, 

cordonnier, tous deux  

demeurant en cette paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins  à ce appelés, desquels le dit Sieur Fontaine 

a signé avec le vendeur et nous notaire,  les acquéreurs et l’autre témoins étant requis de signer, ils ont 

déclaré ne le savoir, après lecture faite.    

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

1838 - 28 novembre – Acte 1946 – Quittance par Ignace Létourneau, fils, agriculteur, de Ste 
Famille, à Joseph Pepin dit Lachance et Jacob Paddick, tous deux maîtres pilotes, de St Jean, 
pour la vente d’une goëlette en 1835. 

Aujourd’hui ce vingt huitième jour de novembre après-midi de l’année mil huit cent trente huit, est 

comparu devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean en l’Île et comté 

d’Orléans, soussigné et les témoins cy-après nommés et soussignés Sieur Ignace Létourneau, fils, 

agriculteur et huissier, demeurant en la paroisse de la Ste-Famille, en l’Isle et comté d’Orléans, vendeur 

et partie dénommée en un certain acte de vente de goëlette par lui consenti au Sieur Joseph Pepin dit 

Lachance passé devant le notaire soussigné, en présence de témoins, en date du vingt-deux mai, de 

l’année mil huit cent trente-cinq. Lequel dit Sieur Ignace Létourneau a reconnu et confessé avoir reçu 

dès avant ces présentes, par les mains et des deniers des Sieurs Joseph Pepin et de Jacob Paddick, ci-

devant son associé, tous deux pilotes de ladite paroisse St-Jean, en la dite Ile d’Orléans la somme de 

soixante-sept livres dix chelins courant de la Province en bon argent de cours et billets de banque, à 

son entière satisfaction, étant le montant du prix de vente porté en l’acte susdaté; Reconnaissant en 

outre ledit Sieur Ignace Létourneau, avoir reçu tous les intérêts dus et échus sur ladite somme capitale 

susmentionnée, par les mains et des deniers des dits Sieurs Joseph Pepin et Jacob Paddick; dont 

quittance générale du susdit prix de vente par ledit Ignace Létourneau en faveur desdits Joseph Pepin 

et Jacob Paddick et tous autres. Consentant que mention des présentes soit faite par tous notaires de ce 

requis, tant sur la minute dudit acte de vente susdaté, que sur l’expédition,   
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sans que sa présence soit nécessaire. Car Ainsi, Etc, Quittant, Dont acte fait et passé audit lieu de St-

Jean, en ladite Isle d’Orléans, en l’étude du dit notaire soussigné, les jour et an premièrement 

mentionnés, en présence des Sieurs René Bernard, agriculteur, et Augustin Metayer, menuisier, tous 

deux demeurant en cette dite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins, à ce appelés, desquels le sit Sieur 

Métayer a signé avec ledit Ignace Létourneau, comparant, et nous notaire, l’autre témoin étant requis 

de signer a déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

1839 - 21 avril – Acte 2050 – Vente de la goëllette «Mary of Quebec» par François-Xavier 
Cottin dit Dugal, navigateur, de St Jean, à François Pouliotte, maître pilote, du même lieu. 

Construite à Cap St-Ignace en 1828 

Fut présent Sieur François-Xavier Cottin dit Dugal, navigateur, demeurant en la paroisse St-Jean, en 
l’Île et comté d’Orléans, lequel a par ces présentes, vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et 
abandonné dès maintenant au Sieur Joseph Pouliotte, garçon majeur, maître pilote, demeurant en 
ladite paroisse St-Jean, susdite Île d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers 
et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir :  une goélete appelée «Mary of Québec»  du port de trente-neuf 
76/94 tonneaux, ladite goélette ayant été bâtie au Cap St-Ignace, en l’année mil huit cent vingt-huit, 
ainsi qu’il appert par le certificat ou feuille de la dite goélette dont la teneur se trouve ci-après établi, 
ayant ladite goëlette un pont et deux mâts et a depuis la fore part of the Main Stern, jusqu’ à l’after part 
du Stern Post quarante-cinq pieds et neuf pouces de longueur, sur quatorze pieds et neuf pouces de 
large, mesurée dans la partie la plus large au-dessus de la grande voile et une profondeur de six pieds  

et neuf pouces, étant Schooner Rigged avec un Standing Bor Spritet aussi Squarre Sterned Carvel Built, 
n’a pas de galerie et un … Head. 

Suit la teneur de la feuille ou certificat de ladite goëlette.  

No. 3,  1833 –  Certificate of British Registry – Number Three 

This is to certify that in pursuance of an Act passed in the Sixth Year of the Reign of King George the 
Fourth, intituled «An Act for the Registering of Brithish Vessels», François-Xavier Dugal of St-Michel 
in the Province of Lower Canada, mariner, having taken, subcribe the declaration required by law and 
having declare that his is sole owner in the proportion specifie on the Back hereof of the Ship or Vessel 
called the «Mary of Quebec» which is of the burthen of thirty nine and 76/94 tons, and whereof his the 
said François-Xavier Dugal is master and that the said ship or vessel was built at Cap St-Ignace in this 
Province in the year one thousand eight hubdred and twenty eight, which appaers by a former 
certificate of the Registry No.12 granted at this port the  20th may 1829, now deleivere up and cancelled 
upon  transfer of propreties and Charles Secretan acting Surveying officer having certified us that the 
said ship or vessel han onde Deck and two mats, that her length from the fore part of the Main Stern, 
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to the after part of the Stern Post aloft is forty five feet nine inches, her breadth at the broadest part 
taken above the main wales, is fourteen feet nine inches, that she is Schooner Rigged, with a Standing 
Bowsprit, is Square Sterne Carvel Built, has no gallerie and a Scroll Head, and that the said subcribing 
owner having consented and agreed to the above description and having  consent sufficient security to 
be given, as is required by the said Act, the said ship or vessel called the Mary has been duly registerd 
at the Port of Quebec. Certified under her hands, at the Custom House in the said Port of Quebec, this 
first day of may in the year one thousand eight hundred an thirty three 

 

 
Telle que ladite goëlette se trouve maintenant gréée dans le havre ou rivière Lafleur avec ses voiles, 
ancres, chaînes et autres gréements et accessoires attenants à la dite goëlette y compris une petite 
chaloupe de quinze pieds de long, sur environ cinq pieds et demi de large à l’usage de ladite  goëlette. 

Pour de ladite goëlette et ses acessoires, en jouir, faire et disposer par ledit Sieur acquéreur, ses héritiers 

et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour, à l’effet de quoi, le vendeur met et subroge l’acquéreur, 

ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilège. Cette vente est aussi 

consentie pour et en considération du prix et somme de cent cinquante livres courant de la Province, 

que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler au vendeur ou à son ordre, en sa demeure actuelle,  

 comme suit : cinquante livres courant d’hui dans le cours du mois d’août prochain, et pareille somme 

de cinquante livres courant à pareille époque chaque année subséquente jusqu’à ce que le prix et 

considération de la présente vente soit totalement payé et acquitté, pour toute préfixion et delais, à 

peine de tous dépens, dommages et intérêts, mais sans intérêts jusqu’aux termes par convention 

expresse. Pour sureté du prix de la présente vente, le vendeur conservera son privilège de bailleur de 

fonds sur la goëlette sus vendu, l’acquéreur lui accordant en outre une hypothèque générale sur tous 

ses autres biens présents et futurs. Et au même instant, lee dit Sieur Joseph Pouliote, acquéreur, a par 

ces présentes engagé et engage le dit Sieur François-Xavier Cottin dit Dugal, vendeur, pour gérer, 

manoueuvrer la goëlette sus vendu, sous le direction et surintendance dudit Joseph Pouliotte, 

acquéreur, pendant trois années qui devront expirer le vingt d’avril mil huit cent quarante et un, étant 

bien enteudu cependant que le service qui sera tenu de faire ledit François-Xavier Cottin, sous la 

direction dudit Joseph Pouliotte ne commencera chaque année qu’au vingt d’avril et finira chaque 

année au premier de novembre, et pendant lequel sevice dudit François-Xavier Cottin, dans le temps 

et entre les périodes susdites, il sera payé à ce dernier par ledit Joseph Pouliotte, à raison de cinq livres 

courant par chaque mois de service, payable à l’expiration de chaque mois. 

Et pour l’exécution des présentes, les dits Sieur vendeur et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable, 
chacun en leur demeure actuelle, Auquel lieu, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant, et  
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Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du dit notaire soussigné, l’an mil 

huit cent trente-neuf, le vingt et unième jour d’avril après-midi, en présence des Sieurs Pierre 

Goudreau, maître pilote,  et Pierre Bernard, agriculteur, tous deux demeurant en cette paroisse St-Jean, 

Isle d’Orléans, témoins, à ce appelés, desquels le dit Sieur Goudrreau a signé avec les dits vendeur et 

acquéreur et nous dit notaire, l’autre témoin étant requis de signer, a déclaré ne le savoir, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1840 - 20 avril – Acte 2326 – Résiliation de l’acte de vente de la goëllette «Mary of Quebec» 
par François-Xavier Cottin dit Dugal, navigateur, de St Jean, à François Pouliotte, maître 
pilote, du même lieu. 

Advenant, le vingtième jour d’avril, après-midi, de l’année  mil huit cent  quarante, sont comparus 

devant le notaire public pour la province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, en l’Isle et comté d’Orléans, 

soussigné et les témoins ci-après nommés, Sieur Joseph Pouliot, pilote, demeurant en ladite paroisse 

St-Jean, susdite Isle, acquéreur  nommé en l’acte de vente ci-dessus, d’une part, et le Sieur François-

Xavier Cottin dit Dugal, navigateur, demeurant en ladite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans, 

vendeur nommé audit acte de vente étant ci-dessus, d’autre part. Lesquels pour certaines raisons, à eux 

connus, qu’ils n’entendent …, ont par ces présentes de leur bon gré et volonté résilié, répudié et  anéanti 

et répudient et révoquent le dit acte de vente étant aux autres parts, pour qu’il soit ci-après considéré 

comme nul, caduc et anéanti, de même que s’il n’eut jamais été fait et ne fut point advenu, en 

conséquence les dites parties se transportent respectivement, tous et tels droits qu’elles peuvent et 

pourraient avoir, l’une à l’encontre de l’autre et seront remises au même état où elles étaient avant la 

passation de la dite vente des autres parts. Car ainsi, Etc.,  et Résiliant et dont acte fait et passé audit 

lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du dit notaire soussigné, les jour et an premièrement 

mentionnés, en présence des Sieur Pierre Bernard, agriculteur, et François Turcotte, ouvier menuisier, 

tous deux demeurant en ladite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins, à ce appelés, desquels le dit 

Sieur Turcotte a signé avec les dits sieurs comparants et nous notaire, l’autree témoin étant requis de 

signer, a déclaré ne le savoir, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1843 - 6 mai – Acte 2956 – Vente de la goëlette «Ste-Anne» par Bernard Tremblay, marchand, 
de St Louis de l’île aux Coudres, à François Blouin, garçon majeur, navigateur, de St Jean. 

Construite à Baie St-Paul en 1841, par Bruno Boily, maître charpentier 

Par devant les notaires publics en la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, en l’Isle d’Orléans 

soussignés. 

Fut présent Sieur Bernard Tremblay, marchand, demeurant en la paroisse de St-Louis de l’Isle aux 

Coudres, lequel a par ces présentes, vendu, cédé quitté et abandonné dès maintenant au Sieur François 

Blouin, garçon majeur et navigateur demeurant en ladite paroisse St-Jean, en ladite Isle d’Orléans, à ce 

présent et acceptant acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause, c’est à savoir : une goélette nommée 

la « Ste-Anne», du port de d’environ trente-trois tonneaux, ayant un pont et deux mâts, de la longeur 

d’environ trente trois pieds de quille, sur quatorze pieds et demi mesurée dans la partie la plus large 

et cinq pieds et neuf pouces de profondeur, avec ses voiles, deux ancres, une chaîne, une petite 

chaloupe d’environ douze pieds de longueur sur environ six peids de large et ayant aussi un petit poêle 

de vingt pouces de feu et son tuyau. Telle que ladite goëlette est maintenant gréée et se trouve à l’ance  

de Jean-Baptiste Laverdière, laquelle goëllette fut bâtie en la paroisse de la Baie St-Paul en l’année mil 

huit cent quarante et un par le nommé Bruno Boily, maître charpentier, au compte de messiers Joachim 

Simard et Denis Boily, alors propriétaires de la susdite goëlette, tel qu’il appert par le certificat dont 

suit copie :  

« Je Bruno Boily, maître charpentier de la paroisse de la Baie St-Paul, certifie par le présent avoir 

construit, en qualité de charpentier, dans le cours de l’hiver dix huit cent quarante-un, une goëlette, 

nommée La Ste-Anne, du port d’environ trente-trois tonneaux appartenant alors à Messieurs Joachim 

Simard et Denis Boily, tous deux de ladite Baie St-Paul, maintenant appartenant à Mr. Bernard 

Tremblay de la paroisse de l’Isle-aux-Coudres. En foi j’ai fait ma marque d’une croix, en présence des 

témoins soussignés, à la Baie St-Paul, le 13 août 1842. 

 
Lequel certificat a été remis instant au dit acquéreur qui le renonnait. 

Cette vente est consentie pour et en considération du prix et somme de vent livres courant de la 
Province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler au dit vendeur ou à son ordre d’hui comme 
suit : vingt-cinq livres courant au quinze d’octobre prochain, cinquante livres courant le quinze 
d’octobre de l’année que l’on comptera mil huit cent quarante-quatre et le résidu du prix de ladite vente 
payable dans le cours de l’été de l’année que l’on comptera mil huit cent quarante-cinq et sans intérêt 
jusqu’aux dits termes convenu, sauf et excepté cependant que l’intérêt sera payé par l’acquéreur audit 
vendeur sur les vingt-cinq livres courant qui font partie du deuxième instalement stipulé payable au 

quinze d’octobre mil huit cent quarante-quatre, à compter ledit intérêt sur la dite somme de vingt-cinq 

livres courant du quinze octobre prochain seulement et courrir jusqu’à son échéance le tout à peine de 
tous dépens et dommages. Et pour la sureté du paiement du prix de la présente vente et des intérêts,  
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tel qu’expliqué ci-dessus l’acquéreur y affecte, oblige, hypothèque généralement tous ses biens présents 
et futurs. Et pour la plus grande sureté du paiement du prix de la présente vente, est intervenu et 
comparu le Sieur Jean Bouin, fils, garçon majeur, agriculteur, demeurant en ladite paroisse St-Jean, en 
ladite Isle d’Orléans, lequel; après avoir eu lecture au long de l’acte de vente étant ci-dessus a dit l’avoir 
bien entendu et compris et pour répondre au désir de l’acquéreur, s’est par ces présentes rendu et 
constitué caution solidaire dudit Sieur François Blouin, l’acquéreur, envers le dit Bernard Tremblay, 
vendeur, et ce solidairement avec lui dit acquéreur, l’un deux seul pour le tout sans renonciation aux 
bénéfices de droit, au paiement et remboursement du prix et considération de la présente vente, c’est-
à-dire de la somme de cent livres courant aux termes convenu en la présente vente et selon les 
spécifications y établies, mais non pour le paiement des intérêts qui en proviendont faisant du tout 
ledit Jean Blouin (sauf les intérêts à échoir) sa propre dette et affaire comme seul et principal obligé; 
pour sureté de quoi, affecte, oblige et hypothèque généralement tous ses biens présents et à venir et 
spécialement sans cependant qu’un hypothèue déroge à l’autre, une terre située en la dite paroisse St-
Jean, Isle d’Orléans de la contenance de deux arpents de terre de front sur la profondeur qu’il peut y 
avoir partant du fleuve St-Laurent courant au Nord jusqu’au trait quarré ou milieu de l’Isle, borné par 
devant au  dit fleuve St-Laurent, par derière au Nord au dit trait quarré, au Nord-Est à Simon Hébert, 
et au Sud-Ouest à Étienne Simard, avec la maison dessus érigée en pierre, la grange, l’étable et autres  
bâtisses en bois, circonstances et Promet et s’oblige le dit François Blouin acquéreur faire assurer à 
l’Assurance Maritime du Canada la goëlette par lui ci-dessus achetée et cela pour la plus grande sureté 
du vendeur et de la caution, sitôt le retour du premier voyage que fera l’acquéreur avec la susdite 
goëlette ce printemps pour tout le reste de la navigation de cet été jusqu’à la clôture, et au printemps 
prochain ainsi qu’au printemps de l’année mil huit cent quarante-cinq, l’acquéreur devra avant le 
départ de la dite goëlette, chaque printemps la faire assurer pour tout le temps de la navigation de 
chaque été jusqu’à sa clôture pour un montant égale au prix qui restera dû au vendeur sur la présente 
vente, le tout à peine de tous dépens et dommages que la caution pourra prétendre se prévaloir contre 
l’acquéreur dans le cas où ce dernier n’accomplirait pas la présente promesse, mais observation faite 
toujours que cette clause ne fasse préjudice en quoi que ce soit au vendeur, tel a été arrêté.  

Et pour l’exécution des présentes, les dits vendeur et acquéreur et la caution ont élu leur domicile 
irrévocable, chacun en leur demeure actuelle; Auxquels lieux, Car ainsi, etc.,Promettant. S’Obligeant et 
Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude de Mte Nazaire LaRue 
l’un des notaires soussignés, l’an mil huit cent quarante-trois, le sixième jour de mai après-midi; et ont 
les dits François Blouin, acquéreur, Jean Blouin, caution, déclaré ne savoir écrie et signer, le dit Bernard 
Tremblay, vendeur, a signé avec nous notaires, lecture faite. 

 
  Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1848 - 27 avril – Acte 730 – Cession de la goëlette «Résolution» par Barthélémi Pépin dit 
Lachance, ex-pilote, de St Jean, à Barthélémi Pépin dit Lachance et Ovide Pépin dit 
Lachance, ses fils, maîtres pilotes, du même lieu. 

Construite à St-Jean en 1829 

Par devant les notaires publics pour la province du Bas-Canada, rsidant à St-Jean, en l’Isle d’Orléans, 

comté de Montmorency, soussignés. 

Fut présent Sieur Barthélémy Pepin dit Lachance, père, es-pilote, demeurant en la dite paroisse de St-

Jean susdite Isle et Comté ; Lequel a par ces présentes cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné 

dès maintenant aux Sieurs  Barthélémy Pepin dit Lachance et Ovide Pepin dit Lachance, ses fils, maîtres 

pilotes, tous deux demeurant au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, à ce présents et acceptant 

acquéreurs pour eux et leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est-à-savoir : Une goëlette appelée 

«Résolution» du port de vingt un et 49/94 tonneaux, maintenant dans le havre ou rivière Lafleur 

laquelle a été bâtie en ladite paroisse St-Jean, susdite isle et comté, en l’année milhuit cent vingt-neuf 

ainsi qu’il appert par le feuille et certificat d’icelle; ladite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la 

longeur de trente huit pieds à partir du Main Stern à aller au Stren Post, sur onze pieds et dix pouces 

de large dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile, et ayant quatre pieds et neuf 

pouces de profondeur, étant Schooner Rigged, avec un Standing Bor Sprit, est Square Sterned Carvel 

Built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que ladite goëlette se trouve maintenant gréée dans 

ledit havre  avec ses voiles, deux ancres, deux chaines, une petite chaloupe d’environ treize pieds et 

demi de longueur sur quatre pieds de large ou environ, et tout le gréement attenant à icelle, dans 

lesquels les dits cessionnaires auront chacun une juste moitié. Pour ladite goëlette et ses accessoires sus  

cédés, en jouir, faire et disposer par lesdits cessionnaires et leurs héritiers et ayant cause, comme de 

leur chose, dès ce jour, à l’effet de quoi le dit cédant met et subroge lesdits cessionnaires et leurs héritiers 

et ayant cause en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. Cette cession est faite par le dit 

Sieur Barthéléemy Pepin dit Lachance, père, auxdits Barthélémy et Ovide Pepin dit Lachance, ses fils,   

gratuitement. Les règlements de la Société que les dits Sieurs Barthélémy et Ovide Pepin dit Lachance, 

contractant à l’instant de consentement unanime seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire 

que chacun desdits Sieur Barthéelémy et Ovide Pepin dit Lachance, sociétaires, aura une part égale 

dans les profits résultant et provenant de la susdite goëlette, de même que chacun d’eux en supportera 

les réparations qu’il conviendra de faire et les dommages qui s’en suivront. Aussi les dits associés et 

coassociés se concerteront et s’aviseront entre eux pour tous les règlements et réparations qu’il sera 

expédient de faire, étant bien entendu aussi entre eux les dits associés qu’aucun d’eux ne pourra vendre 

ou disposer de sa part qu’il aura en ladite goëlette et ses accessoires, en faveur d’autrui, sans avoir 

préalablement offert la préférence à son ou ses coassociés, pour le plus haut prix qui lui sera offert et 

aux mêmes termes et conditions et porvu aussi que préalablement à telle vente, la dite part de goëlette 

d’aucun des sociétaires qui désirera ainsi rompre la société, devra être mise à l’enchère et criée publique 
suivant d’après avis qui en sera pour ce donné suivant l’usage, cette clause sera strictement 
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exécutée et observée, tel a ét arrêté. 
Et pour l’exécution des présentes les dites parties contractantes ont élu leur domicle irrévocable 
chacun en leur demeure actuelle : Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant. S’Obligeant et 
Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté en la maison du dit 
Sieur cédant sous le numéro sept cent trente, l’an mil huit cent quarante huit, le vingt-sept d’avril 
après-midi; et ont les dits cessionnaires signé avec nous dits notaires, le dit Sieur cédant étant requis 
de signer a déclaré ne le savoir après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1848 - 29 avril – Acte 731 – Vente de part de goëlette «Résolution» par Barthélémi Pépin dit 
Lachance et Ovide Pépin dit Lachance, maîtres pilotes, de St Jean, à Joseph Raymond, 
maître pilote du même lieu. 

Construite à St-Jean en 1829 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidants à St-Jean en l’Isle d’Orléans 

et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présent Sieurs Barthélémi Pépin dit Lachance et Ovide Pépin dit Lachance, tous deux maîtres 

pilotes, demeurant en la dite paroisse de St-Jean, susdite Isle et comté, associés communs dans une 

goélette appelée la «Résolution», d’une part; Et le Sieur Joseph Raymond, aussi maître pilote, 

demeurant au lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, d’autre part. 

Lesquelles parties sont arrêtées et convenues entre elles de ce qui suit : les dits Sieurs Barthelémy Pepin 

et Ovide Pepin dit Lachance coassociés s’étant avisés et s’étant concertés entre eux sur le choix d’un 

troisième associé, auraient proposé audit Sieur Joseph Raymond de lui cédé et abandonner le juste tiers 

de ses agrès et apparaux pour une certaine somme en argent que le dit Sieur Raymond s’obligerait et 

s’engagerait de leur payer équivalente à la partie qu’il aurait eu par eux lesdits sieurs Barthélémy Pepin  

et Ovide Pepin dit Lachance et Joseph Raymond participant chacun pour leur part dans les frais de 

réparation et entretien de la dite goëlette, et partageant de la même manière le profit net provenant de 

la susdite goëlette chacun pour un juste tier, ce à quoi le dit Sieur Joseph Raymond aurait volontiers 

acquiescé, en conséquence les soussignés ont part ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté 

et abandonné dès maintenant, avec promesse de garantie de tous troubles quelconques, au Sieur Joseph 

Raymond, leur oncle, maître pilote, demeurant au dit lieu de St-Jean, sudite Isle et comté à ce présent 

et acceptant acquéreur pour lui, et ses héritiers et auyant cause, c’est à savoir : le juste tiers d’une 

goëlette appelé la Révolution de port de vingt-un 40/94 tonneaux maintenant au havre ou rivière 

Lafleur, laquelle a été bâtie en la dite paroisse St-Jean, susdite Isle et comté en l’année mil huit  
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cent vingt-neuf ainsi qu’il appert par la feuille et certificat de ladite goëlette, ayant ladite goëlette un 

pont et deux mâts de la longueur de trente-huit pieds, à partir du Main Stern à aller au Stern Post, sur 

onze pieds et dix pouces de large dans la partie la plus large mesurée au dessus de la grande voile, et 

ayant quatre pieds et neuf pouces de profondeur étant Scooner Rigged avec un Standing Bowsprit, est 

Squarre Stern Carvel Build, n’a pas de galleries, et un Billet Head. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de vingt livres courant de la Province 

que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux vendeurs ou à leur ordre, en leur demeure 

respective au premier jour de mai de l’année que l’on comptera mil huit cent quarante-neuf, sans intérêt 

jusqu’au dit terme par convention expresse à peine de tout dépens, dommages et intérêts.  

Pour sureté du susdit prix de vente les vendeurs conserveront leur privilège sur la partie de goëlette 

susvendue et ses accessoires. Les règlements de la présente société seront d’après les usage et la loi du 

Pays, c’est-à-dire que chacun des sociétaires aura une part égale dans les profits résultant et provenant 

de la susdite goëlette, de même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra de 

faire et les dommages qui s’en suivront. Aussi les dits associés et coassociés se concerteront et 

s’aviseront entre eux pour tous les règlements et réparations qu’il sera expédient de faire étant bien 

entendu aussi entre les dits associés, qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura 

en ladite goëlette, et ses accessoires en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence 

à son ou ses coassociés, pour le plus haut prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions, et 

pourvu aussi que préalablement à telle vente, la dite part de goëlette d’aucun des sociétaires qui 

désidera ainsi rompre la société devra être mises à l’enchère et criée publiquement d’après l’avis qui 

en sera pour ce donner suivant l’usage, cette clause sera strictement observée et exécutée. 

Il a été expressément convenu entre les dits vendeurs et acquéreur que celui-ci sera strictement tenu et 

obligé de coopérer pour un juste tiers, dans les frais faits et encaissés depuis ce printemps relativement  

aux réparations, radoub, dépenses auxquels la dite goëlette aurait été assujetti. Tel a été arrêté.   

Et pour l’exécution des présentes les dites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable chacun 

en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, S’Obligenat et Renonçant. Dont 

acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un des 

notaires soussignés, sous le numéro sept cent trente et un l’an mil huit cent quarante-huit le vingt-neuf 

avril, après-midi. 

Et ont les dits vendeurs signé avec nous dits notaire, le dit acquéreur étant requis de signer a déclaré 

ne le savoir après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1853 - 23 mars – Acte 1436 – Vente du brigantin «Minna» par Gabriel Pépin dit Lachance, 
père, maître pilote, de St Jean, à Gabriel Pépin dit Lachance, fils, médecin, du même lieu.  

Construit à Pictou en Nouvelle Écosse en 1844 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Isle d’Orléans, comté de Montmorency, soussignés. 

Fut présent Sieur Gabriel Pepin dit Lachance, senior, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-

Jean de ladite Isle d’Orléans, en le susdit comté de Montmorency. 

Lequel a par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant à 

Gabriel Pepin dit Lachance, son fils, écuyer médecin, demeurant en ladite paroisse de St-Jean susdite 

Isle et comté, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, 

savoir : la juste moitié d’un brigantin appelé le «Minna» du port de 74  2142/5800 tonneaux, maintenant 

dans le havre de la Rivière Lafleur de la susdite paroisse St-Jean, lequel a été bâti à Pictou dans la 

province de la Nouvelle-Écosse en l’année mil huit cent quarante-quatre, ainsi qu’il appert par la feuille 

et certificat du dit Brigantin, laquelle est restée et demeurée par devers ledit Sieur acquéreur, qui le 

reconnait, ledit grigantin ayant un pont et deux mâts, sa longeur à partir du Main Stern à aller au Stern 

Post étant de soixante et neuf pieds et six dixième sur dix-huit pieds et cinq dixième de largeur en la 

partie la plus large, sa plus grande profondeur du côté est de neuf pieds et neuf-dixième, étant le 

brigantin rigged avec un Standing Bowsprit, est Squarre Stern Carvel Built, n’a pas de gallerie et un 

Scroll Figured Head, ainsi que le tout est constaté par la feuille et le certificat susmentionné. Tel que 

ledit brigantin se trouve maintenant gréé dans le dit havre avec ses voiles, ancres, chaînes, cordage, 

manœuvre ___ et courantes amarres et généralement tous les autres agrès et apparaux quelconques 

dépendant et attenant audit brigantin sans aucune exception ni réserve dans lesquels l’acquéreur aura 

la juste moitié. Pour de la juste moitié dudit brigantin et ses accessoires sus vendu, en jouir, faire et 

disposer par ledit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour; à l’effet  

de quoi le dit Sieur vendeur met et subroge ledit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous 

ses droits, noms, raisons, actions, privilèges et  hyothèques. 

Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme de cent trente-deux livres 

dix chelins courant de cette province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler audit vendeur, 

son dit père ou à son ordre et demeure actuelle, d’hui à son besoin et première demande, avec intérêt 

annuel légal de six par cent qui commencera à courrir sur le susdit prix de vente du premier jour de 

mai maintenant prochain à peine de tous dépens, dommages et intérêts. 

Pour sûreté du susdit prix de vente et des intérêts en provenant ledit Sieur vendeur conservera son 

privilège sur la partie dudit brigantin susvendu et ses accessoires,  ledit Sieur acquéreur lui accordant 

en dette une hypothèque générale sur tous ses autres biens présents et à venir et plus spécialement : 

1°  une terre sise et située au dit lieu de St-Jean susdite Isle et Comté, contenant treize perches et douze 

pieds de terre de front, sur la profondeur qu’il peut y avoir partant du fleuve St-Laurent en courant au 

Nord jusqu’au trait quarré vulgairement appelé le milieu de l’Isle, bornée par devant au Sud audit  
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fleuve, par derrère au Nord au dit trait quarré, joignant au Sud-Est à François Turcotte et au Sud-Ouest 

à Nazaire LaRue, écuyer notaire, avec ensemble les bâtisses érigées, circonstances, accessoires et 

dépendances; 

2° sur un certain lot de terre servant d’emplacement sis et situé au lieu susdit de St-Jean, Isle d’Orléans 

contenant par le haut deux perches et neuf pieds plus ou moins et par le bas environ deux perches et 

quinze pieds de front sur la profondeur qu’il peut y avoir partant du chemin royal maintenant usité en 

courant au Nord jusqu’ au bord et cîme de la côte qui s’y trouve, borné au Sud audit chemin Royal au 

Nord au bord et cîme de ladite côte, joignant au Nord-Est à Dame veuve Pierre Pepin et au Sud-Ouest 

à  Joseph Raymond, avec ensemble la maison en bois et autres bâtisses y érigées, circonstance, Etc.;  

3° Et enfin sur un autre lot de terre servant aussi d’emplacement situé au même lieu que le lot ci-dessus 

désigné, contenant cinq perches de terre de front environ sur un arpent ou environ de profondeur, 

borné au Nord audit chemin Royal, au Sud au bout de ladite profondeur à la grève du fleuve St-

Laurent, joignant au Nord-Est à Dame Blouin et au Sud-Ouest au dit Joseph Raymond. 

Promet et s’oblige par ces mêmes présentes, ledit Gabriel Pepin dit Lachance, écuier, auparavant payer 

et bailler à l’acquit et décharge de son dit père, vendeur, au Sieur François-Xavier Julien, toute et telle 

somme due et échue et à échoir ___ au premier jour de mai prochain pour rente et intérêts payables à 

ce dernier et à raison de la somme et balance à lui encore due sur le prix de la vente du brigantin 

susmentionné, que le dit François-Xavier Julien aurait ci devant consentie aux dits Sieurs vendeur et 

acquéreur dénommés au présentes, et de faire en sorte que ledit Sieur Gabriel Pepin dit Lachance, 

vendeur n’en soit nullement troublé ni inquiété en façons quelconques pour le requérant susdit ___ __ 

et arrérages rente échus et à échoir ___ à peine __ . 

Et pour l’exécution des présentes, lesdits vendeur et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable en leur 

demeure actuelle sus indiquée, Auquel lieux, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont 

acte fait et passé au lieudit de St-Jean, susdite île et Comté, en la maison du dit Sieur acquéreur, étant 

le présent acte sous le numéro quatorze cent trente-six; l’an mil huit cent cinquante-trois, le vingt-

troisième jour du mois de mars, après-midi. Et ont signé lesdits vendeur et acquéreur signé avec nous 

dits notaires après lecture faite.  

 
                               
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1855 - 31 octobre – Acte 1953 – Vente de part de la goëlette «L’Arche d’alliance» par dame 
Henriette Pépin dit Lachance, es-qualité, de St Jean, à Louis Thivierge, son beau-frère, 
maître pilote, du même lieu.  

Construite à St-Jean en 1849 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidants en la paroisse de St-Jean, de 

l’Isle d’Orléans, comté de Montmorency, soussignés. Fut présente Dame Henriette Pépin dit Lachance, 

veuve de feu Benjamin Blouin, en son vivant maître pilote, demeurante en la susdite paroisse de St-

Jean, de la dite Isle d’Orléans, en le susdit comté de Montmorency, agissante tant en son nom que 

comme ayant été commune en biens avec son dit feu époux, que comme tutrice dûment élue en justice 

à son enfant mineur. Laquelle dite Dame Henriette Pépin dit Lachance a, par ces présentes en ses dits 

nom et qualité sus énoncés, vendu, cédé quitté, délaissé, transporté et abandonné, dès maintenant, au 

Sieur Louis Thivierge, son beau-frère, maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, 

susdite île et comté, à ce présent acceptant acquéreur, pour lui ses héritierset ayant cause, à l’avenir, 

savoir : le juste cinquième d’une goélette appelée l’ «Arche d’alliance» du port de _ maintenant dans le 

havre ou rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en la paroisse susdite de St-Jean ainsi qu’il appert par la 

feuille et certificat de ladite goélette. Telle que la dite goëlette était gréée dans le dit havre dès l’époque 

du printemps dernier ou a été conclu entre les parties les conditions de la présente vente, avec ses 

voiles, ancres, chaînes, manœuvres fixes et courantes, amarres, chaloupe et autres accessoires et 

grément attenant à icelle goëlette, le tout bien connu de l’acquéreur, dans lesquels ce dernier aura un 

juste cinquième de la dite goëlette et ses accessoires susvendus, en jouir, faire et disposer par le dit 

acquéreur et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour et à l’effet de quoi, la venderesse 

es-dit nom et qualité met et subroge ledit acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, 

noms, raisons, actions et privilèges. Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de 

quarante livres courant de cette Province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler à la 

venderesse ou à son ordre, en sa demeure actuelle d’hui à son besoin et première demande, avec 

l’intérêt annuel de six par cent payable sur la susdite somme à commencer du quatorze de juillet dernier 

de la présente année et continuer ainsi et à pareille date jusq’au dernier paiement, à peine. L’acquéreur 

se conformera aux règlements déjà établis entre les associés de la susdite goëlette, disant ledit acquéreur 

les bien savoir et connaître et n’en désire point d’autres détails en les présentes. Et pour l’exécution des 

résentes les dites parties ont élu leur domicile irrévocable en leur demeure actuelle susindiquées, 

Auquel lieu, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont acte fait et passé au dit leiur de 

St-Jean susdite Isle et comté, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, un des dits notaires soussignés, étant le 

présent acte sous le numéro mil neuf cent cinquante-trois, l’an mil huit cent cinquante-cinq, le trente et 

unième jour d’octobre, après-midi. Et ont la venderesse et l’acquéreur signé avec nous dits notaires, 

après lecture faite. 
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1855 - 14 avril – Acte 1210 – Vente de la  goëllette «Swift» par Nicolas Paradis, pilote, de St 
Roch de Québec, à Paul Pouliot, Antoine Labrecque, Gilbert Baillargeon, François-Xavier 
Dallaire, Fabien Langlois, de la cité de Québec, Jean-Baptiste Talbot, de  Berthier, Maurice 
Noël, de St Jean I.O., Béloni Normand, de l’Islet, Jean-Baptiste Turgeon, de Beaumont et 
Charles Turgeon, de Québec, tous pilotes. 

Construite à Baie St-Paul en 1844 

Pardevant les notaires publics résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Sieur Nicolas Paradis, pilote, demeurant en la paroisse St-Roch de Québec, lequel a par ces 

présentes, vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant aux Sieurs  Paul 

Pouliot, Antoine Labrecque, Gilbert Baillargeon, François-Xavier Dallaire, Fabien Langlois, de la cité 

de Québec, Jean-Baptiste Talbot, de  Berthier, Maurice Noël, de St Jean I.O., Béloni Normand, de l’Islet, 

Jean-Baptiste Turgeon, de Beaumont et Charles Turgeon, de Québec, tous pilotes, à ce présents et 

acceptant acquéreurs pour eux, leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : une certaine 

goëlette appelée «Swift» du port de quarante-deux tonneaux et 2316/3500, maintenant au bout de l’Isle 

d’Orléans, en la paroisse St-Pierre avec ses mâts, ancres et chaînes, cables, cordes et chaloupe, tel que 

le tout est actuellement au dit lieu de l‘Isle d’Orléans et dont lesdits acquéreurs se déclarent 

parfaitement contents et satisfaits, disant le bien connaître.  

Laquelle goëlette a été dûment enregistrée au port de Québec ainsi qu’il appert par la feuille ou 

certificat dont une copie suit : 

No. 57/1847 – Certificate of british registry number No. 2 – Number fifty seven 

This is to certify that in pursuance of an Acte passed in the 8th years of the reign of Queen Victoria, 
intituled «An Act to the registering of Brithish Vessels» Marin Ray of Quebec in the province of Canada, 
merchant, having made and subaided the declaration required by the said acte and having declared 
that he is sole owner  in the proportion specified on the __ ___ of the ship or vessel called the «Swift» 
of Quebec, which is of the burthen of forty two 2314/3500 tons and that Gabriel Leblanc is master and 
that the said ship or vessel was built at St-Paul Bay in this Province in  the year one thousand eight 
hundred and forthy four, which appear by on  certificate of Bruno Boily, the builder __ the 4th august 
and Charles Secretan of surveying officier, having certified to me the said ship or vessel has one deck 
and two masts, that her length from the inner part of the Main Stern to the fore part of the Stern Post a 
loft is forty nine feet, no ___ her breadth at mid ship is fourteen feet, __ the  her depth in hold at mid 
ship is sevent feet, __ ___ that she his Schooner Rigged with a Standing Bowsprit, is Squarre Sterned 
Carvel Built, has no gallerie and Scoll figure Head, and the said __ __- owner having consent and agree 
to the abobe description and having caused suffisient securtity to be given and is required by the said 
act, the said shipowner  __ called the «Swift» has been registered at the port of Quebec, Certified under 
my own hand at the Custom House in the said port of Quebec this ninth day of August in the year one 
thousand eight hundred and forty seven. 
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Pour par lesdits Sieurs Paul Pouliot, Antoine Labrecque, Gilbert Baillargeon, François-Xavier Dallaire, 

Fabien Langlois, Jean-Baptiste Talbot, Maurice Noël, Béloni Normand, Jean-Baptiste Turgeon et 

Charles Turgeon, jouir, faire et disposer à l’avenir de ladite goëlette et dépendances, en pleine et entière 

propriété et comme de chose leur appartenant au moyen des présentes, à l’effet de quoi ledit vendeur 

met et subroge lesdits acquéreurs, leurs héritiers et ayant cause, dans tous ses droits, noms, raisons, 

actions s’en dessaisissant à leur profit et voulant qu’ils prennent possession de ladite goëlette et 

dépendances et qu’ils en demeuraient propriétaires incommentables de ce jour à toujours, les faisant 

et portants de la dite feuille d’enregistrement. Cette vente est ainsi faite pour et moyennant la somme 

de cent livres courant, que ledit vendeur reconnait et confesse avoir reçu desdits acquéreurs dès avant 

l’exécution des présentes dont quittance générale. Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Roch de Québec, en l’étude de Mtre François Huot, l’un desdits notaires, 

l’an mil huit cent cinquante cinq, le quatorze d’avril avant-midi sous le numéro douze cent dix. Et ont 

signé à l’exception desdits Sieurs Antoine Labrecque et  Béloni Normand qui ont déclaré ne le savoir, 

de ce requis, lesture faite. 

 
Minutier du notaire François Huot – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1856 - 16 mars – Acte 2010 – Transport, d’une somme de quarante quatre livres courant, par 
Pierre Toussaint, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Jean Gaulin, tous quatre maîtres pilotes, 
de St Jean, à Théophlie Chassé, cultivateur et navigateur, de St Jean-Baptiste de l’Île Verte. 

Pardevant les notaires publics pour la province du Bas-Canada, résidants en la paroisse de St-Jean, de 

l’Isle d’Orléans, du comté Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Pierre Toussaint, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Jean Gaulin, maîtres pilotes,  

tous quatre demeurant en la paroisse de St-Jean, de la dite Isle d’Orléans en le dit comté de 

Montmorency, lesquels ont par ces présentes cédé, transporté et abandonné dès maintenant sans autres 

garanties de leurs parts et promesse seulement à Sieur Théophile Chassé, cultivateur et navigateur, 

demeurant en la paroisse  de St-Jean-Baptiste de l’Isle verte, à ce présent et acceptant  consessionnaire  

pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : une somme capitale de quarante livres 

courant de cette province qui leur est due avec intérêt par le Sieur Charles Ruet, navigateur, demeurant 

en la paroisse de Rimouski, pour balance du prix de vente d’une goélette passé devant Maître Charles 

Cinq-Mars, notaire  et collègues à Québec, dans l’été de l’année mil huit cent cinquante. Pour de la dite 

somme suscitée, ainsi que les intérêts en provenant, en jouir, faire et disposer  par le dit Sieur Théophile 

Chassé, acquéreur cossessionaire et ses héritiers et ayant cause en toute propriété dès ce jour et à 

perpétuité, à l’effet de quoi les dits Sieurs Pierre Toussaint, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Jean 

Gaulin, cédant, mettant et subrogeant le dit Sieur Théophile Chassé, cessionnaire, ses héritiers et ayant 

cause, en tous leurs demeures, maisons, actions et privilèges qu’ils ont et peuvent avoir sur ce que 

dessus par eux cédé, leur résultant en vertu de l’acte de vente susdaté.  La preuve duquel acte de vente 

encore par devers le dit Charles Cinq-Mars, écuier notaire, sera remis par ce dernier, es main sur la 

réquisition du dit Sieur Chassé  faisant porteur afin que lui le dit Sieur Chassé puisse exercer contre le 

dit Sieur Charles Ruet et tous les autres qu’il appartiendra les mêmes droits actions et réclamations que 

mêmes les dists cédans auraient pu exercer à toutes fins quelconques. Ce transport est ainsi fait et 

consenti pour et en considération du prix et somme de quarante livres courant de cette Province 

acompte de laquelle somme le dit Sieur cessionnaire a payé comptants aux dits sieurs cédans celle de 

dix livres courant dont quittance acompte, et quant au résidu sur la balance de la susdite somme restant  

à trente livres courant, le dit Sieur Chassé promet et s’oblige la payer, bailler aux dits Sieurs cédans, ou 

à l’ordre de l’un deux en sa demeure actuelle, comme suit savoir : quinze livres courant  d’hui dans le 

cours du mois de novembre prochain de cette présente année et  les autres quinze livres courant seront 

payable dans le cours du mois de novembre de l‘année que l’on compte mil huit cent cinquante-sept 

pour tout délai sans intérêt jusqu’aux dits termes par convention expresse, à peine et pour assurer le 

paiement de la somme ou balance susmentionnées de trente livre courant payable par le dit Sieur 

cessionnaire aux dits Sieurs cédans lui le dit cessionnaire y a hypothéqué spécialement : sept arpents 

de terre de front situés en la susdite paroisse de St-Jean-Baptiste de l’Isle Verte, sur trente-deux arpents 

de profondeur bornés au Nord au fleuve St-Laurent, au Sud au bout de ladite profondeur joignant d’un 

côté au Nord-Est à François Marquis, et d’aute côté au Sud-Ouest à Pierre Lévêque, avec ensemble 
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les bâtisses y érigées, circonstance, etc. 

Les dits sieurs cédants se portant par ces mêmes présentes garants et responsables envers le dit Sieur 

Théophile Chassé, cessionnaire au présent transport, de toutes prétentions, demandes et réclamations 

que pourrraient avoir droit d’exercer et prétendre Dames Marguerite Audete dite Lapointe, veuve de 

feu Abraham Royer et Henriette Pepin dite Lachance veuve de feu Benjamin Blouin, relativement à la 

part qui pourrait revenir à ces dernières de la somme cédée par le présent transport, attentu que leurs  

épouses susnommées possédaient chacune une sixième partie dans la susdite somme ci-dessus cédée, 

comme  vendeurs dénommés conjointement avec les dits cédans de la goëlette ci-dessus mentionnée, 

promettant les dits cédans tenir un bon et fidèle compte envers les dites dames susnommées qui 

représentent leurs dits feux époux à justes titres étant le présent acte sous le numéro deux mille dix.  

L’an mil huit cent cinquante six. Le seize de mars, après-midi; et a le cessionnaire déclaré ne savoir 

signer de ce requis, les dits cédans ayant signé avec nous dit notaire, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1857 - 8 avril – Acte 1877 – Vente des cinq septième du bateau «St-Laurent» par Paul Langlois, 
Jean Ruel, David Cinq-Mars, David Bouffard, et Joseph Audet dit Lapointe, maîtres pilotes, 
de St Laurent, à Michel Coulombe et David Paquet, navigateurs, de Berthier. 

Construit à St-Laurent en 1823 

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidants en l’Isle d’Orléans comté de 
Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Paul Langlois, Jean Ruel, David Cinq-Mars, David Bouffard et Joseph Audet dit 
Lapointe, tous maîtres pilotes, demeurant en la paroisse St-Laurent susdite Isle d’Orléans, lesquels ont, 
par ces présentes, vendu, cédé et transporté dès maintenant et à toujours, et promettent solidairement 
entre eux l’un pour l’autre et chacun deux seul pour le tout sous les diverses renonciations aux 
bénéfices du droit de garantie et défendre de toute revendication et autres troubles quelconques quant 
à ce qui la concerne seulement aux Sieurs Michel Coulombe et Pierre David Paquet, navigateurs, 
demeurant en la paroisse de Berthier comté de Montmagny, à ce présents et acceptant acquéreurs pour 
eux, leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : les cinq septième indivis d’un bateau appelé 
«Le St-Laurent» du port de trente-trois tonneaux avec ensemble les cinq septième de son mât, voiles, 
ancres, chaînes, chaloupe de pont et autres agrès et dépendances. 

Tels que lesdits cinq septième du dit bateau sont maintenant dans le havre du Trou St-Patrix en ladite 
paroisse de St-Laurent que lesdits acquéreurs de déclarent satisfait et content pour l’avoir vu et visité.  

Pour lesdits cinq septième dudit bateau, chaloupe et autres accessoires en dépendans, en jouir, faire et 
disposer par lesdits Sieurs acquéreurs, leurs héritiers et ayant cause en toute propriété dès ce jour à 
l’effet de quoi lesdits vendeurs mettent et subrogent lesdits acquéreurs en tous leurs droits, noms, 
raisons, actions et privilèges. 

Appartenant lesdits cinq septième de bateau sus-vendu auxdits vendeurs aux moyens de bons titres. 
Cette vente est ainsi faite pour et moyennant le prix et somme de quatre vingt neuf livres cinq chelins 
et neuf pence courant de la province que lesdits acquéreurs s’obligent de payer auxdits vendeurs 
comme suit, savoir : la somme de quarante quatre livres, douze chelins et dix pence et demi courant le  

deux de novembre prochain et pareille somme de quarante quatre livres, douze chelins et dix pence et 
demi courant le deux de novembre de l’année prochaîne le tout sans intérêt. 

A ce faire est intervenu et était présent le Sieur Narcisse Coulombe, navigateur, demeurant en la 
paroisse de Berthier, lequel après que lecture lui a été faite bien distinctement, par nous Pierre Gosselin, 
l’un des notaires soussignés notre confrère présent, l’acte de vente ci-dessus et d’autre part qu’il a dit 
bien entendre et comprendre, s’est, par ces présentes porté constitué caution, garant et répondant 
solidaire desdits Sieurs Michel Coulombe et Pierre David Paquet, les acquéreurs au présent acte et 
solidairement entre eux, l’un pour l’autre et chacun d’eux seul  pour le tout sous les diverses 
renonciations aux bénéfices __ ___au paiement de ladite somme de quatre vingt neuf livres, cinq chelins 
et neuf pence courant montant du dit prix de la vente ci-dessus de la susmanière et dans les mêmes 
temps que lesdits acquéreurs s’y sont ci-dessus obligé faisant la caution pour raison de ce solidairement 
et individuellement comme susdit sa seule et unique affaire comme principal obligé. 
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A la suite du présent cautionnement ladite caution a spécialement affecté, obligé et hypothéqué un 
emplacement situé en ladite paroisse de Berthier contenant envion cinq perches de front, sur environ 
sept perches de profondeur plus ou moins, borné au Sud-Est et au Nord-Est à Félix Fortin, au Nord à 
Louis Mercier et au Sud-Ouest à la route qui conduit à St-François avec ensemble la maison dessus 
érigée, circonstances et dépendances. 

Pour l’exécution des présentes, chacune des parties a élu son domicle irrévocable en sa demeure 
respective. Auxquels lieux, Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Laurent sus dit, en la demeure du dit Sieur David Cinq-Mars, l’un des 
vendeurs, le huit avril, après-midi, dans l’année mil huit cent cinqunate-sept, sous le numéro dix huit 
cent soixante dix sept. Et ont tous les sus nommés signé avec nous dits notaires, à l’exception des dits 
Sieurs Michel Coulombe et Joseph Audet dit Lapointe qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.  

 
 Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1857 - 9 mai – Acte 1880 – Vente d’un bateau plat par Nicolas Dumas, constructeur de 
chaloupe, de St Laurent, à Cléophas Vézina, navigateur, de St Antoine de l’île aux Grues. 

Construit à St-Laurent en 185? 

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidants en l’Isle d’Orléans comté de 
Montmorency, soussignés. 

Fut présent le Sieur Nicolas Dumas, constructeur de chaloupe, demeurant en la paroisse St-Laurent 
susdite Isle d’Orléans, lequel a dès maintenant vendu, cédé, obligé de garantie de toutes 
revendications, saisies et autres troubles quelconques, à Sieur Cléophas Vézina, navigateur, demeurant 
en la paroisse de St-Antoine de l’Isle aux Grues, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses 
héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : un bateau plat, de cinquante-quatre pieds de longueur 
sur dix huit pieds de largeur avec tous ses mâts, voiles, ancres, chaînes, agrès et apparaux, tel que le 
tout est actuellement sans en rien réserver, déclarant l’acquéreur le bien connaître pour l’avoir vu et 
visité et en être content. Étant le dit bateau actuellement sur le rivage du fleuve St-Laurent près du quai 
dudit vendeur en la dite paroisse de St-Laurent. Pour par l’acquéreur jouir, faire et disposer dudit 
bateau avec ses dépendances comme de chose lui appartenant à commencer la jouissance dès 
aujourd’hui.  

La présente vente est ainsi faite pour et en considération du prix et somme de cent douze livres et dix 
chelins courant de la Province que le dit acquéreur promet et s’oblige de payer et compter audit 
vendeur comme suit savoir : la somme de vingt-huit livres deux chelins et demi courant le quinze de 
septembre prochain, sans intérêt, la somme de vingt-huit livres deux chelins et demi même cours  
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le quinze de septembre de l’année prochaîne,  vingt-huit livres deux chelins et demi même cours le 
quinze de septembre de l’année mil huit cent cinquante neuf et enfin vingt-huit livres deux chelins et 
demi même cours, le quinze de septembre de l’année mil huit cent soixante, avec intérêt légal de six 
par cent sur les trois derniers installements jusqu’au parfait paiement. 

Pour sûreté du paiement dudit prix de vente et desdits intérêts qui pourront devenir dus, l’acquéreur  
spécialement affecté et hypothéqué au profit de son dit vendeur, un terrain ou emplacement situé en 
ladite paroisse de St-Antoine de l’Isle aux Grues, contenant trois quarts d’arpent plus ou moins de 
front, sur un quart d’arpent plus ou moins de profondeur, borné par devant au Nord au chemin du 
Roy, par derrière au Sud à une côte qui s’y rencontre joignant d’un côté au Sud-Ouest à  Jérémie Fortier, 
et de l’autre côté au Nord-Est à Charles Painchaud, avec ensemble la maison dessus construite, 
circonstances et dépendances. Enfin pour la complète exécution des présentes chacune des parties a 
élu son domicile irrévocable en sa demeure actuelle sus indiquée. Auxquels lieux, Etc. Car ainsi, Etc. 
Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit, en la maison du vendeur, le neuf de mai après-midi de 
l’année mil huit cent cinquante-sept sous le numéro dix huiit cent quatre vingt.   

Et ont lesdits vendeurs et acquéreurs déclaré ne savoir écrire ni signer de ce requis après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1857 - 1 juin – Acte 1590 – Sale of the Schooner «Swift» by W. S. Sewell, sheriff, to François-
Xavier Turcotte, marchand, de St-Jean en l’Isle d’Orléans. 

Construite à Baie St-Paul en 1844 

Note de  J.-C. Dionne : Fraçois-Xavier Turcotte va partager à part égale ladite goëlette avec Henri 
Noël, pilote, de St-Jean.    

On this day the first of June one thousand eight hundred and fifty seven. Before us the undersigned 

notaries public residing in the City of Quebec. Pesonnally came and apperaed William Smith Sewell of 

this city of Quebec, esquire, sheriff for the District of Quebec of the one part. 

And Mr. François-Xavier Turcotte of the parish of St-Jean, Island of Orleans of the other part. 

Which said parties have declared and agreed as follow, thay is to say: Whewas in virtue of a certain 

Wit of Fieri facais issued out of her Majestys, Superior Court for Lower Canada sitting at Quebec 

bearing date the twenty fourth day of April one thousand eight hundred and fifty seven, in Cause No 

307 at the ..uit of Flavien Babineau and Isaie Gaudrym, both of the city of Quebec, merchants, copartner 

trading at Qubec, under the name and style of Babineau-Gaudry against the Goods Rochette, lands 

tenement and other  properties of Antoine Labrecque, Gilbert Baillargeon, François-Xavier Dallaire, 

Fabien Langelier, Isaac Forbes, Charles Edouard Turgeon of the City of Quebec, pilots, Jean-Baptiste 

Talbot of the Parish of Berthier, pilot, Narcisse Noël, of the parish of St-Jean, Island of Orleans, pilot, 

Jean Coulombe, of the parish of St-Laurent, Island of Orleans, pilot, Joseph Dick, of the parish 
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of St-Jean, Island of Orleans, pilot, Jean-Baptiste Turgeon of the parish of Beaumont, pilot and Benomi 

Normand of the parish of l’Islet, pilot, all proprietors of the schooner «Swift», the said wit directed to 

the said Sheriff and to him delivered in due form of law to be executes, he the said William Smith 

Sewell, in his said quality of Sheriff, did, in execution   of the said wit did seize and take in execution 

as belonging to the said defendants in the said cause a certain schooner named «Swift» with sails, spars 

and riggings as described in the copy of the certificate of Register which is as follow: N0 57 / 1847, Forty 

two 2316/3500 tons built in the St-Paul Bay in this province in the year one thousand eigt hundred and 

forty four which appears by Certificate of Bruno Boily the builder dated the fourth of August one 

thousand eight hundred and forty seven and Charles Secretan acting Surveying Officer as by a 

certificate signes and Jepopp, collector and controller together with her masts, rigging, cables or ropes 

small and big, two chains, two anchors, two compas,  a small boat, a large …, one cal..  one spying … 

some hamet, .. and other small articles on board the said Schooner. 

And where as the said M. S. Sewell in his said quality, did cause all the necessary advertissement and 

all other formalities prescribed by law to be made and fulfilled  and did after  … on the twelfth day of 

mars last  … the said Schooner «Swift»  and others things above mentioned to be sold and which were 

adjudged to the said François-Xavier Turcotte as the highest bidder. And where as the said François-

Xavier Turcotte is now … of having a regular deed of sale from the sais sheriff in order to have a new 

register in his name. Now therefore, me the said notary. 

… that the said William  Smith Sewell in his said quality of sheriff of the District of Quebec, for and in 

consideration of the sum od one hundred and ten pounds currency, to him in hand paid by the said 

Fançois-Xavier Turcotte at and before the execution of those presents the receipt whereof is hereby 

acknowledged, did and doth hereby  in his quality, bargain sell and assign unto the said hereof 

accepting the said Schooner Swift and all other things herein before mentionned asseize in with of the 

said mit. 

To have and to hold the said Schooner Swift and other things above mentionned unto herein the said  

Fançois-Xavier Turcotte, his heirs and assign to the only professe, benefit and scoof of him the said 

Fançois-Xavier Turcotte … herein and assign for now. And by these presents the said Fançois-Xavier 

Turcotte do …. Declare that he has purchased and has become adjudicataire ot the said Schooner Swift 

as well for himself as for the profit and advantage of Mr. Henri Noël, of the parish of St-Jean Island of 

Orleans, pilot, with ... hore money as well as with his own he has paid the a moment of the said 

adjudication. In consequence whereof he the said Fançois-Xavier Turcotte  do hereby whar.., assign, 

transfer and abandon thirty two shares or one just half of the said Schooner and dependancies unto the 

said Henri Noël, hereunto present and accepting to have and to hold the said thirty two shares into the 

said Schooner unto him the said Henri Noël, his heirs and assign for ever. The said François-Xavier 

Turcotte and Henri Noël hereby agreing that the new Register shall be taken in the name of both the 

said François-Xavier Turcotte et Henri Noël as proprietor each for one half.  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 102



 

For this, Etc., Done and passed at the said City of Quebec in the office pf Philippe Huot, one of 
the undersigned notaries, on the day and year first above witten, under the number one thousand 
five hundred and ninety. The said parties having signed the presents firsr only read according to the 
law 

 
Minutier du notaire Philippe Huot – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1857 - 16 août – Acte 2295 – Vente de la goëlette «Swift» par Henry Noël, juge de paix et 
pilote, de St Jean et François-Xavier Turcotte, marchand, de St-Jean, à Louis Pépin dit 
Lachance, navigateur, du même lieu. 

Construite à Baie St-Paul en 1844 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada en la paroisse de St-Jean de l’Isle 

d’Orléans, au comté  Montmorency, soussignés. 

Fut présent Henry Noël, juge de paix et pilote et  Sieur François-Xavier Turcotte, marchand, demeurant 

en la paroisse de St-Jean de l’Isle d’Orléans, au comté de Montmorency. 

Lesquels ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant 

avec promesse de garantir de toutes espèces de troubles quelconques, au Sieur Louis  Pepin dit 

Lachance, navigateur, demeurant aussi en la susdite paroisse de St-Jean, de la dite Isle d’Orléans en le 

sus dit Comté de Montmorency, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant 

cause à l’avenir, c’est à savoir :  une certaine goëlette nommée «Swift» du port de 42  2316/3500 

tonnaux actuellement en la possession du dit Sieur Louis Pepin dit Lachance, laquelle goëlette a été 

construite en la paroisse de la Baie St-Paul dans cette province en l’année mil huit cent quarante quatre  

tel que décrit en la copie du certificat d’enregistement lequel est comme suit : 

No 57 

1857    Forty two 2316/3500 tons built at St-Pauls’ Bay in this Province in the year one thousand eight 

hundred and forty four which appears by a certificate of Bruno Boily the builder, dated the fourth of 

August one thousand eight hundred and forthy seven, and Charles Secretan acting surveying officer 

as by a certificate signed A. Jessopp, collector control. 

Ayant la dite goëlette un pont et deux mâts, de la longueur  de … à partir du Main Stern à aller au Stern 

Post sur … de large dans la partie la plus large, mesurée au-dessus de la grande voile et ayant …. de 

profondeur, étant Schooner avec un Standing Bowsprit, n’a pas de galerie.  
Telle que ladite goëlette était dans le havre ou rivière Lafleur, lors de l’époque ou les conventions de 
la vente d’icelle goêlette ont été conclue et arrêtée entre les dits vendeurs et acquéreurs, ce printemps 
dernier, avec ses voiles, spars and riging, mâts, agrès, cables, ou petites et grosses amarres, deux 
chaînes, deux ancres, deux compas, une petite chaloupe, un grand chaudron étamé et autres mêmes  
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articles, actuellement à bord de la dite goëlette qu’il serait trop long à énumérer ici.  Disant le dit 

acquéreur bien savoir et connaître le tout l’ayant vu et visité à loisir en est en possession dès à présent 

et en décharge entièrement les dits vendeurs. 

Pour par le dit acquéreur jouir, faire et disposer de la dite goëlette et des accessoires et dépendances 

d’icelle, susvendues, en toute propriété et comme bon lui semble dès ce jour, à l’effet de quoi les dits 

vendeur  mettent et subrogent le dit acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en tous leurs droits, noms, 

raisons, actions et privilèges. 

Aux dits vendeurs la dite goëlette et ses accesoires susvendus, appartient, au moyen de l’adjudication 

qui leur en a été faite par William Smith Swell, écuier, Shériff du district de Québec, tel qu’il appert par 

un certain acte de vente passé devant Mtre Philippe Huot et son collègue, notaires de Québec, en date 

du  premier juin dernier de cette présente année, lequel titre a été remis à l’instant au dit acquéreur qui 

le reconnait, dont quittance. 

Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme de cent soixante et deux 

livres et dix chelins du cours actuel de cette Province, que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler 

aux dits vendeurs, ou à leur ordre, en leur demeure actuelle comme suit, savoir : la somme de cinquante 

livres du même cours, d’hui au quinze de novembre prochain de cette présente année, celle de 

cinquante-six livres et cinq chelins du dit cours d’hui au quinze de novembre de l’année que l’on 

comptera en mil huit cent cinquante-huit, et enfin celle de cinquante six livres et cinq chelins du susdit 

cours, comptant le susdit prix de vente, d’hui au quinze novembre de l’année que l’on comptera mil 

huit cent cinquante-neuf, pour toute … et délais, à peine, etc.  

Mais, il est convenu que le dit acquéreur  ne sera tenu et obligé de payer l’intérêt de six par cent, que 

sur la somme de cent dix livres courant, lequel intérêt devant diminuer toutefois, à proportion de 

chaque remboursement, à peine, etc.  

Pour sureté du prix de la dite vente, les vendeurs conserveront leur privilège sur la goëlette susvendue 

et ses accessoires. 

Et pour plus grande sureté du prix de la dite vente, le dit acquéreur promet et s’oblige de faire assurer 

et de tenir assurer, et ce à ses frais, au profit des dits vendeurs la goëltte susvendue, à l’une des 

assurances maritimes légalement constituées à cette fin, au montant d’abord, de cent cinquante livres 

courant laquelle assurance devant toutefois, diminuer à proportion de chaque remboursement 

qu’effectuera le dit acquéreur aux dits vendeurs, la police de laquelle assurance devant rester ez- mains 

des dits vendeurs, par convention expresses, à peine, etc. 

Et pour l’exécution des présentes les dits vendeurs et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable, en 

leur demeure actuelle susindiquée. Auquel lieu, etc., Car ainsi, Etc., Dont acte fait et passé au dit lieu 

de St-Jean susdite Isle et comté, en la maison de Sieur François-Xavier Turcotte, l’un des vendeurs, 

étant les présentes sous le numéro deux mille deux cent quatre-vingt-treize. L’an mil huit cent 

cinquante sept, le quinze d’août, après-midi. Et ont les dits vendeurs et acquéreur signé avec nous dits 

notaires, après lecture faite.   
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Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1860 - 18 décembre – Acte 5163 – Vente de goëlette «l’étoile de la mer», par Antoine Roussel, 
Jacques Tremblay, Joseph Pouliot, Laurent Godbout, Gabriel Pépin dit Lachance, Louis 
Thivierge et Paul Blouin, tous maîtres pilotes, de St Jean, et Paul Langlois, pilote, de St 
Laurent, Jean Pouliot, pilote, de St Roch de Québec, à François Curodeau, marchand,  et 
son épouse, de St Jean.  

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean en l’Isle d’Orléans 
soussignés. 

Furent présent Sieurs Antoine Roussel, Jacques Tremblay, Joseph Pouliot, Laurent Godbout, Gabriel 
Pepin dit Lachance, Louis Thivierge et Paul Blouin, tous maîtres pilotes , demeurant en la paroisse de 
St-Jean, en l’Isle d’Orléans, et le Sieur Paul Langlois, aussi maître pilote, de la paroisse St-Laurent 
susdite Isle d’Orléans en le comté de Montmorency, et le Sieur Jean Pouliot, aussi maître pilote, en le 
Faux Bourg St-Roch de la cité de Québec; Lesquels ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, 
transporté, abandonné dès maintenant et à toujours, au Sieur François Curodeau, fils, marchand, 
demeurant en cette dite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans et Dame Marguerite Pepin dit 
Lachance, son épouse, qu’il  autorise à cet effet, a ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses héritiers 
et ayant cause, c’est à savoir : une goëlette connue sous le nom de «l’Étoile de mer», appartenant aux 
dits sieurs comparants susnommés, comme et en qualité  d’associés d’icelle goëlette tous par égales 
parts et portions, laquelle dite goëlette a été bâtie et construite en cette paroisse à la rivière Lafleur en 
l’année mil huit cent cinquante ayant cinquante pieds de longeur de quille, sur seize pieds et demi de 

largeur et sept pieds ou envion de profondeur (calle) telle que ladite goélette est gréée où elle est 
actuellement à la rivière Lafleur avec ses deux ancres, ses deux chaînes, voiles, amarres, cordages, un 
petit pêle, une petite chaloupe et tous les autres meubles et batterie de cuisine … … deux compas et  

tous autres accessoires appartenants aux dits sieurs associés susnommés et qui étaient à l’usage d’icelle 
goëlette et considérés comme appartenant à icelle dite goëlette disant les dits acquéreurs connaître bien 
et déchargent les dits sieurs vendeurs. 
Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme de quatre cents livres 
courant de la Province que les acquéreurs promettent et s’obligent de payer et bailler aux dits vendeurs 
ou à leur ordre d’hui comme suit, savoir : deux cent vingt-cinq livres courant, d’ici à la Toussaint 
prochaîne, et le résidu ou balance du prix et considération de la dite goëlette payé et baillé aux dits 
vendeurs, ou à leur ordre à la Toussaint de l’année que l’on comptera mil huit cent soixante et deux, 
pour tout délais à peine de tous dépens, dommages et intérêt; avec l’intérêt légal de six par cent sur le 
prix et considération de cette vente, à compter du premier jour de juin prochain seulement, et jusqu’à 
parfait paiement; et pour plus grande sureté de paiement du prix et considération de la présente vente, 
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les vendeurs conserveront leur privilège sur la goëlette sus vendue, et en outres les acquéreurs 
promettent et s’obligent faire assurer ladite goëlette avant son départ de la Rivière Lafleur, pour aucun 
port que ce puisse être, à un bureau d’assurance reconnu solvable, pour un montant égal au prix de 
vente ci-dessus jusqu’à ce que ladite goëlette soit totalement payée, sauf à réduire le montant 
d’assurance à mesure que sera payé quelqu’acompte aux dits vendeurs et de plus la Police d’assurance  
devra être mise es mains au Sieur Antoine Roussel, l’un des vendeurs sus nommés, et il devra être fait 
un  transport  de la sudite police  … … … en faveur des dits vendeurs ou de l’un d’entre eux. Et de plus 
le dit Sieur et Dame François Curodeau , les acquéreurs, pour donner plus de sureté aux dits vendeurs 
pour le paiement du prix de cette vente, ont hypothéqué spécialement, un certain terrain ou 
emplacement situé en cette dite paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, au côté Sud du chemin Royal, 
contenant cent pieds ou environ de front, sur la profondeur qu’il peut y avoir partant du chemion Royal 
courant au Sud jusqu’au fleuve St-Laurent, borné par devant au Nord au dit chemin Royal, par derrière 
au Sud audit fleuve, au Nord-Est à Jean-François et Célestin Derouin, au Sud-Ouest à François LeBlanc, 
avec immeuble et la maison et le hangar et autres bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances. Convenu expressément entre les dits vendeurs et les acquéreurs que si ceux-ci venaient 
à vendre la susdite goëlette à eux susvendue, qu’alors, dans ce cas, les délais ci-dessus accordés aux 
dits acquéreurs n’aurait pas lieu, et sitôt que telle vente sera effectuée, alors le prix et considétation de 
ladite vente sera exigible par les vendeurs, et il sera au pouvoir de ces derniers de forcer et contraindre 
lesdits acquéreurs à payer au dits vendeurs le prix de cette vente, aussitôt que telle vente sera effectuée, 
à moins que les acquéreurs  en puissent faire quelqu’arrangement avec lesdits vendeurs qui leur 
promet  … … délai, cette clause sera strictement exécuté  et ne pourra en aucun cas et sous aucun 
prétextes respectée …   tel a été arrêté. Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes 
ont élu leur domicile irrévocable, chacune en leur demeure actuelle, Auxquels lieux, Car ainsi, Etc., 
Promettant, s’Obligeant et Renonçant. Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en 
l’étude de Mtre Nazaire LaRue, l’un des notaires soussignés étant sous le numéro cinq mille cent 
soixante-trois, l’an mil huit cent soixante le dix-huitième jour de décembre après-midi; et ont tous les 
dits vendeurs et acquéreurs signé avec nous dits notaires après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1861 - 16 août – Acte 2400 – Vente de la goëlette «l’Étoile de la mer» par François Curodeau, 
fils, marchand, et Marguerite Pépin dit Lachance, son épouse, de St Jean à François 
Curodeau, père, maître pilote, du même lieu.  

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en l’Isle d’Orléans, comté de 

Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieur François Curodeau, fils, marchand, et Dame Marguerite Pepin di Lachance, son 

épouse, qu’il autorise dûment pour l’effet des présentes, demeurants en la paroisse St-Jean, susdite Isle 

d’Orléans, lesquels ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès 

maintenant et à toujours, au Sieur François Curodeau, père, maître pilote, demeurant en ladite paroisse 

de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses héritiers et ayant 

cause, c’est à savoir une goëlette connue sous le nom «l’Étoile de mer» , appartenant aux dits Sieur et 

Dame vendeurs pour l’avoir acquis des Sieurs Antoine Roussel, Jacques Tremblay, Joseph Pouliot, 

Laurent Godbout, Gabriel Pepin dit Lachance, Louis Thivierge et Paul Blouin, tous maîtres pilotes,  

demeurants en ladite paroisse St-Jean, et de Sieur Paul Langlois, aussi pilote, de la paroisse St-Laurent, 

sudite Isle d’Orléans, par acte de vente passé devant Mtre Nazaire LaRue, notaire, et son confrère, en 

date du dix huit décembre mil huit cent soixante, laquelle goëlette a été bâtie et construite en la susdite 

paroisse de St-Jean, à la Rivière Lafleur en la susdite année mil huit cent cinquante ayant cinquante 

pieds de longueur de quille sur seize pieds et demi de largeur (__) et sept pieds ou environ de 

profondeur (calle) telle que ladite goëlette est gréée où elle est actuellement accostée au quai de ladite 

paroisse St-Jean, avec ses deux ancres et ses deux chaînes, voiles, ammarres, cordages, un petit poêle, 

une petite chaloupe et tous ses autres meubles et batteries de cuisine, pavillon, glaces, deux compas et 

tous autres accessoires et circonstances appartenants aux dits Sieurs et dame vendeurs et qui est à 

l’usage d’icelle goëlette et considérés comme appartenant à cette dite goëlette avec ensemble tous et 

tels  droits que lesdits vendeurs peuvent avoir contre l’assurance de ladite goëlette dans le cas qu’elle 

perdrait ou ferait quelques dommages, tel que le tout est maintenant, disant le dit acquéreur connaître 

bien le tout et en décharge les dits vendeurs. 

Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme de six cent louis égalée à 

deux mille quatre cent piastres du cours actuel de cette province, sur et en déduction de laquelle somme 

les dits vendeurs reconnaissent et confessent avoir reçu dès avant ces présentes dudit acquéreur la 

somme de huit cent piastres dont en conséquence quittance d’autant pour de ce __ et de tous autres. 

Et tant qu’à la somme de seize cent piastres restant due pour compléter le dit prix de vente, le dit 

acquéreur promet et s’oblige de la payer et bailler pour et à l’acquit des dits vendeurs auxquels ils 

indiquent à payer par égale part et portion aux dits Sieurs Antoine Roussel, Jacques Tremblay, Joseph 

Pouliot, Laurent Godbout, Gabriel Pepin dit Lachance, Louis Thivierge, Paul Blouin et Paul Langlois 

pour le prix de la vente susdite et avec intérêt légal de six par cent. Et pour plus grande sûreté du 

paiement de la dite somme de seize cent piastres, les vendeurs conservent leur privilège sur la goëlette 

sus vendue, jsuqu’à parfait paiement d’icelle. 
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Et pour l’exécution des présentes les dites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable chacun 

en leur demeure actuelle. Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en la maison et demeure du dit acquéreur, 

le seize août après-midi de l’année mil huit cent soixante et un, sous le numéro deux mille quatre cent. 

Et ont les dits vendeurs signé avec nous dits notaires, et le dit acquéreur étant requis de signé il a 

déclaré ne le savoir, après lecture faite.     

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1862 - 30 octobre – Acte 3164 – Vente d’un schooner par Ferdinand Blouin et Louis Pépin dit 
Lachance, navigateurs, de St Jean à James Gibb, marchand, de Québec. 

On this thirterth  day of the mnth of october in the year of our Lord one thousand eight hundred and 

sixty two, Before the undersigned Public Notaries duly commisionned and sworn in and for that part 

of Province of Canada called Lower Canada, residing at the city of Quebec in the said Province, 

personally came and appeared Ferdinand Blouin and Louis Pepin dit Lachance of the parish of St-Jean 

of the Island of Orleans, mariners who did declare to have sold and do hereby sell to James Gibb of the 

City of Quebec, merchant, herento present and accepting hereof a small schooner unregistered, which 

they suppose to measure about fifteen tons, with her mats, two chains, two anchers, tools, a compas, 

water barrels, rumming gear, pumps, tarpoulin and stove and all things to her appatuning ___ now 

lays in the harbour of Québec at Ncads’ wharf and whereof the purchaser is content and satisfied. 

The sale si made for and in consideration of the price of Seventy five Pound which the said purchaser 

doth hereby promise and bend himself to pay to the venders as soon as they return from their intended 

voyage to Portneuf on the north shore of the River St-Laurence, for which place the said venders bend 

themselves to ___ immidentely wich a ___of barrels of flour for the maid James Gibb, at the rate of one 

shilling and three pence a barrel. The vendors been them___deliver the said schooner in good order at 

Portneuf aforesaid at their own risks and perils.  

Done and passe at the said City of Quebec, in the Office of Samuel Glackemeyer, one of the undersigned 

notaries, the day, month and year first above written under the number 3164. 

And signed _ the said James Gibb and Ferdinand Blouin the said Louis Pepin dit Lachance declare he 

could not write or sign his name after to reading of the presents. 
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And on the eighteenth day of the the month of November in the year of Our Lord one thousand eight 

hundred and sixty two, On this thirterth day of the month of october in the year of our Lord one 

thousand eight hundred and sixty two, Before the undersigned Public Notaries duly commisionned 

and sworn in and for that part of Province of Canada called Lower Canada, residing at the city of 

Quebec in the said Province, personally came and appeared Ferdinand Blouin and Louis Pepin dit 

Lachance the venders named on the annexe sale, who declare to have received at their entire satisfation 

from James Gibb junior the purchaser named in the said sale the sum of three hundred dollars being 

the full price of the schooner say, them sold to James Gibb, junior ____ 
Done and passed at the said City of Quebec, in the office of Samuel Glackmayer one of the 
undesigned  
notaries the day month and year first above written and signed by the said apparies after the reading 

of the presents. 

 
Minutier du notaire Samuel Isidore Glackmeyer – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1863 - 11 juillet – Acte 5333 – Vente de la juste moitié de la goëlette «Clyde»  par François 
Curodeau, père, maître pilote, de St Jean, à Louis Pépin dit Lachance, navigateur, du même 
lieu. 

Construite à West Harbour en Nouvelle-Écosse en 1845 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada résidants à St-Jean de l’Isle d’Orléans, 

au comté  Montmorency, soussignés. 

Fut présent Sieur François Curodeau, père, maître pilote demeurant en cette paroisse de St-Jean, en 

l’Isle d’Orléans, en le comté de Montmorency; lequel a par ces présentes, vendu, cédé, transporté et 

abandonné dès maintenant avec promesse de garantir de tous troubles et empêchements quelconques, 

au Sieur Louis Pepin dit Lachance, navigateur, demeurant en cette dite paroisse de St-Jean, susdite Isle 

d’Orléans en le comté de Montmorency, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et 

ayant cause à l’avenir, savoir : la juste moitié d’une certaine goëlette, sous le nom de «Clyde», du port 

de vingt huit 70/130 tonneaux, ayant un pont, deux mâts, de la longeur, à partir dans l’intérieur du 

Main Stern, à aller au Stern Post de quarante cinq pieds, sur la largeur dans la partie la plus large de 

douze pieds six dixième, sur une profondeur au milieu de six pieds et cinq dixième, laquelle goëlette 

fut bâtie à West Harbour dans la Province de la Nouvelle-Écosse, dans l’année mil huit cent quarante-

cinq, qu’icelle dite goëlette est Schooner Rigged, ayant un Standing Bowsprit, est Squarre Sterned 

Carvel Built, n’a pas de gallerie et n’a pas de Billet Head ainsi que le tout appert dans la feuille d’icelle 

dite goëllette comme suit, copie 
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Number one 

Certificate of British Registry 

This is to certifie that Joseph Plante, Jacques Plante and Paul Pouliot, all of Quebec, in the Province of 

Canada, pilots, having made and subscribed the declaration requires by law, and having declared that 

they together with Gabriel Plante, also of Quebec, Pilot    

Official Number 37087 

Custom House, Quebec, 27th december 1860. 

Are   the proportions, specifies on the Back hereof of the ship or vessel called the «Clyde» of Quebec 

which is of the burthon of twenty eight 70/130 tons and where of the said Joseph Plante, master, and 

that the said ship or vessel was build at West Harbour in the province of Nova Scotia in the year one 

thousand eight hundred and forty five, as appears by the last certificate of Registry No 49 granted at 

Halifax in the said province, 7th may 1849 now delivered up and cancelled upon transfer of property to 

this port and James Miller, surveying officer, having certified to me that the said ship or vessel has one 

deck and two matts, that her length from  the inner part of the Main Stern, to the  fore part of the Stern  

Post a loft is forty five feet, her benwith at Mid ship is twelve feet six inches, her depth in the hold at 

Mid Ship is six feet five inches, that she is Schooner Rigged with Standing Bowsprit, is Square Stern 

Carvel Built, han no … galerie and do figure Head, that the Fram work are planking is wood and that  

she is sailing vessel and the said subcribing owners having consented and agreed to the above 

description, and having caused sufficient security to be given, as is required by the law, the said ship   

or vessel called the «Clyde» has been duly registered at the port of Québec. Certified under my hand, 

at the Custom House, in the said Port of Quebec, this twentieth day of March in the year one thousand 

eight underd and fifty four.  

 37087 
Déclarant le dit acquéreur avoir vu et visité ladite goëlette et dépendances, en est content et en décharge 
le dit vendeur. Telle que la dite goëlette est maintenant gréée et se trouve au quai de la compagnie de 
St-Jean Isle d’Orléans, avec aussi la moitié de la petite chaloupe et de tout agrès, accessoires et 
appartenances dessus et appartenants à la dite goëlette en rien réserver ni excepter. Pour la moitié de 
la susdite goëlette et ses accessoires et dépendances, en faire et disposer par le dit Sieur Louis Pepin  
acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour, à l’effet de quoi, le dit vendeur 
met et subroge le dit Louis Pepin, acquéreur, en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. 
Cette vente a été aussi faite et consentie pour et en considération du prix et somme de cinquante livres 
courant de la Province, que l’acquéreur promet et s’oblige de payer et bailler audit vendeur, ou à son 
ordre, en sa demeure actuelle, d’hui en deux ans pour tout délai, avec intérêt légal de six par cent, 
payable annuellement au onzième jour de juillet jusqu’au remboursement à peine de tous dépens et 
dommages. Pour sureté de quoi, le dit vendeur conservera son privilège  et hypôthèque de bailleur 
de fonds sur la goëlette sus vendue, l’acquereur et dame Délima Robertson, son épouse pour ce 
exprès présente, comparante et intervenante, demeurante avec son dit époux, étant dument 
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autorisée par son dit époux , à l’effet ci-après hypôthéquant et appartenant en outre un circuit de terre 
ou emplacement situé en la dite paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, de la contenance de quatre perches 
et demi de terre de large, ou environ, sur six perches de terre de profondeur, borné par devant au Sud, 
au chemin royal, par derrière au Nord, au bout de la dite profondeur et ___, vis-à-vis l’emplacement 
de la veuve Antoine Fortin, joignant au Nord-Est aux représentants de feu Abraham Royer, ou à un 
ruisseau qui s’y trouve, et au Sud-Ouest à Joseph Dion, avec les bâtisses dessus construites. Promet et 
s’oblige le dit Sieur Louis Pepin acquéreur faire et enregistrer le présent acte au Bureau d’enregistrment 
de ce District à la première réquisition du dit sieur vendeur à peine de … Et pour l’exécution des 
présentes les dites parties ont élu leur domicile irrévocable, chacune en leur demeure actuelle; Auquel 
lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, 
Isle d’Orléans, en la maison dudit vendeur étant sous le numéro cinq mille trois cent trente-trois, l’an 
mil huit cent soixante-trois, le onzième jour de juillet avant midi. Et le dit vendeur étant requis de 
signer, il a déclaré ne le 

savoir, les dits sieurs et dame acquéreurs ont signé avec nous dits notaires, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire Laue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1864 - 14 janvier – Acte 5381 – Résiliation de la vente de la goëlette «Clyde» par François 
Curodeau, père, maître pilote, de St Jean, à Louis Pépin dit Lachance, navigateur, du même 
lieu. 

Aujourd’hui le quatorzième jour du mois de janvier, avant-midi, de l’année mil huit cent soixante-

quatre, sont comparus devant les notaires publics, pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, 

en l’Isle d’Orléans, soussignés, le Sieur François Curodeau, père, maître pilote demeurant en cette 

paroisse de St-Jean, en l’Isle d’Orléans, en le comté de Montmorency, vendeur, partie nommée en un 

certain acte de vente par lui consenti, au Sieur Louis Pepin dit Lachance, passé devant Mtre Nazaire 

LaRue, l’un des notaires soussignés, et son collègue, le onzième jour de juillet dernier, d’une part, et le 

dit Sieur Louis Pepin dit Lachance, navigateur, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, Isle 

d’Orléans, l’acquéreur et partie nommée au dit acte de vente susdaté, d’autre part.  

Lesquels nous ont dit et déclaré qu’après avoir eu la lecture au long de l’acte de vente susdaté et 

mentionnée, qui leur a été faite à l’instant, par le dit Mtre Nazaire LaRue, l’un des notaires soussignés, 

son confrère étant présent, et qu’ils ont dit avoir bien entendu et compris en tout son contenu, ils 

résilient et révoquent l’acte de vente ci-haut daté pour qu’il soit ci-après considéré comme nul, caduc 

et annéanti à toutes fins quelconques, en conséquence ___ le transportent respectivement tous les dits 

droits qu’ils pouvaient avoir l’un à l’encontre de l’autre au moyen de l’acte de vente ci-haut daté, 

voulant et entendant que chacun d’eux soit remis et placé dans le même état où il était avant 
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la passation s’icelui, s’exonérant réciproquement de toutes réclamation qu’ils auraient pu répéter l’un 

à l’encontre de l’autre. 

Et pour l’exécution des présentes les Sieurs comparants ont élu leur domicile irrévocable, chacun en 

leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont acte fait 

et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en la maison dudit Sieur François Curodeau étant sous le 

numéro cinq mille trois cent quatre vingt-un, les jour et an susmentionnés. Et le dit Sieur Louis Pepin,  

comparant, a signé avec nous dits notaires, le dit Sieur François Curodeau autre comparant étant requis 

de signer, il a déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1868 - 10 avril – Acte 5788 – Quittance par Antoine Roussel, (vente de goëlette «l’étoile de la 
mer») et autres à François Curodeau, marchand, de St Jean.  

Aujoud’hui le dixième jour du mois d’avril après-midi de l’année mil huit cent soixante-huit, ont 

comparus devant les notaires publics pour la province du Bas-Canada, résidants à St-Jean en l’Isle 

d’Orléans soussignés, les Sieurs Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin alias Lachance, 

Laurent Godbout, Paul Blouin, Jacques Tremblay, Jean Pouliot, Paul Langlois et Joseph Pouliot, tous 

maîtres pilotes, demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, excepté ledit Paul Langlois qui 

réside en la paroisse de St-Laurent. 

Lesquels ont reconnu et confessé  avoir reçu dès avant ces présentes, par les mains et les deniers du 

Sieur François Curodeau, fils, navigateur et commerçant, demeurant en la dite paroisse de St-Jean, 

susdite Isle d’Orléans, chacun la somme de quarante-quatre livres huit chelins et dix pences et demi 

courant de la Province, étant la partie revenante à chacun des comparans susnommés, dans le prix 

d’une vente de goëlette par eux consentie audit Sieur François Curodeau et son épouse, par acte passé 

devant Mtre Nazaire LaRue, notaire soussigné, et son collègue, le dix-huitième jour du mois de 

décembre en l’année mil huit cent soixante, reconnaissant de plus lesdits Sieurs comparants 

susnommés, avoir reçu et avait été payé de tous les intérêts dus et reçus sur le prix de vente 

susmentionné, pour tout le passé, jusqu’à ce jour, dont quittance générale sur le dit prix de vente à eux 

dû, tel que mentionné cy-dessus par les dits Sieurs comparants susnommés en présence dudit Sieur 

François Curodeau.  

Et par ces mêmes présentes ledit Sieur François Curodeau, fils, navigateur de St-Jean, Isle d’Orléans, 

___ expressément et comprenant en considération de ce que les comptes qu’il avait contre le dit Jacques 

Tremblay l’un des compagnon ont été déduits du montant qu’il devait à ce dernier comme dit est ci-

dessus,  quitte et décharge le dit Jacques Tremblay, comparant de toutes obligations et réclamations 

généralement quelconques qu’il pourait avoir jusqu’à ce jour.  
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Car ainsi, Etc, Quittant, Etc. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans en l’étude dudit notaire soussigné, étant 

sous le numéro cinq mille sept cent quatre-vingt-huit, les jour et an ci-dessus mentionné, et ont les dits 

Sieur comparants susnommés, signé avec nous dit notaire après lecture faite.   
 
 

 

 

 

 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1870 - 28 février – Acte 5930 – Promesse de vente d’une goëlette par Ferdinand Blouin, 
navigateur, de St Jean, à Homer Eugène Bélanger, mécanicien, de St Jean-Port-Joly. 

Par devant les notaires publics pour la Puissance du Canada, Province de Québec, résidant à St-Jean, 

en l’Isle d’Orléans, soussignés. 

Furent présents Sieur Ferdinand Blouin, navigateur, demeurant en cette dit paroisse de St-Jean, Isle 

d’Orléans et comté de Montmorency, agissant et pour et au nom du Rév. Messire Adelme Blouin, son 

frère, pour lequel il agit et se porte fort et garant par lequel il s’oblige de faire ratifier le présent si les 

__ est, d’une part et Monsieur Homer Eugène Bélanger, mécanicien, demeurant en la paroisse St-Jean-

Port-Joly, comté de l’Islet, d’autre part. 

Lesquels ont fait et conclu entre eux le marché suivant, savoir : De son côté ledit Sieur Ferdinand Blouin 

agissant et pour et au nom de son dit frère, a par ces présentes promis, et s’est engagé formellement de 

lui vendre, céder et transporter audit Sieur Homer Eugène Bélanger, une certaine goëlette du port 

d’environ dix-sept tonneaux, maintenant près le quai de la paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, sur le rivage 

du fleuve St-Laurent, ayant ladite goëlette trente-sept pieds et demi environ de longueur sur quatorze 

pieds de largeur, dans sa partie la plus large, et cinq pieds de profondeur de calle, ladite goëlette étant 

peinturée à l’extérieur en noir et à l’intérieur en gris, gréée de ses voiles, ___, ancre et chaîne et son ___ 

et généralement tous les apparaux et gréments qui en font partie, que le dit Sieur Homer Eugène 

Bélanger a vu lui-même et examiné ce jour à sa satisfaction et dont il est content. 

Et de son côté, ledit Sieur Homer Eugène Bélanger a promis et s’oblige de payer audit Sieur Ferdinand 
Blouin, comme prix de vente de la susdite goëlette la somme de cinq cents piastres ou dollars, sur quoi 
il a été payé comptant audit Sieur Ferdinand Blouin, en bon argent métallique, la somme de tente-cinq 
livres courant de la Province, en accompte de la susidte promesse de vente; et quant à la balance du 
prix convenu pour la vente de la susdite goëlette ledit Sieur Homer Eugène Belanger promet et 
s’oblige de la payer et bailler audit Sieur Ferdinand Blouin, ou ordre, d’hui comme suit savoir : vingt-
cinq livres courant d’hui au mois d’octobre prochain, et moitié de la balance restante sur le prix de  
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vente, équivalent à la somme de trente-deux livres dix chelins courant payable au mois d’octobre mil 

huit cent soixante et onze et l’autre moitié dans l’année suivante à pareille époque.  

Et pour assurer le paiement de la balacne du prix de ladite goëlette, ledit Sieur Homer Eugène Bélanger 

promet et s’oblige de fournir comme garantie du paiement du susdit prix de vente, un certain 

immeuble et emplacement située en ladite paroisse de St-Jean-Port-Joly, au lieu appelé Les Trois 

Saumons, comprenant tout le terrain qui peut se trouver à partie, au Nord-Ouest du chemin actuel de 

la première concession, en montant en profondeur au Sud-Est au terrain de Germain Levesque, 

joignant au Nord-Est à Achille Bélanger et au Sud-Ouest à Philippe Morin, avec les bâtisses et 

dépendances dessus construites. Lequel immeuble ledit Sieur Homer Eugène Bélanger déclare être 

exempt d’aucune dette hypothèque audit Sieur Ferdinand Blouin et de plus promet justifier ce que 

dessus par l’exébition d’un  certificat du Bureau et Enregistrement du comté de l’Islet d’ici au vingtième 

jour d’avril prochain, époque à laquelle le dit Sieur Homer Eugène Bellanger pourra forcer et 

contraindre le dit Sieur Ferdinand Blouin à lui consentir un titre formel d’autant que, pourvu aussi que 

le dit Sieur Homère Eugène Bellanger  fournisse au même instant au dit Sieur Ferdinand Blouin, le titre 

d’achat de sa propriété et un certificat de l’évaluation d’icelle par le secrétaire-trésorier de la 

municipalité de St-Jean-Port-Joly. 

Pour le tout être exécuté par chacune des parties contractantes à peine de tous dépens, dommages et 

intérêts. Élisant pour l’exécution des présentes les parties leur domicile irrévocable, chacune en leur 

demeure actuelle; auxquels lieux Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jesn, Isle 

d’Orléans, en la maison des héritiers Wagner étant sous le numéro cinq mille neuf cent trente, l’an mil 

huit cent soixante-dix le vingt huitième jour du mois de février, après midi. Et ont les dites parties 

contractantes signé avec nous dit notaire, apr``es lecture faite. 

 
Minutier Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1874 - 30 juin – Acte 682 – Vente d’un bateau plat par Joseph Demeule, cultivateur, de St 
Jean, qui l’a acquis de Jacques Guay, navigateur, de Ste Famille, à Pierre Métivier, 
navigateur, de St Jean. 

Par devant Mtre Joseph Elzéar Cyrille Pelletier, notaire public pour la Province de Québec, résidant à 

Québec, soussigné. Fut présent Sieur Joseph Demeule, cultivateur, demeurant en la paroisse de St-Jean, 

Isle d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu avec toute garantie que de droit à Sieur Pierre Métivier, 

du même lieu, navigateur, à ce présent et acceptant pour lui ses hoirs et ayant cause à l’avenir, à savoir : 

un bateau plat capable de contenir à peu près huit cents madriers, d’environ cinquante pieds de 

longueur, peint en noir avec le mouillage, la voile, un petit câble en corde, les cordages de la voile 

dressé, la  __ breile et le serre voile, le poêle et tout ce qui tient à fer et à clou dans le dit bateau. Lequel 

dit bateau est actuellement ancré au quai de St-Jean, Isle d’Orléans et dont ledit acquéreur se déclare 

content et satisfait disant le tout bien connaître. Au dit vendeur appartenant ledit bateau pour l’avoir 

acquis de Sieur Jacques Guay, de la paroisse de la Ste-Famille, Isle d’Orléans. 

La présente vente est ainsi faite pour et en considération du prix et somme de cent cinquante piastres 

que ledit acquéreur promet et s’oblige payer au dit vendeur comme suit savoir : vingt-cinq piastres 

d’hui à deux mois, et vingt-cinq piastres le vingt-huit septembre prochain, vingt-cinq piastres le vingt-

huit août mil huit cent soixante-quinze, vingt-cinq piastres le vingt-huit septembre de la même année, 

vingt-cinq piastres le vingt-huit août mil huit cent soixante seize et vingt-cinq piastres le vingt-huit 

septembre de la même année avec intérêt à six pour cent pour les quatre dernier vingt-cinq piastres. 

Et ledit vendeur se réserve le droit de faire un voyage de bois de St-Jean à Québec et un voyage de 

pierre du Château-Richer à St-Jean, Isle d’Orléans avec le dit bateau pour son propre profit personnel 

à sa demande. 

Ledit vendeur du consentement du dit acquéreur, se réserve la faculté et le droit de rentrer en la 

possession et propriété du dit bateau sans être obligé de recourir à aucune poursuite judiciaire pour 

entrer en possession et propriété susdite à l’expiration du premier paiement si le dit acquéreur manque 

de payer et effectuer le susdit paiement à l’époque convenue, et à l’’expiration du terme si le dit 

acquéreur manque d’effectuer chacun des susdits paiement à chacune des époques  sus mentionnées, 

le dit vendeur se réserve la faculté de rentrer en possession et propriété _ ____ _____    

Et pour l’exécution des présentes les dits comparants élisent domicile en leurs demeures respectives. 

Dont acte sous le numéro six cent quatre-vingt-deux, Fait et passé en la cité de Québec, étude du dit 

notaire soussigné le trente juin mil huit cent soixante quatorze et lecture faite le dit Pierre Métivier a 

signé avec moi dit notaire et le témoin ci-après nommé, le dit vendeur ayant déclaré ne savoir signer 

en la présence du Sieur John Ruthenent de la ville de Lévis, agent, témoin instrumentaire requis 

conformément à la loi. 

 
Minutier du notaire Joseph E. Cyrille Pelletier – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1875 - 12 juillet – Acte 887 – Vente de tous les droits d’un bateau plat ouvert par Pierre 
Métivier, navigateur, de St Jean, à Marc Bélanger, navigateur, de St Joachin. 

L’an mil huit cent soixante-quinze, le douzième jour du mois de juillet, après-midi, est comparu devant 

nous Mtre Goerges LaRue, notaire public, dans et pour la Province de Québec, en la Puissance du 

Canada, résidant à Québec soussigné, le Sieur Pierre Métivier, navigateur, demeurant en la paroisse de 

St-Jean en l’Isle d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé et transporté avec toute garantie que 

de droit à Sieur Marc Bélanger, navigateur, demeurant en la paroisse de St-Joachim à ce présent et 

acceptamt acquéreur cessionnaire pour lui-même et ses hoirs et ayant cause, c’est à savoir : tous les 

droits, prétentions, privilèges, qu’il le dit Pierre Métivier a, peut avoir et prétendre dans et sur un 

bateau plat, ouvert, mesurant environ cinquante pieds de longueur, peint en noir, capable de contenir 

à peu près huit cent madriers, et avec de plus tous ses agrès, ancres, chaînes, voiles et cordages du dit 

bateau, tel que le tout se trouve être et appartenir au dit bateau actuellement et dont l’acquéreur est 

content et satisfait, disant le tout bien connaître et pour en être déjà en possession. 

La présente vente des dits droits et privilèges et prétentions, est ainsi faite et consentie par le dit Pierre 

Métivier en faveur du dit Marc Bélanger à la charge par ce dernier qui s’y oblige pour lui et ses hoirs 

et ayant cause de se conformer strictement aux conditions, charges et obligations établies et convenues 

envers le Sieur Joseph Demeule,  commerçant, de la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, dans un certain 

acte de vente et bail conditionnels du dit bateau entre le dit vendeur et cédant et le dit Joseh Demeule 

devant Mtre J.E.C. Pelletier, notaire, le trente juin de l’année mil huit cent soixante-quatorze, 

notamment de payer et bailler au dit Joseph Demeule présent et acceptant pour les fins des présentes, 

savoir :  la somme de cent vingt cinq piastres et dix chelins balance à lui revenant et payable comme 

suit : vingt-neuf piastres et dix chelins à première demande et réquisition, vingt-cinq piastres d’hui le 

vingt-huit août prochain, vingt-cinq piastres d’hui le vingt-huit septembre  aussi prochain et vingt-cinq 

piastres le vingt huitième jour d’août mil huit cent soixante-seize et vingt-cinq piastres le vingt huit 

septembre même année, avec intérêt au taux de six par cent à compter du trente et un juin dernier et 

sans novation à aucun des privilèges réservés et acquis au dit Joseph Demeule par et suivant le dit acte 

du trente juin de l’an dernier et ci-haut mentionné, et auquel le dit Sieur Bélanger se soumet 

volontairement, promettant remplir et accomplir toutes les conditions contenues au sudit acte envers 

le dit Sieur Joseph Demeule, le dit Joseph Demeule acceptant par ces présentes le dit Sieur Marc 

Bélanger pour son débiteur locataire et acquéreur, à la décharge du dit Pierre Métivier, tant pour la 

susdite balance de cent vingt-neuf piastres et dix chelins lui revenant que pour les autres  conditions et 

stipulations. Et pour l’exécution des présentes les dits comparants font élection de domicile en leurs 

demeures respectives et actuelles auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte sous le numéro huit cent 

quatre-vingt-sept fait et passé à Québec en l’étude du notaire soussigné. Et le dit Sieur Pierre Métivier 

a signé avec nous dit notaire, et les dits Sieurs Joseph Demeule et Marc Bélanger acquéreurs étant requis 

de signer ont déclaré ne le savoir en présence de Monsieur Elzéar Auger de Québec, contructeur, 

témoin exprès requi et appelé qui a signé avec le cédant et nous dit notaire, après lecture faite. 
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Minutier du notaire Georges LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1878 – Vente de la goëlette «La Jeune Perdrix» 

 
Le Journal de Québec 20 novembre 1878, p.3 

 
1888 – Phidelème Blouin, capitaine, de St Jean, achète la goëlette «L’Hon. Jos. Cauchon» 

La reine du St-Laurent 

Tous les marins de la province connaissent la goëlette nommée L’hon. M. Jos 

Cauchon. Sa vitesse prodigieuse faisant l’admiration de tous ceux qui 

s’occupaient de marine. Durant nombre d’années cette goëlette a été la 

propriété de la corporation des pilotes et ensuite vendues à M. le capitaine A. 

E. Joncas, de Berthier. Aujourd’hui le capitaine Phidelème Blouin de St Jean de 

l’île en a fait l’acquisition, et il s’en servira pour faire le cabotage entre les îles 

St-Pierre et Miquelon. 
Journal des Campagnes, 19 avril 1888, p.12  

 
Note de J.-C. Dionne voir : L'alcool à l’Île d’Orléans - cabaret, fraude et 
contrebande (1675-1971), J.-C. Dionne, Archiv.Histo. com, 2020, p.54 et suivantes. 
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1894 - 2 août – Acte 6276 – Vente, d’un emplacement faisant partie du lot 251 du cadastre de 
St- François, avec la maison, grange et dépendances; d’une goélette peinte en blanc avec 
tous ses agrès, chaînes et ancres, et plusieurs autres objets et une vache,  par Joseph 
Marceau, navigateur, de St François, à Joseph Gagnon, boulanger, de Québec. 

L’an mil huit cent qautre-vingt-quatorze, le deuxième jour d’août. A comparu devant le notaire public 

pour la Province de Québec en la Puissance du Canada, résidant en la cité de Québec soussigné, 

Monsieur Joseph Marceau, navigateur, de la paroisse de St-François, Ile d’Orléans, lequel a vendu avec 

garantie de tous troubles quelconques à Monsieur Joseph Gagnon, boulanger, de la cité de Québec, ce 

acceptant, un emplacement situé en la dite paroisse de St-François, Ile d’Orléans, sur le côté Nord du 

chemin royal contenant un demi arpent de front sur deux arpents de profondeur entre Xavier Simard 

au Sud-Ouest et Flavien Marceau au Nord-Est avec la maison, grange et dépendances faisant partie du 

lot numéro deux-cent-cinquante et un (251) du cadastre de la dite paroisse de St-François, Ile d’Orléans. 

Vend en outre le dit Joseph Marceau au dit Joseph Gagnon qui l’accepte une goëlette peinte en blanc 

avec tous ses agrès, chaînes, ancres attachés à la dite goëlette, un lot de bois d’épinette rouge pour 

border la dite goëlette et aussi un poële à deux ponts, une commode en frêne, une couchette double en 

pin, douze chaises en jonc, une vache sous poil noir âgée d’environ huit ans, une armoire à deux étages 

en frêne, et ustensiles de cuisine. Tel que le tout est actuellement sans exception ni réserve et dont 

l’acquéreur se déclare content et satisfait, disant bien connaître l’immeuble ci-dessus appartenant au 

dit vendeur en vertu d’un Acte de donation consenti par feu Flavien Marceau, père, à Flavien Marceau, 

fils, passé devant Valère Gosselin, notaire, et enregistré. Pour par l’acquéreur jouir, faire et disposer de 

tout ce qui est vendu ci-dessus en pleine et entière propriété avec possesion à compter de ce jour. A la 

charge et sujet au paiement de toutes taxes et autres contribution publiques annuelles à compter du 

même jour, en outre pour et moyennant le prix de deux-cent-cinquante piastres que le vendeur 

reconnait et déclare avoir reçu de l’acquéreur à son entière satisfaction avant la passation des présentes, 

dont quittance du dit prix de vente. 

Fait et passé à Québec, étude du notaire soussigné, les jour, mois et an susdits, sous le numéro six-

mille-deux-cent-soixante-seize des minutes de Maître Joseph Allaire, notaire soussigné. Et lecture faite, 

le dit sieur Joseph Marceau a déclaré ne savoir signer en présence de Jean Gosselin, avocat de Québec, 

qui a signé avec le dit notaire ainsi que le dit Sieur Gagnon.  
Minutier du notaire Joseph Allaire – R. F. - Bureau d’enregistrement, Registre RB8, no 3031 – Document transcrit par 
J.-C. Dionne 
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1896 - 7 juillet – Acte 604 – Offre officielle d’Alphonse Kirouac, rentier de Québec, à Louis 
Philippe Landry, propriétaire de la goëllette «Bernadette» 

L’an mil huit cent quatre-vingt-seize le septième jour de juillet avant-midi. Devant Pierre Bouffard, 

notaire public pour la Province de Québec, pratiquant à Québec, comparait Alphonse Kirouac, rentier 

de Québec, lequel nous a déclaré ce qui suit, savoir : Que dans le courant du mois de mai 1896, il a 

acheté de l’Honorable Louis Philippe Landry du lieu Villa Mastaï dans la municipalité de Limoilou, 

sénateur, un bateau à voile appelé «La Bernadette» lequel bateau lui fut vendu par le dit L.P. Landry 

avec tout son contenu et les accessoires ayant servi ou devant servir au bateau, sauf et excepté un petit 

canon que le vendeur s’était réservé, tout le reste devant demeuré dans le bateau et devenait la 

propriété du dit Alphonse Kirouac, la dite vente étant faite aux prix et somme de cinq cents piastres 

lors de la livraison dut dit bateau et encore aujourd’hui il manque deux lampes de cabine faisant partie 

du dit bateau et sur lesquelles il était inscrit le nom du dit bateau «La Bernadette», que le dit L.P. Landry 

refuse de livrer au dit Kirouac que le dit Kirouac est prêt à payer le prix du dit bateau savoir cinq cents 

piastres qu’il offre au moment même des présentes argent comptant et bourse déliée pourvu toutefois 

que le dit L. P. Landry livre les deux dites lampes au dit A. Kirouac faute de quoi le dit Kirouac déclare 

au dit Landry et le met en demeure d’avoir à lui livrer les dites lampes à les placer au bureau du notaire 

soussigné numéro cinquante et un St-Pierre, Québec où l’argent est et demeurera déposé d’ici à cinq 

jours de cette date, faute de quoi le dit Kirouac prendra contre le dit Landry les procédures nécessaires 

pour le faire mettre en possession  des dites lampes et déposera le dit prix de vente aux lieu et place 

voulu par la loi. Dont acte à Québec en mon étude sous numéro six cent quatre de mes minutes. En foi 

de quoi, j’ai signé. 

 
En ce septième jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-seize à midi moins un quart de l’avant-midi, 

étant à la résidence de l’honorable Louis Philippe Landry, sénateur,  domicilié dans la municipalité de 

Limoilou au lieu appelé Villa Mastaï et parlant à Dame Louis Philippe Landry en l’absence de ce 

dernier, je le notaire soussigné ai offfert et montré un billet de banque du Dominion de cinq cents 

piastres, enjoignant la dite Dame L.P. Landry d’avoir à accepter le dit billet en paiement de la vente du 

bateau «La Bernadette» par le dit L.P. Landry à Alphonse Kirouac, Esc, rentier, de Québec, en par elle 

me livrant les deux lampes mentionnées dans la déclaration ci-dessus, ce que la dite date a refusé disant 

que ces lampes appartenaient à son fils et je lui ai laissé une copie de la présente déclaration et 

sommation afin que le dit L.P.Landry ne puisse plaider ignorance et puisse dans le délais ci-dessus 

mentionné, remplir les obligations et recevoir son prix de vente. 

En foi de quoi, j’ai signé.   

 
Minutier du notaire Pierre Bouffard – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1912 - 24 juillet – Acte 5636 – Vente, du bateau nommé «St-Alphonse», par Alphonse Pichette, 
(capitaine de bateau) de Ste Famille, à  Ludger Blouin et Bénomi Blouin, navigateurs, de St 
Jean. 

L’an mil neuf cent douze le vingt-quatrième jour de juillet, devant Louis Savard, notaire, résidant et 

pratiquant à Québec, est comparu M. Alphonse Pichette de Ste-Famille, Ile d’Orléans.  

Lequel a vendu avec garantie contre l’éviction à Messieurs Ludger Blouin et Bénomi Blouin, 

navigateurs de St-Jean, Ile d’Orléans, le dit Ludger Blouin agissant au nom des deux acquéreurs, 

savoir : un bateau d’environ soixante-cinq pieds de longueur, sur environ vingt et un pieds de large, le 

dit bateau supposé connu sous le nom de «St-Alphonse», y compris les chaloupes, les cordages, enfin 

tous les accessoires du dit bateau. Tel qu’il est actuellement et connu des acquéreurs. 

Le vendeur déclare être le propriétaire du dit bateau. Cette vente est faite pour le prix de huit cents 

piastres dont deux cents piastres payées comptant, dont quittance d’autant. Quant à la balance restant 

dûe, elle sera payable au vendeur ou ordre, comme suit : cent piastres le trente août prochain; cent 

piastres le trente septembre prochain, cent piastres le quinze juin prochain et ensuite cent piastres le 

quinze de juillet, le quinze d’août et le quinze de septembre, mil neuf cent treize, avec intérêt au taux 

de six pour cent par an sur le montant à être payés en mil neuf cent treize. Tout paiement se fera chez 

le vendeur a l’Île d’Orléans.   

Cependant il est expressément convenu et sans quoi la présente vente n’aurait pas eu lieu, qu’à défaut 

par les acquéreurs de payer les montants ci-dessus convenus ou l’un deux dans les trente jours de leur 

échéance, le vendeur redeviendra propriétaire incommenturable du bateau précité, sans formalité de 

justice ni mise en demeure autre que le présent acte et pourra le reprendre partout où il le trouvera. 

Tous paiements faits au vendeur jusqu’à cette époque, le cas échéant, resteront sa propriété à titre de 

loyer et de dommages liquidés. 

Dont acte passé à Québec, sous  le numéro cinq mille six cent trente six de ses minutes. Et lecture faite, 

les partie ont signé avec moi notaire. 

 
Minutier du notaire Joseph Louis Savard – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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  Location de  goëlette 

1693 - 12 janvier – Marché d’affrètement entre Antoine Fortier, maître et propriétaire de la 
barque «la Ste Anne», de l’île d’Orléans, paroisse Saint Paul, à Messieurs les Sous-Fermiers 
de la traite de Tadoussac, Charles Macart, marchand bourgeois de la ville de Québec, faisant 
pour icelle. 

Observation : La Ste Anne est du port de vingt-cinq tonneaux. 
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Minutier du notaire Louis Chambalon  
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1785 - 2 mai – Acte non numéroté – Bail de frètement d’un bateau entre Louis Abraham 
Delisle, propriétaire du bateau nommé «Saint-Jean» à Louis Chaperon, commissaire, 
demeurant à Québec. 

Par devant les notaires publics en la province, résidants à Québecc, soussignés 

Furent présents le Sieur Abraham Delisle, fils de Joseph Delisle, demeurant en la paroisse de St-Jean, 

Isle d’Orléans. Propriétaire du bateau nommé le «Saint-Jean» du port de vingt-cinq tonneaux, 

actuellement dans le havre de la Rivière Lafleur, en ladite Isle, lequel a baillé et donné à titre 

d’affretement le dit bateau, chaloupe, voiles et tous ses autres gréments et dépendances d’icelui au 

Sieur Louis Chapeton, commissaire demeurant en cette ville à ce présent et acceptant au dit titre, pour 

jouir et disposer dudit bateau et dépendances pour voyager à ses frais, risques et périls le plutôt 

possible, du dit lieux de la Rivière Lafleur au lieu ou aux ___ de la baye des Chaleurs au Sud, et plus 

bas que le fleuve Saint-Laurent, et de là le ramener dans le Cul de sac de Québec ou se terminera ledit 

voyage après y être déchargé de sa charge en retour.  

Le susdit affretement fait aux conditions et obligations suivantes, savoir : 

1° Que le dit sieur promet pour faire la  ___ ___ audit bateau pour ledit voyage à ses frais et dépens de 

même que pour celle de la chaloupe ; 

2°  Qu’il se fournira d’équipage et le payera et nourrira à son compte ; 

3° Qu’il fera gréer, c’est-à-dire mettre en plus les gréments dont il se servira pour ledit voyage, aussi à 

ses frais; 

4° Qu’il fera dressé un inventaire  de la quantité, espèce et qualité des gréements que fournira  le dit 

bailleur lequel inventaire sera fait double et signé du capitaine qui sera commis pour le dit preneur 

pour faire le sudit voyage, pour que chacune des parties ____ un de ces doubles envers elle; et 

conformément auquel l’inventaire ledit preneur délivrera les dits gréments, ustensiles, sauf le 

dégrevement naturel et innévitable pendant le dit voyage;  

5° Dans le cas de perte par ___ de quelques’uns des dit gréements est ____ et ____ du dit bateau pendant 

qu’il sera au service dudit Sieur Chapeton, ils seront payer par lui sur l’approbation expresse nommé  

par les parties, c’est-à-dire que chacun d’eux  et nomément un, et que les deux auront le pouvoir  d’en 

choisir un deuxième en cas de diversité  d’opinion entre eux; 

6° Que pour le prix dudit loyer, ou affretement, Monseiur Chaperon payera audit Delisle, ou au chargé 

de sa part et les effets la somme de sept livres courant de la province par mois a commencer du jour 

qu’il commencera a charger le dit bateau jusqu’au jour qu’il livrera au dit lieu du Cul de Sac, le dit 

payement exigibles au temps qu’il remettra le dit bateau, et même chaque trois mois dans le cas que le 

voyage susdit durera d’avantage;    

 7° A ce que Dieu ne plaise s’il s’avérait que le dit bateau vint à se perdre pendant le dit voyage  soit 

par naufrage ou tout autre accident, alors Mondit Sieur Chaperon  promet et s’oblige sous l’hypothèque 

de tous ses biens présents et futurs, compter et payer au dit Sieur bailleur en sus  du temps que le dit 
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bateau aura navigué, une somme de deux cent soixante-six piastres huit shillings quatre penny, trois 

mois après l’instant dudit naufrage ou autre insident arrivé. 

Finallement si le dit preneur juge à propos de mettre de ses gréments sur ledit bateau pourvu qu’il 

l’aura à son service il sera maître et libre de le reprendre sauf une grande …… qu’il s’oblige de bailler 

ainsi que d’autre manœuvre courante que le dit  bailleur lui payera au prix courant, desquelles susdites 

… Fait et passé à Québec en l’étude de Dumas, notaire le deuxième jour du mois de mai après-midi 

l’an mil sept cent quatre-vingt-cinq, et mondit Sieur Chaperon a signé, lecture faite, ledit Anraham 

Delisle a déclaré ne le savoir, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Alexandre Dumas – Document transcrit par J.-C. Fionne 

    

1837 - 11 juin – Acte 1563 – Louage d’une goëlette non pontée par Marguerite Royer, veuve 
de feu Louis Noël, de St Jean, à Joseph Robitaille, marchand négociant, de St Roch de 
Québec. 

Fut présente Dame Marguerite Royer, veuve de feu Louis Noël, demeurante en la paroisse de St-Jean, 

Isle et comté d’Orléans, laquelle a, par ces présentes loué jusqu’au premier jour de juillet de l’année 

que l’on comptera mil huit cent trente-huit à Monsieur Joseph Robitaille, marchand négociant, 

demeurant en la cité de Québec, au Palais, à ceprésemt et accceptant preneur pour lui, ses héritiers et 

ayant cause savoir : une goëlette non pontée ayant deux mâts et un beaupré, de la longeur de trente et 

un pieds et demi de quille sur treize pieds de large dans sa partie la plus large et cinq pieds et demi de 

profondeur du port d’environ  vingt ou vingt-cinq tonneaux avec des lisses autour d’icelle, ses voiles, 

un ancre et chaîne et autres gréements et apparaux y attenans. Ce bail est fait aux charges, clauses et 

conditions suivantes que le preneurs promet et s’oblige exécuter ponctuellement sans diminution de 

loyer cy après : 

1° gréer et réparer ladite goëlette de mainière à la mettre dans un état convenable pour aller à Ste-Anne 

et ses environs près de la Baie des Chaleurs, pour d’autant méc___ assurer le loyer cy-après convenu; 

2° Le dit Joseph Robitaille s’oblige et s’engage par ces présentes, fournir et bailler à la dite Dame 
Marguerite Royer, bailleresse, dès qu’il sera possible de faire asssurer la susdite goëlette d’avant son 
départ de Québec, pour aller au port susmentionné une somme suffisante pour faire assurer la dite 
goëlette à l’assurance maritime de Québec pour le montant en capital de cinquante livres courant, 
laquelle assurance ___ faite des deniers du dit Joseph Robitaille, sera mise au nom de ladite Dame 
Marguerite Royer, bailleresse, qui dans le cas où la dite goëlette avarierait, ou partie d’icelle ou de ses 
apparaux pourra toucher des assureurs telle somme ou capital suivant que le cas échera et étant bien 
entendu et observation faite que dans ce dernier cas, ou ladite Dame Marguerite Royer toucherait 
aucun montant au capital des mains des assureurs susdit que dans ce cas, tel montant sera employé  
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immédiatement après sa récupération, à la réparation de tels et aucun des accessoires ou gréements de 

la dite goëlette;  

3° Ce bail ou louage est fait pour et en considération du prix et somme de vingt livres courant de la 

Province, à compter de laquelle somme il a été payé comptant une somme de deux livres dix chelins 

courant, dont quittance à compte, il sera payé à la bailleresse par ledit preneur cinq livres courant d’hui 

à huit jours, deux livres dix chelins courant d’hui au premier jour de juillet prochain, dix livres courant 

d’hui au premier septembre prochain et les autres dix livres courant d’hui dans le cours de novembre 

prochain.  

Il a été convenu espressément entre les dites bailleresse et le preneur savoir, que sitôt après le louage 

de la goëlette expiré, c.a.d. au premier jour de juillet  mil huit cent tente huit, le dit Joseph Robitaille, 

preneur, pourra et aura le droit de forcer et contraindre la dite Dame Marguerite Royer, bailleresse, de 

lui consentir acte de vente de la susdite goëlette pour le prix et somme de cinquante livres courant et 

de son côté ladite   bailleresse pourra forcer et contraindre le dit Joseph Robitaille, preneur, à faire 

l’achat d’icelle goëlette pour le prix et somme de cinquante livres courant étant bien entendu que si 

aucune des dites parties use du droit à elle acquis en vertu de la clause cy dessus, que la somme de 

vingt livres courant qui a été fixée pour le louage de ladite goëlette, et qu’aura payé ledit Joseph 

Robitaille, preneur, devra être déduit sur le prix d’achat de ladite goëlette, de sorte que ce dernier 

n’aura à payer à la dite Dame Marguerite Royer, dans le cas susdit, que la somme de vingt livres 

courant pour parfaire le prix d’icelle vente lorsqu’elle sera effectuée. Pour le tout être exécuté à peine 

de tous dépens, dommages et intérêts et affectant et hypothéquant réciproquement tous leurs biens 

présents et futurs. 

Et pour l’exécution des présentes, les dits bailleur et preneur ont élu leurs domicile irrévoacable, chacun 

en leur demeure actuelle; auxquels lieux, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et Renonçant. Dont 

acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, en l’étude du notaire soussigné, l’an mil 

huit cent trente-sept, le onzième jour du mois de juin après-midi, en présence des Sieurs Pierre Bernard,  

agriculteur et Augustin Metayer, père, menuisier, tous deux demeurant en cette paroisse de St-Jean, 

Isle d’Orléans. Témoins à ce appelés, desquels le dit Sieur Metayer a signé avec la dite dame bailleresse, 

le dit preneur et nous dit notaire, l’autre témoin étant requis de signer, a déclaré ne le savoir après 

lecture faite.   

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1844 - 25 mai – Acte 353 – Bail à loyer d’une goëlette par François Godbout, constructeur de 
chaloupe, de St Laurent, à François Créthien, navigateur, de Cap-St-Ignace. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidants en l’Isle d’Orléans, comté de 

Montmorency, soussignés. Fut présent le Sieur François Godbout, constructeur de chaloupe, 

demeurant en la paroisse de St-Laurent sus dite Isle d’Orléans, lequel a par ces présentes reconnu et 

déclaré avoir loué pour tout l’été courant jusqu’à ce que la navigation soit fermée, à commencer 

immédiatement, et promet faire jouir paisiblement pendant ledit temps à Sieur François Créthien, 

navigateur, demeurant en la paroisse de St-Ignace, à ce présent et acceptant preneur pour lui seulement 

pendant le dit espace de temps, c’est à savoir : une goélette, maintenant  dans une ance vulgairement 

appelée l’anse de l’église St-Laurent, du  port d’environ trente tonneaux avec ses voiles, cables, ancres 

et autres accessoires et dépendances. Ainsi que ladite goëlette est actuellement dont ledit preneur se 

déclare satisfait et content pour la bien connaître. Le présent bail est fait aux charges, clauses, conditions 

que ledit preneur promet s’exécuter et accomplir ponctuellement comme suit :  

1° Le dit bailleur sera tenu d’entretenir ladite goëlette avec ses accessoires en bon état de réparations 

___ tel qu’il convient pour qu’elle soit en état de naviguer; 

2° Le dit preneur aura le droit de remettre ladite goëlette au dit bailleur s’il ne pouvait faire assez de 

profit pour vivre et souteneir sa famille convenablement. Pareillement le bailleur aura le droit et 

priviliège de reprendre la goëlette si le preneur ne le paie suivant les conditions ci-après exprimées; 

alors et dans ces deux derniers cas le présent bail deviendra nul et sans effet de même que s’il n’eut 

jamais été fait; 

3°  Le preneur sera obligé et s’oblige par ce présent de charroyer tout le foin appartenant audit bailleur 

qui se trouve sur la bature de l’Île aux Grues et de le rendre dans la dite ance de l’Église de St-Laurent; 

4° Le présent bail est fait à la charge par le preneur de partager fidèlement avec le dit bailleur tout 

l’argent qu’il pourra gagner avec ladite goëlette. 

Pour sûreté et garantie dudit argent et partage d’icelui et des autres clauses et obligations ci-dessus, 

ledit Sieur preneur a affecté, obligé, hypothéqué généralement tous ses biens meubles et immeubles 

présents et futurs et spécialement sans qu’une hypothèque ne déroge à l’autre un emplacement situé 

en ladite paroisse du Cap St-Ignace, contenant cinquante pieds de terre en superficie borné au front au 

fleuve St-Laurent et par le Sud au chemin du Roi, joignant au Nord-Est à Luc Thibeault et au Nord-

Ouest à Xavier Durant avec une maison dessus construite, circonstances et dépendances. Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait  et passé à St-Laurent le vingt-cinq de mai de l’année mil huit cent quarante-quatre, après-

midi. Ont les parties comparantes déclaré ne savoir écrire ni signer de ce requis, après lecture faite 

.  

Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1872 - 3 septembre – Acte 527 – Bail à loyer pour une durée d’un mois et demi par Richard 
Henry Wurtele, syndic de Québec, à Paul Blouin, navigateur, de St Jean, de la goëllette 
«Glen» qui était la propriété de François Curodeau, commerçant, de St Jean, en faillite. 

Pardevant le notaire public dans et pour la Province de Québec, en la Puissance du Canada, résidant à 

Québec, soussigné. 

Furent présents Richard Henry Wurtele, Écuier, Syndic officiel de la cité de Québec, agissant en ces 

présentes en sa qualité de Syndic temporaire à la faillite de Monsieur François Curodeau, commerçant 

de la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, suivant acte de cession à lui fait le deux de septembre courant 

pardevant le notaire soussigné, d’une part; 

Et monsieur Pierre Blouin, navigateur et commerçant, demeurant en la paroisse de St-Jean Isle 

d’Orléans, d’autre part. 

Lesquels ont contracté ensemble comme suit, savoir : 

Le dit Richard Henry Wurtele, Écuier es-qualité a par ces présentes loué à titre de bail à loyer audit 

Monsieur Pierre Blouin, à ce présent et acceptant preneur pour lui-même une goélette actuellement 

dans le port de Québec, nommée «Glen»  dans l’état qu’elle se trouve actuellement avec tous ses agrès 

et gréments, voiles, cordages, ancres et chaînes et autres chose y appartenant qui était ci devant la 

propriété du dit François Curodeau et dont le dit Monsieur Wurtele est aujourd’hui en posséssion en 

sa susdite qualité de Syndic temporaire comme susdit, et ce pour le terme et espace de temps nécessaire  

pour faire un voyage entre Québec et les ports et côtes du golfe St-Laurent d’une durée d’un mois et 

demi le dit temps à commencer à courrir du six du prochain mois et devant finir le ou vers le vingt-

deux octobre prochain. 

Ce présent bail est ainsi fait et consenti par le dit Richard Henry Wurtele, Écuier, es-qualité en faveur 

du dit Pierre Blouin, preneur, pour et en considération de la somme de cent piastres par mois pour le 

temps de la duré du présent bail que le dit preneur promet et s’oblige de payer au dit Richard Henry 

Wurtele, Écuier es-qualité comme suit, savoir : la somme de cinquante piastres dans le cours de la 

présente semaine ou au commencement de la semaine prochaîne entendu toutefois avant le départ de 

la dite goélette de Québec, et la balance à l’expiration de chaque mois de loyer. 

Il est expressément entendu et convenu entre les dits comparants que le dit Bailleur ne sera pas 

responsable d’aucune charge ni dette durant le temps du présent bail concernant la dite goélette et que 

toutes les dépenses et frais d’entretien et salaire d’équipage seront au compte du dit preneur, lequel 

s’oblige d’user et de se servir de la dite goélette et dépendances et accessoires en bon père de famille 

lequel prenant la charge de la dite goélette demain au matin le quatre du présent mois. 

Il est aussi expréssément entendu et convenu entre les dits comparants que le dit preneur devra faire 

naviger la dite goélette entre Montréal et les ports du golfe St-Laurent dans les limites assignées à la 

dite goélette par ses polices d’assurances et la remettre le tout en bon ordre à la fin du présent bail, au 

même état qu’elle est actuellement.  
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Et pour l’exécution des présentes, les dits comparants font élection de domicile en leurs demeures 

respectives et actuelles, auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à Québec en l’étude 

du notaire soussigné, le troisième jour de septembre après-midi en l’année mil huit cent soixante douze, 

sous le numéro cinq cent vingt-sept. 

Et les dits comparants ont signé avec nous dit notaire, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Georges LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
Note de J.-C. Dionne : Suit cet acte, le libellé d’un acte de location pour une durée d’un mois de la goélette 
«St-Charles». Cet acte n’est pas inscrit dans le répertoire du notaire G. LaRue. De plus, il n’est pas numéroté 
et il n’y a qu’une signature. On peut donc déduire que ce bail de location n’a pas été entériné.  

 
Par devant le notaire public dans et pour la Province de Québec, résidant à Québec soussigné. 
Furent présents Monsieur Richard Henry Wurtele, Syndic officiel, demeurant à Québec, agissant en ces présentes en sa qualité de 
Syndic temporaire à la faillite de Monsieur François Curodeau, commerçant de la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, suivant acte de 
cession à lui faite le deux septembre courant pardevant le notaire soussigné. Et Monsieur Pierre Blouin, navigateur et commerçant, 
demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, parties de la première part. 
Et Monsieur Ferdinand Blouin, de la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, rentier, partie de la seconde part. 
Lesquels dits Messieurs Richard Henry Wurtele, es-qualité, et Pierre Blouin, copropriétaire de la goélette «St-Charles», actuellement 
au quai Renaud dans le havre du Palais de Québec, ont par ces présentes donné à loyer et louent la dite goélette «St-Charles» pour le 
terme et espace de temps au dit Ferdinand Blouin, preneur pour le temps et espace nécessaire pour faire un voyage entrepris sur les 
côtes dans le golfe St-Laurent, voyage nécessitant à peu près un mois et demi, le dit temps à commencer à courrir le dix du courant, 
au matin, et devant finir le ou vers le vingt-cinq octobre prochain.  
Le présent bail est ainsi fait et consenti par les dits bailleurs en faveur du dit preneur, pour et en considération et à raison de dix louis 
courant par mois pour le temps de la durée du présent bail que le preneur promet et s’oblige  de payer à chacun des dits bailleurs par 
moitié es-qualités comme suit savoir : la somme de cinq louis courant payable au dit Richard Henry Wurtele, es-qualité, pour sa part 
du premier mois auquel le départ de la dite goélette de Québec et la balance payable au dit Monsieur Wurtele à l’expiration du dit 
terme de loyer c’est-à-dire au retour de la dite goélette.  
Et quant à la part et prix de loyer payable au dit Pierre Blouin pour sa moitié, le dit Ferdinand Blouin, preneur, promet et s’oblige 
payer le tout au dit Pierre Blouin au retour de la dite goélette suslouée.  
Il est expréssément entendu et convenu entre les dites parties que dans le cas où le dit voyage durerait quelques jours de plus qu’un 
mois et demi, ou que la dite goélette ne serait pas déchargée au complet durant le mois et demi, alors au dit cas le nombre de jours 
sera à raison du prix de dix louis par mois.  
Il est aussi expressément entendu et convenu que le dit preneur devra faire naviguer la dite goélette entre Montréal et les ports du 
golfe St-Laurent, dans les limites assignées à la dite goélette par ses polices d’assurances, et devant remettre le tout en bon ordre à la 
fin du présent bail, c’est-à-dire dans le même état qu’actuellement. Et pour l’acceptation des pérsentes les dits dits comparants font 
élection de domicile en leurs demeures respective et actuelles, auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à Québec en 
l’étude du notaire soussigné, le __ jour du mois de septembre après-midi, sous le numéro ___. Et les dits comparants ont signé avec 
moi dit notaire après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Georges LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Sociétés – propriétaires 

1694 - 7 juin – Société entre François Frichet, navigateur, de la ville de Québec, tant pour lui 
que faisant pour et au nom de Baudouin, Labonté et autres leurs associés; et Jacques 
Billaudeau et Jean Moricet, habitant, de la paroisse de la Sainte Famille en l’île d’Orléans. 

 
Minutier du notaire Louis Chambalon  
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1696 - 9 octobre – Marché de société dans une barque nommée «la Ste Anne» entre Jacques 
Baudouin, habitant, de l’Île d’Orléans, paroisse St François, père et fils, et Denis Boucher, 
maître de barque, de la côte de Lauzon. 

 
Minutier du notaire Louis Chambalon   
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1829 - 5 mars – Acte non numéroté – Société de pilote entre Gabriel Pépin dit Lachance, 
Joseph Dick et Pierre Toussaint, tous trois pilotes, de St Jean, pour l’usage de la goellette 
«Marie Victoire» du port de vingt tonneaux.  

Aujourd’hui le cinq mars mil huit cent vingt-neuf sont comparu par devant le notaire soussigné et 

témoins ci-après nommés le Sieur Gabriel Pepin dit Lachance et les Sieurs Joseph Dick et Pierre 

Toussaint, tous trois pilotes du fleuve St-Laurent, demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, 

lesquels nous auraient dit qu’ils étaient propriétaires d’une goëlette nommée «Marie Victoire» 

d’environ vingt tonneaux et qu’ils seraient en socitété depuis environ trois ans chacun pour un tier tant  

dans les profits que dans les dépens et qu’ils ont ci-devant réglé à l’amiable et en considération de quoi 

les dites parties désireraient …. la dite société aux conditions suivantes, savoir : que chacune des dites 

parties associés fournira également  son tier tant dans les dépenses de bouche et gage ou acheter des 

apparaux et agrès pour ladite goëlette. A la fin de la navigation de chaque année les dites parties … 

mettent et s’oglige de régler les comptes à l’amiable chacun pour un tier tsnt dans les profits que dans 

les dépenses dicelle goëlette seulement.  …. …. Dommage contre le … et a été convenu et a … les dites  

parties qu’à la fin de la navigation de chaque année que le dit tiers des dites parties ……… tous … 

desaisir de la dite par de go¨rlrttr soit par … ou autrement que les dites parties  … ensembles   .. … la 

dite goëlette à la criée …. Pour être vendue et adjugerau plus haut enchériseur, néanmoins les dites 

parties auront toujours le droit de prendre la dite goëlette soit l’un ou l’autre au même prix qu’il … 

entre les dites parties autrement la dite société continuera. Car ainsi, Promettant, s’obligeant 

solidairement l’un envers l’autre au condition, charge et clause susdites. Fait et passé les jour et an 

susdit. Et les dites parties ont signé les présentes ….. Sieur Joseph Bénomi Plante, ferblancquier, 

témoins demeurant au même lieu de St-Jean, a signé avec nous dit notaire, après lecture faite. 

 
 Minutier du notaire Alexis Côté – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1847 -  4 janvier – Acte 523 – Acte de société entre Paul Langlois, David Bouffard, Louis Cinq-
Mars et David Cinq-Mars, maîtres pilotes, de St Laurent, concernant l’usage commun d’un 
vaisseau appélé Le Bateau, présentement construit par Louis Labrecque, charpentier, du 
même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour cette partie de la province du Canada dument constituée la 

Province du Bas-Canada, résidant en l’Isle d’Orléans, comté de Montmorencey, soussigné. 

Furent présents les Sieurs Paul Langlois, David Bouffard, Louis Cinq-Mars et David Cinq-Mars, tous 

maîtres pilotes, demeurant en la paroisse de St-Laurent susdite Isle d’Orléans, lesquelles parties ont 

fait les traités, conventions et associations qui suivent, c’est à savoir : Que le vaiseaux connu sous le 

nom de «Le Bateau» qu’ils font faire par Louis Labrecque, charpentier, du même lieu, sera commun 

entre eux, pour participer et partager aussi également tant dans les pertes que dans les profits dudit 

bateau. 

Attendu entre les dites parties que les deniers qui proviendront dudit bateau seront reçus par caissier 

et par lui enregistré, ainsi que les dépens de jour en jour lequel caissier sera choisi et élu entre lesdits 

Sieurs. Bien entendu et convenu entre les dits associés qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou échanger 

son droit dans ledit bateau sans le consentement unanime de la dite société, attendu que les dits 

associés auront la préférence d’acheter les parts de celui d’entre eux qui voudra vendre ou d’accepter 

la personne ou personnes auxquels il voudrait vendre.  

Arrivant le décès de l’un desdits associés pendant le cours des présentes société la part dans ledit 

vaisseau sera estimé par un expert et gens à ce connaissant et le montant de ladite part sera remis à la 

veuve, les héritiers et ayant cause du dit associé qui sera décédé.  

La dite société suppléra par délibération aux choses qu’elle n’a point prévu par ces présentes.  

Pour l’exécution des présentes chacune des parties a élu son domicile irrévocable en leur demeure 

irrévocable et à peine par celle des parties qui y conviendra de tout dépens, dommages et intérêts, 

auxquels lieux, Car ainsi, Etc, Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit en la maison dudit Paul 

Langlois, l’un des dits associés le quatre de janvier de l’année mil huit cent quarante-sept, après-midi. 

Et ont lesdits Paul Langlois, David Bouffard, et David Cinq-Mars signé avec nous dits notaires, et le dit  

Louis Cinq-Mars déclaré ne le savoir de ce requis après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 133



 

1848 - 21 mars – Acte 354 – Acte de société pour l’usage commun (chacun possédant un 
quart) de la goellette Good Fortune No.1, entre Gabriel Lachance, maître pilote, de St Jean, 
Pierre Gourdeau, Nicolas Paradis et Frédéric Bernier, maîtres pilotes, de Québec. 

Par devant les notaires publics résidants à Québec, soussignés. 

Furent présents les Sieurs Gabriel Lachance, résidant en la paroisse St-Jean Isle d’Orléans, Pierre 

Gourdeau, Nicolas Paradis et Frédéric Bernier, résidants à Québec, tous maîtres pilotes pour cette 

partie du fleuve St-Laurent comprise depuis le port de Québec en allant vers le golfe St-Laurent, et tous 

propriétaires chacun pour un quart de la goëlette appelée  Good Fortune No.1 à bord de laquelle tous les 

susnommés voyageront à l’avenir en qualité de pilotes, chacun pour son profit et avantage; lesquels 

voulant éviter toute difficulté et dissentiment qui pourrait s’élever et intervenir parmi eux, sont 

convenu de ce qui suit pour régler leur marché de la dite goëllette pendant toute la durée de la 

navigation prochaîne savoir :  

1° il est convenu et bien entendu entre tous les susnommés que la dite goëlette, un retour de chaque 

voyage ne restera et ne demeurera jamais plus de trois jours stationnaire dans le port de Québec, à 

moins que ce soit  pour subir des réparations absolument nécessaires, et aucun des susnommés 

propriétaires n’aura le droit et ne pourra  retarder le départ de la susdite goëlette au-delà des susdits 

trois jours pour quelque cause que ce soit et puisse être, de sorte que les trois jours étant expirés, ladite 

goëlette partira immédiatement et fera voile pour aller au devant et à la recherche des vaisseaux venant 

d’outre-mer, mais il est bien entendu que ladite goëlette pourra partir du port de Québec avant 

l’expiration des trois jours susdits, même dès le premier jour ou le second jour de son arrivée dans le 

susdit port de Québec lorsque tous les susnommés y consentiront;   

2° il est entendu et convenu entre les susnommés que ladite goëlette une fois partie de Québec, 

continuera la route sans être retardée dans sa marche, elle sera néanmoins tenue d’arrêter à telle place 

le long de la côte ou sur quelques Isles  pour prendre à son bord quelques uns des susnommés pourvu 

toujours que notice ou avis par eux ait été donné à quelqu’un de l’équipage de ladite goëllete ou à 

quelque un des associés qui serait abord d’icelle, d’arrêter à tel endroit soit en montant, soit en 

descendant; 

3° il est entendu et convenu entre les susnommés que ledit Pierre Gourdeau, l’un des susdits 

propriétaires, sera chargé et obligé comme par ces présentes il se charge et s’oblige, du consentement 

de tous les susnommés, de pourvoir aux dépenses, provisions et nourriture de ladite goëlette, et s’il 

devenait nécessaire de faire quelque réparation à ladite goëlette, ledit Sieur Gourdeau y pourvoira, en 

prenant l’avis et le consentement des autres susnommés propriétaires, et il fera en sorte que ladite 

goëlette soit toujours bien approvisionnée afin qu’elle puisse voyager avec avantage et de manière à 

faire honneur aux susdits propriétaires pour tout le temps de la navigation mil huit cent quarante-huit, 

et à la fin de ladite navigation prochaîne, ledit Sieur Gourdeau rendra un compte fidèle et exact de sa 

gestion;  
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4° chaque pilote passager payera une livre courant pour chaque voyage, soit entre les mains du 

capitaine ou à quelqu’un des susnommés; 

5° chacun des co-propriétaires payera une livre courant pour chaque voyage qu’il fera à bord de ladite 

goëlette qui sera pourvue de lignes à pêcher et tout le poisson que les dits propriétaires prendront avec 

les dites lignes sera pour l’usage, profit et avantage desdits associés; 

6° il est entendu entre les susnommés qu’ils devront s’encourager et se favoriser réciproquement entre 

eux relativement à ce qui peut avoir rapport à ladite profession de pilote. Il est de plus convenu entre 

lesdites parties que dans le cas où ils ne s’accorderaient pas ensemble, soit par incompatibilité 

d’humeur ou autrement, trois d’entre eux auront le droit de vendre ladite goëlette à l’encan, et de 

l’adjuger au plus haut offrant et dernier enchérisseur. Il est de plus entendu entre lesdits propriétaires 

que dans le cas ou quelqu’un d’eux voudrait abandonner ladite société et vendre sa part de ladite 

goëlette, lesdits associés auront la préférence avant toute autre personne, d’acheter ladite part de 

goëlette. 

Pour le tout ête exécuté à peine de tous dépens, dommages et intérêts. Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à Québec en l’étude de Mtre Charles Cinq-Mars l’un desdits notaires, l’an mil 

huit quarante huit, le vingt deuxième jour du mois de mars après-midi, sous le numéro trois cent 

cinquante-quatre, et ont lesdits parties signé avec nous dits notaires, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Charles Cinq-Mars – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1858 - 20 février – Acte 4944 – Société pour l’usage de deux goëllettes «La Pacifique» et «La 
Reward» entre Léandre Bouchard, navigateur, de Notre-Dame des Éboulements, et Gédéon 
Bouchard, son frère, navigateur, de St Jean. 

Aujour’hui le vingtième jour du mois de février après-midi, de l’année mil huit cent cinquante huit, 

sont comparu devant nous notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de 

St-Jean, Isle d’Orléans soussigné, Sieur Léandre Bouchard, navigateur, demeurant en la paroisse de 

Notre-Dame des Éboulements, en le comté de Charlevois, d’une part. 

Et le Sieur Gédéon Bouchard, garçon majeur, aussi navigateur, demeurant actuellement en cette 

paroisse de St-Jean, en la dite Isle d’Orléans, en le comté de Montmorency, d’autre part. 

Lesquels ont fait entre eux le marché suivant, savoir : Attendu que ledit Sieur Gédéon Bouchard, serait 

endetté envers le dit Sieur Léandre Bouchard, son frère, d’un somme d’environ trois cent trente livres 

courant, pour et à raison de deux parts et portions de goëlette qu’il lui a vendues au moyen de deux 

actes passé l’un devant Mtre Louis Prévost, notaire et son collègue, en date du huitième jour de mai 

mil huit cent cinquante-cinq1, et l’autre devant Mtre Fisher Langlois2, notaire  et son collègue, le 

huitième jour de mai mil huit cent cinquante-six, et attendu que la dite somme d’argent deviendrait 

due et échue partie au printemps prochain et l’autre partie l’automne prochain, que ledit Léandre 

Bouchard prévoit qu’il aurait beaucoup de difficultés à rencontrer les paiements dans les termes portés 

auxdits actes de vente sus daté, c’est pourquoi le dit Sieur Gédéon Bouchard aurait proposé au dit Sieur 

Léandre Bouchard, son dit frère, d’entrer en société avec lui, dans tous les profits que pourront faire 

les goëlettes appelées l’une «La Pacifique» et l’autre «La Reward», appartenent la première à Hubert 

Morency que le dit Sieur Gédéon Bouchard est sur le point d’acheter dudit Sieur Hubert Morency, et 

l’autre appartenant à lui dit Gédéon Bouchard, lesquelles dites goëlettes se trouvent maintenant, 

savoir :  celle appelé Pacifique dans le port du Bic et celle appelée La Reward dans le port d’Halifax; à 

laquelle proposition ledit Sieur Léandre Bouchard a desuite acquiessé, c’est pourquoi, les dits Sieur 

Gédéon Bouchard et Léandre Bouchard ont arrêté et convenu ensemble qu’ils feront marcher et naviger 

les dites goëlettes susnommées, dans la saison ordinaire, aussitôt qu’il sera possible de le faire, à frais 

égaux et communs, fourniront eux-mêmes leur main d’œuvre, et contribueront également dans les frais 

et dépends, des hommes matelots et autres hommes nécessaires pour l’objet de la navigation et 

généralement dans tous les autres frais qui pourront …. Pour maintenir les dites goëlttes sur un bon 

pied, tel que d’usage et tel qu’ils sont accoutumé de faire, soit pour acheter des gréements et apparaux,  

soit pour radouber, soit enfin pour achats divers et autres dépenses indispensables, tout de manière à 

ce que les dites goëlettes fonctionnent et fassent voile aussi régulièrement qu’il sera possible, aux  

 
1 1855 - 8 mai – Acte 5611 – Vente «Pacifique» Léandre Bouchard à Gédéon Bouchar. Minutier du notaire Louis Prévost. 
2 1856 -  8 mai – Acte 768 – Obligation par Léandre Bouchard à Gédéon Bouchard, tous deux maîtres pilotes, demeurant en la paroisse de 
Notre-Dame des Éboulements, en le comté de Charlevois. Minutier du notaire Fisher Langlois. 
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différents ports qu’ils leur destineront, observation faite que chacun des susdits Gédéon Bouchard et 

Léandre Bouchard contribuent dans les frais et dépenses des susdites goëlettes, autant que la fortune 

du voyage le favorisera, sans avoir égard pour quelle partie il y participera, et les profits nets provenant 

de la susdite société qui va commencer dès ce jour et finira à pareille époque à l’expiration de cinq ans 

, seront partagés à l’expiration du cinq ans par juste moitié entre eux. Il est entendu et convenu en 

outre, entre les dits comparants susnommés, que les frais de nourriture et entretien de chacun d’eux 

seront au frais de la société et dans le cas où ledit Sieur Léandre Bouchard se marierait, d’ici à deux 

ans, en ce cas il sera tenu de payer à son frère Gédéon Bouchard, une somme de trente livres courant, 

d’hui à l’expiration de la présente société et sera prélevée sur les biens dudit Léandre Bouchard, et dans 

le cas où ce dernier se marierait en aucun temps, après les deux années susdites, et avant l’expiration 

de la présente société, alors il ne sera payé audit Gédéon Bouchard par le dit Léandre Bouchard, son 

dit frère, qu’une somme de vingt livres courant payable comme l’autre à l’expiration de cette société et 

prélevée sur les seuls biens dudit Léandre Bouchard; et à l’expiration de leur dite société, chacun 

desdits comparants prélèvera la moitié des biens qu’ils auront pu acquérir ensemble et à la condition 

toujours que les objets mobiliers appartenants actuellement au dit Gédéon Bouchard, seront distraits, 

afin de ne pas faire partie du susdit partage, mais qu’ils lui reviennent en entier. En cas que l’un des 

dits associés voulait rompre la dite société, avant l’expiration des dits cinq années, ce qu’ils ne pourront 

pas faire toutefois à moins qu’ils soient tous deux d’accord de ce point, sitôt que ce cas arrivera, alors 

ils partageront tous leurs revenus qu’il pourront avoir faits alors, de même  que les susdites goëlettes 

qui seront estimées par des experts, s’il est nécessaire comme entretien, entre lesdits comparants 

susnommés qu’ils paieront également entre eux, les dettes qu’ils pourront avoir contractées à l’égard 

des dites goëlettes, mêmes celle qui existaient avant ces présentes. Et au cas que le dit Léandre 

Bouchard déciderait, sans s’être pourvu par mariage, en tel cas la juste moitié de ses biens, à lui dit 

Léandre Bouchard appartenants, retourneront et appartiendront à lui dit Gédéon Bouchard ou à son 

épouse. Et si l’un ou l’autre des dits associés tombait malade pendant la durée de leur société en ce cas, 

les frais qui s’en suivront pour le rétablissement de la santé de l’un des dits comparants associés seront 

supportés par icelle dite société  également et de même. 

Il est bien entendu aussi , entre les dits Sieurs comparants susnommés, que dans les frais de leur société 

seront compris la nourriture, logement, couché, chauffage, l’entretien et luminaire, de Dame Marie 

Royer, épouse dudit Gédéon Bouchard de même que la nourriture et l’entretien de leurs enfants nés et 

à naître de leur mariage actuel, ainsi que les soins et médicamants et autres … pendant la maladie, 

lesquels frais seront aussi communs entre eux et respectivement. Si le dit Léandre Bouchard se marie 

pendant que durera la présente société, l’épouse ce celui-ci et leurs enfants pourront prétendre aux 

mêmes droits que l’épouse dudit Gédéon Bouchard, c’est-à-dire à la nourriture, logement, couché,  

chauffage et luminaire et entretien de telle dite épouse future, ainsi qu’aux soins et médicaments et 

autres qu’il sera nécessaire de leur prodigué, tel qu’il convient. Et s’il arrivait que les susdites épouses, 

susnommées disposeraient d’une manière ou d’un autre, des goëlettes susnommés, d’un commun 
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accord, pour s’adonner à quelqu’autre négoce ou trafic qui se puisse être pendant la dureé de leur 

société que dans tel cas, les profits résultants de tel négoce ou trafic seront aussi partagés également 

entre eux, de même que les dépenses qu’entraînerait, tel négoce ou trafic, seront supportés également 

entre eux. Finalement convenu entre lesdits associés, que dans le cas ou le dit Sieur Gédéon Bouchard, 

mourrait, pendant la durée des cinq années sus mentionnés, que dans tel cas, le dit Léandre Bouchard 

pourra et devra continuer seul les affaires de leur dite société et faire valoir la part qu’aura sa veuve, 

jusqu’à l’expiration des dites cinq annnés, pourvu que sa dite veuve ne convole …  à de secondes noces, 

et au cas ci-dessus prévu, elle, la dite veuve, partagera avec son dit beau-frère, tous les biens résultants 

de leur société.  

Tel a été arrêté et convenu entre les parties. Et pour l’exécution des présentes, les partie ont élu leur 

domicile irrévocable en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant. S’Obligeant et 

Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans en la maison des …, étant sous 

le numéro quatre mille neuf cent quarante-quatre, les jour et an susmentionnés; Et a le dit Sieur  

Léandre Bouchard signé avec nous dits notaires, le dit Sieur Gédéon Bouchard étant requis de signer a 

déclaré ne le savoir, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Protêts 

1835 - 23 juillet – Acte 1040 – Protêt de Louis Noël, ouvrier charpentier, de St Jean, contre 
Louis Thivierge, du même lieu, pour les dommages causés à la goélette qu’il conduisait, 
appartenant à Louis Noël.   

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt troisième jour du mois de juillet vers les une heure de l’après-

midi, à la réquisition de Sieur Louis Noël, ouvrier charpentier, demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle 

et comté d’Orléans, nous Nazaire LaRue, notaire public pour la province du Bas-Canada, résidant à St-

Jean, Isle et comté d’Orléans, soussigné et les témoins ci-après nommés et soussignés, nous sommes 

exprès transporté au domicile, maison et demeure de Sieur Louis Thivierge, autrefois pilote, située et 

sise en cette paroisse de St-Jean, Isle et comté susdit, où étant et parlant à Dame Luce Roussel, épouse 

du dit Louis Thivierge. 

Nous avons, à la réquisition sus dite protesté et protestons formellement par ces présentes la conduite 

grossière et vexactoire qu’à tenue le dit Louis Thivierge lorsque la goélette appartenant au dit Louis 

Noël confiée aux soins du dit Louis Thivierge en sa capacité probable de pilote a avarié l’automne 

dernier vers le vingt-neuf septembre de l’année mil huit cent trente-quatre au devant des Ilets de  

Bellechasse, près de la côte du Sud vis-à-vis la paroisse de Berthier, laquelle irrégularité qu’a par dudit 

Louis Thivierge pour diriger et conduire ladite goëlette sera amplement démontrée par la description 

et explication qu’a receuilli ledit Louis Noël, requérant par le canal de l’associé ou l’engagé de Louis 

Noël qui se trouvait à bord de ladite goëlette, lequel a été relaté à ce dernier comme suit : 

Que ladite goëlette étant chargé dans un petit havre du quai de Mr. Calwell et prête à partir par un 

beau temps, d’un vent favorable, le jour indiqué de bon matin, ledit Louis Thivierge apparament à jeun 

s’opposa comme maître et constructeur de ladite goëlette, à son départ sous prétexte qu’il fallait faire 

rames pour conduire et diriger la dite goëlette, ce qui cependant était tout à fait dénué de bon sens, 

mais le dit Michel Robitaille s’étant vu froissé et contraint de consentir à ce que ledit LouisThivierge 

ordonnait, proposa au dit Louis Thivierge un expédient pour tirer ensuite ladite goëlette au large, sans 

courrir le risque d’échouer, et tel qu’il avait vu le pratiquer par d’autres bateliers qui se trouvaient au 

même endroit, par le moyen d’une amarre qui de la manière qu’il s’en serait servi, aurait assuré un 

passage libre et effectif à ladite goëlette; et à cette deuxième proposition ledit Louis Thivierge s’opposa 

de nouveau, et contre le gré et assentiment de son associé mit la voile et presqu’aussitôt échoua la  dite 

goëlette sur des rochers entre coupés __ __ près du quai de Mr. Caldwell à la sortie du havre où ils 

avaient chargé leur dite goëlette, et qui dès lors aurait infailliblement causé la perte entière de la dite 

goëlette, ainsi que de sa cargaison, si le vent eut soufflé fort, ou si eux les dits Michel Robitaille associé 

et Louis Thivierge, maître et conducteur de la dite goëlette n’eurent travaillé pour supporter la partie 

de la goëlete qui se trouvait en suspens, par le moyen de madrier et autres pièces de bois qu’ils avaient 

dressé sous cette partie de la goëlette qui se trouvait en danger de se briser.  A ce danger où venait 

d’échapper la dite goëllette devait en succcéder d’autres, le dit Louis Thivierge, le soir suivant, malgré  
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la mauvaise apparence que démontrait le temps, les supplications que lui fit le dit Michel Robitaille 

et les représentations que lui firent des étrangers qui se trouvaient à leur départ __ ___ havre 

démontrait une insouciance complète quant au danger qu’aurait pu s’en suivre, s’assoupit au moment 

ou il faisait l’office de timonier, près de la pointe de St-Laurent, pendant l’espace d’un quart d’heure et 

causait par là beaucoup d’inquiétude audit Michel Robitaille quoiqu’alors le temps fut beau et calme, 

qui étant au fait dans __ de navigateur était obligé de s’en rapporter au dire et gré dudit Louis 

Thivierge, étant rendu à peu près vis-à-vis l’église St-Michel le dit Michel Robitaille proposa audit Louis 

Thivierge de jetter l’ancre, vu qu’il connaissait cet endroit et qu’ils n’avaient que peu de chemin à faire 

pour se rendre a lieu de leur destination, à cette proposition ledit Louis Thiierge prétexta de viles 

futilités et s’achemina toujours à la dérive sans savoir trop où il allait, passa l’endroit de leur destination 

et fit jeter l’ancre sur la batture de l’Isle Madame. Rendu là, il fallait attendre le jour pour s’en retirer et 

par conséquent se reposer sur le bateau qui ne dura pas longtemps, car presqu’aussitôt le vent 

commenca à souffler fort, jusqu’à ce qu’enfin ils furent obligés à la pointe du jour de lever l’ancre pour 

chercher un havre et quel havre, au lieu de diriger la course de la goëlette vers le havre de la rivière 

Belle Fine qui était la plus près et fort certaine, le dit Louis Thivierge dirigea la course de ladite goëlette 

vers la côte du sud, lequel trajet leur prit toute la duré du flux de la mer, quoiqu’ils ne puissent se 

rendre que dedans les dits Illets où la goëlette par suite des vagues de marée qui se trouvent à cet 

endroit et le fort vent qui soufflait de l’Ouest menaça de chavirer à cause de la grande quantité d’eau 

qui y était entrée, temps auquel le dit Louis Thivierge fit mettre la chaloupe qu’ils avaient à bord à l’eau 

par dedit Robitaille, dans laquelle ils s’embarquèrent pour se rendre à terre ferme. Rendus à terre, ils 

appercurent la goëlette chavirée et des hommes de l’endroit se mirent en devoir de sauver ladite 

goëlette et s’enbarquèrent seuls à cette fin puisque le dit Louis Thiviergene ne s’offrit de les aider et 

montrant jusqu’à la fin une insouciance complète quant à la perte ou sauvetage de ladite goëlette qui 

menaçait de se perdre promptement ainsi sa cargaison. Tous lesquels dires et allégués le dit Louis Noël 

est prêt et s’offre de prouver par le canal dudit Michel Robitaille ainsi que par les personnes qui se 

trouvaient à ___ dudit Louis Thivierge et Michel Robitaille seuls hommes qui peuvent constater une 

conduite si maligne, si atroce et si lourde. C’est pourquoi nous dit notaire, à la réquisition susdite avons 

déclaré audit Louis Thivierge parlant que dit est, d’après l’exposé qui vient d’être fait, que lui Louis 

Noël va prendre tous les moyens possibles pour voir ledit Louis Thivierge contraint et obligé de 

rembourser et payer audit Louis Noël une juste compensation et un dédommagement raisonnable pour 

la détérioration et avaries causés à ladite goëlette, et à la perte totale de sa cargaison et de ses agrès et 

apparaux, si ce dernier ne consent incontinent de les lui rembourser et payer de bonne grâce, telle que 

l’équité et la justice le réclament hautement contre sa négligence  et ___ . Protestant enfin nous dit 

notaire à la réquisition susdite parlant qui dit est, de toutes les pertes, réparations dépens, dommages 

et intérêts déjà soufferts et à souffrir, et enfin de tout ce qu’en pareil cas l’on peut et doit protester; à 

tous lesquels dires allégés et protestations la dite Dame Luce Roussel, l’épouse dudit Louis Thivierge, 

a répondu que ce n’était pas son affaire, et qu’ils s’arrangeraient ensemble. 
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En conséquence nous avons persisté ès-dites protestations et réquisitions. 

Dont acte fait, protesté et signifié au domicile susdit dudit Louis Thivierge, parlant qui dit est, à qui 

nous avons laissé copie des présentes afin qu’il n’en puisse prétendre cause d’ignorance; en présence 

des Sieurs Michel Audet dit Lapointe, menuisier, d’Augustin Métayer, aussi menuisier, et Joseph 

Fradette, agriculteur, tous trois demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, témoins à ce 

appelés, desquels les dits Sieurs Audet et Métayer ont signé avec nous dit notaire, et le dit Joseph 

Fradette étant requis de signer, il a déclaré ne le savoir, après lecture faite.      
 

 
  
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1839 - 26 juin – Acte 2090 – Protêt de Jacques Wiseman, maître charpentier de Québec, 
engagé pour travailler à la goëlette en construction près de l’église, envers François Blouin, 
marchand, de St Jean. 

Aujourd’hui le vingt-sixième jour du mois de juin sur les dix heures de l’avant-midi, en l’année mil 

huit cent trente-neuf, à la réquisition du Sieur Jacques Wiseman, maître charpentier, demeurant 

ordinairement en la cité de Québec, faisant élection de son domicile ou demeure actuelle à St-Jean en 

notre étude, nous notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, en l’Isle et comté 

d’Orléans  soussignés et les témoins cy-après nommés et soussignés, nous sommes exprès transportés 

en la maison et domicile du Sieur François Blouin, marchand-négociant, demeurant en ladite paroisse 

de St-Jean en la sudite Isle d’Orléans, où étant et parlant à lui-même nous lui avons, nous dit notaire, à 

la réquisition sudite déclaré et déclarons, qu’attentu que ledit Sieur Jacques Wiseman, requérant, aurait 

été engagé par le dit François Blouin, l’hiver dernier, pour travailler à la goélette susdite neuve que fait 

construire le dit François Blouin, près de l’église de ladite paroisse, en faire toute la charpente et main- 

d’œuvre qu’il conviendrait y faire jusqu’à perfection, sauf les ouvrages compris dans un marché conclu 

entre le dit François Blouin et le Sieur Augustin Métayer et passé devant le notaire soussigné en 

présence de témoins, en date du dix de juin de présent mois. Lesquels ouvrages ainsi entrepris par ledit 

Jacques Wiseman, l’avaient été à raison de cinq chelins par chaque jour de travail dudit Jacques 

Wiseman depuis le treize de mars, jour où ledit Jacques Wiseman a commencé à travailler, jusqu’au 

premier jour de juin courant jusqu’à la perfection desdits ouvrages, à raison de six chelins par chaque 

jour de travail, non compris la nourriture que devait fournir ledit François Blouin audit Jacques 

Wiseman, dans tous les cas; et attendu que ledit Jacques Wiseman aurait commencé à travailler à ladite 

goëlette le treize de mars dernier et aurait continué à y travaillé, sans aucune interruption, sauf les jours 

de mauvais temps sur la fin de son engagement jusqu’à hier où ledit François Blouin aurait sans aucune 

juste raison, ni aucun motif plausible, congédié le dit Jacques Wiseman et lui aurait défendu de 

travailler à la susdite goëlette quoique ledit Jacques Wiseman se fut à l’accoutumé rendu sur les lieux 

du chantier de ladite goëlette avec ses outils et matériaux pour continuer les ouvrages qu’il avait 

commencés à ladite goëlette sur la foi du susdit marché le tout au grand détriment et dommage dudit 

requérant qui par là se trouve frustré du gain que lesdits ouvrages lui auraient procurés. 

C’est pourquoi, nous avons, nous dit notaire, à la sus réquisition, pour les raisons et motifs précités, 

protesté et protestons solonellement contre le dit François Blouin, de tous les dépens, dommages et 

intérêts, déjà souffert et à souffrir par ledit Jacques Wiseman par la faute dudit François Blouin, lui 

déclarant à la dite réquisition que ledit requérant va prendre des moyens immédiats par la voix 

judiciaire pour recouvrer dudit François Blouin les justes dommages que la conduite arbitraire de ce 

dernier peut et pourra lui causer et finalement nous protestons de tout ce qu’en pareil cas l’on peut et 

doit protester; à quoi ledit François Blouin parlant que dit a répondu que ledit Jacques Wiseman a tout 

absenté de son chantier, trois différentes fois, sans sa permission, et que d’ailleurs le dit Jacques 

Wiseman jouissant d’une mauvaise humeur et ayant souvent insulté le dit François Blouin,  
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de le congédier que d’ailleurs il avait été convenu que celui qui ne s’entendait pas bien avec l’autre 

pourrait rompre son engagement, c’est la raison qui l’a engagé, en conséquence nous avons protesté 

es-dites Sommations et Protestations. Dont acte fait, protesté et signifié au domicile susdit, dudit 

François Blouin, à qui nous avons laissé copie des présentes afin qu’il n’en ignore, les jour et an susdits, 

en présence des Sieurs Laurent Marcoux, bourgeois, et Magloire Demeule, journalier-menuisier, tous 

deux demeurant en ladite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins, à ce appelés qui ont signé avec nous 

notaire, après lecture faite.   

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1855 - 18 août – Acte 1930 – Protêt, offres, sommation concernant  la goëlette «L’Arche 
d’alliance» par François-Xavier Pepin dit Lachance, maître pilote, de St Jean, versus Antoine 
Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance, et Laurent Godbout, tous quatre 
maître pilote, du même lieu. 

Aujourd’hui le treizième jour du mois d’août, sur les deux heures de l’après midi de l’année mil huit 

cent cinquante cinq, à la réquisition du Sieur François-Xavier Pepin dit Lachance, maître pilote, 

demeurant en la paroisse de St-Jean, de l’Isle d’Orléans, comté de Montmorency, faisant fonction de 

son domicile en sa demeure actuelle pour l’effet des présentes, nous notaire public pour la Province du 

Bas-Canada, résidant en la sudite paroisse de St-Jean, de la dite Isle d’Orléans en le susdit comté de 

Montmorency, soussigné, et les témoins ci après nommés, nous sommes exprès transportés en les 

maisons et demeures respectives : 1° de Sieur Antoine Roussel; 2° de Sieur Louis Thivierge; 3° de Sieur 

Gabriel Pepin dit Lachance; 4° et du Sieur Laurent Godbout; tous quatre maîtres pilotes, demeurant en 

la susdite paroisse de St-Jean, sudite Isle et comté, associés en communs conjointement avec le dit Sieur 

François-Xavier Pepin dit Lachance, requérant,  dans une goëlette appelée L’Arche d’Alliance, où étant 

et parlant chez le dit Antoine Roussel à dame Émilie Thivierge, son épouse ; chez le dit Louis Thivierge  

à dame Réparade Pepin dite Lachance, son épouse ; chez le dit Gabriel Pepin dit Lachance à lui-même; 

et chez le dit Laurent Godbout à lui-même.  

Nous leur avons dit et déclaré qu’attendu qu’eux les dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel 

Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, auraient obstinément sous de vains prétextes et pour de 

fausses raisons, retardé et différé de nuit .. … environ le départ et partance de la goëlette sus 

mentionnée, lors de son premier voyage, ce printemps dernier allant dans le bas du fleuve à la 

rencontre des vaisseux venant d’outre mer, pour y embarquer des pilotes et de malgré les dépenses 

faites et …. par lui dit François-Xavier Pepin dit Lachance requérant, leur coassocié et contrairement 

au règlement conclus entre-eux le tout au grand dommage et détriment du dit François-Xavier Pepin 

dit Lachance, lequel  vû le retard apporté comme susdit au départ de la susdite goëlette, aurait par ce 

fait été privé du gain, gage, profit et bénéfice d’au moins deux pilotes, si non de plus. 

 Et vû aussi qu’eux les dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent 

Godbout se seraient permis et maitriser et ce à l’insue du dit François-Xavier Pepin dit Lachance, 

réquérant, et conséquemment sans avoir obtenu aucune approbation ni assentiment de la part de ce 

dernier, de gérer et administrer eux seuls uniquement, toutes les affaires ayant rapport et concernant 

la susdite goëlette, depuis la susdite époque de ce printemps dernier, et sans avoir par eux dits, 

nullement produit ni procuré au dit François-Xavier Pepin dit Lachance réquérant leur coassocié aucun 

état ni aucune connaissance des dites affaires, pour la satisfaction de ce dernier. 

Et vu enfin que les capitaines et autres qui composant l’équipage de la susdite goëlette conformément 

à l’injonction et commandement qui leur aurait été fait par les dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, 

Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, se seraient opiniâtrement refusés d’obéir à l’ordre du 

dit François-Xavier Pepin dit Lachance, qui les aurait requis dimanche dernier le douze du courant de 
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mettre et tenir la dite goëlette à flot pour aller à Québec lors de la prochaîne marée montante alléguant 

le dit capitaine et les autres  gang de la dite équipage d’icelle goëlette que défense expresse leur avait 

été faite par les dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, 

d’agir en aucune manière quelconques sous les ordre de lui dit François-Xavier Pepin dit Lachance 

requérant, sous peine de perdre leur gages. 

C’est pourquoi nous dit notaire à la réquisition susdite, et parlant que dit est avons protesté 

solennement et protestons contre les dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance 

et Laurent Godbout, de tous les dépens, dommages et intérêts déjà soufferts par le dit François-Xavier 

Pepin dit Lachance, requérant, pour les raison et motifs ci-dessus exprimés et nous les sommons et 

requérons par ces présentes de bailler et payer au dit François-Xavier Pepin dit Lachance, requérant, 

sous huit jours au plus tard par forme de dommages à raison du retardement du départ de la goëlette 

susmentionnée, une somme de vingt-cinq livres courant de cette Province. 

Déclarant en même temps nous dit notaire, à la réquisition susdite, et parlant comme dit est aux dits 

Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, que le dit François-

Xavier Pepin dit Lachance, requérant,  se refuse entièrement de coopérer, contribuer en aucune manière 

quelconque tant dans le coût et prix d’achat d’un jeu de voiles neuves nouvellement acquise et que 

possède ce dernier dans la goëlette susmentionnée et les dépendances et accessoires d’icelle attendu 

que lui le dit François-Xavier Pepin dit Lachance, requérant, est véritablement déterminer à vendre  

icelle part à l’insu de ces derniers et sans aucune approbation de sa part.  

De plus nous dit notaire, à la susdite requisition et parlant comme dit est, avons offert et offrons par 

ces présentes aux dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent 

Godbout, de la part du dit François-Xavier Pepin dit Lachance, requérant, la préférence de la part ou 

cinquième partie qu’a pour la susdite goëlette que dans les autres frais et dépends encourus jusqu’à ce 

jour relativement à icelle goëlette, depuis l’époque déjà cité de ce printemps dernier attendu que telle 

acquisition et les autres frais et dépenses auraient été faits  et ce pour le prix et somme de cinquante  

livres courant, et nous les sommons et requérons en même temps d’avoir à se prononcer sur la dite 

préférence à eux maintenant offerte, sous huit jours au plus tard; sinon lui le dit François-Xavier Pepin 

dit Lachance, s’en prévaudra en temps et lieux.  

Protestant au surplus nous dit notaire à la requisition susdite, contre les dits Antoine Roussel, Louis 

Thivierge, Gabriel Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, de tous les dépens dommages et intérêts 

déjà soufferts et à souffrir et de tout cas qu’en pareil cas l’on peut et doit protester; A quoi la dite dame 

Émélie Thivierge a répondu que ce n’était pas son affaire; et le dite dame Réparade Pepin dite Lachance, 

a répondu que ce n’était pas là son affaire; et le dit Gabriel Pepin dit Lachance a déclaré qu’il n’avait 

rien à répondre ; et le dit Laurent Godbout a déclaré qu’il n’avait rien à répondre. 

En conséquence nous avons persisté esdites protestations, sommations et requisitions. Dont acte fait et 

protesté et signifié aux maison et domicile respectifs des dits Antoine Roussel, Louis Thivierge, Gabriel 

Pepin dit Lachance et Laurent Godbout, à chacun desquels, nous avons laissé et exhibé copie du 
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présent, afin qu’il n’en puisse ignorer, les jour et an  susmentionné, étant le présent acte sous le numéro 

dix neuf cent trente; en présence des Sieurs Jean-Baptiste Foin, charron et Joseph Fradette, rentier, tous 

deux demeurant en la susdite paroisse de St-Jean susdite Isle et comté, témoins à ce appelés desquels 

le dit Sieur Foin a signé avec nous dit notaire, le dit Sieur Fradette, l’autre témoins, étant requis de 

signer a déclaré ne le savoir, après lecture faite.    

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1893 - 24 mars – Acte 1020 – Protêt de Pierre Cérenus Blouin, navigateur et propriétaire de la 
goëlette «Midnight» contre Magloire Pepin dit Lachance, navigateur, de St Jean, employé 
comme second.  

L’an mil huit cent quatre-vingt-treize, le vingt-quatre mars. 

A la réquisition et demande de Sieur de Pierre Cérénus Blouin, naigateur et maire de la paroisse de St-

Jean, Isle d’Orléans. 

Nous maître Georges Émile LaRue, notaire public, pratiquant dans et pour la Province de Québec, en 

la Puissance du Canada, résidant à St-Jean, Isle d’Orléans susdite, nous sommes exprès transporté en 

la résidence et demeure de Monsieur Magloire Pepin dit Lachance, navigateur, du même lieu, et là 

étant et parlant à lui-même, nous le dit notaire, à la réquisition susdite avons fait les déclarations et 

sommations qui suivent au dit Sieur Magloire Pepin dit Lachance, parlant à lui-même :  

Attendu que le dit réquérant, le dit Pierre Cérénus Blouin, propriétaire de la goélette «Midnight» 

employa le dit Magloire Pepin dit Lachance comme «second» depuis le commencement de la dernière 

saison de navigation jusqu’à peu près vers le mois de juillet dernier; 

Attendu que pendant le court laps de temps qu’il fut  ainsi «second» sur la dite goéette, il quitta le 

service sans permission, causant au requérant de grands dommages, celui-ci étant obligé et contraint 

de payer d’autres hommes pour le remplacer; 

Attendu que subséquemment dans le cours du dit mois de juillet dernier, le dit requérant trouvant le 

dit Magloire Pepin dit Lachance animé de meilleures dispositions, lui confia de commendement de la 

dite goélette «Midnight» avec le titre de capitaine et l’investit de toute l’autorité nécessaire pour gérer 

et administrer et conduire les affaires de la dite goélette comme l’aurait lui-même, le dit requérant;  
Attendu qu’au nombre de ses attributions de capitaine le dit Magloire Pepin dit Lachance retirait le 
fret des marchandises consignées, payait les matelots et les dépenses courantes de la dite goélette, 
retirait les profits, généralement signait les parties d’engagements et les faisait signer aux hommes de 
l’équipage et administrait généralement les affaires et revenus de la dite goélette;  

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 146



 

Attendu que le dit Magloire Pepin dit Lachance n’a pas encore rendu compte audit requérant des 

revenus et dépenses de la dite goélette durant la dite dernière saison de navigation;     

Attendu que dans le cours de l’été ou automne dernier, le dit Magloire Pepin dit Lachance, étant alors 

capitaine de la dite goélette du requérant, et se trouvant dans le port de Montréal, déserta encore le 

service et quitta la dite goélette durant une quinzaine de jours, laissant ainsi en souffrance les intérêts 

de son maître, et lui causant les plus grands préjudices et dommages; 

Attendu qu’à cette occasion, le dit requérant fut obligé et contraint d’engager d’autres hommes pour 

faire l’ouvrage du dit Magloire Pepin dit Lachance; 

Attendu que pendant qu’il était en charge comme capitaine de la dite goélette, il négligea son devoir, 

au point de dormir au lieu de diriger la course de son bâtiment et que par cette négligence coupable, le 

dit Magloire Pepin dit Lachance causa l’abordage du brigantin «Sarah Alice» obligeant le dit requérant 

à des dommages et intérêts considérables, et lui causant des torts et dommages sérieux; 

Attendu que le dit Magloire Pepin dit Lachance n’a pas encore remis au dit requérant ni les comptes et 

états des comptes, les articles d’engagements signés par lui et ceux-ci signés par les hommes d’équipage 

de la dite goélette, le tout au grand détriment et préjudice du dit Pierre Cérénus Blouin, dit requérant, 

qui à cause de cette négligence et obstination du dit Magloire Pepin dit Lachance, se trouve dans 

l’impossibilité de payer ou constater ce qui reste dû à ses hommes d’équipage et autres employés à 

bord de la dite goélette.  

En conséquence, le dit Pierre Cérénus Blouin, dit requérant, requiert le dit Magloire Pepin dit Lachance, 

son capitaine, d’avoir a lui remettre et fournir sous un délai de cinq jours à compter de la date des 

présentes, les comptes et états de comptes de toutes les affaires du dit bâtiment ou goélette «Midnight» 

soit en recettes ou en dépenses, accompagnés des pièces justificatrices depuis qu’il est en charge de la 

dite goélette (Midnight) comme capitaine, ainsi que ses «articles d’engagements» et ceux de ses 

hommes d’équipage. A quoi le dit Magloire Pepin dit Lachance a répondu qu’il lui avait déjà rendu ses 

dits comptes. C’est pourquoi nous le dit notaire persitons à la demande du dit requétant es-dites 

sommations, protestations et déclarations et intentions au dit sieur Magloire Pepin dit Lachance que le 

dit requérant le tiendra responsable de tous dépens, retards, dommages et intérêts déjà soufferts à être 

soufferts ci-après par lui dit requérant, et que pour raison de ce, il se pourvoira en justice contre lui 

pour l’y contraindre. Dont acte fait, protesté, et signifié tel que susdit en la susdite paroisse de St-Jean 

Isle d’Orléans, les jours, mois et an susdits, sous le numéro notarié mil vingt, laisant une copie des 

présentes au dit Magloire Pepin dit Lachance parlant à lui-même,  afin qu’il n’en puisse prétendre ni 

plaider ignorance, après lecture faite. En foi de quoi, nous le dit notaire avons signé les présentes à St-

Jean Isle d’Orléans, les jours, mois et an susdits, neuf renvois en marge approuvés sont bons, vingt-

trois mots rayés sont nuls. 

    
Minutier du notaire Georges Émile LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Goëlette Victoria 

1842 - 2 mars – Acte 174 – Engagement, à titre de matelot sur la goëlette Victoria, de Georges 
Hamilton, cultivateur, du Château Richer, par les propriétaires de la goëlette tous pilotes de 
Québec, de St Jean (Gabriel Lachance) et de St Pierre (Isaac Forbes) de l’île d’Orléans, et (Magloire 
Bouchard) de la Baie St Paul. 

Par devant les notaires publics en la Province du Canada, résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Georges Hamilton, cultivateur, résidant en la paroisse du Château Richer, lequel 

considérant son avantage s’est engagé en qualité de matelot pour le service de Messieurs Laurent 

Tremblay, Pierre Langlois, François Cinq-Mars, John Smith, François Gourdeau, Pierre Gourdeau, 

Frédéric Bernier, Thomas Simard et Pierre Laprise, tous de Québec, Gabriel Lachance de la paroisse St-

Jean, Isle d’Orléans, Isaac Forbes de la paroisse St-Pierre aussi de l’Isle d’Orléans et Magloire Bouchard 

de la Baie St-Paul, tous pilotes associés pour la goëlette Victoria, présent et acceptant pour ladite société 

le dit Thomas Simard le dit George Hamilton pour et à commencer le dit temps du jour que la 

navigation sera ouverte et devant finir à la clôture de la navigation l’automne prochain. Pendant lequel 

temps ledit George Hamilton s’est obligé de faire la manœuvre à bord de ladite goëlette et faire tout ce 

qui sera en son pouvoir pour l’avantage de ladite société de les servir bien et fidèlement, de leur obéir 

avec respect et docilité en tout qu’ils lui commanderont de … et d’honnête, d’éviter de leur causer 

aucun dommage, de les avertir des torts qu’on pourrait leur faire, de ne point s’absenter pendant le 

temps du dit engagement sous quelque prétexte que ce soit sans la permission. Et de sa part ledit 

Thomas Simard au nom de ladite société s’est obligé de le nourrir à bord de ladite goëlette et de lui 

fournir tous ce qui pourra être nécessaire à la vie et suivant l’usage et de le traiter bien et humainement. 

Le présent engagement fait pour et moyennant le prix et somme de deux livres deux chelins et six 

deniers courant par chaque mois de la durée du présent engagement à commencer du jour qu’il 

embarquera dans la dite goëlette jusqu’au jour de la clôture de la navigation et que ladite goëlette 

cessera de marcher. Car ainsi le tout a été réglé entre les parties.  

Dont acte fait et passé en la Basse-Ville de Québec, en l’étude de Mtre Pierre Alexandre Gagnon, l’un 

des dits notaires, l’an mil huit cent quarante-deux, le deux mars et a ledit Thomas Simard pour ladite 

société signé, le dit George Hamilton ayant déclaré ne savoir signer de ce requis, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Pierre Alexandre Gagnon – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1842 - 27 avril – Acte 194 – Entente, concernant l’usage de la goëlette Victoria, par les propriétaires 
de ladite goëlette, tous pilotes de Québec, de St Jean (Gabriel Lachance) et de St Pierre (Isaac 
Forbes) de l’île d’Orléans, et (Magloire Bouchard) de la Baie St Paul. 

Pardevant les notaires publics en la Province du Canada, résidants à Québec, soussignés. Furent 

présents Messieurs Laurent Tremblay, Pierre Langlois, François Cinq-Mars, John Smith, François 

Gourdeau, Pierre Gourdeau, Frédéric Bernier, Thomas Simard et Pierre Laprise, tous de Québec, 

Gabriel Lachance de la paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, Isaac Forbes de la paroisse St-Pierre aussi de 

l’Isle d’Orléans et Magloire Bouchard de la Baie St-Paul, tous pilotes associés et propriétaires chacun 

pour un douzième dans la goëlette Victoria. 

Lesquels désirant maintenir la marche de ladite goëlette tant pour leur utilité, profit et avantage, ont 

réglé et sont convenu de ce qui suit, savoir : la marche de la dite goëlette commencera dès ce jour et ne 

devra finir qu’à la clôture de la navigation. Les dits comparants propriétaires et intéressés consentent 

à ce que ladite goëlette ne doit nullement retardée à Québec et que le premier des susnommés qui se 

trouvera prêt à partir … qu’il ait la charge d’un bâtiment ou non puisse le faire sans qu’aucun des 

autres n’ait à s’en plaindre ni prétendre aucun dommages intérêt ou indemnité. Il est en outre convenu 

et réglé entre les dits comparants que ladite goëlette devra restée au Pot à l’eau de vie et à chaque 

voyage dix jours après le premier débarqué pour attendre ceux des comparants et copropriétaires de 

ladite goëlette qui pourraient être prêts dans les six jours du dit re ….ment à peine contre le ou les 

contrevenants à la restriction de ladite clause de payer une somme de deux livres courant à celui ou à 

ceux qui en auront pourvu toujours que le premier débarqué du bord de ladite goëlette ait eu ordre 

donné au capitaine d’attendre et ce pour l’avantage commun souffert et sans que cette peine puisse 

être réfuté comme notaire, chacun des dits comparants désirant que cette clause soit exécutée en temps 

et lieux. Si pendant la durée des présentes, il arrivait qu’aucun des dits comparants fut malade et par 

là fut empêché de profiter de ladite goëlette, il lui sera payé par les autres une somme de une livre 

courant pour chaque voyage que fera ladite goëlette pendant tout le temps que durera la maladie. 

Car ainsi le tout a été réglé et convenu entre les parties qui désirent que le tout soit mis à exécution en 

temps et lieux. Dont acte fait et passé en la Basse-ville de Québec en l’étude de Mtre Pierre Alexandre 

Gagnon, l’un des dits notaires, l’an mil huit cent quarante-deux, le vingt-sept avril après-midi et ont 

les dits comparants, signé à l’exception du dit Pierre Laprise et du dit Laurent Tremblay qui ont déclaré 

ne savoir écrire ni signer de ce requis, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Alexandre Gagnon – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1843 - 9 mars – Acte 236 – Vente d’un douzième de la goëlette Victoria par François Gourdeau, 
pilote, de Québec, à Nicolas Paradis, pilote, du même lieu. 

Pardevant les notaires publics en la province du Canada, résidants à Québec, soussignés. 

Fut présent Mr. François Gourdeau, pilote, demeurant en la Basse-ville de Québec, lequel; a par ces 

présentes vendu, cédé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours et promet et garantir de 

tous troubles et revendications à Mr. Nicolas Paradis, pilote, demeurant aussi en la Basse-ville de 

Québec, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause, c’est à savoir :  un 

douzième dans la goëlette connue sous le nom de Victoria appartenant au dit vendeur conjointement 

avec les co-propriétaires de ladite goëlette avec ensemble sa part et ses prétentions dans les voiles, 

cordages, ancre, chaîne, et autres agrès dépendants de ladite goëlette dont et du tout le dit vendeur met 

en possession le dit acquéreur et ainsi qu’il le reconnait et en est satisfait pour avoir le tout vu et 

examiné.  

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de quinze livres courant que le dit 

vendeur reconnait avoir reçu à son entière satisfaction et qui lui ont été compté à vue et présence de 

nous dits notaires et dont quittance générale. 

Et au moyen des présentes ledit vendeur met et subroge, transporte et abandonne au dit acquéreur 

tous droits de propriété et autres quelconques qu’il a et peut avoir sur tout ce que dessus vendu voulant  

et consentant qu’il en jouisse, fasse et dispose en toute propriété de ce jour a toujours. 

Et pour l’exécution des présentes les parties ont fait élection de leur demeure irrévocable en leur 

demeure actuelle. Car ainsi, Promettant. S’Obligeant et Renonçant. Fait et passé en la basse-ville de 

Québec en l’étude de Mtre Pierre Alexandre Gagnon, l’un des dits notaires, l’an mil huit cent quarante-

trois, le neuf mars après-midi, et ont les vendeur et acquéreur signé de ce requis, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Alexandre Gagnon – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1843 - 6 septembre – Acte 331 – Vente d’un douzième de la goëlette Victoria par Thomas Simard, 
pilote, de St Roch, de Québec, à Nicolas Paradis, pilote, de Québec. 

Pardevant les notaires publics en la Province du Bas-Canada résidents à Québec soussignés. Fut 

présent Mr. Thomas Simard, pilote, demeurant en la paroisse de St-Roch de Québec. Lequel a par ces 

présentes vendu, cédé transporté et abandonné dès maintenant et à toujours et promet garantir de tous 

troubles et revendication à Monsieur Nicolas Paradis, pilote, demeurant en la Basse-ville de Québec, à 

ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause, c’est à savoir : un douzième 

dans la goëlette connue sous le nom de Victoria appartenant au dit vendeur conjointement avec  ses 

copropriétaires de ladite goëlette avec ensemble sa part et prétention dans la voilure, cordage, ancre, 

chaînes et autres agrès dépendants de la dite goëlette dont et sur tout le dit vendeur met en possession  
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le dit acquéreur ainsi qu’il le reconnait et en est satisfait disant le tout bien connaître.  

Cette vente est faite pour et en considération du prix somme de quinze livres courant que ledit vendeur 

s’oblige de payer au dit acquéreur à la première demande. Et au moyen des présentes ledit vendeur 

transporte et abandonne audit acquéreur tous les droits de propriété et autres quelconques qu’il a et 

peut avoir sur tout ce que dessus vendus, voulant et consentant qu’il en jouisse, faire et disposer en 

toute propriété dès ce jour et à toujours. 

Et pour l’exécution des présentes les parties ont fait élection de leur domicile irrévocable en leur 

demeure actuelle, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Fait et passé en la Basse-ville de 

Québec, en l’étude de Mtre Gagnon, l’un des notaires soussignés, l’an mil huit cent quarante-trois, le 

dix septembre et ont les vendeurs et acquéreur signé de ce requis après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Pierre Alexandre Gagnon – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Quatre goëlettes particulières de l’île d’Orléans 

    Goëlette La Marie JosephGoëlette La Marie JosephGoëlette La Marie JosephGoëlette La Marie Joseph    

[ Construite à …. en … ] 
 
1805 – 28-30 octobre – Naufrage au large de St-Jean de Terreneuve  

Note de J.-C. Dionne : Rien à ce sujet dans les journaux The Quebec Mercury et la Gazette de 

Québec, des mois d’octobre, novembre et décembre 1805, de même qu’au mois de janvier 
1806.  

        Sur le site internet de la BAnQ il est indiqué :  
Réception des deuxièmes enchères de la vente de la goélette nommée «la Marie Joseph» de 
45 tonneaux ou environ appartenant aux sieurs Antoine Guissard et Jean Mallet, 
navigateurs, et ordonnance à l’effet que les troisièmes enchères seront remises au 
lendemain.  
Patrimoine québécois 
28 novembre 1755 
2 éléments. Collection Pièces judiciaires et notariales 

Ce dossier provient de l'Amirauté de Québec 

 
1806 - 18 octobre Curatelle en l'absence d'une personne concernant la succession de Jacques 
Gourdeaux (Gourdeau), navigateur (maître de la goélette La Marie-Joseph) de Saint-Pierre 
de l'île d'Orléans, et d'Angélique Côté.  

L’an mil huit cent six le vingt huitième jour d’octobre au Greffe de la ville de Québec, à midi, par devant 

nous l’Honorable Jenkin Williams, un des juges de la Cour du Banc du Roi du district de Québec, est 

comparu Angélique Côté Gourdeau de la paroisse de St-Pierre en l’Isle et Comté d’Orléans, femme de 

Jacques Gourdeau dudit lieu, navigateur, laquelle nous a dit qu’en vertu de notre Ordonnance de ce 

jour au bas de la requête à nous présentée  aux fins d’élire un Curateur audit Jacques Gourdeau, absent 

de cette province plus d’un an, elle a pour ce fait assembler par devant nous Isaac Gourdeau, père de 

l’absent, Edouard Gourdeau, germain, Pierre Savard, beau-frère, François Côté, beau-frère, François 

Noël, beau-frère, Pierre Noël, beau-frère, et Jean Garneau, ami.  

Nous requérant attendu leur présence de vouloir bien recevoir leur avis sur la dite élection. Et les 

personnes étant à l’instant comparues nous leur avons fait lecture de la dite Requête et avons pris et 

reçu d’eux le serment accoutumé, et après furent fait ont tous unanimement dit qu’ils sont d’avis que 

Edouard Gourdeau fait curateur au dit absent Jacques Gourdeau.  

Sur quoi nous Juge susdit avons homologué et homologuons l’avis cy-dessus, et conformément à icelui 

disons que Edouard Gourdeau sera et demeurera Curateur au dit absent à toutes fins que de droit, 
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lequel ici présent a volontairement accepté la dite charge et promis faire son devoir en icelle sous le 

serment accoutumé et ont tous déclaré ne savoir signer, lecture faite.  

 
28 octobre 1806 – Curatelle de l’absent Jacques Gourdeau 

Pierre Noël de St-Pierre Isle et Comté d’Orléans, navigateur, après serment dument prêté dépose et dit 

qu’il connait Jacques Gourdeau de St-Pierre, Isle d’Orléans, maître de la goëlette «La Marie Joseph» à 

Québec. Jacques aurait vers le commencement du mois d’octobre dix huit cent cinq avec son équipage 

composé de trois mâtelots savoir : Michel Moufet de la Pointe de Lévy, Joseph Dubé, de la rivière 

Ouelle et Jacques Gourdeau, fils,du dit Jacques. Que ledit Jacques aurait fait voile dudit St-Jean pour 

Québec le vingt-huit octobre dix huit cent cinq. Que le déposant faisait partie de l’équipage d’Edouard 

Gourdeau, maître de la goëlette «La Providence» aurait vu la dite goëlette «La Marie Joseph» faire voile 

avec ledit Jacques et son équipage de St-Jean de Terreneuve pour Québec. Que le déposant a raison de 

croire qu’il se serait élevé dans l’intervalle du 28 au 30 octobre dernier dans le large de St-Jean une 

tempête accompagnée de neige courant au Sud-Est, d’après les informations que le déposant aurait 

reçues le premier de novembre dernier audit St-Jean par divers équipages, lesquels rentrèrent dans le 

havre de St-Jean avec leurs vaisseaux à mâts et à corde, voiles déchirées et à la cape (?) venant de l’Ouest 

et lesquels auraient informé le déposant n’avoir jamais vû une tempête plus affreuse et n’avoir 

rencontré ni la goëlette La Marie Joseph, ni le dit Jacques, ni l’équipage. 

Et ledit déposant dit de plus qu’il aurait avec l’équipage dudit Edouard Gourdeau fait voile en la 

goëlette La Providence dudit St-Jean pour Québec le trois de novembre dernier. Que ladite goëlette La 

Providence et l’équipage auraient été obligé de faire côte à Gaspé pour éviter un naufrage dont ils 

auraient été plusieues fois menacé. Que le déposant et l’équipage de La Providence seraient montées 

par terre et arrivées à Québec le vingt-sept septembre dernier à l’exception de Prisque Pelisson, et 

n’auraient ni vu ni rencontré la goëlette La Marie Joseph, ni l’équipage, ni aucun de l’équipage, et n’en 

auraient malgré toutes les informations prises eû aucune nouvelle depuis le vingt-huit octobre dernier. 

Et le déposant ne dit rien de plus.  

 
 

Pierre Lebrun, résidant à Québec, charpentier, après serment dûment prêté dépose et dit qu’il connait 
Jacques Gourdeau de St-Pierre, Isle d’Orléans, maître de la goëlette La Marie Joseph que ledit Jacques 
aurait vers le commencement du mois d’octobre dix huit cent cinq avec son équipage composée de 
trois mâtelots, savoir : Michel Moufet, de la Pointe Levy, Joseph Dubé, de la rivière Ouelle et Jacques 
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Gourdeau, fils,du dit Jacques, fait voile de Québec pour St-Jean Terreneuve. Que ledit Jacques aurait 

fait voile dudit St-Jean pour Québec le vingt-huit octobre dix huit cent cinq. Que le déposant faisant 

partir de l’équipage d’Edouard Gourdeau, maître de la goëlette La Providence aurait vû ladite goëlette  

La Marie Joseph, faire voile avec le dit Jacques Gourdeau et son équipage du St-Jean Terreneuve pour 

Québec, que le déposant a raison de croire qu’il se serait élevé dans l’intervalle du 28 au 30 octobre 

dernier dans le large de St-Jean une tempête accompagnée de neige courant du Sud-Est d’après les 

informations que le déposant aurait reçues le premier novembre dernier audit St-Jean par divers 

équipages. Lesquels rentrèrent dans le havre St-Jean avec leurs vaisseaux à mâts et cordes, voiles 

déchirées, et la cape venant de l’Ouest et lesquels auraient informé le déposant n’avoir jamais vû une 

tempête plus affreuse ni avoir rencontré ni la goëlette La Marie Joseph ni le dit Jacques ni l’équipage.  

Et ledit déposant dit de plus qu’il aurait avec l’équipage dudit Edouard Gourdeau fait voile en la 

goëlette La Providence dudit St-Jean pour Québec le trois de novembre dernier. Que ladite goëlette La 

Providence et l’équipage auraient été obligé de faire Côte à Gaspé pour éviter un naufrage dont ils 

auraient été plusieurs fois menacé. Que le déposant et l’équipage de La Providence seraient montées 

par terre et arrivées à Québec le vingt-sept septembre dernier à l’exception de Prisque Pelisson, et 

n’auraient ni vu ni rencontré la goëlette La Marie Joseph, ni l’équipage, ni aucun de l’équipage, et n’en 

auraient malgré toutes les informâtions prises eû aucune nouvelle depuis le vingt-huit octobre dernier.  

 
 

District de Québec 

Cour du Banc du Roi, octobre 1806. 

Aux honorables Juges de la Cour du Banc du Roi pour le district de Québec. 

Représente humblement Angélique Côté Gourdeau de la paroisse de St-Pierre en l’Isle et comté 

d’Orléans, qu’elle aurait le 22 janvier 1787 épousé Jacques Gourdeau dudit lieu, navigateur, que de ce 

mariage elle aurait sept enfants que ledit Jacques Gourdeau, aurait en le mois de septembre 1805  frêté 

la goëlette La Marie Joseph par lui commandée pour le compte de feu Dame Alexander Grant, Écuier 

de l’Isle de Ste-Hélène, à l’adresse de Robert Fremlett, marchand à St-Jean de Terreneuve, que ledit 

Jacques Gourdeau aurait fait voile de Québec pour ledit St-Jean de Terreneuve, le 7 octobre 1805 avec 

son équipage composé de trois mâtelots Michel Moufet, de la Pointe Levy, Joseph Dubé, de la rivière 

Ouelle et Jacques Gourdeau, fils, du dit Jacques et de la suppliante.  

Que ledit Jacques aurait fait voile de St-Jean de Terreneuve pour Québec le 28 octobre 1805, qu’il se 

serait dans l’intervalle du 28 au 30 octobre dernier élevé une tempête affreuse accompganée de neige 

courant au Sud-Est au large de St-Jean. Qu’il serait arrivé en le havre de St-Jean le 1er novembre dernier 

plusieurs vaisseaux à mâts et à corde, voiles déchirées et à la cape venant de l’Ouest, des équipages 
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desquels auraient informé n’avoir jamais vû une tempête plus affreuse et n’avoir pas rencontré ledit 

Jacques Gourdeau, ni la goëlette ni l’équipage ni aucun de l’équipage que la goëlette La Marie Joseph 

n’avait pas assez de leste et était trop faible pour résister à une tempête.  

Et votre suppliante représente de plus qu’Edouard Gourdeau, maître de la goëlette La Providence avec 

son équipage aurait aidé ledit Jacques à lever l’ancre et l’aurait vu faire voile de St-Jean. Que ledit 

Edouard aurait fait voile de St-Jean pour Québec dans la goëlette La Providence quatre jours après le 

départ de ladite Marie Joseph. Que ledit Edouard aurait été obligé de faire côte à Gaspé, pour éviter un 

naufrage dont il aurait été plusieurs fois menacé quoique la goëlette La Providence fut plus forte et pût 

résister d’avantage à une tempête. Que ledit Edouard avec son équipage composé de Joseph Flamand 

de la Pointe Levy, le nommé Pierre Noël et Pierre Lebrun, Prisque Pélison et le nommé Ally seraient 

montés à l’exception dudit Pélison, par terre et arrivée à Québec le 27 décembre 1806 et n’auraient ni 

vû ladite goëlette La Marie Joseph ni l’équipage, ni aucun d’eux et n’en auraient malgré les 

informations par eux prises eû aucune nouvelle. Que ledit Edouard serait redescendu le printemps 

dernier, aurait remonté avec La Providence à Québec, aurait de là fait voile pour St-Jean de Terreneuve 

et ensuite pour Boston, aurait pris toutes les informations même des pêcheurs  sur l’Isle au sable près 

de Terreneuve, touchant ledit Jacques, l’équipage et la goëlette La Marie Joseph et n’aurait pû obtenir 

aucune nouvelle. Que ladite goëlette La Marie Joseph ni l’équipage, ni aucun d’eux n’auraient été vû 

depuis le 28 octobre, ni à Québec, ni dans le golfe, ni à Terreneuve.  

Et ladite Angélique représente en outre que le frêt serait monté à la somme de cent sept livres dix 

chelins courant à compte duquel il n’aurait été payé que celle de vingt-deux livres huit chelins deux 

deniers courant au moyen de quoi il resterait dû par la succession dudit feu David Alexander Grant 

pour la balance la somme de quatre-vingt-cinq livres un chelin dix deniers courant. Que ledit Jacques 

Gourdeau serait endetté et que votre suppléante n’aurait pas de moyen suffisant d’acquitter ses dettes, 

et de pourvoir à sa subsistance et à celle de ses six enfants. Que le défaut du recouvrement de la balance 

préjudicierait essentiellement aux créanciers dudit Jacques, à votre suppléante à ses enfants. 

C’est pourquoi ladite Angélique Côté supplie votre Honneur, vu l’absence dudit Jacques Gourdeau, 

son mari, la nécessité de pourvoir à la subsistance de ses enfants et à celle de votre suppléante, 

d’ordonner que les parents et amis dudit Jacques Gourdeau et __ s’assemblent en nombre suffisant au 

Greffe de cette Cour mardi prochain à neuf heures et demi du matin pour donner leur avis touchant   

la personne à être nommé Curateur dudit Jacque Gourdeau, absent, et ledit avis être homologué et faire 

en droit.      

 

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 155



 

Banc du Roi, octobre 

Requête d’Angélique Côté Gourdeau pour autorisation 

Edouard Gourdeau de St-Pierre Isle et comté d’Orléans maître de la goëlette La Providence après 

serment dûment prêté dépose et dit qu’il connait Jacques Gourdeau de St-Pierre Isle d’Orléans, maître 

de la goëlette La Marie Joseph, que le dit Jacques aurait en le mois de septembre mil huit cent cinq frêté 

ladite goëlette La Marie Joseph pour le compte de Sieur David Alexander Grant, Ecuier de l’Isle Ste-

Hélène à l’adresse de Robeert Fremlett, marchand à St-Jean de Terreneuve. Que ledit Jacques Gourdeau 

aurait fait voile de Québec pour St-Jean vers le sept octobre mil huit cent cinq  avec son équipage 

composé  de trois mâtelots Michel Moufet, de la Pointe Levy, Joseph Dubé, de la rivière Ouelle et 

Jacques Gourdeau, fils, du dit Jacques. Que ledit Jacques Gourdeau aurait fait voile de St- Jean pour  

Québec le vingt-huit octobre dix huit cent cinq. Que le déposant aurait avec son équipage aider à lever 

l’ancre de la goëlette La Marie Joseph et que ladite goëlette n’avait pas assez de leste et que le déposant 

aurait conseillé ledit Jacques  de la lester d’avantage et croit que ladite goëlette n’était pas assez forte 

ni assez lestée pour résister à une tempête.  

Que le déposant aurait vu ladite goëlette faire voile avec ledit Jacques et son équipage dudit St-Jean de 

Terreneuve pour Québec qu’il a raison de croire qu’il se serait élevé dans l’intervalle du 28 au 30 octobre 

dernier dans le large de St-Jean une tempête accompagnée de neige courant au Sud-Est d’après les 

informâtions que le déposant aurait reçues le premier novembre dernier à St-Jean par divers capitaines 

et équipages lesquels rentrèrent dans le Havre de St-Jean avec leurs vaisseaux à mâts et à corde, voiles 

déchirées et à la cape venant de l’Ouest et lesquels auraient informé le déposant n’avoir jamais  vû une 

tempête plus affreuse et n’avoir rencontré ni ladite goëlette La Marie Joseph, ni ledit Jacques, ni 

l’équipage. Et le déposant dit de plus qu’il aurait avec son équipahe composé de cinq mâtelots savoir : 

Joseph Flamand, Pierre Noël, Pierre Lebrun Prisque Pélison et le nommé Alley fait voile avec la goëlette 

La Providence de St-Jean Terreneuve pour Québec, le trois novembre dernier et qu’il aurait été obligé 

de faire côte à Gaspé pour éviter un naufrage dont il aurait été plusieurs fois menacé. Que lui le 

déposant et son équipage à l’exception dudit Pélison aurait montés par terre et arrivés à Québec le 

vingt-sept décembre dernier et n’aurait ni vû ni rencontré la goëlette La Marie Joseph, ni l’équipage, ni 

aucun de l’équipage, et n’en aurait malgré toutes les informations prises ni aucune nouvelles depuis le 

dit 28 octobre dernier. Et le déposant dit en outre qu’il serait redescendu le printemps dernier, aurait 

remonté avec La Providence à Québec, aurait de là fait voile pour St-Jean de Terreneuve et ensuite pour 

Boston, aurait pris toutes les informations même des pêcheurs  sur l’Isle au sable près de Terreneuve, 

touchant ledit Jacques, l’équipage et la goëlette La Marie Joseph et n’aurait pû obtenir aucune nouvelle. 

Que ladite goëlette La Marie Joseph ni l’équipage, ni aucun d’eux n’auraient été vû depuis le 28 octobre, 

ni à Québec, ni dans le golfe, ni à Terreneuve. Et ledit déposant dit en outre que Dame Angélique Côté, 

épouse dudit Jacques aurait au meilleur de sa connaissance six enfants exclusivement de Jacques  

Gourdeau, fils de Jacques, que ledit Jacques serait endetteé et que ladite Angélique Côté serait obligé 

de pourvoir à sa subsistance et à celle de ses six autres enfants. Et ledit déposant dit enfin qu’il ne 
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connait d’autres biens audit Jacques qu’un tiers en ladite goëlette La Providence, un emplacement et 

une maison audit St-Pierre et le frêt qui peut lui être dû. 

Et le déposant ne dit rien de plus.  

 
BAnQ  Cote : CC301,S1,D9659 – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Goëlette « La Caroline Goëlette « La Caroline Goëlette « La Caroline Goëlette « La Caroline     Alexandra Victoria»Alexandra Victoria»Alexandra Victoria»Alexandra Victoria»    

[ Construite à St-Michel en 1825 et radoubée à neuf à St-Jean en 1838 ] 

1835 - 22 mai – Acte 998 – Vente d’une goélette appelée «La Caroline» par Ignace Létourneau, 
marchand, de St Jean, à Joseph Pepin dit Lachance, maître pilote, du même lieu. 

Fut présent Sieur Ignace Létourneau, marchand, demeurant en cette paroisse de St-Jean, Île et comté 

d’Orléans, lequel a par ces présente vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès 

maintenant avec promesse de garantie de toutes espèces de troubles quelconques à Sieur Joseph Pepin 

dit Lachance, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, île et comté d’Orléans, à ce présent 

et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause, à l’avenir, c’est à savoir : une goélette 

appelée «La Caroline», du port de vingt tonneaux laquelle a été bâtie en la paroisse de St-Michel en 

l’année mil huit cent vingt-cinq, ayant la dite goélette  un pont et deux mâts, de la longueur à partir  du  

Main Stern à aller au Stern Post de trente-cinq pieds sur onze pieds et un pouce de large, dans la partie 

la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds et un pouce de profondeur, la 

dite goëlette  est Shallop Rigger avec un Standing Bowsprit, est Square Sterned,  Carvel built, n’a pas 

de gallerie et un  _____Row Head ainsi qu’il appert plus amplement par le feuille de ladite goëlette 

dont  suit la teneur : 

No 21/1826 Number twenty one : Certificate of British Registry 

This is to certify, that in pursuance of an act passed int the Sixth year of the Reign of King George the 

Fourth, intitule «An Act for the Registering of Vessels», Joseph Chamberland of St-Michel in the 

Province of Lower Canada, mariner, having taken and subscribed the oath required by the said act, 

and having sworn that he is sole owner in the proportions specified on the Back end of the Ship or 

Vessel called the Caroline of St-Michel which is of the burthen of twenty four, and whereof the said 

deponent is master, and that the said Ship or vessel was build at St-Michel afore said in the year one 

thousand eight hundred twenty five which appears by the builder’s certificate on the date the 9th instant 

and Charles G. Steward surveying Officer having certified to us that the said Ship or vessel has one 

deck  and two mast, that the length from  the fore part of the Main Stern to the after part of the Stern 

Post aloft is thirty five feet, her breath at the broader part taken above the main wales, is twelve feet 

one inch, her depth of ___ is five feet three inches, that she is Shallop Rigged, with a Standing Bowsprit; 

is Square Sterne Cavel built, has no galleries, and Knee Head; and the said subscribing owner having 

consented and agreed to the above description and having caused sufficient security to given, as is 

required by the said act, the said Ship or Vessel called Caroline has been duly registered at the Port of 

Quebec. Certified under our stand, at the Custom House, in the said Port of Quebec this Tenth day of 

may in the year one thousand eight hundred and twenty-six. Signed: H. Perceval, collector; G. A. Gor, 

controller. 
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Telle que ladite goëlette est maintenant dans le havre ou rivière Lafleur étant gréée et réparée à neuf 

avec ses voiles en parties raccommodées à neuf, son ancre et sa chaine neuve et tous ses autres agrès et 

apparaux faisant partie et à bord de la dite goëllette. Pour la dite goëlette en jouir, faire et disposer par 

ledit Sieur Joseph Pepin, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour à l’effet de quoi le 

dit Ignace Létourneau met et subroge l’acquéreur ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, 

raisons actions et privilèges. Appartenant ladite goëlette audit Ignace Létourneau, au moyen de 

l’adjudication qui lui en a été faite par Michel Baquet, huissier, vers le trentième jour du mois de mars 

dernier, à la poursuite de Augustin Labbé versus ledit Joseph Chamberland, alors propriétaire d’icelle. 

Cette vente est faite pour et moyennant et en considération du prix et somme de soixante-sept livres 

dix chelins courant de la Province, que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler au vendeur ou à 

son ordre en sa demeure actuelle, dans le temps et de la manière suivante, savoir : vingt-quatre livres 

courant d’hui à la St-Michel prochain, et le résidu du prix de la présente vente se montant à quarante- 

trois livres, dix chelins courant, l’acquéreur sera tenu et obligé de les payer et bailler au vendeur à la 

première demande et réquisition de ce dernier, avec l’intérêt légal sur icelle somme jusqu’au parfait 

payement étant bien entendu aussi que si le vendeur de son bon gré après le premier terme échu 

donnait surséance à l’acquéreur, qu’alors et en ce cas l’intérêt légal courra et deviendra au vendeur sur 

la dite somme de vingt-quatre livres jusqu’à ce qu’elle soit exigée par le vendeur. Tel a été arrêté et 

convenu entre les parties le vendeur et l’acquéreur, observation faite encore, que si l’acquéreur  ne 

pouvait trouver de pilote pour s’associé avec lui dans le gain qu’ils pourraient faire avec la dite goëlette, 

et en faisant faire participer tel associé dans le prix d’achat dudit acquéreur d’ici à l’automne prochain, 

qu’alors et en ce cas le prix de vente susmentionné payable au vendeur au lieu d’être payé par 

l’acquéreur que dans un an sans avoir égard au terme de payement premièrement  mentionné qui en 

ce dernier cas n’aura lieu. Pour sureté du prix de la présente vente, le vendeur conservera son privilège 

de bailleur de fonds sur la goëlette sus vendue, l’acquéreur lui accordant en outre tous ses biens et 

immeubles présents et à venir.  

Et pour l’exécution des présentes lesdits vendeur et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable chacun 

en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont 

acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du notaire soussigné, l’an mil huit cent 

trente-cinq, le vingt deuxième jours du mois de mai après-midi; en présence des Sieurs Michel Audet 

dit Lapointe, menuisier et Pierre Bernard, agriculteur, tous deux demeurant en cette paroisse St-Jean, 

Isle d’Orléans, témoins à ce appelés, desquels le dit Sieur Audet a signé avec le vendeur et nous notaire, 

l’acquéreur et l’autre témoin, étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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18 août – Acte 1063 – Société et vente de goëlette par Joseph Pepin à Jacob Paddick 

Aujourd’hui dix-huitième jour du mois d’août avant midi de l’année mil huit cent trente-cinq sont 

comparus devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, Isle et Comté 

d’Orléans, soussigné et les témoins ci-après nommés et soussignés, Sieur Joseph Pepin dit Lachance, 

maître pilote, demeurant en cette paroisse de St-Jean Isle et Comté susdit, acquéreur dénommé en un 

certain acte de vente d’une certaine goëlette à lui consentie par le Sieur Ignace Létourneau par acte 

passé devant le notaire soussigné en présence de témoins le vingt-deuxième jour du mois de mai de la 

présente année d’une part. 

Et Sieur Jacob Paddick, aussi maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans, 

d’autre part. 

Lesquelles dites parties comparants susnommées nous auraient requis de leurs faire lecture de l’acte 

de vente susdaté, ce qu’ayant été fait bien distinctement par ledit notaire soussigné en présence de 

témoins en fin nommés, ledit Jacob Paddick aurait proposé audit Sieur Joseph Pepin dit Lachance 

acquéreur de ladite goëlette, de s’associer avec ce dernier dans l’achat de ladite goëlette s’offrant d’en  

payer la juste moitié du prix d’achat et de partager également les profits de ladite goëlette ; il sera enfin 

tenu et obligé d’en offrir la préférence audit Jacob Paddick pour le plus haut prix qui lui sera offert  par 

certain. 

La présente vente est faite audit Jacob Paddick, pour et en considération du prix et somme de quarante-

trois livres quinze chelins courant de la Province, que le dit Sieur Jacob Paddick promet et s’oblige 

payer au dit Sieur Joseph Pepin ou à son ordre en sa demeure actuelle à son besoin et première 

demande à peine de tous dépens, dommages et intérêts. Pour sureté du prix de la présente vente, le 

vendeur conservera son privilège de bailleur de fond sur la moitié de la goëlette sus vendu, l’acquéreur 

lui accordant garantie une hypothèque générale sur tous les autres biens présents et futurs.  

Et pour l’exécution des présentes lesdits vendeurs et acquéreur ont élu leur domicile irrévocable 

chacun en leurs demeures actuelles, Auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc. Promettant, s’Obligeant, 

Renonçant. Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du notaire soussigné 

les jours et an premièrement mentionnés en présence des Sieurs Michel Audet dit Lapointe, menuisier 

et Pierre Bernard, agriculteur, tous deux demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans,   

témoins, à ce appelés, desquels ledit Sieur Audet a signé avec le dit notaire, et le dit vendeur et 

l’acquéreur étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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14 novembre – Acte 114 – Quittance par Joseph Pepin dit Lachance à Jacob Paddick 

Aujourd’hui le quatorzième jour du mois de novembre après-midi de l’année mil huit cent trente-cinq, 

ont comparu devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, Isle et Comté 

d’Orléans, soussigné et les témoins ci-après nommés, Sieur Joseph Pepin dit Lachance, maître pilote, 

demeurant en ladite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, associé et vendeur dénommé en un certain acte 

de vente et association étant ci-dessus et les autres parts, Lequel a reconnu et confessé avoir reçu dès 

avant ce présentes de Sieur Jacob Paddick, aussi pilote, de la susdite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, 

acquéreur et associé nommé au dit acte de vente ci-dessus et des autres parts, la somme de quarante-

trois livres, quinze chelins courant de la Province, en bon argent payement du prix de vente porté au 

dit acte de vente susdaté, à son entière satisfaction. Et dont quittance générale du dit prix de vente par 

le dit Sieur Joseph Pepin, en faveur du dit Sieur Jacob Paddick et tous autres. Car ainsi, Etc., Quittant, 

Etc. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans en l’étude du notaire soussigné, les jours 

et an susdits, en présence des Sieur Michel Audet dit Lapointe, menuisier et Jos. Magloire Demeule, 

journalier, tous deux demeurant en cette paroisse de St-Jean Isle d’Orléans, témoins, pour ce appelés 

qui ont signé avec ledit notaire soussigné et le dit Sieur comparant étant requis de signer, a déclaré ne 

le savoir après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1836 - 28 avril – Acte 1252 – Acte de société dans la goëlette «La Caroline» entre Jacob 
Paddick et Joseph Pépin dit Lachance, tous deux pilotes de St-Jean. 

Aujourd’hui le vingt huitième jour du mois d’août de l’année mil huit cent trente-six sont comparus 

devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, Isle et comté d’Orléans, 

soussigné et les témoins ci-après nommés. Sieur Jacob Paddick et Joseph Pepin dit Lachance, tous deux 

maîtres-pilotes, demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle et comté d’Orléans associés communs dans 

une goélette appelée «La Caroline», et parties nommées dans un certain acte de société concenti entre 

eux devant le notaire soussigné, en présence de témoins, le dix-huitième jour du mois d’août de l’année 

mil huit cent trente cinq, d’une part. 

Et le Sieur Abraham Royer, maître pilote, aussi demeurant en cette dite paroisse St-Jean Isle d’Orléans, 

d’autre part. 

Lesquelles parties ont arrêté et convenu entre elles de ce qui suit.  

Lesdits Sieur Jacob Padddick et Joseph Pepin, co-assosiés s’étant avisé entre eux et s’étant concerté sur 

le choix d’un tier associé auraient proposé au dit Sieur Abraham Royer de lui céder et abandonner le 

juste tier de ladite goëlette, ainsi que le juste tier de ses agrès et apparaux pour une certaine somme  

d’argent que ledit Abraham Royer s’obligeait et s’engageait de leur payer, équivalante à la partie qu’il 

aura eu par eux lesdits Jacob Paddick, Joseph Pepin et Abraham Royer participant dans chacun pour 

leur part dans les frais de réparation, entretien de la dite goëlette, partageant de la même manière le 

profit net provenant de ladite goëllette, chacun par juste tier, ce à quoi ledit Sieur Abrahan Royer aurait 

volontiers acquiessé, en conséquence lesdits Sieurs Jcob Paddick et Joseph Pepin ont par ces présentes, 

cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant au dit Sieur Abraham Royer, ce 

acceptant, le juste tier de la susdite goëlette appelée «La Caroline» du port de vingt tonneaux ayant un  

pont et deux mâts, de la longueur à partir du Main Stern à aller au Stern Post de trente-cinq pieds, sur 

douze pieds deux pouces de large, dans sa partie la plus longue mesurée au-dessus de la grande voile, 

et ayant cinq pieds et un pouce de profondeur, telle que plus au long et plus amplement désignée en 

le certificat ou feuille de ladite goëlette, dont copie annexée en l’acte de vente qui avait été fait de ladite 

goëlette par le Sieur Igance Létourneau au Sieur Joseph Pepin, par acte passé devant le notaire 

soussigné, en présence de témoins, le vingt deuxième jour du mois de mai de l’année dernière mil huit 

cent trente-cinq. Telle que la dite goëlette est maintenant gréée avec tous ses agrès et apparaux de 

différentes espèces, la petite chaloupe de bord de douze pieds et demi à treize pieds, disant ledit 

Abraham Royer , acquéreur, connaître bien le tout et l’avoir vu et visité à loisir. Pour dudit tier de ladite 

goëlette, en jouir, faire, disposer par ledit Abraham Royer acquéreur et cosociétaire en toute propriété 

comme bon lui semblera ainsi que de ses agrès et apparaux  et de latite petite chaloupe, dès ce jour. A 

l’effet de quoi lesdits Sieurs Joseph Pepin et Jacob Paddick mettent et subrogent le dit Sieur Abraham 

Royer, ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. 

Cette cession et transport est ainsi consentie pour et en considération du prix et somme de trente livres 

courant de la Province, que ledit Sieur Abraham Royer promet et s’oblige payer et bailler les susdits 
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Sieur Jacob Paddick et Joseph Pepin, ou à leur ordre, en leur demeure actuelle, d’hui, savoir : quinze 

livres courant d’ici à la Saint-Michel prochain de la présente année et le résidu et pareille somme de 

quinze livres courant, payable dans le cours du mois de juin de l’année prochaine, de l’année que l’on 

comptera mil huit cent trente-sept pour tout préfixion et délais à peine de tous dépens dommages, 

intérêt, mais sans intérêt jusqu’au dit terme par convention expresse. Pour sûreté du susdit prix de 

vente, les cédants conservent leur privilège de bailleur de fond sur la goëlette sus vendue, l’acquéreur 

leur accordant en outre une hypothèque générale des autres biens, présents et futurs. 

Chacun des dits Jacob Paddick, Joseph Pepin et Abraham Royer contribuera également par portions 

légales dans les frais de réparation de la susdite goëlette, de ses agrès et apparaux, dans les frais des 

hommes ou engagés qui seront nécessaires pour faire la manœuvre, et pareillement souffriront par part 

égale tous les dommages et avaries qui pourraient être causés par cas fortuits et imprévus. Les avaries 

de la mer, observation faite cependant que ledit Sieur Abraham Royer ne sera en aucune manière tenu 

de payer, de contribuer à payer aucun des frais faits à la susdite goëlette, ainsi qu’aux agrès et apparaux 

d’icelle, ce printemps, pour la mettre en état de résister à la mer, mais les frais susdits faits jusqu’à ce 

jour seront supportés par lesdits Joseph Pepin et Jacob Paddick seuls. 

Pareillement les profits résultants de ladite goëlette annuellement seront partagés également entre 

lesdits Jacob Paddick, Joseph Pepin et Abraham Royer et ils s’en tiendront bon compte. Aucun des dits 

Jacob Paddick, Joseph Pepin et Abraham Royer ne pourra vendre, céder ou transporter la part qu’il a 

dans ladite goëlette à autrui, à moins que ce soit de leur consentement mutuel d’un commun accord et 

sans en offrir au préalable la préférence à un ou ses coassociés, pour le plus haut prix qui lui sera offert 

et aux mêmes termes et sous les mêmes conditions. Tel a été arrêté et convenu entre lesdites 

contractantes. Élisant pour l’exécution des présentes, leur domicile en leur demeure actuelle; Auquel 

lieu, Etc, Car ainsi, Etc. Promettant, Obligeant et Renonçant. 

Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du notaire soussigné, les jours et 

an premièrement mentionné; en présence des Sieurs Hector Forbes, maître pilote, et François Turcot, 

menuisier, tous deux demeurant en la paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins, à ce appelés qui ont 

signé avec moi dit notaire, lesdits Jacob Paddick, Joseph Pepin et Abraham Royer comparants étant 

requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 
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1836 - 4 décembre – Acte 1416 – Quittance par Joseph Pepin et Jacob Paddick à Abraham 
Royer, tous maîtres pilotes de St-Jean, Isle d’Orléans. 

Advenant le quatrième jour de décembre, après-midi, de l’année mil huit cent trente-six, comparaissent 

le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, Isle et Comté d’Orléans, soussigné 

et les témoins ci-après nommés, Sieurs Joseph Pepin dit Lachance et Jacob Paddick, tous deux maîtres 

pilotes demeurant en cette paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, sociétaires et co-associés dénommés en 

l’acte de société étant ci-dessus et aux autres parts. Lesquels ont reconnu et confessé avoir reçu tout  

___ par les mains et deniers du Sieur Abraham Royer, aussi pilote, leur co-associé, partie dénommé au 

dit acte de Société étant aux autres parts, la somme de quinze livres courant de la Province, en bon 

billet de la banque de Québec et Montréal, énuméré et compté tout présentement à vue et présence de 

nous dit notaire soussigné, et les témoins, à leur entière satisfaction et qu’ils ont partagé également 

entre eux, pour partie du prix et considération de l’acte de Société, étant aux autres part, dont quittance 

d’autant par lesdits Sieurs Joseph Pepin, Jacob Paddick de partie du susdit prix et considération dudit 

marché, en faveur dudit Abraham Royer _____ . 

Car ainsi et Quittant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du notaire 

soussigné les jour et an susdits, en présence des Sieurs Gabriel Pepin dit Lachance, pilote, et Pierre 

Bernard, agriculteur, tous deux demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, témoins à ce 

appelés, desquels ledit G. Pepin a signé avec nous notaires, lesdits Josph Pepin, Jacob Paddick, 

comparant et le témoin, étant requis de signé, ils ont déclaré ne le savoir, lecture faite. 
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1837 - 27 février – Acte 1472 –Vente de la part de société de la goëlette «La Caroline» par 
Jacob Paddick, maître pilote de St-Jean,  à Antoine Fortier, pilote, du même lieu.  

Fut présent Sieur Jacob Paddick, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle et Comté 

d’Orléans, lequel nous a déclaré qu’il aurait ce jourd’hui fait crier publiquement la partie qu’il prétend 

dans la goëlette appelée «La Caroline», de l’approbation et assentiment des Sieurs Joseph Pepin dit 

Lachance et Abraham Royer, aussi pilotes de cette dite paroisse, ses coassociés, laquelle aurait été 

adjugée au dit Sieur Joseph Pepin qui se serait porté adjudicataire pour le dit Sieur Antoine Fortier, 

aussi pilote, et auquel il n’aurait fait que prêter son nom, dans l’achat de ladite partie de goëlette; en 

conséquence ledit Sieur Jacob Paddick a par ces présentes volontairement vendu, cédé, quitté, délaissé, 

transporté et abandonné dès maintenant et à toujours avec garantie de toute espèces de troubles 

quelconques audit Sieur Antoine Fortier, demeurant en cette dit paroisse St-Jean susdite Isle et Comté  
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d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause à l’avenir, le juste 

tier d’une goélette appelée «La Caroline», du port de vingt tonneaux, laquelle a été bâtie en la paroisse 

St-Michel en l’année mil huit cent vingt-cinq. Ayant ladite goëlette un pont, deux mâts, de la longueur 

à partie  du Main Stern à aller au Stern Post de trente-cinq pieds sur douze pieds et un pouce de large, 

dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds et un pouce de 

profondeur, ladite goëlette est Shalloop Rigger aucun Standing Bowsprit, et Square Carvel Built n’a 

pas de gallerie et un Gillet Head  ainsi qu’il appert plus amplement par la feuille de ladite goëlette, 

dont la teneur est établie originalement et copie de la vente consentie par Ignace Létourneau au dit 

Sieur Joseph Pepin, passé devant le notaire soussigné en présence de témoins, le vingt-deux mai mil 

huit cent trente-cinq.  Tel que le dit tier de goëlette est maintenant dans le havre de la Rivière Lafleur, 

étant gréée et réparée de neuf avec ses voiles en partie raccommodées à neuf, __  deux ancres et deux 

chaines neuves et un poële sans tuyau, et une petite chaloupe d’environ treize pieds et demi de 

longueur sur quatre pieds et huit pouces ou environ de large, et finalement faisant partie  et abord de 

la goëlette. Pour dudit tier de goëlette, chaloupe, et autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et 

disposer par ledit Sieur Antoine Fortier, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour ; à 

l’effet de quoi ledit Jacob Paddick met et subroge l’acquéreur, ses héritiers et ayant cause, en tous ses 

droits, noms, raisons, actions et privilèges. Appartenant ladite goëlette au dit vendeur au moyen de la 

Société et vente que lui a consentie ledit Sieur Joseph Pepin, par acte passé devant le notaire soussigné, 

en présence de témoins le dix-huitième jour d’août mil huit cent trente-cinq (inclus dans l’acte 998 du 

22 mai 1835).  

Cette vente est faite pour et moyennant et en considération du prix et somme de dix livres, seize chelins 

et huit deniers courant de la Province étant le juste tier de la somme à laquelle elle a été adjugée audit 

Joseph Pepin agissant au nom dudit acquéreur comme déjà dit. Laquelle somme a été payée, comptée, 

nombrée et réellement délivrée par l’acquéreur audit vendeur, en bon argent de cours et billets de 

banque à vue et présence de nous dit notaire soussigné et les dits témoins, à l’entière satisfaction dudit 

Sieur Jacob Paddick dont quittance en faveur dudit Sieur Antoine Fortier, acquéreur. Et au même 

moment sont intervenus et comparus lesdits Joseph Pepin dit Lachance, Abraham Royer, pilotes, 

demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans, lesquels après avoir eu lecture au long 

de l’acte de vente étant ci-dessus ont dit l’avoir bien entendu et compris en tout son contenu, 

l’approuvant et l’acceptant le dit Sieur Antoine Fortier comme leur tier associé dans la goëlette 

susmentionnée, pour agir de concert entre eux, ___ partager les profits en résultants, en partageant la 

perte par égale part et portions, tel que d’usage  entre les associés. 

Et pour l’exécution des présentes, lesdits vendeurs et l’acquéreur et intervenants ont élu leur domicile 

irrévocable en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Etc, Car ainsi, Etc.  Dont acte fait et passé audit lieu 

de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil huit cent trente-sept après-midi, 

en présence des Sieurs Pierre Bernard, Jean Langevin, agriculteurs et Augustin Métayer, menuisier, 
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tous trois demeurant en cette dite paroisse de St Jean, témoins à ce appelés, lesquels Sieur Métayer a 

signé avec nous dit notaire, lesdits comparants et intervenants et les deux autres témoins étant requis 

de signer ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 
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1838 - 1 février – Acte 1726 – Vente de sa part de la goëlette «La Caroline» par Joseph Pépin 
dit Lachance, pilote de St-Roch de Québec, à Moyse Pépin dit Lachance, pilote de St-Jean. 

Fut présent Sieurs Joseph Pepin dit Lachance, maître pilote, demeurant au faubourg St-Roch, de la cité 

de Québec, lequel a par ces présentes volontairement vendu, cédé quitté, délaissé, transporté et 

abandonné dès maintenant et à toujours et a promis garantie de toutes espèces de troubles quelconques 

au Sieur Moyse Pepin dit Lachance, aussi pilote, de ladite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans  à ce 

présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause à l’avenir, le juste tier d’une goëlette 

appelée «La Caroline» du port de vingt tonneaux, laquelle a été bâtie en la paroisse St-Michel en l’année 

mil huit cent vingt-cinq ayant ladite goëlette un pont et deux mâts de la longueur à partir du Main 

Stern à aller au Stern Post de trente-cinq pieds par douze pieds un pouce de large, dans la partie la plus 

large  mesurée au-dessus de la haute voile, ayant cinq pieds et un pouce de profondeur, la dite  

goëlette est Schallop Rigged avec un Standing Bowsprit, est Square Carvel built, n’a pas de gallerie et 

un Knee Head, tel qu’il appert plus amplement par la feuille de ladite goëlette dont la teneur est établie 

en l’original et copie de la vente consentie originairement par Ignace Létourneau audit Sieur Joseph 

Pepin, passé devant le notaire soussigné en présence des témoins le vingt-deux mai, mil huit cent 

trente-cinq. 

Tel que ledit tier de goëlette est maintenant dans le havre de la Rivière Lafleur étant gréée et réparée 

de neuf avec ses voiles presque neuves, ses deux ancres, ses deux chaines neuves, un poêle sans tuyau, 

une petite chaloupe d’environ treize pieds et demi de longueur sur quatre pieds huit pouces ou environ 

de large, et généralement avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie et abord de ladite 

goëlette. Pour dudit tier de goëlette, chaloupe et autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et 

disposer par le dit Sieur Moyse Pepin, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour à l’effet 

de quoi ledit Joseph Pepin met subroge l’acquéreur, ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, 

actions, raisons et privilèges, appartenant ledit tier de goëlette audit vendeur au moyen de la Société 

qu’il en a faite avec les Sieurs Abraham Royer et Antoine Fortier, par acte passé devant le notaire 

soussigné en présence de témoins en date du vingt-huit avril de l’année mil huit cent trente-six et le 

second en date du vingt-sept février de l’année mil huit cent trente-sept. Cette vente est faire pour et 

moyennant et en considération du prix et somme de sept livres dix chelins courant de la Province 

laquelle somme a été payée, comptée, nombrée et réellement délivrée au dit vendeur en bons billets de  
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banque à vue et présence de nous dit notaire soussigné et de témoins à l’entière satisfaction dudit Sieur 

Joseph Pepin, vendeur, dont quittance en faveur de l’acquéreur. Et au même instant sont intervenus et 

comparus lesdits Sieur Abraham Royer et Antoine Fortier, tous deux maîtres pilotes demeurant en 

cette paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, sociétaires dénommés auxdits actes de Société susdatés 

lesquels après avoir eu lecture au long de l’acte de vente étant ci-dessus, ont dit l’avoir bien entendu et 

compris en tout son contenu, l’approuvent et acceptent ledit Sieur Moyse Pepin comme leur tier associé 

dans la goëlette susmentionnée pour afin de concert entre eux, _____ partager les profits en résultant 

et en souffrir la perte, par égales parts et portions, tels que l’usage entre coassociés. Et pour l’exécution  

des présentes, lesdits vendeur et acquéreur et intervenants ont élu leur domicile irrévocable en leur 

demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, 

en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil huit cent trente-huit, le premier jour de février après-midi, 

en présence des Sieurs Pierre Bernard, agriculteur, et Jacob Paddick, pilote et Augustin Métayer, 

menuisier, tous trois demeurant en cette paroisse St-Jean susdite Isle, témoins à ce appelés, desquels le 

dit Sieur Métayer a signé avec nous notaire, les parties contractantes et intervenantes et les autres 

témoins étant requis de signé, ils ont déclaré ne le savoir, lecture faite.      
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1838 - 1 février – Acte 1727 – Vente du juste quart de la goélette «La Caroline» par Abraham 
Royer, Antoine Fortier et Moyse Pepin dit Lachance, tous trois maître pilotes de St-Jean, à 
Jacob Paddick, maître pilote du même lieu. 

Furent présents Sieur  Abraham Royer, Antoine Fortier, Moyse Pepin dit Lachance, tous trois maîtres 

pilotes, demeurant en cette paroisse St-Jean, Isle et Comté d’Orléans, lesquels après s’être avisés et 

concertés entre eux sur l’expédient de se choisir un quatrième associé, à la proposition que leur aurait 

faite le Sieur Jacob Paddick, aussi pilote de la dite paroisse St-Jean, Isle et comté d’Orléans, ils ont par 

ces présentes volontairement, d’un commun accord, vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté, 

abandonné dès maintenant audit Sieur Jacob Paddick à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses 

héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : le juste quart d’une goëlette appelée «La Caroline» du 

port de vingt tonneaux, laquelle a été bâtie en la paroisse St-Michel en l’année mil huit cent  vingt-cinq, 

ayant ladite goëlette un pont, deux mâts, de la longueur à partir du Main Stern à aller au Stern post, de 

trente-cinq pieds sur douze pieds et un pouce de large, dans sa partie la plus large mesurée au-dessus 

de la grande voile, cinq pieds et un pouce de profondeur, la dite goëlette est Shallop Rigged, aucun 

Standing Bowsprit, et Square Carvel Built n’a pas de gallerie et un Knee Head ainsi qu’il appert plus 

amplement par la feuille de ladite goëlette, dont la teneur est établie originalement  et copie de la vente  
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consentie par Ignace Létourneau au dit Sieur Joseph Pepin, passé devant le notaire soussigné en 

présence de témoins, le vingt-deux mai mil huit cent trente-cinq. Tel ledit quart de goëlette est 

maintenant dans le havre de la Rivière Lafleur étant gréée et réparée à neuf avec ses voiles presque 

neuves, ses deux ancres, ses deux chaines neuves, un poêle sans tuyau, une petite chaloupe d’environ 

treize pieds et demi de longueur sur quatre pieds huit pouces ou environ de large, et généralement 

avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie et abord de ladite goëlette. Pour dudit quart de 

goëlette, chaloupe et autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et disposer par le dit Sieur Jacob 

Paddick, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour à l’effet de quoi lesdits vendeurs 

mettent, subrogent l’acquéreur, ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, actions, raisons et 

privilèges. Appartenant ladite goëlette aux vendeurs au moyen de bons titres qu’ils ont en leur 

possession et dont ils s’obligent en aider l’acquéreur à sa demande. Cette vente est faite pour et 

moyennant et en considération du prix et somme de sept livres dix chelins courant de la Province que 

l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux dits vendeurs ou à leur ordre en leur demeures 

actuelle, d’hui dans le cours de l’été prochain pour tout délais et sans intérêt jusqu’au dit terme. Pour 

sureté du susdit prix de vente, les vendeurs conserveront leur privilège de bailleur de fonds sur la 

goëlette susvendu, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur tous ses autres 

biens présents et futurs. Il a été convenu entre lesdits vendeurs et acquéreur qui dorénavant seront 

considérés comme associés, que les règlements qui devront s’observer entre eux seront d’après l’usage 

établi entre coassociés en cette Province, c’est-à-dire : partageront entre eux par égales parts et portions, 

les profits provenant de ladite goëlette et de la même manière en supporteront la perte et s’aviseront 

et se concerteront ensemble sur les réparations et améliorations qu’il conviendra y faire et ne pouvant 

aucun desdits associés susnommés vendre ou céder ou autrement disposer de la part que chacun y a 

en faveur d’autrui, sans avoir au préalable offert la préférence à l’un de leurs coassociés, pour le plus 

haut prix qui lui ou leur sera offert par autrui et aux mêmes conditions. Tel a été arrêté et convenu 

entre lesdits comparants. Et pour l’exécution des présentes, lesdits vendeurs et acquéreur ont élu leur 

domicile irrévocable, chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, 

s’Obligeant et Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude du dit 

notaire soussigné, l’an mil huit cent trente-huit, le premier jour de février après-midi, en présence des 

Sieurs Augustin Métayer, menuisier, et Pierre Bernard, agriculteur, et Jean-Baptiste Cazeau, écuier, et 

François Turcotte, menuisier, tous quatre demeurant en cette paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins, 

à ce appelés, desquels ledit Métayer et Cazeau et Turcotte ont signé avec nous dit notaire, les autres 

comparants étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.     
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1838 - 2 février – Acte 1728 – Quittance par Ignace Létourneau, marchand de St-Jean, à 
Joseph Pepin dit Lachance et Jacob Paddick, tous deux maîtres pilotes du même lieu. 

Aujourd’hui le deuxième jour du mois de février, avant-midi de l’année mil huit cent trente-huit, est 
comparu devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, Isle d’Orléans, 
soussigné et les témoins ci-après nommés, Sieur Ignace Létourneau, marchand, demeurant en ladite 
paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, vendeur dénommé en un certain acte de vente de goëlette 
par lui consenti au Sieur Joseph Pepin dit Lachance, passé devant le notaire soussigné, en présence de 
témoins en date du vingt-deux de mai de l’année mil huit cent trente-cinq. Lequel dit Sieur Ignace 
Létourneau a reconnu et confessé avoir reçu dès avant ces présentes, par les mains et des deniers 
desdits Sieur Joseph Pepin et de Jacob Paddick alors son coassocié, le premier acquéreur dénommé en 
l’acte de vente susdaté, la somme de soixante-sept livres dix chelins courant de la Province, en bon 
argent de cours et d’espèce, à l’entière satisfaction dudit Ignace Létourneau, étant le montant et 
considération du prix de ladite vente susdatée, reconnaissant en outre ledit Ignace Létourneau avoir 
été payé et satisfait pour tous les intérêts dus et échus sur le capital susdit pour tout le passé jusqu’à ce 
jour dont quittance générale dudit capital et intérêts par ledit Sieur Ignace Létourneau en faveur desdits 
Joseph Pepin et Jacob Paddick et tous autres. Consentant que mention des présentes soit faites par tous 
notaires de ce requis, tant sur la minute dudit acte de vente susdaté que sur l’expédition sans que sa 
présence soit nécessaire. Car ainsi, Etc., Quittant, Etc, Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle 
d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, les jour et an premièrement mentionné, en présence des 
Sieurs Pierre Bernard agriculteur, et Augustin Métayer, menuisier, tous deux demeurant en cette dite 
paroisse St-Jean, susdite Isle, témoins, à ce appelés, desquels ledit Sieur Métayer a signé avec ledit 
Ignace Létourneau comparant et nous dit notaire, l’autre témoin étant requis de signer a déclaré ne le 
savoir après lecture faite. 
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1839 - 28 juillet – Noyade de pilotes et apprentis pilotes de la goëlette Alexandre-Victoria 

Accident : - Il vient d’arriver un accident bien déplorable au Pot à l’Eau de Vie. Dix pilotes 

et Appentis pilotes avaient laissé leur goëlette, et étaient allés, comme il faisait beaux temps, 

se promener en chaloupe au Pot à l’Eau de Vie, vis-à-vis duquel ils étaient mouillés. Ils s’en 

revenaient lorsqu’en badinant un d’eux s’étant jeté sur un côté de la chaloupe la fit pencher 

assez pour leur faire rendre un peu d’eau. Aussitôt tous les autres se jetèrent à la fois du côté 

opposé et firent complètement chavirer la chaloupe, et sur les dix six perdirent la vie, savoir : 

Jean Pouliot, Moïse Lachance, Jacob Paddick, Simon Forgue, tous quatre pilotes, les trois 

premiers de la Rivière Lafleur et le dernier de St Michel, et aussi Thomas Pouliot, frère de 

Jean, qui était sur le point d’avoir sa branche, et un nommé Edouard Torney, élevé par le 

Sieur Ignace Giguère de St Jean de l’Ile d’Orléans. 

Note de J.- C. Dionne : Voir : Louis-Philippe Turcotte. Histoire de L’Île D’Orléans. Québec 1867, pp. 133 – 134, il 
est indiqué que Edouard Torney est un irlandais. Rien au sujet de ces noyades dans The Québec Mercury.      

Le Canadien 2 août 1839, p.3 

 

1839 - 10 décembre – Acte 2207 – Vente de sa part de la goëlette «autrefois la Caroline – 
Alexandra Victoria» par dame Véronique Pouliotte, veuve de feu Jacob Paddick, pilote de St-
Jean, à Joseph Langlois, maître pilote, du même lieu. 

Fut présente Dame Véronique Pouliotte, veuve de feu Jacob Paddick, en son vivant pilote, demeurant 
en la paroisse de St-Jean en l’Isle et comté d’Orléans, laquelle a par ces présentes vendu, cédé, quitté, 
délaissé, transporté et abandonné dès maintenant, avec promesse de garanties de toutes espèces de 
troubles quelconques, au Sieur Joseph Langlois dit St-Jean, maître pilote, demeurant en ladite paroisse 
de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant 
cause à l’avenir, c’est à savoir : le juste quart d’une goélette appelée «La Caroline», maintenant connue 
sous le nom de «Alexandria Victoria», laquelle a été originairement bâtie en la paroisse de St-Michel, 
en l’année mil huit cent vingt-cinq et radoubée presque tout de neuf en la paroisse de St-Jean, en la 
susdite Isle d’Orléans, en l’année mil huit cent trente-huit, ayant ladite goëlette un pont, deux mâts  de 
la longueur à partir du Main Stern à aller au Stern Post de trente-neuf pieds, sur douze pieds un pouce 
de large, dans sa partie la plus large, mesurée au-dessous de la grande voile, et ayant cinq pieds et un 
pouce de profond, ladite goëlette est Shallop Rigged, a un Standing Bowsprit, est Square Carvel Built, 
n’a pas de galerie et un  Fiddel Head ainsi qu’il appert plus amplement par la feuille de la dite goëlette. 
Tel que ledit quart de goëlette est maintenant dans le havre de la« Rivière Lafleur, étant gréée et réparée 
de neuf avec ses voiles  communes, les deux ancres et ses deux chaines, un petit poêle, un chaudron, 
une poële à frire, une hache, une petite chaloupe de quatorze pieds ou environ de longueur, sur cinq 
pieds et demi ou environ de largeur, un plomb et ligne de sonde, deux lignes à morue, un fanal de 
corne et un fanal de fer blanc et généralement avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie de, 
et à bord de la dite goëlette, dans lesquels l’acquéreur aura un juste quart. 

Pour du dit quart de goëlette, chaloupe et autres accessoires en dépendant, en jouir, faire et disposer,  
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par ledit Joseph Langlois, acquéreur, et ses héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour à 
l’effet de quoi, la dite Dame Véronique Pouliotte, venderesse, met et subroge le dit Sieur acquéreur et 
ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. Appartenant ledit 
quart de goëlette et autres accessoires, à ladite dame venderesse, comme commune en biens avec ledit 
feu Jacob Paddick, son époux, et à ce dernier appartenait, au moyen de l’achat qu’il en avait fait des 
Sieurs Abraham Royer et autres, par acte passé devant le notaire soussigné, en présence de témoins, en 
date du premier jour de février de l’année mil huit cent trente-huit ce titre a été exhibé et remis à 
l’instant audit acquéreur qui le reconnait dont quittance.  

Cette vente est ainsi faite pour et moyennant et en considération du prix et somme de trente livres 
courant de la Province, à compte de laquelle somme, ledit acquéreur a payé comptant à la venderesse, 
celle de cinq livres courant en bons billets de banque, baillés et délivrés tout présentement à vue et 
présence de nous dit notaire soussigné et desdits témoins, à son entière satisfaction, dont quittance à   
peine de tous dépens et dommages. Pour sureté du résidu dudit prix de vente, la venderesse conservera 
son privilège sur la goëlette sus vendue. Et pour l’exécution des présentes ladite venderesse et 
l’acquéreur ont élu leur domicile irrévocable, chacun en leur demeure actuelle. Auxquels lieux, Car 
ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant et Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle 

d’Orléans, en la maison de la venderesse, l’an mil huit cent trente-neuf, le dixième jour de décembre 
avant-midi, en présence des Sieurs Jean-Baptiste Cazeau, bourgeois, et Charles Waggener, apprenti 
pilote, tous deux demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle, témoins, à ce appelés, desquels 
le dit Sieur Cazeau a signé avec la venderesse et nous dit notaire, ledit acquéreur et l’autre témoin étant 
requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1839 - 10 décembre – Acte 2212 – Vente du juste quart de la goëlette «autrefois la Caroline – 
Alexandra Victoria» par dame Marie Audet dit Lapointe, veuve de feu Antoine Fortier, en 
son vivant  pilote de St-Jean, à Cyprien Langlois, maître pilote, du même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, Isle 

d’Orléans soussignés, et les témoins ci-après nommés. 

Fut présente dame Marie Audet dite Lapointe, veuve de feu Antoine Fortier, en son vivant pilote, 

demeurant en la paroisse de St-Jean en l’Isle et comté d’Orléans, laquelle a par ces présentes vendu, 

cédé, quitté, délaissé et transporté, dès maintenant, au Sieur Cyprien Langlois dit St-Jean, maître pilote, 

demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur 

pour lui, ses héritiers et ayant cause, à l’avenir, c’est à savoir : le juste quart d’une goëlette, autrefois 

appelée la «Caroline», maintenant connue sous le nom de «Alexandra Victoria» laquelle a été bâtie en 

la paroisse de St-Michel en l’année mil huit cent vingt-cinq, et radoubée presque tout à neuf en la 

paroisse de St-Jean, en ladite Isle en l’année mil huit cent trente-huit ayant ladite goëlette un pont et 

deux mâts, de la longueur à partir du Main Stern, à aller au Stern Post, de trente-six pieds ou environ, 

douze pieds et un pouce de large, dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et 

ayant cinq pieds et un pouce de profond, ladite goélette est Schallop Rigged, un Standing Bowsprit, est 

Square Cavel Built, n’a pas de galerie et Scroll Head ainsi qu’il appert plus amplement par la feuille de 

ladite goëlette, dont la teneur est établie en l’original et copie de la vente consentie originairement par 

Ignace Létourneau au Sieur Joseph Pepin, passé devant le notaire soussigné, en présence de témoins, 

le vingt-deux de mai mil huit cent trente-cinq. Tel que ledit quart de goëlette est maintenant dans le 

havre de la Rivière Lafleur, étant gréée et réparées de neuf, avec ses voiles, amarres, ses deux ancres et 

ses deux chaines, un petit poêle, un chaudron, une poële à frire, une hache, une petite chaloupe de 

quatorze pieds ou environ de longueur sur cinq pieds et demi ou environ de largeur, un plomb et ligne 

de sonde, deux lignes à morue, un fanal de corne et un fanal de fer blanc et généralement avec tous les 

autres agrès et apparaux faisant partie de et à bord de ladite goëlette, dans lesquels l’acquéreur aura le 

juste quart.  

Pour dudit quart de goëlette et autres accessoires en dépendants, jouir, faire et disposer par le dit Sieur 

Cyprien Langlois, acquéreur, et ses héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour, à l’effet de 

quoi la dite Dame Marie Audet met et subroge le dit acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en tous 

ses droits, noms, raisons, actions et privilège; et appartenant le dit quart de goëlette et autres accessoires 

à la dite venderesse au moyen de l’achat qu’elle en a fait ce jour, de Dame Émilie Pouliotte, veuve de 

Moïse Pepin, par acte passé ce jour devant le notaire soussigné en présence de témoins.  

Cette vente est faite pour et moyennant et en considération du prix et somme de trente livres courant 

de la Province, à compte de laquelle somme l’acquéreur a payé comptant à la venderesse celle de cinq 

livres courant, en bons billets de banque baillés et délivré tout présentement, à vue et présence de nous 

dit notaire soussigné et des témoins à son entière satisfaction, dont quittance à compte; et quant au 

résidu du prix de la dite vente, l’acquéreur promet et s’oblige le payer et bailler à la dite venderesse, 
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ou à son ordre, d’hui en un an, avec l’intérêt légal de six par cent à compter du six septembre dernier 

attendu que l’acquéreur a jouis du susdit quart de goëlette et de ses accessoires depuis l’époque sus 

citée et mentionnée, le tout à peine de tous dépens et dommages. Pour sureté du résidu de ladite vente, 

la venderesse conservera son privilège de bailleur sur la goëlette sus vendue, l’acquéreur lui accordant 

en outre une hypothèque générale sur tous ses autres biens présents et futurs.  

Et pour l’exécution des présentes ladite venderesse et l’acquéreur ont élu leur domicile irrévocable 

chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieux et Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et Renonçant 

et Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en la maison de Dame veuve Jacob 

Paddick, l’an mil huit cent trente-neuf, le dixième jour de décembre avant-midi, en présence des Sieurs 

François-Xavier Pepin dit Lachance, pilote. Jean-Baptiste Cazeau, Bourgeois et Charles Waggener, 

apprenti pilote, tous trois demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle, témoins à ce, appelés, 

desquels lesdits sieurs Pepin et Cazeau ont signé avec l’acquéreur et nous dit notaire, ladite venderesse 

et l’autre témoin étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1840 - 13 janvier – Acte 2224 – Vente du juste quart de la goëlette «autrefois la Caroline – 
Alexandra Victoria» par dame Marie Audet dit Lapointe, veuve de feu Antoine Fortier, pilote 
de St-Jean, à Hubert Fortier, maître pilote, du même lieu.  

Fut présente dame Marie Audet dit Lapointe, veuve de feu Antoine Fortier, en son vivant, pilote, 

demeurant en la paroisse de St-Jean, en l’Isle et comté d’Orléans, laquelle a par ces présentes vendu, 

cédé, quitté, délaissé et transporté, dès maintenant, avec promesse de garantie de toutes espèces de 

troubles quelconques, à Sieur Hubert Fortier, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-Jean en 

ladite Isle et comté d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause 

à l’avenir, c’est à savoir : le juste quart d’une goëlette autrefois appelée La Caroline, maintenant connue 

sous le nom de Alexandra Victoria, laquelle a été originairement bâtie en la paroisse St-Michel, en 

l’année mil huit cent vingt-cinq et radoubée presque tout à neuf en la paroisse St-Jean, en ladite Isle, en 

l’année mil huit cent trente-huit, ayant ladite goëlette un pont et deux mâts, de la longueur à partir du 

Main Stern à aller au Stern Post de trente- neuf pieds ou environ, sur douze pieds et un pouce de large, 

dans sa partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds et un pouce de 

profond, ladite goëlette est Shallop Rigged, a un Standing Bowsprit, est Square Carvel Built, n’a pas de 

galerie et un Fiddle Head, ainsi qu’il appert plus amplement par la feuille de ladite goëlette. Tel que 

ledit quart de goëlette est maintenant, dans le havre ou rivière Lafleur, étant gréée et réparée de neuf 
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avec ses voiles communes, ses deux ancres et ses deux chaines, et un petit poêle, un chaudron, une 

poële à frire, une hache, une petite chaloupe de quatorze pieds ou environ de longueur sur cinq pieds 

et demi ou environ de largeur, un plomb et ligne de sonde, deux lignes à morue, un fanal de corne et 

un fanal de fer blanc, et généralement tous les autres agrès et apparaux faisant partie de et à bord de 

ladite goëlette dans lesquels l’acquéreur aura un juste quart. Pour dudit quart de goëlette, chaloupe et 

autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et disposer par ledit Hubert Fortier, acquéreur et des 

héritiers et ayant cause, en toute propriété dès ce jour, à l’effet de quoi ladite Dame Marie Audet, 

venderesse, met et subroge le dit acquéreur, ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, 

raisons, actions et privilèges. Appartenant le dit quart de goëlette et autres accessoires à ladite dame 

venderesse comme commune en biens audit feu Antoine Fortier, son époux, et comme légataire 

universelle de ce dernier suivant son testament reçu devant le notaire soussigné en présence de 

témoins. Cette vente est faite pour et moyennant et en considération du prix et somme de trente livres 

courant de la Province, que ledit acquéreur promet et s’oblige à payer et bailler à la venderesse ou à 

son ordre en sa demeure actuelle d’hui à deux ans à compter de cette date, sans intérêt sur ladite somme 

capitale jusqu’au douze de juin prochain, mais à compter dudit douze de juin prochaine, l’intérêt légal 

sera payé par le dit acquéreur à  ladite Dame venderesse, annuellement qui s’effectuera dans les termes 

ci-dessus fixés; le tout à peine de tous dépens et dommages; et pour sureté  dudit prix de vente, la 

venderesse conservera son privilège du dit quart de la goëlette sus vendue, l’acquéreur lui accordant 

une hypothèque générale sur tous ses autres bien présents et futurs. Et pour l’exécution des présentes, 

ladite venderesse et l’acquéreur ont élu leur domicile irrévocable chacun en leur demeure actuelle;  

Auquel lieu, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant, et Dont acte fait et passé au dit lieu de 

St-Jean, en ladite Isle d’Orléans, en la maison de la venderesse, l’an mil huit cent quarante, le treizième 

jour de janvier après-midi et a ladite dame venderesse déclarée ne savoir écrire ni signer, l’acquéreur a 

signé avec nous notaire, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1841 - 19 avril – Acte 173 – Vente du juste quart de la goëllette «Alexandra Victoria» par 
Cyprien Langlois, maître pilote, de St-Jean, à Alexis Delisle, maître pilote, du même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant à Québec, soussignés. 

Fut présent le Sieur Cyprien Langlois, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Jean de l’Île et 
comté d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé et transporté dès maintenant et à toujours, et 
promet de garantir de toutes revendications et de tous actes et troubles quelconques à Sieur Alexis 
Delisle, maître pilote, demeurant en la dite paroisse St-Jean, à ce présent et acceptant acquéreur 
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pour lui ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : le juste quart d’une goélette appelée 

«Alexandra Victoria» du port de _______ tonneaux avec ensemble le juste quart de ses mâts, voiles, 

ancres, chaine de fer et autres agrès, chaloupe, circonstances et dépendances… .. 

Tel que le dit quart de goëlette est maintenant dans le havre ou rivière Lafleur et que le dit acquéreur 

se déclare satisfait et content pour l’avoir vu et visité. 

Pour du dit quart de goëlette, chaloupe et autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et disposer 

par ledit Sieur Alexis Delisle, ses héritiers et ayant cause en toute propriété. Dès ce jour, à l’effet de quoi 

ledit Cyprien Langlois met et subroge l’acquéreur en tous ses droits, noms, raison, actions et privilèges. 

Appartenant le dit quart de goëlette au dit vendeur au moyen de la vente que lui a consenti Dame 

Marie Audet dit Lapointe veuve de feu Antoine Fortier par acte passé devant Mtre Nazaire LaRue, en 

présence de témoins, en l’année mil huit cent trente-neuf.   

Cette vente est ainsi faite pour et moyennant le prix et somme de vingt-cinq livres courant de la 

Province, que le dit acquéreur promet de payer et bailler à Dame Marie Audet dit Lapointe susdite 

dans le cours du mois de juin prochain sans intérêt …. … pour et à l’acquêt et décharge dudit Cyprien 

Langlois de ce qu’il devait à la susdite Dame Fortier pour le prix de la susdite vente qui lui aurait faite 

 dont quittance en faveur dudit Sieur Cyprien Langlois. Pour sureté et garantie du prix de vente ledit 

Sieur acquéreur affecte et hypothèque au profit de ladite Dame veuve Fortier tous ses biens immeubles 

présents et à venir. 

Enfin pour l’exécution des présentes les parties font élection de leur domicile irrévocable en leur 

demeure actuelle et respective. Auxquels lieux, Car ainsi, Etc., Dont acte fait et passé à St-Jean susdit le 

dix-neuf avril de l’année mil huit cent quarante-un après-midi. Et a ledit Sieur Langlois signé avec nous 

dits notaires et les autres parties déclaré ne le savoir de ce requis après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1844 - 22 avril – Acte 171 – Vente de la goëlette «Alexandra Victoria» par Abraham Royer, 
Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, tous maîtres pilotes de St-Jean, à Jean 
Gaulin, maître pilote de St François. 

Furent présents Sieur Abraham Royer, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, tous maîtres 

pilotes, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, associés communs dans une 

goëlette appelée Alexandra Victoria d’une part, et Sieur Jean Gaulin, maître pilote, demeurant en la 

paroisse St-François susdite Isle d’Orléans d’autre part. Lesquelles parties ont arrêtée et convenue entre 

eux de ce qui suit : les dits Sieurs Abraham Royer, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, 

coassociés s’étant avisés entre eux et étant concertés du choix d’un cinquième associés auraient  
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proposés au dit Sieur Jean Gaulin de lui céder et abandonner le juste cinquième de la dite goëlette ainsi 

que le juste cinquième de ses agrès et apparaux  pour une certaine somme d’argent que le dit Sieur Jean 

Gaulin s’obligerait et s’engagerait à leur payer équivalente à la part détenue par les dits coassociés 

Abraham Royer, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, ___ ____ et le dit Jean Gaulin 

assumerait une part dans les frais de réparation de la dite goëlette et partageant de la même manière 

les profits provenant de la dite goëlette chacun pour le juste cinquième ___ ___ le dit Jean Gaulin aurait 

volontier acquiescé en conséquence les susnommés ont, par ces présentes, cédé, quitté, délaissé, 

transporté et abandonné, dès maintenant avec promesse de garantir de toutes espèces de troubles 

quelconques au Sieur Jean Gaulin, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-François, susdite 

Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est 

à savoir : le juste cinquième d’une goëlette autrefois appelé La Caroline maintenant connue sous le nom 

de Alexandra Victoria, laquelle originairement bâtie en la paroisse de St-Michel en l’année mil huit cent 

vingt-cinq et radoubée presque tout à neuf en la paroisse St-Jean, en la dite Isle en l’année mil huit cent 

trente-huit, ayant la dite goëlette un pont, deux mâts, de la longueur à partir du Mains Stern, à aller au 

Stern Post de trente-neuf pieds sur douze pieds et un pouce de large, dans la partie la plus large 

mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds et un pouce de profondeur, ladite goëlette est 

Shallop Rigged, a un Standing Bowsprit, est Squarre Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Fiddeled 

Head, ainsi qu’il appert plus amplement par la feuille de la dite goëlette. Tel que le dit cinquième de 

goëlette est maintenant dans le havre ou rivière Lafleur, étant gréée et réparées de neuf avec ses voiles 

….., ses deux ancres et ses deux chaines et un petit poële, un chaudron, une poêle à frire, une hache, 

une petite chaloupe de quatorze pieds et demi ou environ de longueur et cinq pieds et demi ou environ 

de largeur, un plomb et une ligne de sonde, deux  lignes à morue, un fanal de corne et fanal de fer blanc 

et généralement avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie et attenant à la dite goëlette, dans 

lesquels l’acquéreur aura un juste cinquième. Pour du dit cinquième de goëlette, chaloupe et autres 

accessoires en dépendant, jouir, faire et disposer par le dit sociétaire Jean Gaulin, acquéreur et ses 

héritiers et ayant cause en toute propriété dès ce jour, à l’effet de quoi les dits Sieurs vendeurs mettent 

et subrogent le dit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous leur droits, noms, raisons, 

actions et privilège. Cette cession et transport est faite pour et moyennant la somme de seize livre, treize 

chelins et six pences courant de la Province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux dits 

Sieurs vendeurs ou à leur ordre en leur demeure actuelle d’hui à la Toussaint prochaine, sans intérêt 

jusqu’au dit terme par convention expresse à peine de tous dépens et dommages. Pour sureté du susdit 

prix de vente les vendeurs conserveront leur privilège sur la partie de la goëlette sus vendue et ses 

accessoires, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur tous ses biens présents 

et futurs.  

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 
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s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que préalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle. Auquel lieu Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle, en la maison du Sieur Joseph Blouin, marchand, 

l’an mil huit cent quarante-quatre le vingt deuxième jour d’avril, après-midi. Et ont l’acquéreur et 

Alexis Delisle et Hubert Fortin, deux des vendeurs, signé avec nous dits notaires, les autres vendeurs 

étant requis de signer ont déclaré ne le savoir, lecture faite.  

 
 Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1844 - 22 avril – Acte 172 – Vente d’une part de la goëlette «Alexandra Victoria» par Abraham 
Royer Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, tous maîtres pilotes, de St-Jean, à 
Benjamin Blouin, garçon majeur et maître pilote, de St-Jean. 

Furent présents Sieur Abraham Royer, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, tous maîtres 

pilotes, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, associés communs dans une 

goëlette appelée Alexandra Victoria d’une part, et Benjamin Blouin, maître pilote, du dit lieu susdite 

Isle d’Orléans d’autre part. Lesquelles parties ont arrêtée et convenue entre eux de ce qui suit : les dits 

Sieurs Abraham Royer, Joseph Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, coassociés s’étant avisés entre 

eux et étant concertés du choix d’un sixième associé auraient proposés au dit Sieur Benjamin Blouin de 

lui céder et abandonner le juste sixième de la dite goëlette ainsi que le juste sixième de ses agrès et 

apparaux pour une certaine somme d’argent que le dit Sieur Benjamin Blouin s’obligerait et 

s’engagerait à leur payer équivalente à la part détenue par les dits coassociés Abraham Royer, Joseph 

Langlois, Alexis Delisle et Hubert Fortin, ___ ____ et le dit Benjamin Blouin assumerait une part dans 

les frais de réparation de la dite goëlette et partageant de la même manière les profits provenant de la 

dite goëlette chacun pour le juste sixième ___ ___ le dit Benjamin Blouin aurait volontier acquiescé en 

conséquence les susnommés ont, par ces présentes, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné, dès 
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maintenant avec promesse de garantir de toutes espèces de troubles quelconques au Sieur Benjamin 

Blouin, garçon majeur, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, a 

ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : le 

juste sixième d’une goëlette autrefois appelé La Caroline maintenant connue sous le nom de Alexandra 

Victoria, laquelle originairement bâtie en la paroisse de St-Michel en l’année mil huit cent vingt-cinq et 

radoubée presque tout à neuf en la paroisse St-Jean, en la dite Isle en l’année mil huit cent trente-huit 

ayant la dite goëlette un pont, deux mâts, de la longueur à partir du Mains Stern, à aller au Stern Post 

de trente-neuf pieds sur douze pieds et un pouce de large, dans la partie la plus large mesurée au-

dessus de la grande voile et ayant cinq pieds et un pouce de profondeur, ladite goëlette est Shallop 

Rigged, a un Standing Bowsprit, est Squarre Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Fiddeled Head, ainsi 

qu’il appert plus amplement par la feuille de la dite goëlette. Tel que le dit sixième de goëlette est 

maintenant dans le havre ou rivière Lafleur, étant gréée et réparées de neuf avec ses voiles ….., ses 

deux ancres et ses deux chaines et un petit poële, un chaudron, une poêle à frire, une hache, une petite 

chaloupe de quatorze pieds et demi ou environ de longueur et cinq pieds et demi ou environ de largeur, 

un plomb et une ligne de sonde, deux  lignes à morue, un fanal de corne et fanal de fer blanc et 

généralement avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie et attenant à la dite goëlette, dans 

lesquels l’acquéreur aura un juste sixième. Pour du dit sixième de goëlette, chaloupe et autres 

accessoires en dépendant, jouir, faire et disposer par le dit sociétaire Benjamin Blouin, acquéreur et ses 

héritiers et ayant cause en toute propriété dès ce jour, à l’effet de quoi les dits Sieurs vendeurs mettent 

et subrogent le dit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous leur droits, noms, raisons, 

actions et privilège. Cette cession et transport est faite pour et moyennant la somme de seize livre, treize   

chelins et six pences courant de la Province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux dits 

Sieurs vendeurs ou à leur ordre en leur demeure actuelle d’hui à la Toussaint prochaine, sans intérêt 

jusqu’au dit terme par convention expresse à peine de tous dépens et dommages. Pour sureté du susdit 

prix de vente les vendeurs conserveront leur privilège sur la partie de la goëlette sus vendue et ses 

accessoires, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur tous ses biens présents 

et futurs. Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que 

chacun des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, 

de même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que préalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage.  

Cette clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 
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Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle. Auquel lieu Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle, en la maison du Sieur Joseph Blouin, marchand, 

l’an mil huit cent quarante-quatre le vingt deuxième jour d’avril, après-midi. Et ont l’acquéreur et 

Alexis Delisle et Hubert Fortin, deux des vendeurs, signé avec nous dits notaires, les autres vendeurs 

étant requis de signer ont déclaré ne le savoir, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Goëlette La VigilanteGoëlette La VigilanteGoëlette La VigilanteGoëlette La Vigilante    

[ Construite à St-Jean en 1827, agrandie et radoubée à neuf au printemps 1840 ] 

1838 – 6 février – Acte 1729 – Vente de la goëlette «La Vigilante» par François Curodeau, 
père, François et Joseph Royer et Dame Cécile Pepin dite Lachance à François Curodeau, 
fils, et Joseph et Antoine Roussel, maîtres pilotes de St-Jean. 

Furent présents Sieurs François Curodeau, François Royer et Joseph Royer tout trois maître pilote et 

Dame Cécile Pépin dite Lachance, veuve de feu Antoine Gobeil, en son vivant aussi pilote, tous 

demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle et comté d’Orléans, lesquels ont par ces présentes 

volontairement vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours au 

Sieur François Curodeau, et Joseph et Antoine Roussel, maîtres pilotes, demeurant en cette dite 

paroisse St-Jean susdite Isle et comté d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreurs pour eux, leurs 

héritiers et ayant cause, à l’avenir, c’est à savoir : une goëlette appelée La Vigilante du port de vingt-

trois et 81/94 tonneaux, maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en cette dite 

paroisse St-Jean, Ile et comté d’Orléans en l’année mil huit cent vingt-sept, ainsi qu’il appert par la  

feuille et certificat de la dite goëlette dont suit la teneur : 

Number Eighty-Seven 

Certificate of British Registry. 

This is to certify that in pursuance of an Act passed in the Sixth years of the Reign of King George the 

Fourth entitled «An Acy for the Registering of British vessels» François Curodeau, Antoine Gobeil and 

François Royer of the Island of Orleans in the Province of Lower Canada, mariners having taken and 

subscribe the oath require by the said Act and having sworn that they together with Joseph Royer of 

the Island of Orleans aforesaid, mariner, are sole owners in the proportions specified on the back 

hereof, of  the ship or vessel called The Vigilante of the Island of Orléans which is of the burthen of 

twenty-three and 81/94 tons, and whereof François Curodeau is master, and that the said ship or vessel 

was built at the Island of Orleans this present year one thousand eight hundred twenty-seven, which 

appears by the builder’s certificate on oath dated the 30th instant. And Charles G. Stewart, surveying 

officer having certified to us that the said ship or vessel has one deck and two mats that her length from 

the fore part of the Main Stern to the part of the Stern Post aloft is thirty eight feet six inches her breadth 

at the broadest part taken above de main wale is twelve feet three inches, her depth of mold is five feet 

one inches, that she is Schooner Rigged with Standing Bowsprit, is Square Sterned Carvel Built, has no 

gallerie and a Billet Head, and the said subscribing owner having consented and  agreed to this above 

description and having caused sufficient security to be given as is required by the said Act, the said 

ship or vessel called The Vigilante has been registered at the port of Quebec. Certified under and hand, 

at the Custom Houses, in the said port of Quebec, this thirty first day of October, in the year one 

thousand eight hundred twenty-seven.     
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Telle que la susdite goëlette se trouve maintenant grée dans le dit havre, avec ses voiles, deux ancres, 

deux chaines, un petit poële de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur, sur 

quatre pieds de large ou environ, et tout le grément attenant à icelle y compris un compas, une  …, une 

longue vue, deux marmites, une hache et plusieurs autres menus articles. 

Pour ladite goëlette et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et disposer par lesdits acquéreurs, leurs 

héritiers et ayant cause, dès ce jour, en toute propriété, à l’effet de quoi les vendeurs mettent et 

subrogent les acquéreurs et les héritiers et ayant cause, en tous leurs droits, noms, raisons, actions et 

privilège d’hypothèque : cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de quatre vingt  

livres courant de la Province, que les acquéreurs promettent et s’obligent payer et bailler aux dits Sieurs 

François Curodeau, François Royer et Joseph Royer vendeurs ou à leur ordre comme suit : vingt livres 

courant d’hui dans le cours de juin prochain, et le résidu du dit prix de vente sera payé et baillé par les 

acquéreurs aux dits François Curodeau, François Royer et Joseph Royer seuls dans le cours de l’été 

prochain, pour toute préfixion et délais, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, mais sans 

intérêts jusqu’aux dits termes, par convention expresse. Pour sureté du dit prix de vente, les vendeurs 

conserveront leur privilège de bailleur de fonds sur la goëlette sus vendue, les acquéreurs leur 

accordant en outre une hypothèque générale sur tous leurs autres biens présents et futurs. Il est 

expressément entendu et convenu entre lesdits François Curodeau, François Royer et Joseph Royer 

vendeurs et ladite Dame Cécile Pepin veuve Gobeil aussi venderesse qu’il sera tenu un bon et fidèle 

compte à cette dernière, par les dits Sieurs François Curodeau, François Royer et Joseph Royer, 

vendeurs et sur leur propre responsabilité et sous l’hypothèque de tous leurs biens de la partie qui lui 

revient dans le dit prix de vente, c’est-à-dire du juste quart dès que la dite Dame Cécile Pepin l’exigera 

et à sa demande, sans laquelle convention la dite Dame veuve Gobeil a consenti le dit acte de vente 

conjointement avec les autres propriétaires, aux acquéreurs susnommés, ne voulant avoir de recours  

pour la partie dudit prix de vente que contre ses covendeurs. Tel a été arrêté. Et pour l’exécution des 

présentes, lesdits vendeurs et acquéreurs élisent leur domicile irrévocable en leur demeure actuelle; 

Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et Renonçant, et dont acte fait et passé audit 

lieu de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil huit cent trente-huit,  
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le sixième jour du mois de février après-midi, en présence des Sieur Augustin Métayer, menuisier, et 

Pierre Bernard, agriculteur, tous deux demeurant en cette dite paroisse St-Jean susdite Isle d’Orléans, 

témoins à ce appelés, desquels le dit Sieur Métayer a signé avec nous dit notaire, les dits vendeurs, les 

acquéreurs et l’autre témoin étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.   

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1738 - 27 avril – Acte 1782 – Quittance par Cécile Pepin dite Lachance, veuve d’Antoine 
Gobeil, à François Curodeau et autres.  

Aujourd’hui le vingt-septième jour d’avril après-midi, en l’année mil huit cent trente-huit, est 

comparue devant le notaire public pour la province du Bas-Canada résidant à St-Jean, Isle et comté 

d’Orléans, soussigné et les témoins ci-après nommés, Dame Cécile Pepin dite Lachance, veuve de feu 

Antoine Gobeil, demeurant en cette dite paroisse St-Jean, en ladite Isle et comté d’Orléans, venderesse 

dénommée en un acte de vente par elle consentie et les Sieurs François Curodeau, François Royer et 

Joseph Royer aux Sieurs François Curodeau, fils, et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné 

en présence de témoins en date du six février dernier, de la présente année laquelle dite Dame Cécile 

Pepin a reconnu et confessé avoir reçu partie dès avant ces présentes, et l’autre partie tout présentement 

par les mains et des deniers des dits François Curodeau, François Royer et Joseph Royer, les 

covendeurs, la somme de vingt livres cinq chelins courant de la Province, en bon argent de cours et 

billets de banque, à l’entière satisfaction de la dite Dame Cécile Pepin, le tout formant et complétant la 

partie du prix de vente revenante à la dite Dame comparante en l’acte susdaté pour le quart en icelui, 

dont quittance générale par ladite dame Cécile Pepin en faveur en tout des dits François Curodeau, 

François Royer et Joseph Royer, ses covendeurs, qu’en faveur des dits François Curodeau, fils et 

Antoine Roussel et tous autres, Car ainsi, etc., Quittant et dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean 

Isle en la maison de la veuve Gobeil, les jour et an susdits, en présence des Sieurs George Gautron dit 

Larochelle et Joseph Blouin, tous deux agriculteurs demeurant en cette paroisse St-Jean, témoins à ce 

appelés, desquels le dit Sieur Blouin a signé avec nous notaire, ladite comparante et l’autre témoin étant 

requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1838 - 20 avril – Acte 1776 – Acte de société pour la goëlette «La Vigilante» entre François 
Curodeau, fils, et Antoine Roussel, maîtres pilotes de St-Jean, avec Jean Gobeil et Joseph 
Gobeil, maîtres pilotes de St-Jean.   

Par devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, en l’Isle d’Orléans, 

soussignés, et les témoins cy après nommés. 

Furent présents Sieur François Curodeau, fils, maître pilote, et Antoine Roussel, aussi maître pilote, 

tous deux demeurant en cette paroisse de St-Jean, Isle et comté d’Orléans. Lesquels s’étant avisés entre 

eux sur l’expédience et urgence de se choisir deux associés gérer et manœuvrer la goëlette «La 

Vigilante» partager les profits provenant d’icelle d’en supporter la perte, qu’ils ont acquis récemment, 

auraient d’un commun accord après mûres délibérations fixé leur choix sur les Sieurs Jean Gobeil et 

Joseph Gobeil, frères, maîtres pilotes, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans 

auxquels lesdits Sieurs François Curodeau et Antoine Roussel vendent, cèdent, quittent, délaissent et 

transportent dès maintenant lesdits Sieur Jean Gobeil et Joseph Gobeil pour ce exprès présents et 

acceptant, la juste moitié d’une goëlette appelée «La Vigilante», du port de vingt-trois et 11/79 

tonneaux, maintenant dans le havre de la Rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en ladite paroisse St-Jean, 

Îsle et comté Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept, ainsi qu’il appert par la feuille et Certificat de 

ladite goëlette, dont la teneur est établie en l’acte de vente de ladite goëlette consentie par les Sieurs 

François Curodeau, père, François Royer et Joseph Royer, et Cécile Pepin veuve de feu Antoine Gobeil, 

aux dits Sieurs François Curodeau, fils, et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné en 

présence de témoins en date du 6 février courant. Ladite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la 

longueur de trente-huit pieds et six pouces à partir du Main Stern à aller au Stern Post, sur douze pieds 

et trois pouces de large dans la partie la plus large mesurée auprès de la grande voile, et ayant cinq 

pieds un pouce de profondeur, étant Schooner Rigger, avec un Standing Bowsprit, Square Sterned 

Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que la susdite moitié de goëlette se trouve 

maintenant gréée dans ledit havre, avec les voiles, deux ancres, deux chaines, un petit poële de fer, une 

petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur, sur quatre pieds de large ou environ, et tout le 

gréement attenant à icelle y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux marmites, une hache 

et différents autres menus articles. Pour de ladite moitié de goëlette et moitié de ses accessoires 

susvendu, en jouir, faire et disposer par lesdits Sieurs acquéreurs, leurs héritiers  et ayant cause, en 

toute propriété, dès aujourd’hui et à perpétuité, à l’effet de quoi les vendeurs mettent et subrogent les 

acquéreurs, leurs héritiers et ayant cause, en tous leurs droits, noms, raisons, actions, privilèges et 

hypothèques. Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de quarante livres courant 

de la Province, que les acquéreurs promettent et s’obligent payer et bailler aux dits Sieurs François 

Curodeau et Antoine Roussel, vendeurs ou à leur ordre comme suit : dix livres courant d’hui dans le 

cours du mois de juin prochain, et le résidu dudit prix de vente sera payé et baillé par l’acquéreur 

auxdits vendeurs dans le cours de l’été prochain, pour toute préfixion et délai à peine de tous dépens, 

dommages et intérêts, mais sans intérêt jusqu’aux dits termes convention expresse. Pour sûreté dudit 
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prix de vente, les vendeurs conserveront leurs privilèges de bailleurs de fonds sur la moitié de goëlette 

susvendu et dessus payé, les acquéreurs lui accordant en outre une hypothèque générale sur tous les 

autres biens présents et futurs.  

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que péalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes, les parties ont élu leur domicile irrévocable chacun en sa demeure 

actuelle, Auxquels lieux, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil 

huit cent trente-huit le vingt d’avril avant midi en présence des Sieurs Joseph Hébert, agriculteur, de 

la paroisse de St-François, et Augustin Métayer, menuisier, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, 

Isle d’Orléans, témoins à ce appelés desquels le dit Métayer a signé avec nous dit notaire, les parties 

contractantes et l’autre témoin étant requis de signer ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
 

     

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 184



 

1838 - 20 avril – Acte 1776 – Acte de société entre François Curodeau, fils de Joseph, et 
Antoine Roussel, tous maîtres pilotes de St-Jean, propriétaires de la goëlette «La Vigilante», 
et Jean Gobeil et Joseph Gobeil, son frère, aussi maîtres pilotes du même lieu. 

Par devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean en l’Isle d’Orléans,, 

soussigné et les témoins ci-après nommés. 

Furent présents Sieur François Curodeau, fils, maître pilote et Antoine Roussel aussi maître pilote, tous 

deux demeurant en icelle paroisse St-Jean, Isle et Comté d’Orléans, Lesquels s’étant avisé entre eux sur 

l’expédience et urgence de choisier deux associés pour gérer et manœuvrer la goëlette «La Vigilante» 

partager les profits provenants d’icelle et en supporter les pertes, qu’ils ont acquise tout Récemment, 

auraient d’un commun accord après mure délibération, fixé leur choix sur les Sieurs Jean Gobeil et 

Joseph Gobeil, frères, maîtres pilotes, demeurant en la dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans 

auxquels les dits Sieurs François Curodeau et Antoine Roussel vendent, cèdent, quittent, délaissent et 

transportent dès maintenant les dits Sieurs Jean Gobeil et Joseph Gobeil pour ce exprès présents et 

accetamt, la juste moitiée d’une goëlette appelée «La Vigilante», du port de vingt trois et 81/94 

tonneaux, maintenant dans le havre ou rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en la dite paroisse St-Jean, 

Isle d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept, ainsi qu’il appaert par le feuille et certificat de  

la dite goëlette, dont la teneur est établie en l’acte de vente de la dite goëlette consentie par les Sieurs 

François Curodeau, François Royer et Joseph Royert Cécile Pepin, veuve de feu Antoine Gobeil, aux 

dits Sieurs François Curodeau, fils, et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné, en présence 

de témoins en date du six février courant, la dite goëlette ayant un pont, deux mâts, de la longueur de 

trente huit pieds et six pouces à partir du Main Stern à aller au Stern Post, sur douze pieds et rrois 

pouces de arge, dans la partie la pluslarge mesurée audessus de la grande voile et ayant cinq pieds et 

un pouce de profondeur, étant Schooner Rigged, avec un Standing Bowsprit, est Square Sterned Carvel 

built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que la susdite moitié de goëlette se trouve maintenant 

gréée dans le dit havre, avec ses voiles, deux ancrs, deux chaines, un petit poële de fer, une petite 

chaloupe d’environ quatrorze pieds de longueur,  sur quatre pieds de large environ, et tout le gréement 

attenant à icelle y compris un compas, une bombe, un longue vue, deux marmittes, une hache et 

différents autres articles. Pour de la dite moitié de goëlette et moitié de ses accessoires sus vendues, en 

jouir, faire et disposer par lesdits Sieurs acquéreurs, leurs hériters et ayant cause, en toute propriété, 

dès cejour et à perpétuit; à l’effet de quoi les vendeurs mettent subrogent les acquéreurs et leurs 

héritiers et ayant caue, en tous leurs droits, noms, raisons, actions privilèges et hypothèques. Cette 

vente est faite popur et en considétation du prix et somme de quarante livres courant de la Province, 

que es acquéreurs promewtent et s’obligent payer et abiller aux dits Sieurs François Curodeau et 

Antoine Roussel, vendeurs, ou à leur odre comme suit : dis livres courant d’hui dans le cours du mois 

de juin prochain, et le résidu du dit prix de vente sera payé et baillé par les acquéreurs aux dits 

vendeurs dans le cours de l’été prochain, pour toute préfixion et délais à peine de tous dépends, 

dommages et intérêts, mais sans intérêt jusqu’aux dits termes par consentement espresse. Pour sureté 
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du susdit prix de vente, les vendeurs conserverontleur privilège de balleur de fonfs sur la moitié de la 

goëlette susvendue et ses accessoires, les acquéreurs leur accordant en outre une hypothèque générale 

sur tous leurs autres biens présents et futurs. 

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que péalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties ont élu leur domiciles irrévocables chacun en sa 

demeure actuelle; Auxquels lieux, Car ainsi, Etc., Promettant,  S’Obligeant et Renonçant, Dont acte fait 

et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans en l’étude du dit notaire soussigné, l’an mil huit cent 

trente-huit le vingt avril avant midi; en présence des Sieurs Joseph Hébert, agriculteur de la paroisse 

St-François et Augustin Métayer, menuisier demeurant en cette dite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, 

témoins à ce appelé desquels le dit Métayer a signé avec nous dit notaire, les parties contractantes et 

l’autre témoins étant requis de signer, ils on déclaré ne le savoir, après lecture faite.   

 
 Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1839 - 28 mars – Acte 2038 – Acte de société entre François Curodeau, fils, Antoine Roussel, 
Jean Gobeil et Joseph Gobeil, tous maîtres pilotes de St-Jean, propriétaires de la goëlette «La 
Vigilante», et Jean Blouin, fils de Joseph, aussi maître pilote du même lieu. 

Furent présents Sieurs François Curodeau, fils, Antoine Roussel, Jean Gobeil et Joseph Gobeil, tous 

quatre maîtres pilotes demeurant en la paroisse St-Jean, en l’Isle d’Orléans, lesquels s’étant avisés et 

concertés entre eux sur l’expédience de se choisir un autre associé pour gérer et manœuvrer 

conjointement avec eux la goëlette appelée La Vigilante, partager les profits provenant d’icelle et en 

supporter la perte, auraient d’un commun accord après mûre délibération fixé leur choix sur le Sieur 

Jean Blouin, fis de Joseph, maître pilote demeurant en la dite paroisse de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, 

auquel lesdits Sieurs François Curodeau, Antoine Roussel, Jean Gobeil et Joseph Gobeil  vendent, 

cèdent, quittent, délaissent et transportent dès maintenant, ledit Sieur Jean Blouin pour ce exprès 

présent et acceptant, un juste cinquième d’une goëlette appelée La Vigilante, du port de vingt-trois et 

81/94 tonneaux, maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en la dite paroisse de 

St-Jean, Isle et comté  d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept ainsi qu’il appert par la feuille et 

certificat de la dite goëlette dont la teneur est établie en l’acte de vente de ladite goëlette consentie par 

les Sieurs François Curodeau, François Royer, Joseph Royer et Cécile Pepin, veuve de feu Antoine 

Gobeil, aux dits Sieurs François Curodeau et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné en 

présence de témoins, en date du six février mil huit cent trente-huit, ladite goëlette ayant un pont et 

deux mâts, de la longueur de trente-huit pieds et six pouces à partir du Main Stern, à aller au Stern 

Post, sur douze pieds et trois pouces de large dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la 

grande voile et ayant cinq pieds deux pouces de profondeur, étant Schooner Rigged avec un Standing 

Bowsprit, est Square Sterned Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que ladite goëlette 

se trouve maintenant gréée dans ledit havre, avec ses voiles, deux ancres, deux chaines, un petit poêle 

de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur sur quatre pieds de large ou environ, 

et tout le grément attenant à icelle, y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux marmites,  

une hache et différents autres menus articles, dans lesquels le dit acquéreur aura un juste cinquième.  

Pour du dit juste cinquième de ladite goëlette et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et disposer 

par ledit acquéreur et sociétaire, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour et à 

perpétuité, à l’effet de quoi les dits vendeurs mettent et subrogent ledit acquéreur, ses héritiers et ayant 

cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions, privilège et hypothèque. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de seize livres courant de la Province 

que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler auxdits vendeurs, ou à leur ordre, en leur demeure 

actuelle, d’hui dans le cours de l’été prochain, sans intérêt jusqu’au terme susmentionné. Pour sureté 

du susdit prix de vente, les vendeurs conserveront leur privilège de bailleur de fonds sur la partie de 

goëlette susvendu et ses accessoires, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur 

tous ses autres biens présents et futurs.  

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 
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des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que péalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil 

huit cent trente-neuf le vingt huitième jour de mars après-midi; en présence des Sieurs René Bernard, 

agriculteur et Joseph Royer, maître pilote, tous deux demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite 

Isle d’Orléans témoins à ce appelés desquels ledit Sieur Joseph Royer a signé avec nous dit notaire, les 

dites parties contractantes et l’autre témoin étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après 

lecture faite. 

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J-C. Dionne 

 
1839 - 14 avril – Acte 2045 – Vente d’une part de la goëlette «La Vigilante» par la société de 
François Curodeau et autres, tous maîtres pilotes de St-Jean, à Charles Pouliotte, maître 
pilote, du même lieu.  

Furent présents Sieurs François Curodeau, fils, Antoine Roussel, Jean Gobeil et Joseph Gobeil et Jean 

Blouin, fils de Joseph, tous cinq maîtres pilotes demeurant en la paroisse St-Jean, en l’Isle d’Orléans, 

lesquels s’étant avisés et concertés entre eux sur l’expédience de se choisir un autre associé pour gérer 

et manœuvrer conjointement avec eux la goëlette appelée La Vigilante, partager les profits provenant 

d’icelle et en supporter la perte, auraient d’un commun accord après mûre délibération fixé leur choix 

sur le Sieur Charles Pouliotte, maître pilote demeurant en la dite paroisse de St-Jean, susdite Isle 

d’Orléans, auquel lesdits Sieurs François Curodeau, Antoine Roussel, Jean Gobeil, Joseph Gobeil et 

Jean Blouin, vendent, cèdent, quittent, délaissent et transportent dès maintenant, ledit Sieur Charles 

Pouliotte pour ce exprès présent et acceptant, un juste sixième d’une goëlette appelée La Vigilante, 
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du port de vingt-trois et 81/94 tonneaux, maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur, laquelle a été 

bâtie en la dite paroisse de St-Jean, Isle et comté  d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept ainsi 

qu’il appert par la feuille et certificat de la dite goëlette dont la teneur est établie en l’acte de vente de 

ladite goëlette consentie par les Sieurs François Curodeau, François Royer, Joseph Royer et Cécile 

Pepin, veuve de feu Antoine Gobeil, aux dits Sieurs François Curodeau et Antoine Roussel, passé 

devant le notaire soussigné en présence de témoins, en date du six février mil huit cent trente-huit, 

ladite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la longueur de trente-huit pieds et six pouces à partir du 

Main Stern, à aller au Stern Post, sur douze pieds et trois pouces de large dans la partie la plus large 

mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds deux pouces de profondeur, étant Schooner 

Rigged avec un Standing Bowsprit, est Square Sterned Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Billet 

Head. Telle que ladite goëlette se trouve maintenant gréée dans ledit havre, avec ses voiles, deux 

ancres, deux chaines, un petit poêle de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur 

sur quatre pieds de large ou environ, et tout le grément attenant à icelle, y compris un compas, une 

bombe, une longue vue, deux marmites, une hache et différents autres menus articles, dans lesquels le 

dit acquéreur aura un juste sixième.  

Pour du dit juste sixième de ladite goëlette et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et disposer par 

ledit acquéreur et sociétaire, ses héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce jour et à perpétuité, 

à l’effet de quoi les dits vendeurs mettent et subrogent ledit acquéreur, ses héritiers et ayant cause, en 

tous ses droits, noms, raisons, actions, privilège et hypothèque. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de seize livres courant de la Province 

que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler auxdits vendeurs, ou à leur ordre, en leur demeure 

actuelle, d’hui dans le cours de l’été prochain, sans intérêt jusqu’au terme susmentionné. Pour sureté 

du susdit prix de vente, les vendeurs conserveront leur privilège de bailleur de fonds sur la partie de 

goëlette susvendu et ses accessoires, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur 

tous ses autres biens présents et futurs. 

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que péalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté.  

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 
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chacune en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, l’an mil 

huit cent trente-neuf le quatorze d’avril après-midi; en présence des Sieurs Michel Turcote, capitaine 

de milice et cultivateur, et René Bernard, agriculteur et Edouard Métayer, menuisier, tous trois 

demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans témoins à ce appelés desquels ledit 

Sieur Métayer a signé avec ledit Antoine Roussel et nous dit notaire, les dits vendeurs et acquéreur et 

l’autre témoin étant requis de signer, ils ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
 Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1839 - 26 septembre – Naufrage de la goëllette La Saint-Laurent 

 
Naufrage de la Goélette La St. Laurent, No. 28 ayant à bord 13 pilotes, 6 apprentis et 2 

hommes d’équipage 

Au nom de l’humanité 
Aux habitants des côtes de l’embouchure du fleuve St. Laurent et du golfe 

François Curodeau, âgé de 52 ans : taille au-dessus de la moyenne, cheveux noirs et frisés, 
+chapelet au col, chemise de flanelle blanche du pays, cravate de soie noire, bottes sauvages. 

Joseph Royer, âgé de 45 ans : taille moyenne et robuste, chapelet de job et croix au col. 

François Royer, âgé de 37 ans taille moyenne, teint brun, cicatrice à la tête, montre, chaîne 
d'acier et garde dito argentés 

Joseph. Gobeille âgé de 27 ans : taille au-dessus de la moyenne, teint brun, cheveux noirs, 
médaille au col, corps de flanelle rouge, caleçon de flanelle blanche. 

Le Canadien, 13 novembre 1839, p.2 
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1839 - 30 décembre – Acte 2222 – Quittance par Solange Thivierge, veuve de François 
Curodeau, Anatalie Labrecque, veuve de feu Joseph Royer, Cécile Pouliotte, veuve de 
François Royer, en leur vivant tous maitres pilotes de St-Jean, à Antoine Roussel et François 
Curodeau, fils, tous deux maîtres pilotes du même lieu.  

Aujourd’hui le trentième jour du mois de décembre après-midi, de l’année mil huit cent trente-neuf 

sont comparus devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada, résidant à St-Jean en l’Isle et 

comté d’Orléans soussigné et les témoins ci-après nommés, Dame Solange Thivierge, veuve de feu 

François Curodeau, Anatalie Labrecque, veuve de  feu Joseph Royer, et Cécile Pouliotte, veuve de feu 

François Royer, en leur vivant pilotes, toutes les susnommées demeurant en ladite paroisse de St-Jean 

en ladite Isle et comté d’Orléans. Lesquelles dites dames susnommées ont, par ces présentes, reconnu 

et confessé avoir reçu dès le vivant de leurs feus époux, par les mains et deniers, des Sieurs Antoine 

Roussel et François Curodeau, fils, tous deux pilotes, de la dite paroisse de St-Jean, et acquéreurs 

dénommés en un certain acte de vente de goëlette, à eux consentie, par les dits Sieur François Curodeau, 

Joseph Royer et François Royer et Dame Cécile Pepin, veuve de feu Antoine Gobeil, passé devant le 

notaire soussigné, en présence de témoins en date du six février mil huit cent trente-huit, la somme de 

soixante livres courant de la Province, en bon argent de cours à leur satisfaction, étant le montant et 

résidu du prix porté du dit acte de vente susdaté, dont quittance générale de ladite somme  

susmentionnée, par les dites dames comparantes susnommées, en faveur desdits Antoine Roussel et 

François Curodeau, fils, et tous autres. Car ainsi, Etc., Quittant, Etc. Dont acte fait et passé audit lieu de 

St-Jean, en l’Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire soussigné, les jour et an  premièrement mentionnés, 

en présence des Sieurs Jean Canac dit Marquis, habitant et cultivateur, et François Côté, apprenti pilote, 

tous deux demeurant en la dite paroisse de la Ste-Famille, témoins à ce appelés qui ont signé avec les 

dites dames  Solange Thivierge et Cécile Pouliotte comparantes et nous notaire, la dite dame Anatalie 

Labrecque, étant requise de signer a déclaré ne le savoir, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1840 - 20 février – Acte 2253 – Vente de deux justes sixième de la goëlette «La Vigilante» par 
Antoine Gobeil, père, es-qualité pour son fils Joseph Gobeil, décédé, et Jean Blouin, fils de 
Joseph, maître pilote, tous deux de St-Jean, à François Curodeau, Antoine Roussel, Jean 
Gobeil, Charles Pouliotte, tous quatre, maîtres pilotes du même lieu. 

Furent présents Sieurs Antoine Gobeil, père, habile à se dire et porter héritier de feu Joseph Gobeil, son 

fils décédé ab intestat et Jean Blouin, fils de Joseph, maître pilote, tous deux demeurant en cette paroisse 

St-Jean, en l’Isle et comté d’Orléans. Lesquels ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, 

transporté abandonnée dès maintenant aux Sieurs François Curodeau, Antoine Roussel, Jean Gobeil et 

Charles Pouliotte. Tous quatre maîtres pilotes demeurant en ladite paroisse de St-Jean, en ladite Isle et 

comté d’Orléans, à ce présents et acceptant acquéreurs pour eux, leurs héritiers et ayant cause, s’est à 

savoir : deux justes sixièmes d’une goëlette appelée La Vigilante du port de vingt-trois et 81/94 

tonneaux, maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en la dite paroisse de St-

Jean, Isle et comté  d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept ainsi qu’il appert par la feuille et 

certificat de la dite goëlette dont la teneur est établie en l’acte de vente de ladite goëlette consentie par 

les Sieurs François Curodeau, François Royer, Joseph Royer et Cécile Pepin, veuve de feu Antoine 

Gobeil, aux dits Sieurs François Curodeau et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné en 

présence de témoins, en date du six février mil huit cent trente-huit, ladite goëlette ayant un pont et 

deux mâts, de la longueur de trente-huit pieds et six pouces à partir du Main Stern, à aller au Stern 

Post, sur douze pieds et trois pouces de large dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la 

grande voile et ayant cinq pieds deux pouces de profondeur, étant Schooner Rigged avec un Standing 

Bowsprit, est Square  Sterned Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que ladite goëlette 

se trouve maintenant gréée dans ledit havre, avec ses voiles neuves, un jeu de vieilles voiles, deux 

ancres, deux chaines, un petit poêle de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur 

sur quatre pieds de large ou environ, et tout le grément attenant à icelle, y compris un compas, une 

bombe, une longue vue, deux marmites, une hache et différents autres menus articles, dans lesquels 

les dits acquéreurs auront deux justes sixièmes. 

Pour des dits deux justes sixièmes de ladite goëlette et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et 

disposer par lesdits acquéreurs et sociétaires, leurs héritiers et ayant cause, en toute propriété, dès ce 

jour et à perpétuité, à l’effet de quoi les vendeurs es-qualité, mettent et subrogent ledit acquéreur, ses 

héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions, privilège et hypothèque. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de seize livres courant de la Province 

dont cinq livres courant pour à raison du sixième vendu par le dit Antoine Gobeil, père, et six livres 

courant à raison du sixième de goëlette vendu par le dit Jean Blouin, sur laquelle somme ou prix de 

vente, ledit Jean Blouin reconnaît et confesse avoir reçu dès avant ces présentes par les mains des 

deniers des dits acquéreurs, la somme de six livres courant, en bon argent de cours à sa satisfaction, 

formant et complétant sa partie du prix de vente, dont quittance générale par ledit Jean Blouin, quant 

à ce qui …, faveur des acquéreurs, et quant aux cinq livres courant revenant au dit Antoine Gobeil,  
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les acquéreurs promettent et s’obligent payer et bailler audit Antoine Gobeil, ou à leur ordre, en sa 

demeure actuelle, d’hui dans le cours de l’été prochain, pour tous délais, à peine de tous dépens, 

dommages et intérêts, mais sans intérêt jusqu’au dits termes par convention expresse. Au même instant 

lesdits Sieurs François Curodeau, Antoine Roussel, Jean Gobeil, Charles Pouliotte, acquéreurs 

reconnaissent avoir reçu dès avant ces présentes, par les mains et des deniers du dit Sieur Jean Blouin, 

l’un des vendeurs au présent acte, la somme de huit livres, treize chelins et quatre deniers courant de 

la Province, en bon argent de cours à leur satisfaction pour autant en acompte sur le prix de vente d’un 

cinquième de la goëlette ci-haut mentionnée, consentie ladite vente par les dits François Curodeau, 

Antoine Roussel, Jean Gobeil, Joseph Gobeil, au dit Jean Blouin par acte passé devant Mtre LaRue, l’un 

des notaires soussignés, en date du vingt-huit de mars mil huit cent trente-neuf, dont quittance à 

compte par les dits sieurs comparants susnommés, faveur dudit Jean Blouin et tous autres. Et à raison 

de cet acquêt de la part des dits François Curodeau, Antoine Roussel, Jean Gobeil et Antoine Gobeil ez-

qualité, le dit Jean Blouin leur cède et transporte dès maintenant, ce accepté par eux les dits comparants 

susnommés, toute et telle part de denier que pourrait répartir le dit Jean Blouin contre le dit Charles 

Pouliotte, dans le prix de la vente d’un sixième de goëlette faite à ce dernier, par les dits François 

Curodeau, Antoine Roussel, Jean et Joseph Gobeil et Jean Blouin, suivant l’acte passé devant Mtre 

LaRue l’un des notaires soussignés et témoins en date du quatorze d’avril mil huit cent trente-neuf, 

mettant et subrogeant à cet effet les dits Sieurs comparants acquéreurs susnommés en tous les droits, 

noms, raison, actions et privilège que pourraient … le dit Jean Blouin contre ledit Charles Pouliotte. Tel 

a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes les dits Sieurs comparants ont élu leur domicile irrévocable chacun 

en sa demeure actuelle, Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant, Dont acte  

fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude de Mtre LaRue, l’un des notaires soussignés, 

l’an mil huit cent quarante, le vingtième jour de février après-midi; et ont les dits Sieurs Jean Gobeil et 

Antoine Roussel signé avec nous notaires, les autres comparants vendeurs et acquéreurs susnommés 

étant requis de signer, ton déclaré ne le savoir, lecture faite. 
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1840 - 25 mars – Acte 2288 – Marché pour radouber la goëlette «La Vigilante» entre Jean 
Gobeil et coassociés, à Jacques Wiseman, maître charpentier de Québec.  

Fut présents Sieur Jean Gobeil, maître pilote demeurant en la paroisse St-Jean, en l’Isle et comté 

d’Orléans, lequel tant en son propre et privé nom que pour et au nom des Sieurs Antoine Roussel, 

François Curodeau et Charles Pouliotte, aussi maîtres pilotes, ses coassociés dans la goëlette appelée 

La Vigilante pour lesquels il agit et se porte fort, a par ces présentes engagé et engage le Sieur Jacques 

Wiseman, maître charpentier, demeurant ordinairement en la cité de Québec, à ce présent et acceptant, 

pour travailler, en qualité de charpentier à radouber et refaire presque à neuf ladite goëlette appelée 

La Vigilante, promettant et s’obligeant le dit Jacques Wiseman, faire les ouvrages qu’il conviendra faire 

à la dite goëlette, avec les autres hommes qu’emploieront et engageront ledit Jean Gobeil et ses 

coassociés, avec tout l’art et l’habileté qui seront en son pouvoir, pour que ladite goëlette soit saine et 

sauve, et travailler auxdits ouvrages aussitôt que le temps et les circonstances le permettront et aussitôt 

que les matériaux propres à la confection de ladite goëlette seront rendus sur la place, à la rivière 

Lafleur, où se trouve ladite goëlette La Vigilante, et continuer par ledit Jacques Wiseman à travailler à 

ladite goëlette, par chaque jour que le temps le permettra depuis son commencement jusqu’à la fin et 

perfection complète sans aucune autre interruption que celle que le mauvais temps pourrait 

occasionner. Ce marché et engagement est ainsi consenti par ledit Jacques Wiseman, pour et à raison 

de sept chelins par chaque jour complet que travaillera ledit Jacques Wiseman, à la goëlette appartenant 

au dit Jean Gobeil et ses associés depuis le moment où commencera à travailler le dit Jacques Wiseman 

jusqu’à ce que soit faite et finie la goëlette susmentionné, le dit Sieur Wiseman devant en outre être 

nourri convenablement chaque jour de la durée desdits ouvrages par et aux frais dudit Jean Gobeil, 

même les jours où le dit Jacques Wiseman ne pourrait travailler à cause du mauvais temps, payable le 

salaire dudit Jacques Wiseman à mesure que ce dernier travaille à ladite goëlette, à son besoin et 

demande jusqu’à la perfection de ladite goëlette. Tel a été arrêté et convenu et le tout devant être 

exécuté par chacune des parties comparantes, ponctuellement, à peine de tous dépens, dommages et 

intérêts. Et pour l’exécution des présentes, les parties élisent leur domicile irrévocable ledit Jean Gobeil 

en sa demeure actuelle, ledit Jacques Wiseman en la demeure qu’il se fixera en cette paroisse pour 

travailler aux ouvrages susmentionnés; Auxquels lieux, Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant et 

Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire 

soussigné, l’an mil huit cent quarante, le vingt cinquième jour de mars après-midi; en présence des 

Sieurs Jean-Baptiste Cazeau, bourgeois de St-Jean et André Lemelin, seigneur de St-François, Isle 

d’Orléans, témoins à ce appelés qui ont signé avec le dit Jean Gobeil comparant et nous notaire, l’autre 

comparant étant requis de signer a déclaré ne le savoir, lecture faite.  
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1840 - 25 août – Acte 2434 – Vente du juste cinquième de la goëlette «La Vigilante» par la société de 
Jean Gobeil et autres, à Jean Pouliotte, maître pilote de St-Jean. 

Furent présents Sieurs Jean Gobeil, Antoine Roussel, François Curodeau et Charles Pouliot, tous quatre 

maîtres pilotes demeurant en la paroisse St-Jean, en l’Isle et comté d’Orléans, lesquels ont par ces 

présentes, vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant au Sieur Jean 

Pouliotte, fils de Jean, aussi maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean, en ladite Isle et comté 

d’Orléans., à ce présent et acceptant acquéreur, pour lui et ses héritiers et ayant cause, à l’avenir, savoir : 

le juste cinquième d’une goëlette appelée La Vigilante, du port de vingt-trois et 81/94 tonneaux, 

maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur, laquelle a été bâtie en ladite paroisse de St-Jean, Isle et 

comté d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept, ainsi qu’il appert par le feuille et certificat de ladite 

goëlette, dont la teneur est établie en l’acte de vente de ladite goëlette consentie par les Sieurs François 

Curodeau, François Royer  et Joseph Royer et Céline Pepin, veuve de feu Antoine Gobeil, auxdits Sieurs 

François Curodeau, fils et Antoine Roussel, passé devant le notaire soussigné, en présence de témoins,  

en date du six février mil huit cent trente-huit, ladite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la 

longueur de trente-huit pieds six pouces à partir du Main Stern, à aller au Stern Post, sur douze pieds 

trois pouces de large dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq 

pieds dix pouces de profondeur, étant Schooner Rigged avec un Standing Bowsprit, est Square Sterned 

Carvel Built, n’a pas de gallerie et un Billet Head. Telle que ladite goëlette se trouve maintenant gréée 

dans ledit havre avec ses voiles, deux ancres, deux chaines, un petit poële en fer, une petite chaloupe 

d’environ quatorze pieds de longueur sur quatre pieds de large ou environ et tout le gréement attenant 

à icelle, y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux marmites, une hache et différents 

autres menus articles dans lesquels le dit acquéreur aura un juste cinquième. Pour dudit juste 

cinquième de ladite goëlette et ses accessoires susvendus, en jouir, faire et disposer par le dit Sieur 

acquéreur et sociétaire et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose, dès ce jour; à l’effet de quoi 

les vendeurs mettent et subrogent le dit acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en tous les droits, 

noms, raisons, actions et privilège. 

Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de trente livres courant de la Province, 

que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux vendeurs, ou à leur ordre, en leurs demeures 

respectives, d’hui et payable dans le cours de l’été prochain, à peine de tous dépens, dommages et 

intérêts, mais sans intérêt jusqu’au dit terme par convention expresse. Pour sureté du susdit prix de 

vente, les vendeurs conserveront leur privilège sur la partie de goëlette sus vendue et ses accessoires, 

l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale, sur tous ses autres biens présents et 

futurs. 

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 
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règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 

prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que péalablement à cette 

vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 

mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 

clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Enfin aucun des vendeurs pourront vendre, disposer, céder seuls, sans la participation et consentement 

du dit Jean Pouliotte acquéreur, une sixième partie de ladite goëlette et accessoires, en faveur d’un 

associé qu’ils se choisiront et qui rentrera aux mêmes droits et actions que les comparants ses coassociés 

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle; auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc,, Promettant, S’Obligeant et 

Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’étude dudit notaire 

soussigné, l’an mil huit cent quarante, le vingt-cinquième jour du mois d’août après-midi, en présence 

des Sieurs Laurent Tremblay, maître pilote, et Louis Fontaine, voyageur, tous deux demeurant en la 

dite paroisse St-Jean susdite Isle, témoins à ce appelés qui ont signé avec lesdits Jean Pouliotte, 

acquéreur,  et Antoine Roussel, l’un des vendeurs, et nous dit notaire, les autres vendeurs étant requis 

de signer, ont déclaré ne le savoir, lecture faite.      
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1841 - 8 avril – Acte 2552 – Vente du juste sixième de la goëlette «La Vigilante» par Jean 
Gobeil, Antoine Roussel, François Curodeau, et Charles Pouliot, tous maîtres pilotes de St 
Jean, à Pierre Descombe, fils, garçon majeur, maître pilote du même lieu. 

Furent présents Sieur Jean Gobeil Antoine Roussel, François Curodeau, Charles Pouliot, tous quatre 
maîtres pilotes, demeurant en la paroisse St-Jean, en l’Isle d’Orléans, lesquels ont par ces présentes 
vendu, cédé, quitté, délaissée, transporté et abandonné dès maintenant au Sieur Pierre Descombe fils, 
maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean, en ladite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant 
acquéreur pour lui, et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, savoir : le juste sixième d’une goëlette 
appelée La Vigilante du port de 23 tonneaux, maintenant dans le havre ou Rivière Lafleur laquelle a 
été bâtie en ladite paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, en l’année mil huit cent vingt-sept, ainsi qu’il 
appert par la feuille et certificat de ladite goëlette, dont la teneur est établie en l’acte de vente de ladite 
goëlette, consentie par les Sieurs François Curodeau, François Royer et Joseph Royer et Cécile Pepin, 
veuve de feu Antoine Gobeil, auxdits Sieurs François Curodeau, fils et Antoine Roussel, passé  
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devant le notaire soussigné, en présence de témoins, en date du six février mil huit cent trente-huit, 
cette goëlette a été agrandie et radoubée à neuf au printemps mil huit cent quarante, a un pont et deux 
mâts de la longueur de trente-six pieds à partir du Main Stern à aller au Stern Post , sur douze pieds 
dans la partie la plus large, mesurée au-dessus de la grande voile et ayant cinq pieds de profondeur,  
étant Schooner Rigged, avec un Standing Bowsprit, est Square Stern Carvel Built, n’a pas de gallerie et 
un Billet Head. Telle que ladite goëlette se trouve maintenant gréée dans ledit havre avec ses voiles, 
deux ancres, deux chaines, un petit poêle de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de 
longueur sur quatre pieds de large ou environ et tous les gréments attenant à icelle y compris un 
compas, une bombe, une longue vue, deux marmites, une hache et différents autres menus articles 
dans lesquels le dit acquéreur aura un juste sixième. Pour du juste sixième de ladite goëlette et ses 
accessoires susvendus, en jouir, faire et disposer par ledit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause, 
comme de sa chose, dès ce jour, à l’effet de quoi, les vendeurs mettent et subrogent ledit acquéreur et 
ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. Cette vente est faite 
pour et en considération du prix et somme de vingt-cinq livres courant de la Province, que l’acquéreur 
promet et s’oblige payer et bailler aux vendeurs, ou à leur ordre en leurs demeures respectives, d’hui 
et payable aux vendeurs moitié dans le cours de l’été prochain et le résidu du prix de vente d’hui et 
payable aux dits vendeurs dans le cours de l’été de l’année que l’on comptera mil huit cent quarante-
deux, pour toute préfixion et délais à peine de tous dépens et dommages et intérêts, mais sans intérêt 
jusqu’aux dits termes par convention expresse.   

Pour sureté du susdit prix de vente, les vendeurs conserveront leur privilège sur la partie de la goêlette 
sus vendue et ses accessoires, l’acquéreur leur accordant en outre une hypothèque générale sur tous 
ses autres biens présents et futurs.   

Les règlements de la présente Société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 
des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 
même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 
s’en suivront, aussi lesdits associés et coassociés se concerteront et s’assisteront entre eux pour tous 
règlements et réparations qu’il sera expédient de faire s’étant bien entendu aussi les dits associés 
qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans ladite goëlette et ses accessoires 
en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à ses co-associés pour le plus grand 
prix qui lui sera offert et aux mêmes termes et conditions et pourvu aussi que préalablement à cette 
vente la dite part de goëlette d’aucun des co-sociétaires qui désire ainsi rompre la société devra être 
mise à l’enchère et criée publiquement d’après avis qu’en sera pour ce donné suivant l’usage. Cette 
clause sera strictement observée et exécutée tel qu’ a été arrêté. 

Et au même instant est intervenu et comparu le Sieur Jean Pouliot, maître pilote, demeurant en la dite 
paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, coassocié des parties ci-dessus nommées, lequel après avoir eu lecture 
au long et pris ample communication de l’acte de vente et société, et puis qui lui a été donné tout 
présentement par le notaire soussigné, en présence des témoins enfin nommés a déclaré qu’il 
approuvait et agréé en tout son contenu pour qu’il soit suivi selon la forme et teneur renonce à aucune 
partie du prix de la vente y partie. Et pour l’exécution des présentes lesdits vendeurs et acquéreur et 
intervenant ont élu leur domicile irrévocable, chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Etc., 
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Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, Isle 
d’Orléans, en l’étude du dit notaire soussigné, l’an mil huit cent quarante-un, le huitième jour d’avril 
après-midi; en présence des Sieurs Laurent Tremblay, pilote, et Pierre Bernard, agriculteur, tous deux 
demeurants en ladite paroisse St-Jean, Isle d’Orléans, témoins à ce appelés, desquels le dit Sieur 
Tremblay a signé avec les dits vendeurs, acquéreur et intervenant et nous notaire, excepté le dit Charles 
Pouliot et le dit François Curodeau, et l’autre témoin, qui étant requis de signer ont déclaré ne le savoir, 
lecture faite.  

 
Minutier du notaire Nazaire LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne  

 
1842 - 22 mars – Acte 14 – Quittance pour la vente de parts de goëllete par François Curodeau, 
et Antoine Rousel, tous deux maître pilote, de St Jean, à Jean et Joseph Gobeil, du même 
lieu. 

Aujourd’hui le vingt deuxième jour du mois de mars après-midi en l’année mil huit cent quarante deux 

ont comparu devant le notaire public pour la Province du Bas-Canada résidant à St-Jean en l’Isle 

d’Orléans, soussigné, Sieurs François Curodeau et Antoine Rousel, maîtres pilotes, demeurant en cette 

dite paroisse St-Jean susdite Isle, vendeurs dénommés en un certaine acte de vente de parts de goëlette 

consentie en faveur des Sieurs Jean et Joseph Gobeil, passé devant Mtre N. LaRue, notaire. Lesquels dit 

sieurs François Curodeau et Antoine Gobeil ont reconnu et confessé avoir reçu dès avant ces présentes 

des dits Sieurs Jean et Joseph Gobeil de la dite parosisse St-Jean, les acquéreurs nommés au dit acte de 

vente susdaté la somme de quarante livres courant de la province à leur entière satisfaction. Laquelle 

dite somme formant la complete partie mentionnée au dit acte de vente susdaté. Dont quittance 

générale de la somme susmentionnée par les dits Sieurs François Curodeau et Antoine Rousel en faveur 

des dits Sieur Jean et Joseph Gobeil et tous autres. Car ainsi, Etc., Quittant, Etc. Dont acte fait et passé 

au dit lieu de St-Jean, susdite Isle d’Orléans, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires sousigné, 

les jour et ans mentionné et a le dit Sieur Antoine Rousel signé avec nous dit notaire, et le dit Sieur 

François Curodeau et autres comparants déclaré ne savoir signer de ce requis après lecture faite. 
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1842 - 12 octobre – Acte 49 – Vente d’un juste sixième de la goëlette «La Vigilante» par Pierre 
Descombe, maître pilote de St-Jean, à Gabriel Pépin dit Lachance, alias Gagnon, maître 
pilote du même lieu. 

Fut présent Sieur Pierre Descombe, garçon majeur et maître pilote, demeurant en cette dite paroisse St-

Jean, susdite Isle d’Orléans. Lequel a par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et 

abandonné dès maintenant au Sieur Gabriel Pepin dit Lachance alias Gagnon, garçon majeur et maître 

pilote, demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant 

acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause, à l’avenir savoir : le juste sixième d’une goëlette appelée 

la «Vigilante» du port de 23 tonneux, maintenant dans le havre ou rivière Lafleur. Laquelle a été bâtie 

en ladite paroisse de St-Jean susdite Isle d’Orléans en l’année 1827 ainsi qu’il appert par le feuille et 

certificat de ladite goëlette dans la teneur est établie en en l’acte de vente consentie par les sieurs 

François Curodeau, père, François et Joseph Royer et Dame Cécile Pepin dite Lachance à François 

Curodeau, fils, et Joseph et Antoine Roussel, maîtres pilotes de St-Jean. La dite goëlette ayant un pont 

et deux mâts de la longueur de trente six pieds à partir du Main Stern, à aller au Stern Post sur douze 

pieds de large dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile, ayant cinq pieds de 

profondeur, étant Schooner Rigged avec un Standing Bowsprit, est Square Stern, Carvel Build, n’a pas 

de gallerie et Billet Head.  

Telle que la dite se trouve maintenant dans ledit havre avec ses voiles, deux ancres, deux chaînes, un 

petit poële de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur sur cinq pieds de large ou 

environ, et tout le gréement attenant à icelle y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux 

marmites, une hache et différents autres articles dans lesquels l’acquéreur aura un juste sixième.  Pour 

du juste sixième de la dite goëlette et ses accessoires susvendus en jouir, faire et disposer par le dit 

Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour à l’effet de quoi le vendeur 

met et subroge le dit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, raisons, 

actions et privilège. Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de trente livres 

courant de la Province dont le vendeur reconnait et confesse avoir reçu de l’acquéreur dès avant ces 

présentes celle de sept livres courant dont quittance d’autant par les dit vendeur en faveur de 

l’acquéreur et quant au résidu du susdit prix de vente l’acquéreur les payera à l’acquit du vendeur, à 

ses coassociés ci-après nommés savoir : à Antoine Bouffard, la somme de six livres cinq chelins courant, 

au Sieur Jean Gobeil, la somme de six livres cinq chelins courant, au Sieur Charles Pouliotte, la somme 

de trois livres douze chelins et demi courant, tous les susnommés maîtres pilotes et sociétaires 

demeurant en cette dite paroisse de St-Jean, susdite Ilse d’Orléans.  

Lesquelles sommes sus énoncées seront payables dans le cours de l’été prochain de l’année que l’on 

comptera mil huit cent quarante-trois sans intérêt et quant à la somme de sept livres, sept chelins et 

demie courant, résidu du susdit prix de vente, l’acquéreur les payera au vendeur à sa demande, sans 

intérêt.  Pour sureté du susdit prix de vente, le vendeur conservera son privilège sur la partie de goëlette 
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sus vendue et ses accessoires, l’acquéreur lui accordant une hypothèque générale sur tous ses autres 

biens présents et futurs.  

Les règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays c’est-à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les dommages qui 

s’en suivront. Aussi les dits associés et coassociés se concerteront et s’aviseront entre eux pour tous les 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire, étant bien entendu aussi entre les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura en ladite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à son ou ses coassociés pour le plus 

haut prix qu’il lui sera offert et au même termes et conditions, et pourvu aussi et aux mêmes termes et 

conditions et pour dire aussi que préalablement à telle vente, la dite part de goëlette d’aucun des 

sociétaires qui désirera ainsi rompre la société devra être mise à l’enchère et criée publiquement, après 

avis qui en sera  donné suivant l’usage cette clause sera strictement exécutée et observée, tel a été arrêté. 

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle. Auquel lieu, Etc., Car ainsi, Etc., Promettant, s’Obligeant, Renonçant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle d’Orléans, en l’étude de Maître Gabriel Dick, 

l’un des notaires soussignés, l’an mil huit cent quarante-deux le douzième jour d’octobre, avant-midi. 

Et ont lesdits vendeur et acquéreur signé avec nous dits notaires, de ce requis après lecture faite. 

 
 Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1842 - 22 mars – Acte 15 – Vente du sixième de la goëlette «La Vigilante» par François 
Curodeau, maître pilote de St-Jean, à Joseph Pouliotte, maître pilote, du même lieu. 

Fut présent Sieur François Curodeau, maître pilote, demeurant en cette dite paroisse de St-Jean susdite 

Ilse d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonner dès 

maintenant au Sieur Joseph Pouliotte, aussi maître pilote, demeurant en la susdite paroisse St-Jean, 

susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause à l’avenir, 

savoir : le juste sixième d’une goëlette appelée la Vigilante du port de vingt-trois tonneaux maintenant 

dans le havre ou rivière Lafleur. Laquelle a été bâtie originairement en ladite paroisse St-Jean, susdite 

Isle, en l’année mil huit cent vingt-sept ainsi qu’il appert par le feuille et certificat de ladite goëlette, 

dont la teneur est établie en l’acte de vente consentie par les sieurs _______ passé devant Maître Nazaire 

LaRue en date du ___ la dite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la longueur de trente-six pieds à 

partir du Main Stern à aller au Stern Post sur douze pieds de large, dans la partie la plus large, mesurée 

au-dessus de la grande voile, et ayant cinq pieds de profondeur, étant Schooner Rigged avec un 

Standing Bowsprit, est Square Sterned, Carvel Built et n’a pas de gallerie et Billet Head, telle que la dite 

goëlette se trouve maintenant gréée  dans le dit havre avec ses voiles, deux ancres, deux chaines, un 

petit poële de fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur sur cinq pied de large ou 

environ, et tout le gréement attenant à icelle y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux 

marmites, une hache et différents autres articles dans lesquels l’acquéreur aura un juste sixième de la 

dite goëlette et ses accessoires susvendus, en jouir, faire et disposer par le dit Sieur acquéreur et 

sociétaire et ses héritiers et ayant cause, comme de sa chose, dès ce jour, à l’effet de quoi le vendeur met 

et subroge le dit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause, en tous ses droits, noms raison, actions 

et privilèges. Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de vingt-cinq livres 

courant de la Province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler au dit François Curodeau, 

vendeur, ou à son ordre en sa demeure actuelle d’hui en trois mois, avec l’intérêt légal de six par cent 

par année à peine de tous dépends dommages et intérêts. Pour sureté du susdit prix de vente le vendeur 

conservera son privilège sur la partie de goëlette sus vendue et ses accessoires, l’acquéreur lui 

accordant en outre une hypothèque générale sur tous ses autres biens présents et futurs.  

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant, Dont 

acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires,  

soussigné l’an mil huit cent quarante-deux les vingt deuxième jour du mois de mars, après-midi. Et a 

ledit Sieur acquéreur signé avec nous dits notaires, ledit Sieur vendeur étant requis de signer a déclaré 

ne le savoir, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1842 - 12 octobre – Acte 49 – Vente du sixième de la goëlette «La Vigilante» par Pierre 
Descombe, maître pilote, de St-Jean, à Gabriel Pepin dit Lachance, maître pilote du même 
lieu. 

Fut présent Sieur Pierre Descombe, garçon majeur et maître pilote, demeurant en cette dite paroisse St-

Jean, susdite Isle d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et 

abandonné dès maintenant et Sieur Gabriel Pepin dit Lachance alias Gagnon, garçon majeur et maître 

pilote, demeurant en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans, à ce présent et acceptant 

acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause à l’avenir, savoir : le juste sixième d’une goëlette appelée 

la Vigilante du port de vingt-trois tonneux maintenant dans le havre ou rivière Lafleur, laquelle a été 

bâtie en la dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans en l’année 1827 ainsi qu’il appert par le feuille et 

certificat de la dite goëlette, dont la teneur est établie en l’acte de vente consentie par les Sieurs ___ 

passé devant Maître LaRue en date du ____. La dite goëlette ayant un pont et deux mâts, de la longueur 

de trente-six pieds à partir du Main Stern à aller au Stern Post sur douze pieds de large dans la partie 

la plus large mesurée au-dessus de la grande voile et ayant la profondeur de cinq pieds,  étant Schooner 

Rigged avec un Standing Bowsprit, est Square Sterned Carvel Built n’a pas de gallerie et Billet Head, 

telle que la dite goëlette se trouve maintenant gréée dans le dit havre avec ses voiles, deux ancres deux 

chaines, un petit gréée dans le dit havre avec ses voiles, deux ancres deux chaines, un petit poële de 

fer, une petite chaloupe d’environ quatorze pieds de longueur sur cinq pieds de large ou environ et 

tout le grément attenant à icelle y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux marmites, 

une hache et différents autres articles dans lesquels l’acquéreur aura un juste sixième. Pour du dit juste 

sixième de la dite goëlette et ses accessoires sus vendus en jouir, faire et disposer par le dit Sieur 

acquéreur et sociétaire et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour à l’effet de quoi le 

vendeur met et subroge le dit Sieur acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, 

raison, actions et privilège. Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de tente 

livres courant de la Province, dont le vendeur reconnait et confesse avoir reçu de l’acquéreur dès avant 

ces présentes celle de sept livres courant dont quittance d’autant par le dit vendeur en faveur de 

l’acquéreur et quant au résidu du dit prix de vente l’acquéreur les payera à l’acquit du vendeur, à ses 

coassociés ci-après nommés savoir à Antoine Bouffard la somme de six livres cinq chelins courant, au 

Sieur Jean Gobeil la somme de six livres cinq chelins courant, à Sieur Charles Pouliotte la somme de 

trois livres deux chelins et demi courant, tous les sus nommés maître pilote et sociétaires demeurant 

en cette dite paroisse St-Jean, susdite Isle d’Orléans. 

Lesquelles sommes sus énoncées seront payables sus nommés dans le cours de l’été prochain de l’année 
que l’on comptera mil huit cent quarante-trois sans intérêt et quant à la somme de sept livres et sept 
chelins et demi courant résidu dudit prix de vente, l’acquéreur les payera au vendeur à sa demande 
sans intérêts. 
Pour sureté du susdit prix de vente le vendeur conservera son privilège sur la partie de goëlette sus 
vendue et ses accessoires, l’acquéreur lui accordant en outre une hypothèque sur tous ses autres biens 
présents et futurs, les règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays c’est-à-
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dire que chacun des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite 
goëlette de même que  chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire, et les 
dommages qui s’en suivront. Aussi les dits associés et coassociés se concerteront et s’aviseront entre 
eux pour tous les règlements et réparations qu’il sera expédient de faire, étant bien entendu aussi entre 
les dits associés qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura en ladite goëlette et 
ses accessoires en faveur d’autrui sans en avoir préalablement offert la préférence à son ou ses 
coassociés pour le plus haut prix qu’il lui sera offert et au même termes et conditions, et pourvu aussi 
et aux mêmes termes et conditions et pour dire aussi que préalablement à telle vente, la dite part de 
goëlette d’aucun des sociétaires qui désirera ainsi rompre la société devra être mise à l’enchère et criée 
publiquement, d’après avis qui en sera  donné suivant l’usage cette clause sera strictement exécutée et 
observée, tel a été arrêté. Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur 

domicile irrévocable chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieu, Car ainsi, Etc, Promettant, 

s’Obligeant, Renonçant, Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, en l’étude 

de Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires, soussigné l’an mil huit cent quarante-deux le douzième jour 

d’octobre, avant-midi. Et ont lesdits vendeur et acquéreur signé avec nous dit notaire, après lecture 

faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1848 - 17 avril – Acte 720 – Vente du juste sixième de la goëllette «La Vigilante» par Jean 
Pouliotte, maître pilote, de St Jean,  à Pierre Descombe, fils, maître pilote, du même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Canada, ci-devant constituant le Bas-Canada, 

résidant à St-Jean en l’Isle d’Orléans, comté de Montmorency, soussignés. 

Fut présent Sieur Jean Pouliotte, maître pilote, demeurant en la dite paroisse de St-Jean susdite Isle et 

comté, lequel a par ces présentes, vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné, dès 

maintenant au Sieur Pierre Descombe, fils, maître pilote, demeurant en la dite paroisse de St-Jean, 

susdite Isle et comté, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à 

l’avenir, savoir : le juste sixième d’une goëlette appelée La Vigilante, du port d’environ 33 tonneaux 

maintenant dans le havre ou rivière Lafleur, ayant la dite goëlette un pont et deux mâts, de la longueur 

de trente-huit pieds et six pouces ou environ à partir du Mains Stern à aller au Stern Post, sur douze, 

pieds trois pouces de large, dans la partie la plus large mesurée au-dessus de la grande voile, et ayant 

cinq pieds et un pouce ou environ de profondeur, étant Schooner Rigged avec un Standing Bowsprit, 

est Square Sterned Carvel Built, n’a pas de gallerie, et un Fiddled Head. Telle que la dite goëlette se 

trouve maintenant gréée dans ledit havre, avec ses voiles, deux ancres, deux chaines, deux petits poêles 

de fer, une petite chaloupe d’environ seize pieds de longueur sur environ cinq pieds de large, et tous 

les gréments attenant à icelle y compris un compas, une bombe, une longue vue, deux marmites, une 

hache, une scie de travers, et différents autres articles dans lesquels l’acquéreur aura un juste sixième. 

Pour le dit juste sixième de la dite goëlette et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et disposer par 

le dit Sieur acquéreur et sociétaire, et ses héritiers et ayant cause, comme de sa chose dès ce jour; à l’effet 

de quoi le vendeur met et subroge le dit acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, 

noms, raisons, actions et privilèges.  Cette vente est faite pour et en considération du prix et somme de 

douze livres cinq chelins courant de la Province, que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler au 

dit vendeur ou à son ordre en sa demeure actuelle, d’hui au premier jour de novembre prochain de la 

présente année, sans intérêt jusqu’au dit terme par convention expresse. Pour sureté du susdit prix de 

vente le vendeur conservera son privilège sur la partie de goëlette survendue et ses accessoires, 

l’acquéreur lui accordant en autre une hypothèque générale sur tous ses autres biens présents et futurs. 

Les règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est -à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultants et provenant de la susdite goëlette, de 

même que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendrait de faire et les dommages qu 

s’en suivront aussi, les dits associés et coassociés se concerteront et s’aviseront entre eux pour tous les 

règlements et réparations qu’il sera expédient de faire, étant bien entendu aussi entre les dits associés 

qu’aucun d’eux ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura sur la dite goëlette et ses accessoires 

en faveur d’autrui, sans en avoir préalablement offert la préférence à son ou ses coassociés pour le plus 

haut prix qui lui sera offert par autrui et aux mêmes termes et conditions et pour dire aussi que 

préalablement à telle vente, la dite part de goëlette d’aucun des sociétaires qui désirera ainsi rompre la 

société devra être mise à l’enchère et criée publiquement, d’après avis qui en sera  donné suivant l’usage   
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cette clause sera strictement exécutée et observée, tel a été arrêté. 

Il a été convenu en outre entre lesdits vendeurs et acquéreur que ce dernier devra supporter à ses 

propres frais la partie et dite part des dépenses qui peuvent avoir été faites ce printemps jusqu’à ce jour 

relativement à l’équipement de la dite goëlette pour la mer. Et pour l’exécution des présentes, lesdites 

parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable chacun en leur demeure actuelle; Auquel lieu, 

Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Renonçant, Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite 

Isle et comté, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires, soussigné sous le numéro sept cent 

vingt, l’an mil huit cent quarante-huit le dix-sept avril, avant-midi. Et ont lesdits vendeur et acquéreur 

signé avec nous dit notaire, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

1850 - 2 avril – Acte 955 – Vente de la goëlette «La Vigilante» par Jean Gobeil,  Gabriel Pepin 
dit Lachance et Louis Fontaine, tous maîtres pilotes, de St-Jean,  à David Blouin, cultivateur 
et André Blais, navigateur, tous deux de Berthier. 

Pardevant les notaires publics pour la province du Bas-Canada, résidant à St-Jean, en l’Isle d’Orléans, 

au comté Montmorency, soussignés. 

Furent présents les Sieurs Jean Gobeil, Gabriel Pepin dit Lachance et Louis Fontaine, tous trois maîtres 

pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, susdite île et comté et Dame Solange Thivierge veuve de 

feu Pierre Descombe, en son vivant aussi maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, 

susdite île et comté, agissante tant en son nom comme ayant été commune en biens avec ledit feu son 

époux que comme légataire universel des biens avec le dit feu son époux que comme légataire universel 

des biens par ce derniers délaissés, ainsi qu’il appert par son testament reçu devant Mtre John Birch, 

notaire et témoins, le treize août de l’année mil huit cent quarante-neuf. Lesquels dits Sieurs et Dame 

susnommés en leurs qualités de coassociés dans le bâtiment ci-après nommé, ont par ces présentes 

vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné dès maintenant aux Sieurs David Blouin, 

cultivateur et André Blais, navigateur, demeurant tous deux en la paroisse de Berthier, en le comté de 

Bellechasse à ce présent et acceptant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle et comté, acquéreurs pour 

eux et leurs héritiers et ayant cause à l’avenir : une goëlette appelée et communément connue sous le 

nom de Vigilante, maintenant dans le havre ou rivière Lafleur en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle 

et comté, avec en plus une petite chaine et l’ancre de cette chaine, le petit poële de fer, les deux tonnes, 

les deux compas, les vieilles voiles étant présentement attenantes à icelle, une petite chaloupe d’environ 

seize pieds de long sur cinq pieds de large ou environ, avec des rames. 
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Pour de la dite goëlette et ses accessoires ci dépens détaillés et vendues, en jouir, faire et disposer par 

les dits Sieurs acquéreurs et leurs héritiers et ayant cause, comme de leur chose à l’effet de quoi les dits 

vendeurs mettent et subrogent les dits sieurs acquéreurs et leurs héritiers et ayant cause, en tous leurs 

droits, noms, raisons, actions, privilège.  

Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme de soixante livres courant 

de cette Province, que les dits Sieurs David Blouin et André Blais, acquéreurs, promettent et s’obligent 

solidairement entre eux sous les renonciations aux bénéfices du droit payer et bailler auxdits vendeurs 

ou à leur ordre en leur demeure actuelle, comme suit, savoir : le dit Sieur David Blouin quinze livres 

courant, d’hui dans le cours du mois de décembre prochain, et pareille somme de quinze livres courant 

dans le cours du mois de décembre de l’année que  l’on comptera mil huit cent cinquante-un; et le dit 

Sieur André Blais, dix livres courant d’hui dans le cours de décembre prochain de la présente année, 

pareille somme de dix livres courant dans le cours du mois de décembre de la dite année que l’on 

comptera mil huit cent cinquante-un, et enfin les autres dix livres courant complétant le prix de la vente 

de la susdite goëlette et ses accessoires seront payables d’hui dans le cours de décembre de l’année que 

l’on comptera mil huit cent quarante-deux, pour toute … et délais, sous peine de tous dépens et 

dommages mais sans intérêt jusqu’au dits termes ci-dessus stipulés par convention expresse excepté 

seulement que les derniers dix livres courant payable par le dit Sieur Blais porteront intérêts de la date 

du cours de décembre mil huit cent quarante-un jusqu’au terme d’échéance final susmentionné. Et 

pour faciliter aux dits Sieurs acquéreurs susnommé à faire le remboursement du prix de la susdite 

goëlette et ses accessoires à l’échéance des derniers termes du dit prix de vente, les dits vendeurs ont à 

l’instant nommé et appointé la personne du Sieur Joseph Pouliotte, l’un des dits vendeurs, comme leur 

procureur aux fins de toucher et recevoir des dits acquéreurs le prix de la dite vente, ainsi que les 

intérêts qui en proviendront, et l’autorisent en même temps à donner toutes quittances et décharges 

valables de tous et tels payements et remboursements qui lui seront faites par les dits acquéreurs, ce à  

quoi le dit Sieur Joseph Pouliotte, comparant, accepte et acquiesce très volontiers. 

Pour sureté du prix de la vente de la susdite goëlette et ses accessoires les dits vendeurs conserveront 

leurs privilèges sur icelle dite goëlette et ses accessoires et dépendances, les acquéreurs leur accordant 

en outre une hypothèque spéciale, savoir : le dit Sieur David Blouin, un lot de terre situé au dit lieu de 

Berthier susdit comté, contenant quatorze perches de terre de front sur environ vingt-deux arpens de 

profondeur, borné au Nord à Charles Fournier, au Sud au bout de la dite profondeur au Nord-Est au 

terrain de la Fabrique de la susdite paroisse de Berthier, et au Sud-Ouest à Félix Fortier, avec ensemble 

les bâtisses y érigées; et le dit Sieur André Blais  la juste moitié d’un emplacement situé au dit lieu de 

Berthier susdit comté, contenant en total six perches de terre de front, sur quatre perches de profondeur 

bornée au Nord au chemin de la Reine, au Sud au bout de la dite profondeur à Félix Fortier, au Nord-

Est au dit Félix Fortier, et au Sud-Ouest à la route connue sous le nom de route de Berthier avec 

ensemble la juste moitié des bâtisses y érigées. 
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Et pour l’exécution des présentes, lesdits vendeurs et acquéreurs ont élu leur domicile irrévocable 

chacun en leur demeure actuelle sus indiquées. Auxquels lieux, Etc., Car Ainsi, Etc. Promettant, 

s’Obligeant et Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, en la maison 

du dit Sieur Joseph Pouliotte, l’un des dits vendeurs, étant sous le numéro neuf cent cinquante-cinq, 

l’an mil huit cent cinquante, le deux avril après-midi ; et ont les dits vendeurs et acquéreurs signé avec 

nous dits notaires, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne  
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Le bateau Le bateau Le bateau Le bateau → goëlette «Le Saintgoëlette «Le Saintgoëlette «Le Saintgoëlette «Le Saint----Charles»Charles»Charles»Charles»    

[ Construit à l’Isle-aux-Grues en 1805, radoubé et converti en goëlette à St-Jean en 1855 ] 

1848 - 15 avril – Vente du bateau «St-Charles» par Augustin Langlois, navigateur de St-
Michel, à Antoine Labrecque, Cyprien Langlois, Louis Crépeau, Thomas Théberge, de St-
Jean et Pierre Curodeau, de St-Laurent, tous pilotes. 

Pardevant les notaires publics pour cette partie de la Province du Canada ci-devant constituant le Bas-

Canada, résidant en l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, soussignés.  

Fut présent le Sieur Augustin Langlois, navigateur, demeurant en la paroisse de St-Michel comté de 

Bellechasse, lequel a par ces présentes reconnu et confessé avoir dès maintenant vendu, cédé, et 

transporté avec garantie de tous troubles et revendications généralement quelconques aux Sieurs 

Antoine Labrecque, Cyprien Langlois, Louis Crépeau, Thomas Théberge, demeurant en la paroisse St-

Jean susdite île d’Orléans, et Pierre Curodeau, demeurant en la paroisse St-Laurent sus dite île, tous 

pilotes pour le bas du fleuve St-Laurent, à ce présents et acceptant acquéreurs pour eux leurs héritiers 

et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : un bateau nommé «St-Charles»  du port de 44 tonneaux ancien 

jaugeage et 26 tonneaux suivant le nouveau jaugeage, enregistré dans le port de Québec, suivant la 

feuille No.48 avec tous ses mâts, voiles, ancres, chaloupe, agrès, apparaux tel que le tout est 

actuellement sans en rien réserver, déclarant les dits acquéreurs tout bien connaître pour l’avoir vu et 

visité et en être très contents. S’obligeant ledit vendeur de livrer aux dits acquéreurs tous les agrès et 

dépendances du dit bateau qu’il a encore en sa possession, et ce, à la première demande des dits 

acquéreurs. 

Lequel susdit bateau étant divisé en soixante et quatre parts pour être possédé par les sus dits 

acquéreur comme suit, savoir :   
Noms des différents 

propriétaires nommés        

d’autre part 

Nombre de part au soixante 

quatrième que possède chaque 

propriétaire 

Antoine Labrecque Treize parts 

Cyprien Langlois Douze parts 

Louis Crépeau Treize parts 

Thomas Théberge Treize parts 

Pierre Curodeau Treize parts 

Étant ledit bateau situé dans la Rivière Lafleur, dans la susdite paroisse St-Jean et dont lesdits 

acquéreurs déclarent l’avoir maintenant en leur possession et leurs charges avec tous ses agrès et autres 

apparaux.  

Ce bateau a été dûment enregistré dans le port de Québec et dont copie du certificat du registre suit :  

No.46 - 1845 

Certificate of British Registry No.2 – Number forty-six 

This is to certify in pursuance of an Act passed in the Fourth Year of The Reign of King William the  
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Fourth intitule «An Act for the Registering of British Vessels» Augustin Langlois of Isle aux Grues in 

this Province of Canada, mariner, having made and subscribed the declaration required by the said 

Act, and having declare that he is sole owner in the proportions specified on the Back hereof of the ship 

or vessel called the «Charles» of Québec which is of the Burthen of Twenty six 2674/3500 tons and 

whereof the said Augustin Langlois is master, and that the said ship or vessel was built at Isle aux 

Grues in this Province this present year one thousand eight hundred and five which appears by a 

certificate of Pierre Lavoie, the builder date the 14th  instant and Charles Secretan acting surviving 

officer having certifies to me that the said ship or vessel has one deck and one mast, that her length 

from the inner part of the Main Stern to the fore part of the Stern Post a loft is thirty nine feet tenth__ 

her breadth in maid ships is fourteen feet nine tenths, her depth in nodal mids ships is six feet four 

tenth that she is Sloop Rigged, with Standing Bowsprit, is Square Sterned Carvel Built has neither 

galleries and figure Head and the said subscribing owner having consented and agreed to the above 

description and having  counsel sufficient security to be __ as is required by the said Act, the said ship 

or vessel called the «Charles» has been duty registered at the Port of Quebec certified under G. Hanet 

at the Custom House in the said Port of Quebec this sixteenth day of September in the year on thousand 

eight hundred forty five. 

 
Pour par les acquéreurs jouir faire et disposer du dit bateau avec ses dépendances comme bon leur 

semblera, en toute propriété et comme de chose leur appartenant à commencer la jouissance dès 

aujourd’hui. 

La présente vente est ainsi faite pour et en considération de la somme de deux cent vingt-cinq livres 

courant de la Province; laquelle somme sera payable comme suit, savoir : vingt-cinq livres courant le 

premier jour de juin prochain, cent livres même cour, le vingt-neuf de septembre prochain, et tant qu’à 

la somme de cent livres courant serait due pour compléter le dits prix de vente, les acquéreurs la 

paieront au dit vendeur avec intérêt légal à compter du vingt-neuf septembre prochain, dans le cours 

du mois de juin de l’année prochaine. 

Pour sûreté et garantie de ladite somme de deux cent vingt-cinq livres courant payable dans les termes 

et de la manière ci-haut désignée, les acquéreurs ont affecté, obligé et hypothéqué au profit du dit 

vendeur tous leurs biens immeubles présents et à venir sans aucune exception et spécialement qu’une 

hypothèque ne déroge à l’autre :  

1° ledit Antoine Labrecque un emplacement situé en ladite paroisse St-Jean, susdite île d’Orléans, 

contenant quatre perches de front sur six perches de profondeur, borné par devant au Sud au fleuve 

St-Laurent par derrière «au Nord au chemin du Roi, joignant d’un côté au Nord-Est à Dame veuve  

Joseph ____ et de l’autre côté au Sud-Ouest à Joseph Blouin, avec ensemble la maison et grange dessus 

érigées, circonstances et dépendances. 
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2° ledit Cyprien Langlois, un emplacement situé en ladite paroisse St-Jean susdite Île d’Orléans 

contenant trois perches de front sur onze perches de profondeur, borné par devant au Sud au fleuve 

St-Laurent, par derrière au Nord à François Blouin, joignant au Sud-Est à Joseph Delisle et de l’autre 

côté au Sud-Ouest à Pierre Labrecque, avec ensemble la maison et un hangar dessus construit, 

circonstances et dépendances. 

3° ledit Pierre Curodeau, un emplacement situé en la paroisse St-Laurent contenant huit perches de 

front sur la profondeur qu’il peut y avoir à prendre par devant au Sud au fleuve St-Laurent, courant 

vers le Nord jusqu’au chemin du roi, borné par devant au Sud au dit fleuve St-Laurent, par derrière au 

Nord au dit chemin du roi, joignant d’un côté au Nord-Est à Gilbert Pouliot et au Sud-Ouest partie à 

Benjamin Baillargeon et partie à Joseph Pouliot, avec ensemble la maison, grange et fournil dessus 

construits, circonstances et dépendances. 

4° le dit Thomas Théberge, un emplacement situé en la dite paroisse St-Jean, contenant huit perches de 

front sur la profondeur qu’il peut avoir depuis le fleuve St-Laurent à aller au Nord jusqu’au pied de la 

côte, borné au Sud au dit fleuve et au Nord au pied de la dite côte joignant au Nord-Est à partir à Louis 

Pouliot et partie à Jacques Blouin au Sud-Ouest à la veuve Baptiste Servant et François Hébert avec 

ensemble la maison et autres bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances.  

Attendu et convenu entre lesdits acquéreurs qui si l’un ou plusieurs d’entre eux venaient à vouloir 

vendre leur part dans le susdit bateau et ses agrès et main-d’œuvre, ils ne pourront le faire qu’à une 

personne convenable et acceptée par les autres acquéreurs sus nommés, dans le cas que tel acquéreur 

ne conviendrait point aux présents acquéreurs sus nommés qui demeureraient en possession de leur 

part, alors et dans tels cas ils seraient obligés de l’acheter au même prix et somme qu’il en serait offert. 

Il a été aussi convenu entre lesdits acquéreurs que dans le cas ou l’un d’entre eux serait interdit et privé 

d’exercer son métier, alors et dans tel cas, les autres d’entre eux seront obligé de lui rembourser en 

argent et au dire d’expert et gens à ce connaissant, sa part dans le dit bateau. 

Enfin pour la complète exécution des présentes les parties ont fait élection de leurs domiciles 

irrévocables en leurs demeures respectives, auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte sous le 

numéro six cent quarante-six. Fait et passé à St-Laurent susdit en l’étude de Mtre Pierre Gosselin, l’un 

des dits notaires, le quinze d’avril après-midi de l’an mil huit cent quarante-huit. Et ont lesdits Sieurs 

Cyprien Langlois, Louis Crépeau, Pierre Curodeau, Thomas Théberge signé avec nous dits notaires, et 

les Sieurs Augustin Langlois et Antoine Labrecque déclaré ne le savoir de ce requis après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1849 - 12 novembre – Acte – Vente d’une part du bateau «St-Charles» par Louis Crépeau à 
Antoine Labrecque et Pierre Curodeau, maîtres pilotes de St-Laurent. 

Pardevant les notaires publics, pour le Bas-Canada, résidants en l’Ile d’Orléans, comté de 

Montmorency, soussignés. 

Fut présent le Sieur Louis Crépeau, maître pilote, demeurant en la paroisse St-Jean, susdite île 

d’Orléans, lequel a par ces présentes vendu, cédé et transporté, avec garantie de tous troubles et 

revendications généralement quelconque, aux Sieurs Antoine Labrecque, maître pilote, demeurant en 

ladite paroisse St-Jean, et Pierre Curodeau, aussi maître pilote, demeurant en la paroisse St-Laurent, 

susdite île, à ce présents et acceptant acquéreurs pour eux, leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est 

à savoir : un cinquième indivis du bateau nommé le «St-Charles» du port de 44 tonneaux ancien 

jaugeage et 26 tonneaux, suivant le nouveau jaugeage enregistré dans le port de Québec, suivant la 

feuille No 48 avec le cinquième de ses mâts, voile, ancre, chaloupe, agrès et apparaux, tel que le tout 

est actuellement sans en rien réserver, déclarant lesdits acquéreurs, le tout bien connaître pour l’avoir 

vu et visité et en être très contents. Le dit cinquième dudit bateau et dépendances formant treize parts 

suivant la loi en force en cette province. 

Étant ledit bateau située dans la Rivière Lafleur, dans ladite paroisse St-Jean que lesdits acquéreurs 

déclarent savoir.    

Pour par lesdits acquéreurs, jouir, faire et disposer dudit cinquième dudit bateau avec ses dépendances 

comme bon leur semblera, en toute propriété et comme de chose leur appartenant, à commencer la 

jouissance dès aujourd’hui. La présente vente est ainsi faite pour et en considération de la somme de 

vingt-cinq livres courant de la Province que ledit vendeur reconnait et confesse avoir reçu à vue et 

présence de nous dits notaires, dont en conséquence quittance générale et finale en faveur des dits 

acquéreurs et de tous autres. 

Enfin pour la complète exécution des présentes les parties ont élu leur domicile irrévocable en leur 

demeures actuelles. Auxquels lieux, Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit, en l’étude 

de Mtre Pierre Gosselin l’un desdits notaire, le douze de novembre avant-midi de l’an mil huit cent 

quarante-neuf, sous le numéro huit cent treize. Et ont lesdits Sieurs Pierre Curodeau, l’un des 

acquéreurs et Louis Crépeau, le vendeur, signé avec nous dits notaires et a ledit Sieur Pierre Labrecque, 

l’autre acquéreur, déclaré ne savoir écrire ni signer de ce requis après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

Jean-Claude Dionne - Les voitures d'eau à l'Île d'Orléans (1671-1957)

Site Internet : Archiv-Histo.com 211



 

1850 - 18 avril – Acte 870 – Vente d’une part du bateau «St-Charles» par Antoine Labrecque 
et Pierre Curodeau, maîtres pilotes de St-Laurent, à Jean Pouliot, maître pilote de St-Jean. 

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, 
soussignés.  

Furent présents les Sieurs Antoine Labrecque, maître pilote, demeurant en la paroisse St-Jean, susdite 
île d’Orléans et Pierre Curodeau, aussi maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Laurent sus dite 
Île d’Orléans, lesquels ont par ces présentes reconnu et confessé avoir dès maintenant vendu, cédé et 
transporté, avec garantie de tous troubles et revendications généralement quelconques, à Jean Pouliot, 
maître pilote, demeurant en ladite paroisse St-Jean, susdite Île d’Orléans, à ce présent et acceptant 
acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir :  un cinquième indivis du bateau 
nommé le «St-Charles», du port de 44 tonneaux ancien jaugeage et 26 tonneaux suivant le nouveau 
jaugeage, enregistré dans le port de Québec, suivant la feuille No. 48 avec le cinquième de ses mâts, 
voiles, ancres, chaloupe, agrès et autres apparaux, tel que le tout est actuellement sans en rien réserver, 
déclarant le dit acquéreur, le tout bien connaître pour l’avoir vu et visité et en être content. 

Le dit cinquième du dit bateau et dépendances formant treize parts suivant la loi de cette province. 

Étant ledit bateau situé dans la Rivière Lafleur dans ladite paroisse de St-Jean, que le dit acquéreur 
déclare savoir. 

Pour par ledit acquéreur jouir, faire et disposer dudit cinquième dudit bateau avec ses apparaux 
comme bon lui semblera, en toute propriété et comme de chose lui appartenant à commencer la 
jouissance dès aujourd’hui. Aux dits vendeurs ____ du dit bateau appartenant pour l’avoir acquis de 
Sieur Louis Crépeau par acte de vente passé les notaires soussignés le douze novembre de l’année 
dernière.  

La présente vente est ainsi faite pour et en considération de la somme de trente-deux livres dix chelins 
courant de la Province que ledit acquéreur promet et s’oblige de payer et compter aux vendeurs comme 
suit savoir : seize livres cinq chelins courant dans le cours de l’été prochain, et seize livres cinq chelins 
courant dans le cours de l’été mil huit cent cinquante-un, le tout sans intérêt. Attendu et convenu entre 
lesdites parties que ledit acquéreur sera obligé et tenu de payer le juste cinquième de tous les frais et 
dépenses qui ont été faites ce printemps pour réparer le susdit bateau ainsi que ceux à venir. Bien 
entendu et convenu entre lesdits vendeurs et l’acquéreurs que ce dernier ___ rétrocéder sa part dans 
ledit bateau qu’à une personne convenable et acceptable par tous les autres associés et dans le cas ou 
le présent acquéreur serait intéressé, alors et dans ce cas les autres associés seront tenus de lui 
rembourser son prix d’achat s’il l’exige. 

Enfin pour la complète exécution des présentes les parties ont élu leurs domiciles irrévocables en leurs 
demeures actuelles, Auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit, en l’étude de Mtre Pierre Gosselin, l’un des dits notaires, le 
dix-huit d’avril après-midi de l’année mil huit cent cinquante, sous le numéro huit cent soixante-dix. 

Et ont ledit Pierre Curodeau et ledit acquéreur signé avec nous dits notaires, et ledit Sieur Antoine 
Labrecque déclaré ne le savoir, après lecture faite.  
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1852 - 29 mars – Acte 1152 – Vente d’un huitième du bateau «St-Charles» par Antoine 
Labrecque, maître pilote, de la ville de Québec, à François-Xavier Delisle, maître pilote, du 
même lieu. 

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, 

soussignés.  

Fut présent le Sieur Antoine Labrecque, maître pilote, demeurant en la ville de Québec, copropriétaire 

du bateau ci-après nommé, lequel a par ces présentes vendu, cédé, transporté et abandonné dès 

maintenant et à toujours et promet et s’oblige garantir de tous troubles et revendications quelconques 

à Sieur François-Xavier Delisle, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Jean sus dite Île d’Orléans, 

à ce présent et acceptant acquéreur pour lui-même, ses hoirs et ayant cause, un huitième du bateau 

nommé le «St-Charles», de Québec du port de vingt-six 2674/3500 tonneaux faisant huit soixante 

quatrième du dit bateau suivant sa feuille avec ensemble un huitième des voiles, cordages, manœuvres 

__ et courantes, amarres, câbles, chaine, ancres, agrès et apparaux, ___ quelconques du dit bateau sans 

aucune exception ni réserve et tel que ledit bateau est actuellement dans la Rivière Lafleur de St-Jean 

de l’Isle d’Orléans, le dit vendeur se démettant du huitième dudit bateau et des susdit agrès et 

apparaux sus détaillés. 

Lequel dit bateau a été bien et dûment enregistré au Port de Québec et le certificat de l’enregistrement 

va comme suit, savoir : 

No.46 - 1845 

Certificate of British Registry No.2 – Number forty-six 

This is to certify in pursuance of an Act passed in the Fourth Year of The Reign of King William the 

Fourth intitule «An Act for the Registering of British Vessels» Augustin Langlois of Isle aux Grues in 

this Province of Canada, mariner, having made and subscribed the declaration required by the said 

Act, and having declare that he is sole owner in the proportions specified on the Back hereof of the ship 

or vessel called the «Charles» of Québec which is of the Burthen of Twenty six 2674/3500 tons and 

whereof the said Augustin Langlois is master, and that the said ship or vessel was built at Isle aux 

Grues in this Province this present year one thousand eight hundred and five which appears by a 

certificate of Pierre Lavoie, the builder date the 14th  instant and Charles Secretan acting surviving 

officer having certifies to me that the said ship or vessel has one deck and one mast, that her length 

from the inner part of the Main Stern to the fore part of the Stern Post a loft is thirty nine feet tenth__ 

her breadth in maid ships is Fourteen feet nine tenths, her depth in nodal mids ships is six feet four 
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tenth that she is Sloop Rigged, with Standing Bowsprit, is Square Sterned Carvel Built has neither 

galleries and figure Head and the said subscribing owner having consented and agreed to the above 

description and having  counsel sufficient security to be __ as is required by the said Act, the said ship 

or vessel called the «Charles» has been duty registered at the Port of Quebec certified under G. Hanet 

at the Custom House in the said Port of Quebec this sixteenth day of September in the year on thousand 

eight hundred forty five. 

 
Cette vente est ainsi faite pour et en considération du prix et somme de vingt livres courant de la 

Province que ledit Sieur acquéreur promet et s’oblige de payer audit vendeur comme suit savoir : dix 

livres courant dans le cours de l’été prochain et dix livres courant pour compléter ledit prix de vente, 

dans le cours de l’été de l’année mil huit cent cinquante-trois.   

Enfin pour la complète exécution des présentes, les parties ont fait élection de leurs domiciles 

irrévocables en leurs demeures respectives, Auxquels lieux, Etc, Car Ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit, en l’étude de Mtre Pierre Gosselin, l’un des notaires 

soussignés, le vingt-neuvième jour de mars après-midi de l’année mil huit cent cinquante-deux, sous 

le numéro onze cent cinquante-deux. 

Et a ledit acquéreur signé avec nous dits notaires, et ledit vendeur étant requis de le faire a déclaré ne 

le savoir, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1852 - 8 avril – Acte 1247 – Acte de société entre Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien 
Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean Pouliotte 
et François-Xavier Delisle, tous pilotes de St-Jean, associés dans le bateau «St-Charles». 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean de 

l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, soussignés.  

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle, tous maîtres pilotes 

demeurant en ladite paroisse de St-Jean de ladite île d’Orléans. Étant les susnommés associés communs 

dans un bateau nommé le «St-Charles», Lesquels associés susnommés s’étant réunis en assemblée se 

seraient concerté et avisé entre eux sur les moyens qu’ils choisiraient les plus propres et les plus 

expédients d’adopter dans leur société pour la faire fructifier et la rendre plus avantageuse, plus 

lucrative. En conséquence après mure et ample délibération de leur part, ils auraient conclu et arrêté, 

après le consentement unanime, de créer et d’établir entre eux une Société ou incorporation 

relativement aux gain et gage qu’ils feraient chaque année comme pilote pendant la saison de la 

navigation, lequel serait partagé par égale part entre eux immédiatement après la clôture de ladite 

navigation ___ par ces derniers supportant de même par égale part les dépenses et pertes qui 

pourraient résulter annuellement pendant ladite saisons. Conséquemment lesdits Sieurs Joseph 

Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 

Lachance, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle ont pris entre eux les traites, conventions et 

associations qui suivent, savoir : 

1° La présente société sera connue sous le nom de La Société du bateau nommé le St-Charles; 

2° Ladite Société subsistera jusqu’à révocation de la part des dits associés, toutefois il sera parfaitement 

libre à aucun dts dits associés de se démettre de cette société pourvu toujours que ce soit après 

l’expiration er clôture de la saison de navigation maintenant prochaine, et pourvu aussi qu’aucun des 

dits sociétaires qui désireraient se retirer ainsi de ladite société sera tenu et obligé d’avertir ses 

coassociés aussi au premier jour d’avril avant l’ouverture de la navigation alors prochaine; 

3° La caisse de la présente société sera temporairement tenue par le Sieur Thomas Théberge, l’un 

desdits associés, ainsi nommé par consentement et assentiment unanime de ses coassociés, lequel sera 

obligé de tenir un journal pour insérer et enregistrer les montants gains et déboursés ayant trait et 

rapport à la dite société, lequel dit Sieur Thomas Théberge ici présent et comparant ayant accepté la 

présente charge sera considéré comme le Trésorier  de ladite société, lequel continuera la présente 

charge jusqu’à ce qu’un successeur lui soit nommé par les dits sociétaires, ses coassociés attendu que 

la dite charge sera sujette à être renouvelée au désir des dits associés; 

4° Tout le gain, gage, profit et revenu que chacun des associés fera comme pilote, pendant la saison de 

la navigation de chaque année sera partagé par égale part entre les dits sociétaires, chaque automne 

lors de la finition et clôture de la navigation susdite. De même ladite société supportera toutes pertes, 

dommages et avaries qui pourraient résulter et arriver par accidents à aucun des dits associés dans 
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l’exercice de ses fonctions comme pilote, soit pour la perte du montant ou d’une partie d’un pilotage, 

soit enfin pour le paiement d’une amende à laquelle aurait pu être condamnée; pourvu toujours qu’il 

n’y ait point faute notable et impardonnable de la part de tout et tel pilote, soit par un manque de 

vigilance et non précaution ou négligence de sa part, ou qu’il fut pris de boisson, car dans chacun des 

cas énuméré, ladite société sera entièrement déchargée et libérée de coopérer et contribuer dans les 

déboursés, en conséquence au détriment de ladite société par la faute comme susdit de tout et tel pilote 

associé seront par lui seul supporté; 

5° A chacun des dits associés sera tenu et obligé de déposer entre les mains du Trésorier de cette 

association la somme de deux livres courant par chaque pilotage qu’il fera soit en montant ou en 

descendant, pour pourvoir et au besoin aux dépenses et frais encourus contre ladite société pendant le 

cours de la saison de navigation de chaque année; 

6° Les frais de pension et de nourriture que tout et chaque associé fera et contractera pendant le cours 

de la navigation de chaque année, soit dans la ville de Québec en attendant le départ de leurs bâtiments 

pour descendre ou soit dans tous autres vaisseaux ou bâtiment, de même que tous autres déboursés et 

dépenses occasionnés pour l’embarquement et débarquement d’aucun des dits associés, seront 

supportés par ladite société par égale part entre tous les sociétaires; 

7° Chacun des dits associés sera tenu et obliger d’exercer avec zèle, vigilance et ponctualité son art et 

métier de pilote, aux fins de procurer à ladite société tout le succès, bénéfices et avantages possibles; 

8° Les dits associés se rendront mutuellement compte chaque automne du gain, profits et revenus en 

argent qu’ils auront retenus et gagné comme pilote pendant le cours de la navigation, ainsi et de même 

que des déboursés et dépenses légitimement et légalement faites et contractées en leurs qualités 

d’associés pourvu toujours que tel déboursés et dépenses aient trait et rapport à la dite société et telles 

redditions de comptes comprendra en conséquence tant la recette que la dépense effectué par chacun 

des dits associés pendant le cours de chaque saison de navigation, lesquels comptes seront filés au dit 

trésorier, après avoir été bien et dument assermentés si la majorité des dits associés l’exigeait  et enfin 

le partage se fera alors par égale part entre tous les dits associés, tant en recette qu’en dépenses; 

9° L’établissement de la présente société ne préjudiciera nullement à celle déjà établie en le titre de 

chacun des dits associés constatant l’acquisition du bateau ci-dessus mentionné; 

10° Si tout aucun cas ou des dits pilotes associés, soit en poursuivant dans leurs bâtiments allant dans 

l’intention de rembarquer dans d’autres bâtiments, soit enfin _____ par quels autres moyens venaient 

à être emmené en Europe ou dans d’autres ports éloignés, dans ce cas, et nonobstant l’absence de tout 

et tels pilotes emmenés comme susdit, et malgré le gain, profits et revenus dont ladite société aurait été 

privé par telle absence il ne pourra être fait par ladite société aucune déduction sur la part argents 

revenantes à tout et tels pilotes qui seraient absent comme susdit, de ladite société d’une manière 

involontaire de leur part, ces derniers auront le droit de réclamer contre la dite société une part égale à 

celle des autres sociétaires qui auraient piloter continuellement pour le profit et l’avantage de ladite 

société, en outre ladite société coopérera et participera dans les déboursés et dépenses justes et  
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raisonnables si aucun n’a que tout et tels pilotes ainsi isolés et emmenés comme déjà dit auraient fait 

pour hâter leur retour et parvenir dans leurs foyers pour toujours, que tout et tels pilotes ainsi emmenés 

faisaient tous leurs efforts et diligences possible pour hâter leur prochain retour, car dans le cas 

contraire après que leur indifférence et leur non activité pour leur retour aurait été constaté et reconnu, 

non seulement ladite société tiendra compte à ces derniers du gain dont elle aura été privé, par 

l’absence prolongée au-delà de l’époque et lapse de temps ou un associé zélé, vigilant et intéressé aurait 

mis pour effectuer tel retour, mais encore cette dernière sera déchargée et libérée de coopérer et 

contribuer dans les déboursés et dépenses occasionnés pour effectuer tel retour, lesquels seront 

uniquement supportés par tous et tels pilotes ___ ___ ; 

11 ° La société suppléra par déclaration comme suit auxquelles il n’a point été pourvues par ces 

présentes;  

12° Enfin il sera libre ___  ____ des dits associés de se tenir à ce qui étaient dits à faire dans leurs __ de 

leurs fonctions comme pilote, __ ___ payant les propres dépenses qu’il aurait pu faire et contracter, 

dans le cas seulement, ou par la survenance d’une maladie ou infirmité corporelle tels dits pilotes 

associés auraient été arrêtés de piloter même pour quel l’espace de temps il aurait été ainsi arrêté ___ 

____vu que ladite société voudrait lui imputer le temps qu’il aurait ainsi perdu et une réduction ___ 

___ ___ qu’il aurait été privé d’un gage dont telle maladie ou infirmité survenus comme susdit  aurait 

mis obstacle ___ ___ . 

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable en 

leurs demeures actuelles sus désignées, Auxquels lieux, Etc, Car ainsi Etc.,  

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle et comté en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un 

des notaires soussignés, étant sous le numéro douze cent quarante-sept en l’an mil huit cent cinquante-

deux le huitième jour d’avril avant-midi. 

Et ont les parties et coassociés signé avec nous dits notaires, à l’exception du dit Sieur Joseph Langlois 

qui a déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1852 - 22 avril – Acte 1260 – Vente de part du bateau «St Charles» par Joseph Langlois, Pierre 
Curodeau et autres à Pierre Pépin dit Lachance, pilote de St-Jean. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean de 

l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, soussignés.  

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle, tous maîtres pilotes 

demeurant en ladite paroisse de St-Jean, à l’exception du dit Sieur Pierre Curodeau qui réside et 

demeure en la paroisse St-Laurent, susdite île et comté, étant les susnommés associés communs dans 

un bateau nommé «St-Charles» d’une part. Et le Sieur Pierre Pepin dit Lachance aussi maître pilote, 

demeurant en ladite paroisse de St-Jean susdite île et comté, de l’autre part.  

Lesquels parties ont arrêté et convenu entre elles de ce qui suit : lesdits Sieurs Joseph Langlois, Jean 

Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean 

Pouliotte et François-Xavier Delisle, coassociés dans le susdit bateau auraient proposé audit Sieur 

Pierre Pepin dit Lachance de lui céder et abandonner le juste neuvième dudit bateau, ainsi que le juste 

neuvième des agrès apparaux, pour une certaine somme en argent que ledit Sieur Pierre Pepin dit 

Lachance s’obligerait et s’engagerait de leur payé équivalente à la partie qu’il aura eu par eux lesdits 

susnommés conjointement avec ledit Pierre Pepin dit Lachance, participant chacun pour leur part dans 

les frais de réparation et d’entretien dudit bateau et partageant de la même manière les profits nets 

provenant du susdit bateau, chacun pour un juste neuvième; ce à quoi ledit Sieur Pierre Pepin dit 

Lachance aurait volontiers acquiescé. En conséquence lesdits Sieurs  Joseph Langlois, Jean Gobeil, 

Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean Pouliotte et 

François-Xavier Delisle, ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné 

dès maintenant, avec promesse de garantir de tous troubles quelconques, audit Sieur Pierre Pepin dit 

Lachance, maître pilote, demeurant en la susdite paroisse St-Jean, susdite Isle et comté, à ce présent et 

acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir c‘est à savoir : le juste neuvième 

d’un bateau appelé le «St-Charles» du port de vingt-six tonneaux, maintenant dans le havre de la 

Rivière Lafleur. Lequel bateau a été bien et dument enregistré au Port de Québec, en l’année mil huit 

cent ___ ainsi qu’il appert par la feuille et certificat. 

Tel que ledit bateau se trouve maintenant gréée dans ledit havre avec ses voiles, cordages, manœuvres 

__ et courante, amarres, câbles, chaines, ancres, agrès et apparaux quelconques du dit bateau sans 

aucune exception ni réserve, une petite chaloupe d’environ quinze pieds de longueur sur cinq pieds 

ou environ de large, dans lesquels l’acquéreur aura un juste neuvième. 

Pour dudit juste neuvième au dit bateau et ses accessoires sus énumérés, jouir, faire et disposer par 

ledit acquéreur et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour à l’effet de quoi lesdits 

vendeurs mettent et subrogent ledit acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous leurs droits, noms, 

raisons, actions, privilèges et hypothèques.  

Cette vente faite et consentie pour et en considération du paiement et somme de dix-sept livres et __ 
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chelins et sept pences courant de cette province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et bailler aux 

dits vendeurs ou à leur ordre en leur demeure actuelle comme suit savoir : moitié dans le cours de la 

saison de navigation et l’autre moitié dans le cours de la saison de navigation de l’année prochaine que 

l’on comptera mil huit cent cinquante-trois sans intérêt jusqu’aux dits termes  ___ ___. 

Pour sureté du susdit prix de vente les dits vendeurs conserveront leurs privilèges sur la partie du 

bateau susvendu et ses accessoires. 

Les règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est -à-dire que chacun 

des sociétaires aura une part égale dans les profits résultant et provenant du susdit bateau de même 

que chacun d’eux en supportera les réparations qu’il conviendra y faire et les dommages qui s’en 

suivront, aussi les dits associés se concerteront et s’aviseront entre eux pour ____ les règlements et 

réparations qu’il sera expédient de faire, étant bien entendu aussi entre lesdits associés qu’aucun deux 

ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura dans le susdit bateau et ses accessoires en faveur 

d’aucun autre pilote, sans avoir préalablement offert la préférence aux coassociés pour le plus haut prix  

qui lui sera offert par un autre pilote aux mêmes termes et conditions. Il est bien entendu et convenu 

entre les dits vendeurs et l’acquéreur que ce dernier devra coopérer complètement avec lesdits 

vendeurs ses coassociés dans les dépenses faites et créées au printemps pour le gréage, radoub, et 

réparations quelconques faites audit bateau aux fins de le mettre en état de prendre la mer à peine__ . 

Et pour l’exécution des présentes lesdits Sieurs vendeurs et acquéreur ont élu leurs domiciles 

irrévocables dans leurs demeures actuelles sus indiquées auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc, Promettant, 

Etc, s’Obligeant, Etc, et Renoncent, Etc. 

Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean susdite Isle et Comté en la maison du Sieur Pierre Pepin dit 

Lachance, étant sous le numéro douze cent soixante, l’an mil huit cent cinquante-deux le vingt-deux 

d’avril après-midi. Et ont, lesdites parties, signé avec nous dits notaires, à l’exception du dit Sieur 

Joseph Langlois et Pierre Pepin dit Lachance qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.  
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1852 - 22 avril – Acte 1261 – Sociétaires du bateau «St-Charles». 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean de 
l’Ile d’Orléans, comté Montmorency, soussignés.  Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, 
Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pépin dit Lachance, Jean Pouliotte et 
François-Xavier Delisle, tous maîtres pilotes demeurant en ladite paroisse de St-Jean, à l’exception du 
dit Sieur Pierre Curodeau qui réside et demeure en la paroisse St-Laurent, de la dite île d’Orléans, en 
le sus dit comté de Montmorency, étant les susnommés associés communs dans un bateau nommé le 
«St-Charles», et parties dénommées en un certain acte de société conclu et établi entre eux, passé devant 
Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires soussignés, en présence de son collègue, le huit du courant d’une 
part.  Et Sieur Pierre Pepin dit Lachance, ancien maître pilote, demeurant en la sus dite paroisse de St-
Jean de ladite île d’Orléans en le comté de Montmorency, associé en commun avec les susnommés dans 
le bateau susmentionné de l’autre part. Lesquelles parties ont convenues et arrêtées entre elles de ce 
qui suit savoir : Le dit Sieur Pepin dit Lachance nous ayant requis de lui faire lecture du dit acte de 
société précité et daté, ce qui ayant été à l’instant fait bien distinctement par le dit Mtre Gabriel Dick, 
l’un des dits notaires soussignés, son confrère étant présent, ayant le dit Pierre Pepin dit Lachance 
déclaré avoir bien entendu et compris tout le contenu en icelui; aurait proposé aux dits Sieurs Joseph 
Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois,  Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 
Lachance, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle, ses coassociés dans le susdit bateau, de s’unir à ces 
derniers et faire partie de leur société établie au moyen de l’acte susmentionné et daté __ par lui dit 
Pierre Pepin dit Lachance se conformant   strictement et de point en point à toutes les clauses et termes 
insérés en le dit acte de société susdaté, ce à quoi, ces derniers auraient volontiers acquiescé et auraient 
incontinent accepté le dit Pierre Pepin dit Lachance comme l’un des membres de la dite société. Lequel 
a promis et promet par ces présentes et se soumet entièrement et volontairement à conjointement avec 
les susnommés, ses coassociés, charges, réserves, conventions et restrictions portées et stipulées et 
inscrites en ledit acte de société susmentionné et daté, à peine de tous dépens, dommages et intérêts 
contre le dit Pierre Pepin dit Lachance pour contravention à la teneur du dit acte précité et daté. Et pour 
l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable en leur 
demeure actuelle sus indiquée. Auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Promettant, s’Obligeant et 
Renonçant. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite île et comté en la maison dudit Sieur 
Pierre Pepin dit Lachance, étant sous le numéro douze cent soixante et un; l’an mil huit cent cinquante-
deux, le vingt-deux d’avril après-midi. Et ont lesdites parties contractantes signé avec nous dits 
notaires, à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin dit Lachance qui ont déclaré ne le 
savoir, après lecture faite. 
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1852 - 29 mars – Acte 1152 – Vente d’une part du bateau «St-Charles« par Antoine Labrecque, 
maître pilote de Québec, à François-Xavier Delisle, maître pilote de St-Jean. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en l’Ile d’Orléans, comté 

Montmorency, soussignés. Fut présent le Sieur Antoine Labrecque, maître pilote, demeurant en la ville 

de Québec, copropriétaire du bateau ci-après nommé, lequel a par ces présentes vendu, cédé, 

transporté et abandonné dès maintenant et à toujours et promet et s’oblige garantir de tous troubles et 

revendications quelconques à Sieur François-Xavier Delisle, maître pilote, demeurant en la paroisse de 

St-Jean susdite île d’Orléans à ce présent et acceptant acquéreur pour lui-même, ses hoirs et ayant cause, 

un huitième du bateau nommé le «St-Charles» de Québec, du port de vingt-six 2674/3500 tonneaux 

faisant huit cent soixante quatrième du dit bateau, suivant sa feuille, avec ensemble, un huitième des 

voiles, cordages, manœuvres propres et courantes, câbles, chaines, ancres, agrès et apparaux 

quelconques du dit bateau sans aucune exception ni réserve et tel que le dit bâtiment est actuellement 

dans la Rivière Lafleur de St-Jean de l’Île d’Orléans, le dit vendeur se démettant du huitième du dit 

bateau, et ses susdits agrès et appartenants sus-détaillés. Lequel dit bateau a été bien et dûment 

enregistré au Port de Québec et le certificat duquel enregistrement est comme suit savoir :     

No.46 - 1845 

Certificate of British Registry No.2 – Number forty-six 

This is to certify in pursuance of an Act passed in the Fourth Year of The Reign of King William the 

Fourth intitule «An Act for the Registering of British Vessels» Augustin Langlois of Isle aux Grues in 

this Province of Canada, mariner, having made and subscribed the declaration required by the said 

Act, and having declare that he is sole owner in the proportions specified on the Back hereof of the ship 

or vessel called the «Charles» of Québec which is of the Burthen of Twenty six 2674/3500 tons and 

whereof the said Augustin Langlois is master, and that the said ship or vessel was built at Isle aux 

Grues in this Province this present year one thousand eight hundred and five which appears by a 

certificate of Pierre Lavoie , the builder date the 14th  instant and Charles Secretan acting surviving 

officer having certifies to me that the said ship or vessel has one deck and one mast, that her length 

from the inner part of the Main Stern to the fore part of the Stern Post a loft is thirty nine feet tenth__ 

her breadth in maid ships is Fourteen feet nine tenths, her depth in nodal mids ships is six feet four 

tenth that  she is Sloop Rigged, with Standing Bowsprit, is Square Sterned Carvel Built has neither 

galleries and figure Head and the said subscribing owner having consented and agreed to the above 

description and having  counsel sufficient security to be __ as is required by the said Act, the said ship 

or vessel called the «Charles» has been duty registered at the Port of Quebec certified under G. Hanet 

at the Custom House in the said Port of Quebec this sixteenth day of September in the year on thousand 

eight hundred forty five. 
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Cette vente est ainsi faite pour et en considération du prix et somme de vingt livres courant de la 

Province que le dit Sieur acquéreur promet et s’oblige de payer au dit vendeur comme suit savoir : dix 

livres courant dans le cours de l’été prochain et dix livres courant pour compléter le dit prix de vente 

dans le cours de l’été de l’année mil huit cent cinquante-trois. 

Enfin pour la complète exécution des présentes, les parties ont fait élection de leurs domiciles 

irrévocables en leurs demeures respectives. Auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. 

Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit, en l’étude de Mtre Pierre Gosselin, l’un des dits notaires, le 

vingt neuvième jour de mars, après-midi de l’année mil huit cent cinquante-deux sous le numéro onze 

cent cinquante-deux. Et a ledit acquéreur signé avec nous dits notaires, et ledit vendeur étant requis de 

le faire a déclaré ne le savoir, après lecture faite. 
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1853 - 29 mars – Acte 1439 – Résiliation et dissolution de la Société du bateau «St Charles», 
vente d’une part du bateau «St-Charles» entre Jean Pouliotte et Joseph Langlois, et autres, 
tous maîtres pilotes, de St Jean. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, sur 

l’Ile d’Orléans, au comté Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Jean Pouliotte, maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-Jean de ladite 

Isle d’Orléans, en le susdit comté de Montmorency, associé et partie dénommée en un certain acte de 

Société conclu et établi, entre ce dernier et le Sieur Joseph Langlois, maître pilote, passé devant Mtre 

Gabriel Dick, l’un des notaires soussignés, et son confrère en date du huit avril dernier, de l’année mil 

huit cent cinquante-deux, d’une part.  

Et les Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 

Lachance, François-Xavier Delisle, tous maîtres pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, de ladite 

île d’Orléans, en le susdit comté, et Sieur Pierre Curodeau, aussi maître pilote, demeurant en la paroisse 

de St-Laurent de la susdite Isle d’Orléans, tous ces derniers associés et parties dénommées en le dit acte 

de société susdaté; et le Sieur Pierre Pepin dit Lachance, aussi maître pilote, de la susdite paroisse de 

St-Jean, susdite Isle et comté, faisant partie et corps de la Société susmentionnée au moyen d’une 

certaine acceptation à la Société susdite par ce dernier consenti, reçu devant le dit Mtre Gabriel Dick, 

l’un des dits notaires soussignés, en présence de son collègue, en date du vingt-deux d’avril de ladite 

année mil huit cent cinquante-deux, d’autre part.  

Lequel dit Sieur Jean Pouliotte nous ayant requis de lui faire lecture du dit acte de Société ce qui ayant 
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 été à l’instant faite bien distinctement par ledit Mtre Gabriel Dick, l’un des dits notaires soussignés, 

son confrère étant présent et qu’il a dit avoir bien entendu et compris en tout son contenu a déclaré que 

pour certaines raisons à lui connues et qu’il n’entend ici déduire qu’il veut et entend se démettre de 

ladite Société sus énoncée et conséquemment les dites parties se sont par ces présentes réciproquement 

démis et désisté de la Société susdite qu’ils avaient contracté ensemble relativement  au gain, gage et 

profits qu’ils feraient comme pilote  pendant la saison de chaque année de navigation suivant qu’il 

appert par ledit acte de société précité et daté, consentant que ladite société demeure nulle et résolue 

de ce jour vis-à-vis le dit Sieur Jean Pouliotte, sans dommage ni intérêt de part ni d’autre, reconnaissant 

être fait raison de tout ce qu’ils pourraient de devoir lieu à l’autre en leurs qualités d’associés sus 

énumérés et se quittant et déchargeant de toutes choses généralement quelconques à ce sujet. 

Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté en la maison dudit 

Sieur Jean Pouliotte, l’un des comparants, étant le présent acte sous le numéro quatorze cent trente-

neuf, l’an mil huit cent cinquante-trois le vingt-neuf de mars après-midi. Et ont lesdites parties 

comparantes signé avec nous dits notaires à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin 

dit Lachance qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite.  
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1853 - 8 septembre – Acte 1493 – Société pour l’exercice de leur fonction de pilotes. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Île d’Orléans et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance, tous maîtres 

pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, de ladite île d’Orléans, en le susdit comté de 

Montmorency, à l’exception du dit Pierre Curodeau qui réside et demeure, en la paroisse de St-Laurent, 

Isle et comté susdit, étant les susnommés associés en communs relativement au gage, gain, profit et 

revenu en argent, qu’ils feront et obtiendront pendant le cours de la navigation de chaque année, dans 

l’exercice de leurs fonctions comme pilote, au moyen savoir : les dits Sieurs Joseph Langlois, Jean 

Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance et, 

François-Xavier Delisle, d’un certain acte de Société conclu et établi entre ces derniers, passé devant 

Mtre Gabriel Dick l’un des notaires soussignés en présence de son collègue en date du huit d’avril de 

l’année mil huit cent cinquante-deux; et le dit Sieur Pierre Pepin dit Lachance faisant partie de la susdite 

Société par et en vertu d’un certain acte passé devant le dit Mtre Gabriel Dick, l’un des dits notaires 

soussignés et son collègue, en date du vingt-deux d’avril de ladite année mil huit cent cinquante-deux 

d’une part.  

Et le Sieur Jean Pouliotte, aussi maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean susdite Isle 

et comté, d’autre part. 

Lequel dit Sieur Jean Pouliotte nous ayant requis de lui faire lecture du dit acte de Société sus daté ce 

qu’ayant été à l’instant fait bien distinctement, par le dit Mtre Gabriel Dick, l’un des dits notaires 

soussignés, son collègue étant présent, et qu’il a dit avoir bien entendu et compris en tout son contenu 

et en toutes ses parties aurait au même instant proposé et manifesté aux dits Sieurs Joseph Langlois, 

Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, 

François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance, le désir qu’il aurait de se joindre à eux et d’entrée 

et faire partie de leur Société susmentionnée, si ces derniers voulaient le recevoir, l’accepter et 

l’admettre dans telle société susdite en part lui dit Jean Pouliotte se conformant strictement de point 

par point à la teneur du dit acte de société susdaté, ce à quoi les dits Sieurs Joseph Langlois, François-

Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance auraient volontiers acquiescé et l’auraient à l’instant accepté, 

reçu et admis ledit Sieur Jean Pouliotte comme étant l’un des membres et faisant partie de la Société 

susmentionnée non seulement de ce jour mais à compter de l’ouverture de la navigation de cette 

présente année.  

En conséquence ledit Jean Pouliotte promet et s’oblige d’accomplir strictement et ponctuellement, 

conjointement avec ses coassociés et se soumet et promet se conformer à toutes et chacune des clauses, 

charges réserves, obligations, conditions et restrictions portées et stipulées en le dit acte de Société 

susdaté, à peine ___ . 
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Il est convenu et entendu entre les dit associés, qu’ils se tiendront mutuellement bon et fidèle compte 

des argents qu’ils peuvent avoir gagné respectivement, comme __ depuis l’ouverture de la navigation 

de cette présente année, attendu que ladite Société datera de ladite époque tel que ci-dessus dit, à peine, 

Etc. 

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelles sus-indiquées, Auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc, Promettant, Etc, 

Obligeant, Etc, Renonçant, etc.    

Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté en l’étude dudit Mtre Gabriel Dick 

l’un des notaires soussignés, étant le présent acte sous le numéro mille quatre cent quatre-vingt-treize, 

l’an mil huit cent cinquante-trois, le huit septembre après-midi; et ont les dits vendeurs et l’acquéreur 

signé avec nous dits notaires, à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin dit Lachance 

qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 

1853 - 8 septembre – Acte 1494 – Vente d’une part du bateau «St-Charles» par Joseph Langlois 
et autres à Alexis Delisle, maître pilote, de St-Jean. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Île d’Orléans et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance et Jean 

Pouliotte, tous maîtres pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, de ladite île d’Orléans, en le susdit 

comté de Montmorency, à l’exception du dit Pierre Curodeau qui réside et demeure en la paroisse de 

St-Laurent, Isle et comté susdit, étant les susnommés associés communs dans un bateau nommé le «St-

Charles» d’une part. 

Et le Sieur Alexis Delisle, aussi maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, susdite Isle 

et comté, d’autre part.  
Lesquelles parties sont arrêtées et convenues entre elles de ce qui suit, les dits Sieurs Joseph 
Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 
Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance et Jean Pouliotte, associé dans   
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le susdit bateau auraient proposer au dit Sieur Alexis Delisle de lui céder et abandonner le juste dixième 

du dit bateau, ainsi que le juste dixième de ses agrès et apparaux pour une certaine somme en argent 

que le dit Sieur Alexis Delisle s’obligerait et s’engagerait de leur payer équivalent à la partie qu’il aura, 

en par eux les dits susnommés conjointement avec le dit Sieur Alexis Delisle, participant chacun pour 

leur part dans les frais de réparations et entretien du dit bateau, et partageant de la même manière les 

profit net provenant du susdit bateau chacun pour un juste dixième, ce à quoi le dit Sieur Alexis Delisle 

aurait volontiers acquiescé. En conséquence lesdits Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien 

Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, 

Pierre Pepin dit Lachance et Jean Pouliotte, ont par ces présentes, vendu cédé, quitté, délaissé, 

transporté et abandonné dès maintenant avec promesse de garantir de tous troubles quelconques au 

dit Sieur Alexis Delisle, maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, en la susdite Isle et 

comté, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à 

savoir : le juste dixième du bateau appelé «St-Charles» du port de 26 tonneaux, maintenant dans le 

havre ou Rivière Lafleur, ayant le dit bateau un pont et un mât, de la longueur à partir du Main Stern 

à aller au Stern Post, de trente-neuf pieds ou environ, sur quatorze pieds ou environ de large, dans la 

partie la plus large et ayant six pieds ou environ de profond, le dit bateau est Sloop Rigged à un 

Standing Bowsprit, est Square Stern Carvel Built, n’a pas de gallerie ni Gillet Head, tel qui appert plus 

amplement par la feuille du dit bateau dûment enregistré à Québec le seizième jour de septembre mil 

huit cent quarante-cinq No.2 number forty six. Tel que ledit bateau se trouve maintenant gréé dans 

ledit havre avec ses voiles, cordages, manœuvres fixes et courantes, amarres, câbles, chaines, ancres, 

agrès et apparaux quelconques du dit bateau, sans aucune exception ni réserve, une petite chaloupe 

d’environ quinze pieds de longueur sur cinq pieds ou environ de large dans lesquels l’acquérant aura 

un juste dixième. 

Pour dudit juste dixième dudit bateau et ses accessoires sus vendus, en jouir, faire et disposer par ledit 

acquéreur et ses héritiers et ayant cause comme de sa chose, dès aujourd’hui, à l’effet de quoi les dits 

vendeurs mettent et subrogent le dit acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous leurs droits, noms, 

raisons, actions, privilèges et hypothèque. Cette vente est faite et consentie pour et en considération du 

prix et somme de vingt livres courant de cette province que l’acquéreur promet et s’oblige payer et 

bailler auxdits vendeurs ou à leur ordre en leur demeure comme suit, savoir : moitié versée à la clôture 

de la navigation de la présente année et l’autre moitié de 10 livres dans le cours de l’été prochain pour 

tout délai à peine __ .   

Les règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est-à-dire que chacun 
des sociétaires aura une part égale dans les profits résultant et provenant du susdit bateau, de même 
que chacun en supportera les réparations qu’il conviendra de faires et les dommages qui s’en suivront, 
aussi les dits associés se concerteront et réviseront entre eux pour tous les règlements et réparations 
qu’il sera expédient de faire étant bien entendu aussi entre les dits associés qu’aucun d’eux ne pourra 
vendre ou disposer de sa part qu’il aura en le susdit bateau et ses accessoires en faveur d’un autre   
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pilote sans en avoir préalablement offert la préférence à ses coassociés pour le plus haut prix qui lui 

sera offert par aucun autre pilote et aux mêmes termes et conditions.  

Et pour l’exécution des présentes, lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelles sus-indiquées, Auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc, Promettant, Etc, 

Obligeant, Etc, Renonçant, etc.    

Dont acte fait et passé audit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté en l’étude dudit Mtre Gabriel Dick 

l’un des notaires soussignés, étant le présent acte sous le numéro mille quatre cent quatre-vingt-

quatorze, l’an mil huit cent cinquante-trois, le huit septembre après-midi; et ont les dits vendeurs et 

l’acquéreur signé avec nous dits notaires, à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin 

dit Lachance qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1853 - 8 septembre – Acte 1495 – Société du bateau «St-Charles». 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Île d’Orléans et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance et Jean 

Pouliotte, tous maîtres pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, de ladite île d’Orléans, en le susdit 

comté de Montmorency, à l’exception du dit Pierre Curodeau qui réside et demeure en la paroisse de 

St-Laurent, Isle et comté susdit, Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, 

résidant à Québec, soussignés, étant les susnommés associés en communs relativement au gage, gain, 

profits et revenus en argent qu’ils feront et obtiendront pendant le cours de la navigation de chaque 

année dans l’exercice de leurs fonctions comme pilotes au moyen savoir : lesdits Sieurs Joseph Langlois, 

Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, 

François-Xavier Delisle d’un certain acte de Société conclu et établi entre ces derniers, passé devant 

Mtre Gabriel Dick, l’un des notaires soussignés, en présence de son collègue en date du 8 avril de 

l’année mil huit cent cinquante-deux. Et lesdits Sieurs Pierre Pepin dit Lachance et Jean Pouliotte   
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faisant partie de la susdite Société, par et vertu de deux certains actes d’adhésion à la susdite Société, 

passé devant le dit Mtre Gabriel Dick, l’un des dits notaires soussignés, en présence de son confrère 

celui du dit Pierre Pepin dit Lachance en date du vingt-deux d’avril de ladite année mille huit cent 

cinquante-deux, et celui du dit Jean Pouliotte, ce jour d’une part. 

Et le Sieur Alexis Delisle aussi maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, susdite Isle 

et comté, d’autre part. 

Lequel dit Sieur Alexis Delisle, comparant, nous ayant requis de lui faire lecture de l’acte de Société 

susmentionné et daté, ce qu’ayant été à l’instant fait bien distinctement par le dit Mtre Gabriel Dick, 

l’un des dits notaires soussignés, son confrère étant présent, et qu’il a dit avoir bien entendu et compris 

en tout son contenu et en toutes parties, aurait au même instant proposé et manifesté aux dits Sieurs  

Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit  

Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance et Jean Pouliotte, autres comparants, le 

désir qu’il aurait de se joindre à eux et d’entrer et faire partie de leur Société susmentionnée et datée, 

si ces derniers voulaient bien le recevoir, l’accepter et l’admettre dans telle Société susdite, en par lui 

dit Alexis Delisle se conformant étroitement et de point en point à la teneur dudit acte de Société sus 

daté, ce à quoi les dits Sieurs  Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Pierre Pepin dit Lachance et Jean 

Pouliotte, auraient de suite volontiers acquiescé et auraient à l’instant accepté et admis le dit Sieur 

Alexis Delisle comme l’un des membres de la Société susmentionnée comme faisant partie d’icelle non 

seulement de ce jours mais à dater de l’ouverture de la navigation, de cette présente année, c’est 

pourquoi ledit Sieur Alexis Delisle promet, s’oblige par ces présentes le remplir et accomplir 

strictement et ponctuellement, conjointement avec les susnommés, ses associés, et se soumet 

et promet de se conformer en tout, à toutes les clauses, obligations, réserves, conditions et restrictions  

portées, insérées et stipulées en ledit acte de Société précité et daté, à peine de __ Il est convenu et 

entendu entre les dit associés, qu’ils se tiendront mutuellement bon et fidèle compte des argents qu’ils 

peuvent avoir gagné respectivement, dans l’exercice de leur fonction comme pilote depuis l’ouverture 

de la navigation de cette présente année attendu que ladite Société datera de la dite époque tel que ci-

dessus dit, à peine, Etc. 

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties ont élu leur domicile irrévocable en leur demeures 

actuelle auxquels lieux Etc, Car ainsi, Etc, Promettant, s’Obligeant, Révoquant. 

Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle et comté, en l’étude de Mtre Gabriel Dick, l’un 

des notaires soussignés, étant le présent acte sous le numéro mille quatre cent quatre-vingt-quinze, l’an 

mil huit cent cinquante-trois le huit septembre, après-midi. Et ont lesdites parties signé avec nous dits 

notaires, à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin qui ont déclaré ne le savoir, après 

lecture faite.  
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Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

 
1854 - 30 mars – Acte 1596 – Dissolution de la société du bateau «St-Charles».  

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Île d’Orléans et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Alexis Delisle, Cyprien Langlois, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle, tous 

maîtres pilotes, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, de ladite Île d’Orléans en le susdit comté 

de Montmorency, associés et parties dénommées savoir : lesdits Sieurs Cyprien Langlois et François-

Xavier Delisle au moyen d’un certain acte de Société établi entre ces derniers et alliés relativement au 

gain, profit et revenu en argent qu’ils feraient comme pilote et dans l’exercice de leur fonction comme 

tel, pendant le cours de la navigation de chaque année, passé ledit acte de société devant Mtre Gabriel 

Dick, l’un des dits notaires soussignés  en présence de son collègue, en date du huit d’avril de l’année 

mil huit cent cinquante-deux et les dits Sieurs Alexis Delisle, Jean Pouliotte faisant partie et corps de 

ladite société sus énoncée, par et en vertu de certains actes ___ à la susdite société passés tous devant 

ledit Mtre Gabriel Dick, l’un des dits notaires soussignés et son confrère, celui dudit Alexis Delisle en 

date du 22 avril,  celui dudit Jean Pouliotte, en date du 8 septembre, d’une part. 

Et Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 

Lachance, aussi tous maître pilotes, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, susdite Île et comté, à 

l’exception dudit Pierre Curodeau qui réside et demeure en celle de St-Laurent, ces derniers étant aussi 

associés et faisant partie et corps de la société susmentionnée, d’autre part. 

Lesquels dits Sieurs Alexis Delisle, Cyprien Langlois, Jean Pouliotte et François-Xavier Delisle nous 

ayant requis de leur faire lecture du dit acte de société précité et daté, ce qu’ayant été à l’instant faite 

bien distinctement par le dit Mtre Dick, l’un des dits notaires soussignés, son confrère étant présent et 

qu’ils ont dit avoir bien entendu et compris tout le contenu en icelui, auraient déclaré au même instant 

avec dits Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit 

Lachance et Pierre Pepin dit Lachance que pour certaines raisons à eux connues et qu’ils n’entendent 

ici déduire qu’ils désireraient rompre et se démettre et désister, de ce jour, de la société susmentionnée 

et contractée pour les fins ci-dessus énoncées, ce à quoi les dits Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, 

Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurine Pepin dit Lachance et Pierre Pepin dit Lachance auraient 

de suite acquiescé et accepté telle démission; et à l’instant même les dites parties se sont par ces 

présentes réciproquement désistées de la société ci-haut mentionnée et qu’elles avaient contractée 

ensemble, pour les fins mentionnées et au long énumérées en l’acte de Société ci-dessus mentionné et 
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daté, voulant et consentant les dites parties que ladite société demeure nulle et révolue entre elles de 

ce jour sans dommages ni intérêts de part ni d’autre reconnaissant s’être fait raison et rendu 

mutuellement bons et fidèle compte de tout ce qu’elles pourraient se devoir l’une à l’autre et se quittent 

et déchargent réciproquement de toutes choses généralement quelconques ayant trait et rapport à la 

dite Société. 

Car ainsi, Etc., Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean susdite Isle et comté, en la maison du dit 

Sieur François Ferland, marchand, étant le présent acte sous le numéro quinze cent quatre-vingt-seize. 

L’année mil huit cent cinquante-quatre, le trentième jour du mois de mars, après-midi. Et ont les Sieurs 

comparants susnommés signé avec nous dits notaires à l’exception desdits Sieurs Joseph Langlois et 

Pierre Pepin dit Lachance qui ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

1854 - 30 mars – Acte 1597 – Vente d’une part du bateau «St-Charles» par Joseph Langlois et 
autres  à Charles Wagner, pilote de St-Jean. 

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant en la paroisse de St-Jean, en 

l’Île d’Orléans et comté de Montmorency, soussignés. 

Furent présents Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas 

Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Jean Pouliotte, Pierre Pepin dit 

Lachance et Alexis Delisle tous maîtres pilotes, demeurant en ladite paroisse St-Jean, de ladite île 

d’Orléans, en le susdit comté de Montmorency, à l’exception du dit Pierre Curodeau qui réside et 

demeure en la paroisse de St-Laurent, Isle et comté susdit, Pardevant les notaires publics pour la 

Province du Bas-Canada, résidant à Québec, soussignés, étant les susnommés associés 

concessionnaires dans un bateau nommé «St-Charles» d’une part. 

Et le Sieur Charles Wagner, aussi maître pilote, demeurant en ladite paroisse de St-Jean, susdite Isle et 

comté d’autre part. 

Lesquelles partie sont arrêtées et convenues entre elles de ce qui suit, les dits Sieurs Joseph Langlois, 

Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, 

François-Xavier Delisle, Jean Pouliotte, Pierre Pepin dit Lachance et Alexis Delisle associés dans le 

susdit bateau auraient proposé au dit Sieur Charles Wagner de lui cédé et abandonné le juste onzième 
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du dit bateau et le juste onzième de ses agrès et apparaux pour une certaine somme en argent que le 

dit Charles Wagner s’obligerait et s’engagerait de  leur payer équivalents à la partie qu’il aura eu par 

les dits susnommés conjointement avec le dit Sieur Charles Wagner participant chacun pour leur part 

les frais de réparation et entretien du dit bateau et partager de la même manière les profits provenant 

du susdit bateau chacun pour un juste onzième ce à quoi le dit Sieur Charles Wagner aurait volontiers 

acquiescé, en conséquence les dits Sieurs Joseph Langlois, Jean Gobeil, Cyprien Langlois, Pierre 

Curodeau, Thomas Théberge, Maurice Pepin dit Lachance, François-Xavier Delisle, Jean Pouliotte, 

Pierre Pepin dit Lachance et Alexis Delisle ont par ces présentes vendu, cédé, quitté, délaissé, transporté 

et abandonné dès maintenant avec promesse de garantie de tous troubles quelconques au dit Sieur 

Charles Wagner, maître pilote, demeurant en la susdite paroisse de St-Jean, susdite Isle et comté à ce 

présent et acceptant acquéreur pour lui et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : le juste 

onzième du bateau appelé «St-Charles» de port de 26 tonneaux maintenant dans le havre ou Rivière 

Lafleur, lequel bateau a été bien et dument enregistré au port de Québec, en l’année mil huit cent 

cinquante-deux ainsi qu’il appert par le feuille et certificat duquel enregistrement ainsi qu’il était, 

savoir : Tel que ledit bateau se trouve maintenant gréé dans ledit havre, avec ses voiles, cordages, 

manœuvres fixes et courantes amarres, câbles, chaines, ancres, agrès et apparaux quelconque du dit 

bateau, sans aucune exception ni réserve, aussi une petite chaloupe d’environ quinze pieds de longueur 

sur cinq pieds ou environ de large dans lesquels l’acquéreur aura un juste onzième. Pour du dit juste 

onzième du dit bateau et ses accessoires susvendu, en jouir, faire et disposer par ledit acquéreur et ses 

héritiers et ayant cause comme de sa chose dès ce jour, à l’effet de quoi les dits vendeurs mettent et 

subrogent ledit acquéreur et ses héritiers et ayant cause en tous leurs droits, noms, raisons, actions, 

privilèges et hypothèques. Cette vente est faite et consentie pour et en considération du prix et somme 

de vingt livres courant de cette Province à compte de laquelle somme l’acquéreur a payé comptant aux 

dits vendeurs celle de dix livres courant et quant au résidu et balance du susdit prix de vente, 

l’acquéreur promet et s’oblige le payer et bailler aux dits vendeurs ou à leur ordre en leur demeure, 

d’hui dans le cours de la navigation maintenant prochaine, pour tous délais, à peine ____ . Les 

règlements de la présente société seront d’après l’usage et la loi du pays, c’est -à-dire que chacun des 

sociétaires aura une part égale dans les profits résultant et provenant du susdit bateau de même que 

chacun des sociétaires supportera les réparations qu’il conviendra y faire et les dommages qui s’en 

suivront aussi les dits associés se concerteront et s’aviseront entre eux pour tous les règlements et 

réparations qu’il sera expédient de faire étant bien entendu aussi entre les dits associés qu’aucun d’eux 

ne pourra vendre ou disposer de la part qu’il aura en ce susdit bateau et ses accessoires qu’en faveur 

d’aucun autre pilote sans en avoir préalablement offert la préférence à ses coassociés, pour le plus haut 

prix qui lui sera offert par aucun autre pilote, et aux mêmes termes et condition.  

Et pour l’exécution des présentes lesdites parties contractantes ont élu leur domicile irrévocable 

chacune en leur demeure actuelle sus indiquée. Auxquels lieux, Etc, Car ainsi, Etc, Promettant, Etc, 

Obligeant, Etc, Renonçant, Etc. 
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Dont acte fait et passé au dit lieu de St-Jean, susdite Isle et comté, en la maison de Sieur François 

Ferland, marchand, étant le présent acte sous le numéro quinze cent quatre-vingt-dix-sept, l’an mil huit 

cent cinquante-quatre, le trente de mars, après-midi. Et ont lesdits vendeurs et l’acquéreur signé avec 

nous dits notaires, à l’exception des dits Sieurs Joseph Langlois et Pierre Pepin dit Lachance qui ont 

déclaré ne le savoir, après lecture faite.  

 
Minutier du notaire Gabriel Dick – Document transcrit par J.-C. Dionne 

1856 - 11 novembre – Acte 16 – Vente du juste onzième de la goëllette «La St Charles»  
originairement construite à l’île-aux-Grues, par Jean Pouliot, maître pilote, de St Jean, à 
George Normand, maître pilote, de St Antoine de l’île-aux-Grues.  

Pardevant les notaires publics pour la Province du Bas-Canada, résidant à Québec, soussignés. 

Fut présent Sieur Jean Pouliotte, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, dans 

le comté de Montmorency. Lequel a par ces présentes, vendu, cédé, quitté, transporté, délaissé et 

abandonné, dès maintenant au Sieur George Normand, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-

Antoine de l’Isle aux Grues, en le comté de Montmagny, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui  

et ses héritiers et ayant cause à l’avenir, savoir : le juste onzième d’une goélette appelée «St-Charles», 

laquelle fut originairement construite à l’Isle aux Grues sous forme de bateau et depuis fut radoubée 

en cette paroisse de St-Jean Isle d’Orléans en l’année mil huit cent cinquante-cinq  et convertie en 

goélette, ayant ladite goélette un pont et deux mâts, de la longueur à partir du Main Stern à aller au 

Stern Post de quarante-trois pieds et demi ou environ, mesure anglaise, quarante de pieds de quille sur 

environ seize pieds et quatre pouces, dans la partie la plus large, mesurée à l’endroit milieu  des deux 

mâts et ayant cinq pieds et quatre pouces de profond, la dite goélette est Shallop Rigged, a un Standing 

Bowsprit, est Square, et n’a pas de gallerie, a un Fiddle Head, ainsi que l’acquéreur la connait pour 

l’avoir vue et visitée et s’en déclare satisfait. Tel que le dit onzième de goélette était au septième jour 

de septembre dernier par convention expresse entre les parties suivant un acte sous seing privé 

consenti entre eux le douzième jour d’août dernier, et qui est demeuré ci-annexé étant ladite goélette 

gréée et réparée presque de neuf, avec ses voiles neuves, ses deux ancres et ses deux chaines et deux 

____ de cuivre, son petit poêle, trois chaudrons, une poële à frire, une hache et une chaloupe de seize 

pieds de longueur environ, sur quatre pieds ou environ de largeur, deux plomb de sonde avec deux à 

lignes à morue, deux fanaux et généralement avec tous les autres agrès et apparaux faisant partie de 

ladite goélette, dans lesquels l’acquéreur aura un juste onzième convenu expressément entre les 
parties comparantes que si l’acquéreur voulait concéder sa part dans la dite goélette il ne pourra le 
faire qu’à une personne convenable et acceptable par tous les associés de ladite goélette, autrement 
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les susdits associés seront obligés de lui payer sa part au même prix qu’il trouvera à vendre sa dite part 

à d’autres acquéreurs si les susdits associés ne l’acceptent point. 

Pour du dit onzième de goélette, chaloupe et autres accessoires en dépendants, en jouir, faire et 

disposer par le dit Sieur George Normand acquéreur et ses héritiers et ayant cause en toute propriété 

dès ce jour, à l’effet de quoi le dit Sieur Jean Pouliotte met et subroge le dit Sieur George Normand et 

ses héritiers et ayant cause en tous ses droits, noms, raisons et actions et autres droits et privilèges. 

Appartient le dit onzième de goélette au dit vendeur pour l’avoir acquis de Antoine Labrecque et Pierre 

Curodeau, aussi pilotes, par acte passé devant Mtre Pierre Gosselin et son confrère notaires le dix huit 

avril mil huit cent cinquante. 

Cette vente est faite pour et moyennant le prix et somme de quarante louis courant de la province, à 

compte de laquelle somme le dit acquéreur a payé comptant la somme de trente louis courant à vue et 

présence des notaires soussignés ainsi que le dit vendeur le reconnait dont quittance d’autant. Et le 

résidu de la dite somme, c’est-à-dire de dix louis courant, le sit Sieur acquéreur promet et s’oblige le 

rendre et payer au dit vendeur dans le cours de l’été prochain à peine de tous dépens et dommages, le 

tout sans intérêt. Et pour l’exécution des présentes, les dits vendeur et acquéreur ont élu leur domicile 

irrévocable chacun en leur demeure actuelle. Auxquels lieux Etc., Car ainsi, Etc. Promettant, 

s’Obligeant, Renonçant. Dont acte fait et passé en la paroisse de St-Jean, Isle d’Orléans, en la demeure 

du dit vendeur, l’an mil huit cent cinquante-six le onzième jour de novembre après-midi. Étant sous le 

numéro seize. Et le dits Sieurs vendeur et acquéreur ont signé avec nous  dits notaires après lecture 

faite.  

 
Par devant les témoins soussignés Jean Pouliot, capitaine de la goélette St-Charles, et Joseph Paquet 
apprenti pilote, il a été convenu et arrêté ce qui suit, savoir : que le dit Jean Pouliot, pilote et maître de 
la dite goélette St-Charles vend, cède et transporte pour toujours au dit George Normand, pilote de la 
paroisse de St-Antoine de l’Île-aux-Grues  pour lui et ses héritiers et sans aucune réserve quelconque 
le onzième partie de la dite goélette et il lui vend claire de tous dépens et de toutes hypothèques qui 
pourrait  ci rencontrer jusqu’au moment qu’elle sera à l’abri dans le havre de Québec. Cette vente est 
faite et passé à raison du prix et somme de quarante louis courant de la province dont trente louis 
payables dans le courant de cet automne et le reste le printemps prochain qui sera dans l’année 1857. 
Ce marché de vente a été fait et passé à bord de ladite goélette St-Charles, le 12 d’août 1856 

 
Minutier du notaire George LaRue – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1857 - 18 novembre – Acte 1937 – Vente d’une part de la goëllette «St-Charles» par Pierre 
Curodeau, maître pilote de St-Laurent, à Charles Vézina, fils, maître pilote de St-Antoine de 
l’Île-aux-Grues . 

Pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en l’Île d’Orléans, comté de Montmorency, 

soussignés. 

Furent présents le Sieur Pierre Curodeau, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Laurent susdite 

Île d’Orléans; lequel a par ces présentes vendu, cédé et transporté dès maintenant et à toujours et 

promet de garantir de toutes revendications et de tous autres troubles quelconques, à Sieur Charles 

Vézina, maître pilote, demeurant en la paroisse de St-Antoine de l’Île-aux-Grues , à ce présent et 

acceptant acquéreur pour lui, ses héritiers et ayant cause, à l’avenir, c’est à savoir : le juste onzième 

indivis d’une goélette appelée «St-Charles» du port d’environ trente tonneaux, avec ensemble le juste 

onzième de ses mâts, voiles, ancres, chaines de fer et autres agrès, circonstances et dépendances, ainsi 

que le juste onzième d’une petite chaloupe appartenant à la dite goélette. 

Tel que le dit onzième de la dite goélette est maintenant dans la Rivière Lafleur dans la paroisse St-Jean  

de la dite île d’Orléans, que ledit acquéreur se déclare satisfait et content pour l’avoir vu et visité. 

Pour du dit onzième de goélette et dépendances sus vendus, jouir, faire et disposer par le dit acquéreur, 

ses héritiers et ayant cause en toute propriété dès ce jour à l’effet de quoi le dit Pierre Curodeau met et 

subroge l’acquéreur en tous ses droits, noms, raisons, actions et privilèges. 

Appartenant le dit onzième de ladite goélette et dépendances au dit vendeur au moyen de bons titres 

qu’il a par devant lui.  

Cette vente est ainsi faite pour et moyennant le prix et somme de trente livres courant de la Province 

sur et en déduction de laquelle, le dit vendeur reconnait et confesse avoir reçu dès avant ces présentes 

du dit acquéreur celle de quinze livres courant, dont quittance d’autant en faveur de ce dernier et tant 

qu’à la somme de quinze livres courant restante due le dit acquéreur promet de payer au dit vendeur 

ou à son ordre, le premier de novembre de l’année prochaine sans intérêt.  

Pour l’exécution des présentes chacune des parties a élu son domicile irrévocable en sa demeure 

perpétuelle sus-indiquée, auxquels lieux, Etc., Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à St-Laurent susdit 

en l’étude de Mtre Pierre Gosselin, l’un des dits notaires, le dix-huit novembre après-midi de l’année 

mil huit cent cinquante-sept sous le numéro dix-huit cent. 

Et ont les dits vendeur et acquéreur signé avec nous dits notaires, après lecture faite.    

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1860 - 15 février – Acte 2167 – Vente d’une part de la goélette «St-Charles de l’île d’Orléans» 
par Maurice Pépin dit Lachance, maître pilote de St-Jean, à Jean Coulombe, maître pilote de 
St-Laurent. 

Par devant les notaires publics pour le Bas-Canada, résidant en l’Ile d’Orléans, comté de Montmorency, 

soussignés. 

Fut présent Sieur Maurice Pepin dit Lachance, maître pilote, ci-devant de la paroisse St-Jean de l’Île 

d’Orléans, maintenant demeurant en la paroisse St-Tite des Caps, dans le dit comté de Montmorency, 

lequel a par ces présentes vendu, cédé et abandonné dès maintenant et à toujours avec promesse de 

garantir de toutes revendications et autres troubles généralement quelconques, à Sieur Jean Coulombe, 

maître pilote, demeurant en la paroisse St-Laurent sus dite Île d’Orléans, à ce présent et acceptant 

acquéreur pour lui ses héritiers et ayant cause, à l’avenir c’est à savoir : la onzième partie indivise dans 

la goélette de pilote appelée «St-Charles de l’Île d’Orléans» maintenant dans le havre de la rivière 

Lafleur dans la dite paroisse St-Jean, avec en outre la onzième partie dans ses voiles, cordages, chaines 

et ancres et chaloupes tel qu’il est maintenant dans le dit havre, pour par le dit Jean Coulombe, 

acquéreur, jouir, faire et disposer  du tout en toute propriété dès ce jour et à toujours. Cette vente est 

faite pour et moyennant le prix et somme de trente-trois livres courant de la Province, sur et en 

déduction de laquelle dite somme le dit vendeur a reconnu et confessé avoir reçu tous présentement 

du dit acquéreur, celle de quinze livres courant, dont quittance d’autant et quant à la somme de dix-

huit livres courant, restant due le dit acquéreur promet et s’oblige de la payer au dit vendeur dans le 

cours de l’été prochain sans intérêt. 

Pour l’exécution des présentes chacune des parties a élu son domicile irrévocable en sa demeure sus 

indiquée auxquels lieux, Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à St-Laurent sus dit, en l’étude de Mtre 

Pierre Gosselin l’un des notaires, le quinze de février après-midi de l’année mil huit cent soixante sous 

le numéro deux mille cent soixante. Et ont, lesdits vendeurs et acquéreurs, signé avec nous dits notaires 

après lecture faite. 

 
Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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Annexe 1 : 
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